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MÉl\ŒOIRES 

Deux années de pràtique 
DES 

LOC01\10TIVES A BE NZI NE 
PAR 

A. BAIJOT, 

Ingénieur aux Charbonnages du Bois-du- Luc 

Nos mines belges entrent d'une façon décidée dans la 
voie du machinisme. De plus en plus, les travaux de forage, 
de h avage, de bontage, de transport, etc., dont la plupar t 
paraissaient naguère un monopole du travail de l'homme, 
sont devenus du ressort de la puissance mécaniq ue. Parmi 
eux, le transport prend une place prépondér ante . C'est que , 
de même que l'aérage, l'évacuation des produi ts est la clef 
de l'exploitation; une ventil ation abondante de tous les 
endroits et un transport bien outi llé son t, dans une large 
mesure, le garant du succès d'une exploitation. 

En outre de la traction pa r chevaux, qui persister a, je 
crois) a ussi longtemps que l' industr ie houillè re elle-même, 
on eut d'abord recours aux t rainages par càbles, intermit
tents ou con tinus , el à ceux par chaines; leur vogue fut 
grande un moment dans certaines contrées, notamment 
dans les mines anglaises où ces procédés trouvaient les con
ditions convenables d'accommoda tion. A l'heur e actuelle, 
i ls semblent céder le pas a ux systèmes par locomotives, les 
unes électriques, d'autres à benzine, d'a utres enûn à air 
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comprimé ; ces machines, rencontrant dans le gisement 
belge un cha mp propice a leur application, y fo nt en ce 
moment de rapides conquêtes . 

Le critérium économique d' un mode quelconque de t rans
port paraît à première vue le pri x de la tonne-kilomètre; 
à mon avis, ce n' est la qu'un cùté de la question; la réper
cussion du t rainage sur le prix de revient de la houille 
extraite se fa it sentir de bien d'antres façons . N'est-ce pas 
sur le trainage que le porion, qui rentre après une mauvaise 
j ournée, rejette généra lement tonte la responsabilité de ses 
mécomptes : « le trait ne va pas )), « les cha riots déraillent 
à tel endroi t ou à tel croisement-, , « 1111 tel cheval refu se)), 
e tc . , ce sont là des refrai ns a nxq uels nous sommes habit ués, 
et on serait cer tes effrayé de la perte en argent qui résulte 
de ces peti ts incidents . Non seulement do nc, il fa ut que le 
moyen de transport soi t économique pa r lui-mème, mais il 
importe surtou t qu'il soit exempt cl 'aléa-s, et assez puissant 
pour battre d ' un co té les fronts qui livrent les chariots 
pleins, e t d'a utre part le puits qui rend les rames vides. 

Cette mise a n point établie, déterminons ~ quel prix le 
travail de la to nne-kilomètre peut être obtenu avec des 
locomoti ves à ben7,ine, et vo_vons quelles sont le. conditions 
à remplir pour qu' un transport fo nctionne de fa çon parfaite 
et ass urée . 

La dépense par poste (actuellement, d 'après la législa
tio n belge, les postes sont ~e 9 heure~, soit 32,400 secondes) 
compte deux pa rties : lune, vanable avec le travail 
effectué, comp rend la dépense en benzine et en huile de 
graissage ; l' autre est fixe et sa valeur est fo nction du taux 
des salaires, de l'organisation du transport, de l' a mortis
sement, etc. 

Le type de locomo ti ve le plus courant et Je plus appli
cable aux mines belges étant celui de 12 H .-P . roulant à 
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une vitesse de 2 mètres par seconde (i), c'est de lui um
quement que j e m'occuperai. 

Les consommations de combustible et de graissage sui
vent des lois très complexes et très variées qu 'il n'est pas 
possible d'analyser. Pour le but poursuivi dans cette étude , 
l'erreur ne sera pas très grande, en admettant une loi 
linéaire , laquelle serait déterminée pa r le rapport entre les 
consommations des deux cas limites suivants : 

1 ° Le moteur est en marche , mais la locomotive n'est 
pas utilisée; 

2° La machine développe pendant ~oute la durée du poste, 

(l ) L' l:t' d · · 1 · N X 75 X R euort e tracti on a a Jante T résulte de l'égalité T = V 

N étant la p uissance en chevau x, R le rende ment mécan iq ue, V la vitesse; on 
voit que cet effort est d'autant plus élevé que V est p lus petit. La courbe ci-après 
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donne les rnleu rs relatives de ces deux facteurs pour une locomot ive de 12 H.-P. , 
en admettan t un rendement R = 0 .80. I l exi ste u ne vitesse in féri eure en dessous 
de laquell e l'e ffo rt d e tract ion T su r la jante des roues prend u ne trop grande 
valeur p~r rapport au poids qu'elles support ent, la mach ine alo rs pati ne. Dans 
le cas qm nou s occupe o n peut ad mettre q ue cette va leur oscille autour d e 1/8 

d "d d l 1 · · -1500 upot se a ocomot1ve,so1tTmax =-
8
-= 563kilog . , correspondant à 

une vitesse de 111128 . Par ces diverses con sidération s on a été cond uit à admet tre 
.co~me vitesse la plus recom mand ab le 2 mètres par seconde; on s"écartc a insi 
sufüsamment de la vitesse cr itique pou r parer au x ennuis des démarrages et d es 
passages sur voies humides, et on reste à un chiffre très acceptable , sans aucun 
danger, clans les ga leries des travaux sou terrains . 

· 1 
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sa puissance normale de 12 H.-P. sans aucun arrêt , sur 
un roulage équilibré et avec un bon matériel roulant. 
Dans le premier cas, les constructeurs assignent moins de 
1 kilogramme de combustible par heure ; posons 9 kilo
g~ammes par poste; dans le deuxième cas, comptons Qk500 
par cheval-heure, soit Qk500 x 12 x 9 = 54 kilogrammes 
par poste. Quant au travail effectué, il est, d'un côté, 
O tonne-kilomètre; de l'autre, le calcul rapporté en note (1) 
l'établit à 1,350 tonnes-kilomètres. 

(1) Le poids total entrainé est L (locomotive) -j- M (poids mort)+ p (charge 
utile); l'équation de l'P.ffort à la jante s'écrit T' = (L + M + P) (/ cos c,: _ sin c,:). 

L'angle c,: est tou jours très petit et on peut faire, d'une part cos c,: = 1, et d'autre 

part sin C1: = tg c,:; ce dernier terme peut d'ailleurs se représenter par - 11-1 -

1,000 
(m étant la pente de la voie en millimètres par mètre courant). On a donc 

T' = (L + M + P) (r- l ~~o ). 

A vide on peut écrire T " = (L -1- r.1) (r+ l ;~O ) . 

Sur trainage éq uili bré ces deux valeurs sont égales : 

T' = T" = (L -j- M -j- P) (r- ]~~o ) = (L -j- M) (r+ 1~~0 ) 

1000 r 
d'où 111 = /2 L -j-2 M -j- P· 

D'une façon générale on peut admeure que le poids mort M vaut 0.45 de la 
charge utile et que la locomotive en représente les 0 .15 ; il vi en t dès lors: 

1000 P 1000 
111

= /(0.3-j-0.9-j-I)P = 2.2 /. 
Le coefficient /serait très satisfa isant s'i l éta it de/= 0.01 ; dans cc cas 

1000 
111 = 2.2 )( 0.01 = 4 .5 millimètres 

Le rou lage équilibré se réalisera it su r une voie présentai,t u ne pente de 1.5 mil
limètres par mètre . 

R eprenons l'équation de l'effort de traction à charge 

T' = ( L -j- M -j- P) (r- l;~O } 

remplaçons-y L par 4,500 kilogrammes et les autres te rmes par les valeurs 
précédemment déterminées. il vient: 

T' = (4500 + 0.45 P + P) ( 0 .01 - 1~·i0 ) =360 kilogrammes 

(voi r di agramme de la note page 2) , d 'où P = 4200 kilogrammes. 
Pendant les 32400 secondes du poste, la machine fera (32400 X 2) · 

d d l · · · · 1 metres ~ pa~cours. ont a mo11'.e a c_ ,~rge, soit 32400 mètres. Le travail en tonncs-
k1lometres dans ces cond1t1ons 1deales atteindrai t le chiffre de 42 X 32 4 _ -

k'J • J ' ff · - l 3;i0 tonne- 1 ometres en c 11 res ronds . 

s 

C 

A 

0 

5 

10 

16 

Fig. i 

( 

LES LOCOMOTIVES A BENZINE 7 

D 

li) ....., 

Combustible ~ 

~ "' "" 0 N 
- ~ .,. 
'i:! 
"" "-' 
~ 

"" d'œuvrA if) "" ~ 
~ 15 ''>.> 

I': 

>< B ...., 
"! .,. 
~ ..::: 

'Il 
~ 

§ 
..... 10 ~ 

~ "" ~ 
Amortissemen ~ 

•,::S 

~ 
::l 

5 ~ 

~ 
"' -::: 
"-' 
~ 

100 2 0 0 3UO 4 00 s co 600 

- Echelle du travail en ton.11e-kilomèt1·e pa1· poste. 



-

8 .\.NNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

Il en découle que la consommation maximum équivaut 
à six fois celle de marche à l'arrêt . En pra tique, les loco
motives ne fourniront jamais plus de 600 tonnes-kilomètres 
pa r poste; les diagrammes de prix.de revient seront arrêtés 
à ce chiffre et la ligne de consommation de combustible 
tracée en admettant que pour 600 to nnes-kilomètres elle· 
est 3.2 fois plus importante qu'à l 'arrêt. Répétons que 
notre hypothèse ne prétend pas à l'exactitude, mais est un 
moyen_ approché de tracer des courbes complètes de prix 
de revient. 

. Sur le di ~gramme de la figure 1, on obtiendra ainsi la 
ligne AB par rapport a l'axe 00. A une échelle conve
nabl: , les ordonnées représenteraient des francs au lieu 
de kdogs. 

Un raisonnement identique peut être tenu pour les f · d · · rais. 
e gTaissage et dans les mêmes proportions; si on en porte 

la valeur au-dessus de AB on aboutira à la ligne CD. 
~n desso us de l'axe 00 de la figure 1, inscr ivo ns les. 

fi:31s_ fixes pa r poste : salaires d'entretien, main-d'œuvre, 
aiguillages, amortissement, etc. 

Ces élé~ ents permettent de t racer la courbe du prix de 
la tonne-kilomètre en fo nction du travail effectué. 
, Ce diagram i:ne résum_e tout le problème économique du 

~1a~spo'.·t et fait ressor tir des conclusions que le bon sens. 
indiquait déjà ; pour abouti r à un prix un ita ire rédu it il 
fa ut ~orter à son maximum la vitesse commerciale· des. 
mac?mes, leur faire trainer les rames les plus lourdes. 
possibles et enfin r·édu · . t t (! • 

11 e au an que 1a1re se peut , les 
dépenses tant fixes que va ri ables . 

Causes qui in'lu t z . . . ,, en sur a vitesse conimerciale. - Une 
locomotive ne roul cl • 

. . e pas pen ant 9 heures sans arret, 
comme Je viens d l 

e e supposer momentanément· un t ranspor t se fait su , . ' 
. 

1 une certaine lonf)'ueur L · et à chaque extrémité 1 h · 0 , 
· , ' a mac me se détache de son trnin pour aller se 
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mettre en tête de la rame â emmener en sens- inverse. En, 
appelant m le temps en secondes nécessaire pour les . 
manœuvres à une extrémité et 1n' celui qu!il fàu t à l'autre 
~out, il est clair que le temps maxi mum, p·endant lequel la 

32,400 x 2 t 
machine pourra rouler sera :, LV , . Cette fo rmule · 

::... tm·+ m· 
exprime tout l'avantage des longs t ransports-; elle dit,. 
d'autre part, que les manœu vres m et mi doivent êlre · 
réduites à leur minimum . Le plus simple· est de disposer · 
les voies comme le mon tre l'extrémité droi te de la fi gure 2; 
la machine arrivant en A est détachée et remise en B ' en• 
tête de l'autre rame; une telle manœuvre peut durer · 
15 secondes. 

L'inconvénient de cette disposition , c'est de laisser la 
rame A derri ère la rame B ; si elles comptent l' une et 

Fig. 2. 

l'autre 40 chariots de 1m30 chac un , le dernfo r cha riot 
amené reste 120 mètres en anière du croisement C de 
sor tie de la do uble vo ie. Dans les fro nts, c'est cependant le· 
système le plus reco mmandable. Si l'on veut placer les 
deux rames l' une en face de l'a utre (ce sern souvent le cas . 
aux abords des puits), il fa ut alors triple voie, comme le· 
montre l 'extrémité gauche de la fig ure 2 . La manœuvre 
cette fo is durera environ 70 secondes. E:nfi n disons que 
dans certains cas spéciaux, les circonstances imposent des 
manœuvres plus compliquées, donnant aux facteurs m et 
m' une importance plus considérable; j 'en montrerai plus
loin des exem pies . 

Pour re froidir le cylindre du moteur et arroser les gaz· 
de la décha rge, la locomotive emporte une réserve d'e?.u• 
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.qui s'épuise e t s'échauffe , et qu'on doit renouveler de temps 
en temps; avec cer tains types de machines on recommande 
. .de faire de l'eau à tous les voyages; avec d'autres, on se 
.. contente de la renouveler trois fo is sur un poste, ce qui est 
un avantage . La perte de temps qui en résulte peut être 
.estimée de 20 à 30 minutes par poste, si l'endroit de prise 
.d'eau est judicieusement choisi. 

Signalons aussi que la vitesse de 2 mètres par seconde 
tn'est pas atteinte instantané men t au démarrage d'une rame; 
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Fig. 3. 

1a mise en mouvement doit se fai re d' une faço n lente et 
progressive, non seulement pou r ménaO'er la machi ne, 

. . 0 

mais aussi pour éviter le bris des chaînette5 d'attela(l'e ou 
l ' l . 0 · a r rac 1ement des ti mons des chariots . La dimin ution de 
1a vitesse commerciale qui résulte de ce ait sera d'autan t 
:plu~ i~port~nte que le t rajet sera plus court. . 

J ai aussi supposé dans le cas idéal de t ravail maximum 
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que la dti rée totale du trait était de 9 heures; or il y a la 
mise en marche le matin, pui s les repas, puis le remisage 
de la machi ne, ce qui représente au moins une demi-heure 
de perte . 

Enfi n l'extraction n'est pas constante pendant toute la 
durée du poste; elle sui t une allur e générale du genre de 
celle de la figure 3 relative à un siège extrayant 500 tonnes 
et tracée avec les moyen nes d'un relevé mensuel (août 
1912). Si on peut trouver des charbonnages de plus grande 
régula1·ité , il est ce rtain cependant que beaucoup accusent 
des variations plus fo r tes encore . Il faut que le transport 
soit suffisamment puissant pour le moment de proauction 
maximum; il ~'en suit qu'il est trop fort pou r le t rafic 
moY.en du poste, ce qu i se traduit par une diminution de la 
vitesse comme rciale. 

Disons encore que les voies peuvent ê tre h umides, trop 
ou trop peu inclinées, toutes causes provoquant des ralen
tissements de vitesse. 

A coté de to utes les raisons précédentes, il y les arrêts 
par suite d'accide nts dont les principaux sont les déraille
ments des chariots ou même de la locomotive. Pour les 
éviter, il fau t, d'une part, une vo ie solidement et soigneu
sement établie, d'autre part un matériel roulant bien conçu. 
D'une façon gP-nérale, les ro ues folles sont à déconsei ller, 
ma lgré tous leurs ava ntages théoriques; en effet, après un 
certain temps d'emploi, il se p roduit entre l'ambase in té
r ieu re de l'essieu et le moveu de la roue une certaine usure 
do nt le résultat est de di minuer l'écartemen t; d' autre part, 
le jeu qui ne tarde pas à se mont rer entre la fusée et la 
roue permet à celle-ci de se placer obliquement par rapport 
à son axe; il s'en suit que généralement ce genre de cha
riot dérai ll e des quatre roues il l'intérieur de la voie, et si 
l 'on a affaire à un trainage mécaniq ue qui n'est pas arrêté 
par la résistance supplémentaire d'un ch ariot déraillé, ce 
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dernier, trainé à la façon d'un coin entre les deux rails, 
élargit la voie, force les clous et a rrêts des traversines et 
prépare pour l'avenir d'autres déraillements. 

Pour l'établissement de la voie, on peut se contenter de 
rails Vignole de 13.5 kilogrammes, assemblés par traver
sines Legrand; l'écartement le plus recommandable et 
presque universellement admis est Qm60. P ou.r augmenter 
l'assise de la voie, il est à conseiller de "placer tous les 3 ou 
4 mètres une billette en chêne ( QmgQ X Qmi 5 X QmiQ) sur 
laquelle les rails sont fixés à l'aide de clous. 

L'assemblage des rails doit être soigné, assuré pa r un 
éclissage double à quatre boulons; les saillies aux joints et 
les vides entre les bouts de rails fati guent les ressorts de 
suspension des machines. Les courbes surtout doivent être 
construites avec g rand soin; les rails seront cintrés à 
l' avance a l'ate lier au rayon exact préalablement déter
miné, et un léger surhaussement du rail exté rieur est 
recommandable . Le rayon de 10 mètres convient parfai
tement et nous conseillons de ne pas descendre en dessous. 
Le point le plus critique d'une voie au point de vue des 
déraillements se présente aux aiguillages; leur const ruction 
<loi t être soignée, les a iguilles commandées par contrepoids, 
doivent s 'appliquer exactement dans leur logement; tous 
les rayons de courbure se ront de 10 mètres a u moins . Je 
recommanderai des c roisements présentant un e direction 
droite, qu'ils soient destinés à un e double voie ou a une 
courbe. La fi gure 4 mor1tre la disposit ion adoptée au 
po int de branc;hement cl~ deux costresses à simple voie sur 
un bouveau ~ double v01 e ; tous les aiguillages partent de 
la voie à plems du bo uveau, laquelle es t absolument recti
li gne. Les p_assages d'une voie à l'a utre, dans une galerie 
à double voie, seront assurés par une traversée comme le 
montre la figure 4, construite également aux rayon s de 
courbure de 10 mètres au moins; tout.es les foi s· que la 
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chose sera possible, les a iguillages dev ront ê tre disposés 
pour être abordés par le ta lon ; c'est" le cas, par exemple, 
de la << traversée » de la fi gure 4. Avec des a iguillages b ien 
faits et bien disposés, comme j e viens de l'expliquer, les 
déraillements sont rares; s' ils se produisent, c'est par suite 
soit de la rupture d 'une tringle, soi t par l' interposition 
d'un corps étranger entre l' aiguille e t le ra il ; on prévient 
ces accid.ents en établissant un service de visite périod iq ue 
et en marntenant les a lentours des a iguilles dans la plus 
g rande propreté. On peut disposer le long des vo ies des 
appareils spéciaux pour remettre automati quement les c h a
riots sur rails, mais j ' estime qu' a,,ec une voie à laquelle on 
a don né tons les soi ns indiqués plus haut, main tenue a bon 
écartement, et avec chariots à roues calées, norm alem ent 
entre tenus, ces appareils sont absolument inutiles· tout 

' au plus peuvent-ils ê tre nécessaires à la sor tie des aiguilles, 
du coté de la charnière. 

Les déraillements de locomotive, à moins d' une vo ie 
fo rtement négligée, ne se présentent qu'aux aiguilles par 
une des causes précitées . Pour la remise sur rails , on a 
préconisé des cr ics, des leviers ferrés , e tc.; j'esti me que le 
moyen le plus rapide et le plus faci le, quand on a plusieurs 
machines en service, est de prépa rer un c hemin de rn ule
ment avec quelques morceaux de bois e t de remorquer la 
machine déraillée avec une autre appelée à son secours , 
laquelle t ire du côté de la poin te cle l'a iguille ; l'opération , 
qui réussit d 'a illeurs to uj ours , ne demande pas un temps 
exagéré. 

A toutes les causes précédentes qui rédui sent la vitesse 
commercia le des machi nes, il faut en ajouter une impor
tan te provenant des ar rê ts a ux sta tio ns de fo rmatio n . Si, 
eu éga rd à to utes les considéra ti ons ci-devant énoncées, 
une locomotive est capable, dans un cas déter mi né, de 
produi re 300 tonnes-kilomètres, il faudra lui adj oindre { 
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une aide aussitôt que ce chi ffre sera dépassé, même de
peu ; on est a lors trop fo rtement outillé et les machines, 
ne sont pas cons tamment utilisées . La même chose se· 
passe lorsque le transport est compliqué ; si c inq ou six 
chantie rs forment des rames à cinq ou six endroits diffé-· 
rents, il sera im possible de régler l' envoi des machines à 
chacun de ces endroits au moment exact où la rame sera, 
complè te ; il ani,·ei·a fréq uemment qu'une locomotive se 
présen tant à une station devra y faire une pose assez· 
longue ava nt de pouvoir repa rtir ; de même , il arrivera, à 
cause de cette di spersion , que plusieurs machines se· 
présenteront en même temps pour aborder le puits; forcé-· 
ment l' une devra a ttendre que la ra me de l'aütre soit 
enr:agée; en un mot, pour un trava il déterminé, il faut: 
être d'autant plus puissam ment outillé que les ramifica'
t ions du transport seront plus nombreuses . 

E nfin pour terminer , c itons le manque de chariots , les
ébo ulements dans les galeries, les accidents de puits , etc . , 
causant des arrê ts momentanés, qui doivent ê tre r egagnés 
pat· la :i'llite , ce qui ne peut se fai re que si le service des
machines n'est pas no rm al·ement surchargé . 

Causes qui ci,1; issent sur le tonnage t1·ansportè pcw 1·a11ie . 
- La cha rge utile de 42 tonnes a é té calcul ée, en suppo
sant cprn la locomotive développait son effo r t de 360 kilo
g ra mmes correspondan t à '1 2 H. P. Or , c'est là u ne limite 
que l'on ne peut a tteindre en marche normale, parce 
qu'aux démarrages , la machine a besoi n d ' un s upp lément 
àe pu issance pour vaincre l' iner tie du train et lui comm u
niquer sa vitesse . 

La fo r mule de la pente à do nner aux vo ies pour attei nd re· 

le roulage équili bré, a é té do nnée plus haut : m = \!0_
0i f ; 

pins la résis tance des chariots est g ràncle, plus il fau t 
do nner d' inclinaison :i la vo ie. Avec des tra ins de roues à· 
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•roulea ux, les plu·s -recommandables à l' heure actue lle, a 
•la concli Lion qu'i ls soient co nstrn i ts soigneusement et aYec 
de bons matéuia~1x., j'ai trouvé f = 0.012 sur une oTande 

:sé ri e d'expériences pa r la méth ode dn plan inclin t II en 
résult~ que la p~nte avec c~, 1:1até riel devra it être de 5m;m5 
par metre . Pratiquement , J a1 constaté que les meilleurs 
résultats étaient atteints avec une pente de 7 millimètres 
par mètre ; ce la provie_n t ,de ce que le coefficien t f réel 

-est plus é levé que celui resultant des expéri ences; il v a 
des cha ri ots usagés .dont les roues frottent sur les tole· . 
1 ·1 s ' es r~1 s sont_ co u~erts de poussiè re o u de bo ue; dans les 
_galeries humides 1-l se form e contre les ra ils un pe tit talus 
de boue dans leç_i ue l pénè tre d'une par t le bourre let des 
roues ~t sur :l~q u~l roule d'autre par t la j an te, ce nui rend 

-ces voies particuliè rement résistan tes . · 
Malg ré tous les soins que l'on puisse apporter a l'établis

sement des voies, on ne parvient jamais a obtenii· une 
pente unifo_rme et moins encore à la maintenir, surtout 
,dans les voies .costresses ou les terrains sont mouvant 

Pour_ l'éta b_li-s~ement d\111 bon niveau, l' usage ch.r- nivea: 
Leno11· est md1spensable avec s tations tous les 10 ou 20 
mètres . 

Il f~u t tenir com~te _égalemen t de la résistance supplé
.menta1re clans les a1gmllages et les courbes . 

Enfin dans les mines de houille on transporte du cha r
. bon et des pierres, -et la densité de ces derni ères es t 
d'enviro n 1.5 foi s celle de la h ouille . Les r ames é tant 
co nstituées d'un nombre inva riable de cha riots, il s'en suit 
que la locomo tive devra, le cas échéan t, être assez puis
sante pou r remorquer une rame de te rre; en temps normal, 
en transporta nt du charbon , e lle a ura donc une charge 
réduite . 

A vec le type de 12 11.-P., à la m:tesse de 2 m ètres par 
seconde, nn adopte r;ènèralement des rames cle 32 à 1 0 
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w agonnets (40 wagonnets de terre representent environ 
30 tonnes) suivan t leur poids, le t,vpe de t ra ins Lie roues , 

la. pente moyenn e des voies, etc. 

Travail des locomot·ives. - De la combinaiso n de la 
:vitesse commerciale et du tonnage par ram e. découle le 
travail de la machine en tonnes-kilomètres . M. Haliez (1) 
rapporte un essai de 404 ton nes-kilomètres par pos te snr 
un trajet de 600 mètres de longueur ; beanconp d'exemples 
atteindront 250 tonn es-kilomètres; enfin, on pent ê trP. 
limité à 125 ou 150 tonnes-kilomètres e l mème moins par 
.des co nditions spéciales, co mme je le montrerai plus loi n. 

Cons01nmation de combustible. - La loi des variations 
tle la consommation de benzine en fonction du travail en 
tonnes-kilomètres, que j 'ai ad mise précédemment, peut 
~tre considé rée comme assez rapprochée pour se rendre 
compte du prix de revient de la tonne-kilomètre. Le facteur 
qui vari e le plus dans cette consommation , c'est le prix de 
la benzine; en avril 1910, on cotait 18 fra1?cs les lOOkilo
grammes; en juillet 1912 on a tteint RO et même 37 fra ucs 

les 100 kilog rammes. 

Graissage. - Ici , comme dans tous les moteurs à · gaz, 
ii est nécessaire de posséder une bonne huile il e g raissage 
à cause de la haute température du cylindre, d'un e part, 
et de la g rand e vitesse des organes, d'au tre part. Le prix 
.du kilogramme sera voisin de fr. ~-60 . 

Salaù·e d'entretien. - Un bon a jus teur intelligent et 
,dévoué, est nécessaire pour la bonne marche des l9comc,
t iYes; aussi son choix présente-t-il une très grand(l impor
tance. Le sen-ice de cet agent co nsiste a faire des visites 
fréquentes et minutieuses de tous les organes des machines, 
à les nettoyer , les g ra isser avant leur départ, roder pério-

(1) Publications de l',\ ssociation des Ingénieurs de l'E cole de Mi nes de Mons, 

An née IPI0-11. p. 41î. 
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diquern ent les soupapes, nettoyer en leur tcmp les (;ulasses 
d'all11mage et la magnéto , régler la Ji strib11tion ; surveiller 
les articulations, et faire toutes les répara tions qui peuvent 
se présenter. J'estime cp1 'un homme peut assure!' l'entre
~ien J e six locomoti ves; si son salaire atteint 6 francs par 

.J our, o~ pe1'.t comp~er 1 franc par machine et par poste . 
~o_rsqu une 11~sta ~lat1on comporte moins de six locomotives , 
l aJ u::;teul' peut etre occupé un certain temps a d'autres 
Lrav~ ux . . fl faut aussi tenir compte du salaire du surveillant 
spécial, 1mp~sé par les arrêt~s d'autorisations belges pour 
accompag ner le wa~·onnet-c1teroe de benzine depuis son 
dé_par~ cle la surfa~e Jusqu'5 son retour ; ce surveillant fait 
l'.11-mem~ le rem ph~ ·age des réservoirs. Dans une installa-
lion de six locomot1ves, on peut compter fr· O 25 · . . - par Jour 
et par macl11ne. Au total le salaire d'enti·eti'e d . . . n sera one 
VOIS! Il de fr. 1-25. 

Jvlain-d'œwwe. - Une locomotive en sei·,,1·ce exige 
deux hommes : un conducteur et un suiveur. 

~ans_ les tra~spo rts peu compliqués, le poste d'aiguilleur 
est 11111 tde, mais ln oü se rencontrent plusieu i·s 1 · . . ga eries, 
dans lesquelles c11·c11lent en même temps plusieurs l • 

. ·1 t· . oco 
motives'. '. aut, ~u point de bifurcation, un homme chargé 
de le::; dll'l ger ; sui vant les cas, ce poste prendra donc une 
valeur plus ou moins g rande . 

A mo,·tissenient et entretien - Une locomot· , . . , · ive coute 
environ 9,000 francs. L amorti ssement en 10 t l'. 

• • - o / <l . ans e rn t8-
ret a o / o u capital représentent aon uel!em t 
d 3- 0 . en une som me 

e 1,. o francs. Si la machine fa it un po , · . 
300 ' SLe par JOur soit 

postes par an, 1 amortissement p , .' 
f " -o Gé é I a1 poste atterndra r. ~1-0 . n ra ement, on compte 5 francs . 
compte des pièces de rechan o·e ). ac!- t ' pour iemr 

r- a ie er pour l' l . Il est indispensable d'a · . en ret1en. 
. voir au morns une m h . 

repos sur trois ou quatre en march s· li ac i~e en 
q11'â un po~1e, il en faut des supplr ~;enite· ,es .nelltravad lent 

, a11 es, e es accom- ' 
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pliront par conséquent chacune moins de trois cents 
postes en moyenne par an et l'amortissement devra être 
augmenté en proportion. 

Si le service est réparti sur plusieurs postes, on aura 
souvent une réserve suffisante en possédant autant de 
machines qu'on doit en mettre en service sur un jour (pour 
un transport uti lisant trois locomotives le matin et une la 
nui t, on en possédera quatre); chacune fa isant alors ses 
300 postes en moyenne, l'amortissement se comptera 
comme indiqué plus haut. 

Enfin, clans le cas de deux postes fo rtement chargés, on 
pourra atteindre un service moyen de plus de 300 postes 
par an, tout en possédant de la réserve (ainsi pour trois 
locomotives de j our et trois de nuit, on se contentera d'en 
posséder cinq) ; l'amortissement s'allègera cette fois pro
portionnellement. 

Doit-on fai re intervenir clans ce chapitre l'amortissement 
des travaux accessoires exigés pour la mise en service des 
locomotives : remise, élargissement des voies, garages, etc. 
A mon avis, non; généralement, on ne fait pas intervenir 
les frais de creusement des écuries, de recarrage des gale
ri es et des garages quand on étudie le transport par 
chevaux. On ne saurait souven t où se limiter; <l'ailleurs 
les frais da ns l'un comme clans l'autre mode de transport 
s'équilibrent; une écurie coùte autant qu'une remise 
abritan t les appa rei ls d'une puissance mécanique équiva
len te ; quant aux galeries, les sectio~s qu'exigent les 
locomotives sont celles que clemandera1t le transpor t par 
chevaux et que réclame l'aérage. J'estime recommandable 
les deux types Je galerie des fi gures 5 el 6 ci-ap rès, à moins 
que des q~estions de ventilation ou Je co~llume ne plaident 
en faveur de profi ls plus larges; le premier t:vpe, de 1 m60 
à la hèle, ~1 simple voie, permet le passage, sans danger, 
du personnel i:1 côté des mac hi nes en marche; le second 

' 

-
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type, de 2m10)• s'emploiera dans les garages ou dans les 
.galeries a double voie où circulent plusieurs machines. 

Quelques exemples. - M. l'Ingénieur Fourmarier a 
publié une étude sur le fonctionnement d 'une locomotive a 
benzine au Charbonnage du Horloz (1) qui m'a permis de 
tracer le diagramme de la figure 7. Seulement il a fallu 
ajouter les salaires d 'entretien, convoyage de benzine, etc., 
.au taux déterminé précédemment, soit fr. 1-25 par poste. 
Il es t possible que pendant la durée de l'essai, on n'ait pas 
.eu à payer de frais d'entretien, mais pour l'établissement 
d'un prix de revient moyen, il convient d'assigner à ce tte 
.dépense la valeur moyenne qui ressortirait d' un essai de 
plusieurs années. Le rapport ne donne ni le poids ni le prix 
.de la benzine consommée. Il est vraisemblable, eu égard 
à la consommation renseignée, que ce prix était voisin de 
t8 francs les 100 kilogram mes. Pour un travail de 150 
tonnes-kilomètres que produisent ici les machines, le 
diagramme accuse un prix de revient de 13.3 centimes, 
légèrement supéri eur à celui du ta bleau de M. Fourmarier 
par suite de l 'ajoute du salaire d'entretien . 
. M. l'ingénieur Defalque donne sur les locomotives en 

service à Ressaix, les renseignements permettant de cons
truire lP- cli agramrpe de la fignre 8 (2). Dans l'établissement 
du prix de revient, il n'est pas tenu compte des salaires 
d'entretien, de convoyage de benzine, e tc .; comme pour le 
Horloz, co111ptons fr. 1-25. Par contre) M. Defalque porte 
fr. 6-35 à l'amor'Lissement que nous réduisons à 5 francs, 
suivant les conventions précédentes. D'autre part , le rapport 
ne mentionne qu'un homme par machine; il est probable 

ue le suiveur de rame est normalement porté clans un 
!utre chapitre dans la comptabilité du charbonnage; j 'ai 

(1) Auuales des M i11es de Belgique, année 1912. p. 439. 

(2) Ibid .• a nnée 1911 , p. 669. 

\1 
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aj outé un sui veur au salaire de 3 fra ncs. La benzine 1c1 a 

été payée 18 francs les 100 kilog rammes. Lfl prix de la 
tonne-kilomètre s'élève, au diagramme, à 8.34 cen times. 

pour un travail de 225 tonnes-kilomètres par poste. 
M. Hallez rapporte dans une « Note sur la traction par 

locomotives à benzine au siège d'Havré des charbonnages 
du Bois d u Luc» (1), les éléments du prix de la ton ne-kilo
mètre pour deux essais, l' un de trois, l'autre de quatre 
mois. C'est la moyenne tirée de ces sept mois qui a servi 

de base au tracé du diagramme figure 9. Le prix de la 
benzine s'élève à fr. 22-40 les 100 kilogrammes en 

moyenne; la tonne-ki lomètre coûte 10.8 centimes, chaque· 
machine fa isan t 204 tonnes-kilomètres par poste. Ce prix 
de revient n 'es t pas comparable a ux précédents à cause du 
prix élevé de la benzine; dans le cas où on l'aurait payée 
18 francs, les frais variab les seraient descendus à A' B' et 
C' D1 et la courbe du prix de revient de I à II. 

Enfi n , mettons en rega rd de ces différents résultats, 

ceux du Quesnoy , analysés à la fin de ce travail (fig. 10). 
Dans les frais fixes, interviennent ici les sa laires de deux 

aigui lleurs dont la présence est nécessitée par des cireons
tances de lieu ; d'autre par t, l 'essai a été fait au moment où 
la benzine était à un prix très é levé (32 francs les 100 ki lo
grammes). La tonne-ki lomè tre est obtenue au prix de 
18.7 centimes, chaque machine accomplissant en moyenne 
132 tonnes-kilom8tres. Pour perme ttre les comparaiso ns, 
supprimon$ les frais d'aigui llage et ra menons le prix de la 

benzine a 18 fran cs, il en résulte la courbe U, qui peut 
être mise à côté des précédentes . 

Conclusions . - Les renseig nements pratiques à reteni r 
de ces diagrammes sont précieux : 

(1) Publications de /'Associatio11 des lngè11ie111·s de l'Ecole des J\liues de ,1101151_ 
année 1910-11 , p. 417. 

l 
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Tout d'abord, les fra is fixes sont presque partout les 
m êmes et dépenden t du taux· des sa la ires; exception nelle
ment il." a 1111 surcroit de d épe nse si le transport nécessite 
-des a ig u illeurs . 

Les frai s vari ables dépendent surtout du p rix' de la be n
zine, la conso mmation en k ilogrammes étant a pe u près 
identique de l 'un à l'autre cas. Il est a c raindre que les 
besoins de plus en plus g rands de ce co mbustible ne fassent 
encore monter les prix. 

Quant â la consommation d'huile et g raisse, elle pa rait 
s uj ette ft de g-randes diffé rences d ' une ins talla tion â l'aut re. 

Les pdx clu Quesnoy sont, nous le savons, légèrement 
exagérés (voir p. 38 ), mais ceux d'Havré paraissen t être à 
un ta ux que .i e suis tenté de considé re r comme normal. 
Quant aux consommations de la fü:n1re 8 et surtout de la 
fi g ure 7, je les trouve extrnordi,;airement réduites, sans 
m'en expliquer la rai son. 

D'un e faço n générale , la figure 10 peut résumer tout le 
problème; la co urbe des prix d e rev ient se placera en II 
q uand on paye ra la benzine t8 fran cs; elle s'élèvera pro

gressivement avec le co m s de ce combus tible pour atteindre 
les valeu rs I quand le prix sera de 32 francs. 

Mais ee que les diagrammes apprennent de plus impor
ta nt, c'est la néceS$Îté de fa ire accomplir aux locomotives 
le plus grand travai l possible ; si on parvient à fournir 400 
à 500 tonnes-kilomètres, le prix sera de 5 â 7 centimes; 
dans de nombre ux cas on atteindra 250 tonnes-kilomètres 
an pri x de 8 ft i 1 centimes. S i on doit tomber- à 125 ou 
i 50 tonnes-ki lomèt res, le prix de revient a ttei ndra 13 à 
20 ce ntimes. 

Quelques considerations _qenh·alf,s. - L'étude 4ui pré
cède montre c lai rement que les locomotives a benzi ne 
don nent ft l'exploitant un moyen de transport t rès écono
mique; _la o il ce gen re de machines accusera un prix trop 



ANN:A.LES Db.:S MINES DE BELGIQUE 

élevé, la faute ri'en se ra pas au système lu i-mème, mais 
lUniquement a des ,ci1:<.;onstances défavo rables ou a un 
.mauque de soins et d'orga nisa tion; tout ce qui a été dit 
.dans les pages précédentes, le démontre pérempto irement. 

Outre un bon prix de revient, il faut en<.;o re, disions
.nous, au début , que le transport soit exempt d'aléas parce 
que la répercussion qu' un rt ransport défectueux peut avoir 
-sur les autres ,chapitres du prix de revient de la tonne 
extraite est des plus importante. Comparativement aux 
.cbevaux, le tonnage qu' il est possible de faire passer dans 
une voie déterminée est beaucoup plus élevé ; tel transport 
intensif qui semblera èt re ·la lim ite dP. ce que les chevaux 
sont capables de produire, pourra, m~me fortement accru, 
s'accomplir posément, sans énervement, avec des machines; 
la régulanité chi transport ·sera améliorée; la traction au 
.lieu de se fa ire par a-coups continuels sera beaucoup plus 
douce, ce qui soulagera les attaches des chariots malgré 
Jes :rnmes plus longues ; fa ·voie et les aiguillages seront . 
plus propres, .ce qui •évitera le déraillement et leurs 
fun estes conséquences. Les a rrêts pour indisposition, etc., 
-si fréquents avec les chevaux, sont inconnus avec les loco
motives; les arrèts en cours de marell e nécessitant le remi
sage immédiat -sont teLlement rares, cp1'il ne faut pas en 
:tenir compte. Les accide nts de personnes eux-mêmes sont 
plus rares, d'une part parce que pour un transport donné 
le personnel y occupé es t beaucoup moindre, d'autre part 
parce que les .machines ·sont ·p:itls dociles que les chevaux 
dans la main cle -l'homme. 

C'est lP. moment de clire ·un mol des signa ux à placer sur 
les tr::i i ns la ou circulent pl 11sieu rs locomotives. Quand les 
vo ies présentent tles courb P.s ,et des bifurcations, je t rnuve 
reco mmandable de mett1:e :au dernier chariot de la rame 
une lampP. roug·e; de celte façon, Le conducteur s'aperçoit 
immédiatement s i une partie .de sa rame se décroche. 

' 

!, 
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d'autre part, si la voie est obstruée, soit pa r une rame 
arrêtée, soit par des chario ts restés en arrjère, il le 
remarque, et on évite ainsi non seulement des accidents 
de matériel , mais aussi des accidents de personnel, qui se 
produiraient si une machine venait tamponner un train 
dans lequel on est occupé à remettre les chariots déraill és; 
un train complet, mesure de 40 à 50 mètres de longueur, 
et cet accident serait très possible. Pour l'attache de cette 
lampe, point n'est besoin de clJerch er des complications ; 
suspendu e an bord du dernier chariot (fig . 11) par l 'inter-

---------
l·ï g . 11. 

métliaire d' un ressort formé d'un fil d'ac ier rou lé, la lampe 
supporte tous les ehocs aux démarrages , aux arrêts, aux 
passages d'aiguillage .. , etc., sans s'éteindre ; les su i,·eu,·s 
confectionnent eux-mêmes ces ressorts au moven de bouts 
de fil provena nt de vieilles cordes de plans ~utomoleurs . 

De même aussi, chaque machi ne est mun ie à l'avant et 
à l'arrière de deux lampes, l'une jaune qui ser t à éclairer 
la marche, l'autre rouge) également suspendues sur 
r,essorts ; de celte façon les conducteurs sont prévenus à 
l avance des rencontres clans les galeries à double voie. 
De même le personnel et les aigu illeurs reconnaissent de 
loin les machines et prennent. si c'est nécessai re, leurs 
précaut ions. 
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Comparées aux autres modes de transport m6canique, 
les locomotives à benzine possèdent le grand avantage 
d' une complète indépendance; elles fon t tout le service 
que l'on puisse imaginer avec une g rande aisance et une 
grande sûreté. Elles ne présenten t aucun danger pour leur 
conductenr, ni pour le personnel ; elles s'accommodent des 
sections de galerie généralement ad mises dans nos bassins. 
On a cité parfoi s des prix de revien t exceptionnellement 
bas pour cer tains traînages continus ; il s'agissa it presque 
tOt\jo urs de transpo1·ts intenses en ligne droite, entre deux 
points bien défini s ; celle fonctio n n'est nullement compa
rable à celle que remplit dans une mi ne nne locomotive 
indépendante comme celle à benzi ne; dans le cas où on 
ferai t faire à celle-ci un trava il de même genre, son effet 
uti le pourra it atteindre 500 tonnes-kilomètres, avec un 
prix de revient de 5 centi mes. 

Un point désavantageux, c'est l'oclenr· que les machines 
accuserait si le courant d'a ir n'était pas suffisant. Je pense 
qu'on peut admettre da ns une ga lerie antant de locomotives 
qu'i l passe de fois 4 ;i 5 mètres cubes d'air par seconde. 
Là où celte condition ne se ra it pas réa lisée, le locomo
tives à benzine pCt·draien t leurs a van Lages su 1· leurs concu r
ren tes à air comprimé. 
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ANNEXES 

I. Transport par locomotives à benzine 
au siège du Quesnoy. 

Les locomotives à benzine ont é té appliq uées ici , non plus pour le 

s er vice des vo ies principales seulemen t . m ais pou r le trans port tota l 

de l' un ique é tage de 5-16 mètres . Un schéma (fig . 12) fera comprend1·e 

l'org a n isat ion ; il por te la posit ion de tou tes les vo ies de ni veau , des 

gara ges, a igu il lag es, l' indica t ion de la quan t ité de chariots fourn is 

à chaq ue é tage par vi ng t-quat l'e heu res , a ins i que celle des c nbes 

d ' ai r jaugés dans les diffé r en tes sect ions d u parcours des m a chi nes . 
Les de ux pu its d u s iège son t l'u n et l'autre sem blablem ent ou til lés ; 

pour le momen t, le puits S a in t -P aul fait g énéra le men t le $erv ice 
d'extr ac ti on ; S a int-F rédér ic assu r e la trans lat ion du per sonnel ; 

cependa nt, il a rrive q ue pou 1· des raisons . péc ia les , on fasse to u t ou 

pa r t ie du serY ice pa r ce de rnie r p u its . Il ex iste de pl us un p u its 

aveu g le , s u r lequ el as pi re le ve nti la teur de 440 mètres . 

Les rames ~ont de 32 cha r iot:;; invariablement ; e ll es a ni vent dans 

l'acc rochage par la voi e du coucha nt du bou vea u nord ; la locomot ive 

se dé tache a u poi nt , L el, g râce à la d oub le vo ie , v ien t se placer, 

en B , en tè te d u t r a in vide ; cette manœu v 1·e peut se faire en 80 
secondes . La rame ple ine es t a lors décomposée en t r·ooçons de 8 cha

riots ( les cages e nlève nt 8 chariots), q u' u n cheval a vance l' un après 
l ' a utre j usq u ' à près de la cage; les vides so r tan t d u côté opposé sont 
emmen és , pa r 1·ames de '1 0 chal'Îots , da ns le contour d u lev a nt pour 
pré pare r les trains . S i c'est pa1· Sa int-F réd <'.•r ic que se fa it l'ext ra c

tion , le e r v ice des ple ins s 'accom plit de la mêm e façon , mais la 1·am e 

vide es t formée en . CD ; la locomotive, après avoir déposé s a charg e 

e n A, v ien t s'atte le r e n C ou e n D. sui vant qu 'elle doive pa r ti r pour 

lr bouveau nord ou pou r les cha n ti e r s qu i e xisten t à l'extrém ité de 

1a voie clr. Regout. L a ma nœ u v re cette fo is d u re HO ou 200 second es . 

Plus ta rd , qu a nd les chantier s r a m enés pa r Hegout cou cha n t ser ont 

é pui sés , tout le t ra fic e fe1·a par le bou vea u nord et la fo r mation des 

t rain s v ides de S a in t-F1·écl é ri c a ura lieu cl a ns le con tou r du cou cha n t, 

to ut com me ce u x de Sa int- Pa u l , actu el lem e nt au leva nt. 
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Pas~o ns en r·cvLV' !"un apr·è~ l'autr ·c les cliffér·en l circ uit s et don
no ns to ut le personnel occupé a u lr·an~pOl'l au niveau de 316 mèt1·es 

pendant le pos LP du matin, le seul impor·taut; le personuel du poste 
de nuit est trop irrég uli er pour pou,·oir· ètr·e étudié. 

,\. l'accl'Ochagc de ::iaint-P a ul. notous 1 chef accl'Ochele ur·, 3 accro
cheleur·s, 2 conduc teu!'s de chc ,·aux et 2 chevaux. 

T 1·a11s1,url Jiai · la i:oie de Reguut couchant 5 16. - La locomotive 

partant de R ou de D vient s'arrêter e n l!,' et laisse la r·amc \'ide 
en V1 ; clic se place e n Fel part avec sa 1·amc pleine; durée de la 
manœ uvr·c : 20 secondes. Comme l'indique le schi• ma, la ,·oie de 
Rego11 t est prépa 1'1··e pour rcccrni 1· les loco1notives 200 mètres pl us 

au couchant, quand le tl'ois ièmz bou vca 11 de recoupr sera c reusé e t 

mis en exploitation . La formation de la rame P
1 

~c fait par le ' drux 

costresscs de« du Pon » (dans pP.u de Lemps un plan inclin e• fonction
nera pour dc.s·e l'\'il' les tailles upérieures). la va ll{•e de la \'eine de 
« Go ussenco ul'l » e t les lel'l'cs du creusement d u trois ième bo u\'eau 
de recoupe au bout de la coslresse de u Goussencourt ». Les cha rgeurs 
dr taille de(< du Po n » , amènent leurs chariots clans le ho u vea u de 
1·ecoupe; un ga min a id é d'un fine est chargé de leur avancer· lrs 
chariots ddes que la locomoti ve a lai~~és en 1-

1
; plus tard, quand le 

plan incli né srra en marche, l'accl'Ochcteur qu'on mettr·a au pied du 
plan pourra en fai1·c cul le sc rvicP. 

:\ la tê te de la vallée de « '1oussenco ur t », 1111 ,:cu l me ne ur ~uffit 
pour as ·urcr, 0 11lrc la conduite d u lr·eui l. le trn fic de chariots, pre

nan l ll's vides en V, et mellant les plPins C'n P ,; le. tene. du troi
s ième bou \'eau de recoupe sont amllnée;:: en P 1 par Je chargrur même 
(chaq ue, posle co mpre nd un hou ,·elrur et u n chargeur), aide'- rl\rn ëÏ IIC'. 

Trans1,01·t 1ia1· la 1;r,ie de 8 -Paumes r·ouchant . - Les rames vidC's 
pa1'lent de 8 011 rlC' Cet \'ien ncin t ~e placet· en 1 ·~ ; la ma chi nr dé ta
chée C' D G prend placC' e n If à la tète du tr·a in plC'in. tcm . d 

_ . , . ps e ma-
nœ u vre: 1o secondes Au pied du plan incliné de 8-Pamii -

1 , , , C e., 1 } a 
un accrocheteu1·, aid,• par un gami n et un pon ey le 

1 . . , que avance egalemen t les cha r iots des bouveleur,: . 

Trans1ir11·1 11a1· la voie rie 8-Paumes levant _ Il .. 
1 1 5 P . . · Y a quelque temps. a couc ie - . a11mes l1v1·a1t du charbon pa , 

1 
. 

. . ' e prcm 1er bou-\'eau de recoupe : crtte explo1ta t1on es t term in " . 
. ,·e · sous pe u on v c nt rC'pren dra unC' val lcp dan,; 5 -Paumes J a 1 • ' •1 

' · JC ocomot1ve vr nan t de 
l i ou de C amène ra sa 1·ame vide en v~. sur 1 • d . . 

• a vorc II m1d1 · e llr se placera rn tete de fa rame pleine P
1 

sur la , . ' 
- · · mcmc ,·o ie · le m ps de manu~uv rC' : 1.> ~t·eondc:;. Co n1n1p on Ir voi t l· · d ' · 

, a voie u no1·d conser-

> 
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vèe en ligne d1·oi te , pe1·mel le passage libre dans les 
deux se ns des r ames destin ées aux chantiers plus 
au levant (voir fig. 13) . 

La mème dispositi on est adoptée au deuxième 
bouveau de recoupe liv.ra nl actuellement 100 cha

riots e nviron par un p lan incliné de 5-Paumes . 
L'accrochetenr du pied du plan est aidé par un 
gamin et un à nc . 

Au troisième bouveau de recoupe, la rame vide 
s'arrête en Vr,, sur la voie d u m idi el le train plein 
est préparé en P , sur celle du ~nord . Temps de 
manœuvre : 15 secondes. Les chariots y aboutissen(; 

1° D'un plan incliné dans 8- Paumes dont le 

senice est assuré par un accrocheteur el un petit 
mene u 1·; 

2° Des tailles de la voie de niveau de 8-Pau mes ; 
un meneur aidé d"t111 poney ramène les chariots de 
ces tailles au gara ge P:. ; 

3° D'un plan in cliné dans 5-Paumes; no accro
c,:; cheteur fa it le service du plan; nn gamin aidé d'un 
:f poney fait la navette e ntre le plan et P.:,; 

4° Des tai lles de la voie de niveau de 5-Paumes ; 
Je gami n c l le pooe.)' r enseignés au 3° foot le service 

entre les front et le ga rage P ,; 
5° o·u o montage dans la ~veine du Limet; le 

chargeur de celle en treprise est desservi également 

par le gamin e t le poney du 3°. 
T ous les garages, P'J, P,, A,, échelonnés le long 

de la vo ie de 8-Paumcs leYant, peuYent recevoir des 
i·ames de 32 chariots, et la locomotive s·al'l'ète à l'un 
ou à l' a u tre pour y fa ire un chargemen t complet. 

Transpo1·t de la veine In connue. - Ici la ma
nœune pri•scnle une certai ne difficul té à ca use du 

peu de dista nce qui ex is te e n tre 8-P au mcs el celte 

vein e ; les rames qui pa rtent de l'accr ochage pou
vanl ètre arrêtées à J' [ncoD nuc ou poursuivre vers 

une au trc destination , doivent tou tes corn prendre 
32 chariots; comme il est impossible de place1· les 32 
chariots pleins entre les de ux couches, où utilise les 
deux voies pour former la rame pleine P. •. La ma-
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nœuvre se fait ainsi: la locomotive veoant de Bou de C s'arrête en R 
et se déta_che de. sa rame ; elle vient en Q ti rer la premièr e part ie de 

rame ?lei ne qu_ elle re~oule ensuite contre la deuxième partie garée 
dans I _a ut re voie et v ient finalement s 'arrêter en S a vec son ti·ai n 

compl_etement formé; grâce-aux aig uil lages q ui se trouvent en cet 
endroit, e ll e peut dès lors refouler la rame vi·de J· us • rr qu en G et 
reprendre enfin sa place en S pour retourner ,·ers I ·- ·t D , . (,:, pu1 $. Ul'Ce 
de la manœ une: /1 minutes . V u le fai ble trajet (500 mètres) et les 
longues man œ uvrcs, cette partie du transport réd u·1t co ·d · , 11 . , . ns1 Cl a 1 C-
ment la Y1tesse econom1q ue des machines Disons de ·t . · su i e que des 
t ravaux sont entrepr1. pour supprim e1· cette manœ uvre c I' . 

Les cha r iots proviennent: omp iquee. 

i " D'uu plan incliué de l'inconnue · 1 , u :1 seu homme ass ure tout 
le service au pied du plan ; 

2° D.es tai lles du niveau de l'Inconnue dont les 
produits sout 

ramenes par u n gami n aidé d'un âue. " 

3" Du c re usement d u hou veau nord• de 516 · t, l' .. 
_ . .. . me1es ; ane tl c la 

cost 1·esse de I fnconnue est 11til1se pour le roui d age es terres 
Transpo1·t de la balance 5'16-440 . - r es , d ·t 

1 
: . 

~ P1 o u1 s c e I etao-c de 
440 mètres desce udcnt a 516 par u ne halance · t · · 1 ": 

· , s i uee a 40 metres 
environ au nord de I axe -des pu its e t déboucha t d 1 , d 51 . n ans e houveau 
memc e 6 sur une triple voie. La locomot ive l)a ·t · d B -

, • , 1 ie e ou de C 
s arrete en T . r efoule les vides en V- et s'e 1 d · t 1 . . . . i e acic a n poin t T· 
elle revient en~u1te en U. en têtr de la ram e cha O' . C : 

. . . . . r .,ee. e ttc balance 
creusee a, ant I eta blissement des locomoti ,·e0 a ·a· t 't · , .. ' 

, , • • . " , 
1 1 e e ctud 1ce pour 

mene1 a vec che,aux des r ames de 16 chariots . d 1- 1•. . 
' e a 1mpos~1bilité 

de garer en P. pl us ri e 20 cha riots . Le te ml)S 11 • • ·-

1 
. . c•cessa11·e po ur faire 

e c1rcu1t compl et est de 7 m inutes ; c 'est. on le 1. ·t . . 
. 01 . li 11 SP.rv1ce ti·es 

oncre ux; o n pe ut ca lcule !' qu' une ma chiiw ciui ~ ,, ·t . 
t ·1 · e. a, !'ians arret ce 
rava 1 , ne parn e odrait pas à produ ire pa i· t 1 -

pos e p us de 60 : G-
too nrs- kilomètres . Les cou1·bes des prix <le , . · a ).:> · 1e,,1ent part 1 •. mèt:·e (fig. '1 ) permetten t de se rendt·c com pte de l' influ onne- ~!lo-
tu e use ~e ce tz·afic sur le pi'i x de revient géoéral. encc defec

Au p ied de la ha lance il .Y a deux me neur~. 
La fi g u1·e H donn e à uo r échell e pl us d . . gTan c la di .. 

toutr;; les voies c1 u 1 se trouYe nt aux env· ' spos1t1o n de 
< • , i ron s des u i . . 

de la bala nce, J' em pl acemr n t et les d . _. P ts, la pos1 t10 11 
locomoli Ycs . ' im e n,;ions de la rc misr de~ 

011t rn Ir personn el z·en seiO' né il r·atit te . 
"' ' ' n I r corn t d 1 . leu rs, l' un aux « Quatl'e-Ch emins » d P e e reux a 1g n il-

es con tours d'accr ochage (voir 
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fig . 14) , l'aut re a la bifurcati on des Yoies de 8-Paumes su r le bou

veau nord (voi r fi g . 4). T out le ser vice est assuré par quat re loco· 
m otivrs « Ruhrtha le r », don! t ro is son t occupées le matin et u ne 
la nuit. 

J 'ai exposé avec certains détails l'o rganisat ion complète du t rai
nage pour faire ressortir avec quelle souplesse les loco motives à 
be nzine se prèten t aux services les plus compl iqués; a l'heure 
a ctuelle, tous les plans i ucli nés . va llées , balances et fron ts de ta ille 
de ni veau du Quesnoy sont directement desserv is par ces machi nes. 
S i ou ajou te qne les p lans inclinés a1Tivent toujou rs sans re port sur 

la voie de niveau et qu'i ls sont releYés ;ides dis tances telles q ue les 

chargeurs de taille puissen t y amP.ne z· leurs cha ri ots , on comprendra 
que les frais de maiu-d'œ n\'l'e de t ransport soient réd uits à leur 
minimum. 

Avan t de 1·echerchc1· la courbe du prix de la ton ne-kil omètre , 
résumons-nou s : le nombre de points d' a bou tissement des locomo
t ives est ac tuellement de s ix; bientôt il sera de sept , ce qui ex ige 
d' être pl us fo rtement ou tillé a cause des arrêts iné vitables que les 
machinis tes doivent fai re aux fro nts e t aux puits , co mme i l 
a été expliqué dan s la premiè re pa1·tie de ce tr a vai l; certai nes 

manœ u vres commandées pa r des cons idé ra tions spécia les sont lon

g ues; le trafic de la balan ce 440·516 est partic ulièremen t onéreux ; 
le nombre de chariots par rame n'a pu être porté q u 'à 32 au l ie u de 

40 à ca use de la pente défectue use de 2 mi llimètres seulement par 
mètre de certaines voies ancien nes ; on voit q u'on est loin ici du 
transpo rt théoriq ue e nt1·e deux points déterminés, com me o n le 
su ppose généra lement dan s les avan t-projets ; le trava il en tonnes· 
k il omè tres ici se ra fo rcémen t rédu it pa r unitê. Bien plus, la loco
m oti ve qu i fa it le serYice de nui t ne produit que 70 lonnes·kilomètres 
e t comme le pr ix de r ev ie nt s'é tablit su r l'ensem ble des deux postes 
jour et nuit, i l e n résultera une uouvelle réd ucti on du tr avai l moyen 
par pos te et par mach ine. 

D'a utres c irconsta nces ont encore no e influence défavora ble: il 
faut r osier des aig u illeurs e n deux e odroits différents des parcou rs ; 

d'a ut re part , l' essa i a été fa it peodant u ne péri ode où la benzin e 
cotait un prix très élevé (32 fran cs les 100 ki logrammes en moyen ne) 
e t de plus la co nsommation , donnée pa r le magasin, est supér ieure 
à celle q u'on aurait portée en compte s i on a va it pesé journel le ment 
le rem pl issage des locom otives , parce qu' il y a des pertes inévi tab les 
pa r fu ites , é vaporat ion , manipu lations d iver ses, marche des machines 
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en répa1·ation etc . . en fin 1 
.a · . . ' a consommai' d'J . 

uss1 exagcree d u fait d h ion w ile de rrraissag 
· · d e c an"'em t d o e sera 

per10 e d'essa i (les nouveaux a ab e n_ l' machinistes pendant la 
~rop , de crainte d'accidents) . ce~t nt tou.Jours une tendance a "'raisser 
eû'alement . 1 ' e consommatio · t d' . b o pa1 e magasin et l d ' ne,, a ill e ul'sétabl' 
-compte a ux machin es ' es epel'ditions portée~ de ~ . Je M - - · · , cc 1a1t e n 

a111 tena nt que le le t ' 
sons 1 · c e ur con nait exa t 

' e p_r1x de la toon e-kilomèt, . , c emen t la s itua t ion établ' -
Lessaia . re . , 1s 

, . porte sur une période d 9 -
Le tra va,! tota l a été de 3" 891 e -n7 pos tes de machines 
Pa r machine et pa1· pos te ;;1 - toon es-ki lomètres . . 
Frais fi a donc produit 139 

·p ' . xes. - SaLafres cCen tr t . - tonnes-kilomètres 
our I aJ uste u r e 1en : 

:Po~r dive1·s (a id~ot.en .ca~ de O'f' •• fr. 209 .60 
t1on , nettoYa c.rc sall ed . b osse repa ra-
d • b e mach10 

e benzin e et remplis. O' e.s, con voyage 
sabe des resenoirs) . 

115.50 

Dépense pa r· machi ne et fr. 
. . par· poste 

325 .tO 
illlain-d œuvre · 

Machi nis tes 
:Sui ,·eurs . 949.60 

810. 50 

Dépense pa1· ma chine et 
· par poste 

fr. 1,i60.i0 

A1guiUage . . . 
Dépense par mach · . . . . . 

. ine et pa1· poste 
Amo;·11ssement ,, . · . e ent1·et1en L 

rnach1n c~ on t coûté 35 000 : PS quatre 

P
,.· 1 · ' f 1·ancs 1s C' cha 1·1ot a 1 • . • .r corn-.. )e11zlll e, et 1 . . 

p1eces de i·echano-e· I' · es d1ve i·~e:; 
10 · I" 0 ' amo1·tisse ans et rn tc;1·ét a 5 % , . . . ment en 
1 n I cpresen le l 
e mcnt une somm e dP. n annurl-

Ajout ons 750 fra ncs , . . 
'è . ' pour i·empl . 

P1 ces usées ou b , · . ace me nt de-11see~ ce . ., 
mrnt trop . · · ' qui Pst ce1·tai ne-

736 .30 

5,250.00 

Dé pensc> par machine et 
. par poste . 

750.00 

fr. 0 ,000 . uo 
Frais variables C · - omb ·t 

Benzine 5 184 I· .
1 

· usti >les : 
. " og 1·ammes 

i ,658 . 93 

. fr. 1. 26 

6 .85 

2 .86 

5.00 

-- - - -- -- _-=:;:;::-- ---:-:-::-=---- -
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. 
ce qui rep·réseote un prix moyen de fr. 0.32 
le ki log ramme. 

'Dépense par machine et par poste. 

Gmissage : 
Hui le, 980 kilogrammes à fr. 0.60 . 
Gra isse S tauffe r , 32 k ilog r . a fr. 0.33. 
Lavettes ( sont nettoyées au magasin dans 

mach ine spéciale et continuellement réem-

pl oyées) 
fr. 

Dépense par machine et par pos1e. 

588.00 
10 .56 

1.00 

599 .56 

Dépense totale pa r machine et par poste. . fr. 

Prix de la tooo e-kilomètre : 18.7 cent imes. 

39 

6 . 45 

2 .33 

24 .75 

Etablissons notre diag ramme en admettant po ur les frai s ,a ri ables 
la loi con ven ue dans la premiè re partie de ce trava i l ; il s·en découle 
la courbe I de la fi gure 10 a.::cusant un prix de 18.7 ce ntimes pour 
l'ensemble de deux postes jour et nuit. Le travail moye n au poste du 
jour étan t de 163 tonnes-kilomètres, la tonne-kilomètre y est pro-

duite a u pl'iX de 15.5 cen t imes . . 
La co urbe ains i tracée n 'es t. nullement compa1·able a celles d' Havré 

du Horloz , de Ressaix, parce que d' une part les c irconsta nces parti

c u li èi·es imposent ici des postes d'aigu il leurs qui u'cxistent pas dans 
ces cha1·bonnages, et parce que d'autre part les essa is ont été fai ts a 
une péri ode où la benzine se payait 32 francs les 100 k il ogrammes 
au lieu de 18 et fr . 22-40. Nous basant snr ce prix de 18 francs, et 
supprimant les frais d' a igui llagr nous a boutissons a la courbe li, la 

seul e qu i pu isse en trer e n comparaison . 
L'ad option des locomoti,es au Ques noy a dim inué dans de g randes 

pro port ions Je [)l'ÎX de 1·evient de la tonn e-kilomètre . Un essa i fa it e u 
octobre 1910 avac ll'actio n par chevaux et en n'envisa.qeant que les 

vo
1
;es pi·ùiciJJa les se1tlement m'a donné fr. 0-204 au poste du matin, 

et fr. 0-443 durant la nu it ; la moyen ne s'élevait a fr. 0-247 y com
p1·is J'amortisse rnent et l' entretien. A ce ta ux, l' économie annuelle 
s'élèYe actuel lem en l à 9,500 francs. Mais le bénéfice qui en est 
r ésulté e~ t bie n plus considéra ble; a u moment des essais avec usage 

-de ch e vaux. le t ra ns port s ur le bon vea u nord de 516 était à sa 
J im ite de capacité et le moindre arrêt occasion nait des retards 
qu'o n ne pouvait plus regagner; il en rés ultait des pe rtes de temps 
pour les me neurs , chargeurs , ouvrie1·s a veiue et par répercuss ion 
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aussi pou r les cou peurs de m1~r, sans compter que souvent il fal lait 
payer supplémentairement. pour charger et garer pendant la n ui t le· 
charbon qui gênait pour le busseyemen t; e nfi n les porions venaient 
fréquemment passer quelques heures sur les voies principales pou•r 
assurer l'évacuation de leurs produi ts, temps pendant lequel leurs 
chantiers restaient sans surveillance. A l'heure actuelle, tout es-t 
changé : jamais plus on n'attend de chariots vides, les fronts de tailles
sont toujours nettoyés, et les chargeu rs quittent!les chantiers avec les 
a bateurs, leur ouvrage complètement terminé; les porions ne sont 
plus retenus dans les voies de transport. 

L 'économie qui est résultée de ces considérations non calculables , 
est bieo plus grande, s ur tout avec la législation actuel le, que celle· 
que j'ai ch iffrée plu s ha ut sur le prix propre du transport. Ne te rmi
nons pas sans dire que l'emploi des locomotives a u Quesnoy a solu
tionné en par tie une des questions les plus brûlantes actuellement 
dans Je bassin du Centre : ra reté de personnel el su rtout de meneurs .. 

Septem bre 1912. 

II. - Chambre de garage .des locomotives à benzine 
du Quesnoy. 

Des collègues ay ant a pl usieurs r eprises demandé des renseigne
ments sur la chambre de garage des locomotives d u Quesnoy, j'ai, 
cru qu'il ser ait intéressan t d'en faire une descr ipti on succin cte. Les 
arrêtés d'a utori sa tion, exigeant, qu'en cas d' incendie da.os la remise, 
Je personnel puisse se sa u ver sans passe1· daos son retour d'a ir, il 
sera tout ind iqué dans la pl upart des cas de la creuser très près des
pu its ; la facili té du serv ice el de la survei llance plaideront dans Je 
mème sens . A cause de la complication des voies existant déja près 
des pu its a J'étage de 516 mètres, on ne crut pas prudent d'ouvrir 
un e nou velle sall~de grandes]d imensions dans un trop petit rayon , et 
on se décidara la placer le long du bo uveau nord principal a u nord de· 
la bifurcation des voies de co ntou r (fig. '1 4). Une couche inexploitable 
située a 180 mètres des puits, dan s laquel le existait déja u n montage 
de reconnaissance et qui, de plu s, est recouverte d'un banc de o- r·ès

dur _d' une é~a!sseur de 20 m~tre~, fut l'endroit q ui parut le ;lus 
propi ce. La res1stance des galeries a travers bancs étan t considéra
bleme~t plus g rande que celle des ga leries en chassage, on disposa 
la remise para llèlement au bouveau en laissant entre les- deux une 

J 
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·é pai~seur de terrai Il de 4 mètres. J ·ai a.jouté sui· le plan de la figure 14 
une coupe longit11 dinale J::F et deux coupes transversales gh et lm 
de cette sa lle. !~lies i nd iquent en tout pl'Cmier lieu que la remise 
proprement dite me ure 29 mètres de longueur, avec une section de 

2.30 + 3.00 

2 
x 2 . 35 ; l'extrémité noi·d, qu i ser t d'ateli er de répa-

rati on , es t s urélevée de façon a permettre de le ,·er les machin es avec 
des palans (voir coupe lm); elle possède également so us l'une des 
voies une cave de 1mOO x 011180 X G0100, pour' les visites sous les 
machines . Une tel le sal le peu t abriter huit locomoti Yes. 

Fig. 15 

Quoiq ue les terra in. e ncaissa1Jts soient d u g rès . on crut bon, a 
cause de la g rande largeur, de leur donner un soutènement ; la cham 
bre fut don c armée de cadres en poutrell es de 250 x 120 mill imètres 
(poutrelles de réemploi don t on pouva it disposer) posés tou s les 
mètres. L'assembl age sr fai sait e n coupatlt la tête des montants 
suiva nt un a11gle de 82"; s ur les bêles on avait solidement ri vé 
{fig. 15) des pièces d'arrêt R contre lesquelles les montan ts venaient 
se ca ler. Extérieu rement , ou te1·m inait l' assemblage par des queues 
Daburon D placérs tous les 0 111 15 et on bétonna la largeur de la 
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poutrelle E avec une composition de i /3 cimenl, 1/3 poussier de g re- · 
naille, i /8 g renailles < 30 m/m. 

Dans la partie C séparant cette construction du terrain on dama· 
des cendres. Le niveau du sol fut également bétonné ponr satisfaire · 
a l'arrêté d'autorisation qui exige un pavement imperméable. li en 
fut de même de la cave. 

ToutB remise doit être munie d'une canalisation d'eau pour le 
remplissage des réservoirs avafit le départ des mach ines; le prem ier · 
projet éta it de puiser au cuvelage d'u n des puits par une canali~alion 
spéciale ou la pression aurait attein t pl us de 50 atmosphères, mais la· 
rencontre dans les grès , d'une cassnre ZZ (voir coupe EF) donnant 
de l'eau vint heure usement faci liter le problème; la venue qui reste· 
invariable de 3,600 lit res pa r 24 heu res, fut captée dans des réser
voirs d'une capacité de 600 litres placés en tre les poutrelles du toit 
(voir coupe EF). La coD sommation du poste du matin éta nt plus 
importante que celle du reste de la journée, on établ it un résenoir 
de 1 i /2 mètre cube, en dérivation (voir vue en plan fig . 14). en 
utili sant dans ce but uD tube de rérmploi. 

En m (coupe E.F) se trouve un banc d'ajusteur avec armoires 
pour ou tils . D'autre part dans le bétonnage deux armoires de g randes 
dimens ions furrDt aménagées pou r remiser les t•iècc. de réserve. 
Enfin sur un tableau sont classées tou tes les clefs dont 011 peut avoir 
beso in en l'ahse oce de l'aju steur; cc tableau porte, peint en 1·011ge 
sur food noi r , le dessin de toutes les clefs, de sorte que la dispar ition 
de l'une qu elconque d'entre el les est tou t de suite ob$en-ée; cr tte 
précaution es t suffi sante pour empêcher les vol,- . D'ail leurs l'accè. de 
la remise o·es t autorisé qu'a crrtaines pm'.,onoe:;, les portes en sont 
normalemen t fermees et les clef;; mise,- sous la garde des chefs accro
cheurs du pu its Saint-Paul. 

L'ôclairagc de la salle es t ass u1·é par six lampe;; à incandP. ce ncr. 
dont u ne portat ive. 

A cause de la venue d'eau, on n~ peut maintenir a sPc la caYe de 
visite; pour l'assécher il fut b!'an ché sur la co nduite à a ir comprimé 
passa nt dans Je bouveau , un tu ya u de 1/4 pouce am enant un jet 
d'air comprimé a la hase d'un tuy au de r·efoulcment de '1 "l /2 pouce· 
(fi g . 16); ce pompage par émulsion mi s en act ion quelq ue,- min utes. 
tous les j ours suffit pour enl eYe r toutes les Pa ux. 

L'entrée de la salle ~e fait par les deux bou ts g ràce à des co urbes. 
en:-.; au rayon mi nimum de 10 mètrr s ; les aiguilles placc"•cs dans le· 
bouvcau , l' une sur la voie à charge, l'a utre sur celle à Yide, sont 

1 

LES LOCOMOTIVES A BENZI.TE 

toujours abordées par le talon dans le transport normal. Ces galeries. 
en courbes sont revêtues de poutrelles de 120 X 80 millimètres (type 
adopté pou1· cc1·tains bouveaux eD bons terrains) avec intercalati on. 
de mac:onnerie disposée en cintre; entre les hèles on dama du béton .. 

,% pouce 

Cave de visite 

Fig Ili. 

Tole de 4 '111• 
l de SOxS0 / 6 

Fig 17. 

·:· 1 

~:, ' 1, 
,;· . 
'io. 

l de 60x60x7 

Les portes métalliques exigées dans ces courbes par l'arrê té d'a uto
risation, laissent u n passage de 1m12 :< 1m75 (fig. 17) . IWes sont 
con stituées d' une tôle de 4 millimètres ra idi e par un cadre en 
corDièr·es de 50 X 50 X 6 . Chaque porte est suspendue sur un enca
drement composé d' un fer U de 140 X 60 X 7 sur l'a ile duq uel esL 
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1·ivé une corn iè re de ·60 X 60 X 7 faisa nt buttée. L'encad rement mis 
.à plat s ur le bloc de béton y est tenu pa r des boulons de 25 m ill i
mètres, trave rsan.t le massif dans des trous de g ra nd dia mèt re de 
façoo à ce que, pa1· le simple desserrement des bou lons, les m ouve
ments de te rra i ns n'aient aucune action dest r uctive s 11 r les portes . 
Pou r facil ite r le ur fermeture , leur pla u, qua nd elles sont closes, 
forme avec l'hor izontale u n a ng le de 85°. 

Enfin u ne des cla uses de l'au torisati on exigeait que le montage 
,servant de retour d'ai r fu t revêtu su r toute sa long ueur de matéria ux 
incombus tibles. V u la natu re solide des terrai ns e ncaissan ts, on put 
se con tenter de cintres en v ieux rail s hors ser vice , ty pe 10 ki lo
g rammes du mètre coura nt , au diamètre intérieur de 111120 et armés 
.de queues Da bu ron et de pierres . 

Les chiffres qui su ivent renseig neront sur le prix d'éta blissement 
.de cette salle de garage : 

Garag e p1·oprement dit : 
Cre usemen t . 
P out l'e l les revêtement 
Assemblage et placement 
Que uês Da bu ron . 
Bétonnage . 

Conrbes d'enlree : 
Creuse me nt 
Pout relles revêteme nt 

. fr . 

. fr. 

P lacement , maçooner ies et bétonnage 

H etow· d'ai?' : 
Cad1·es en ra il s 
Que ues lJabu ron . 
P lacement . 

JJivel'S : 

• l'i·, 

P or tes métall iques avec placement fr . 
Ecla irage . 
Capta tion d'eau e t t 11y au te1·ie . 

2, 650 
1 ,350 

305 
192 
800 

700 
1 .020 

530 

650 
4i0 
860 

600 
60 

250 

Prix total. 

fr . 5 ,357 

fr. 2,250 

fr . 1,960 

fr . 910 

fr . 10,497 
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Le p1·ix d' éta blisseme nt du g arage s'ë tabl it doue par machine 
10/ 197 

.abrita ble a - - = i.3·1~ fra ncs. 8 . 

Da ns l' étude p1·écédeute , j ' a i ava ncé qu e le prix d' u ne remise équi 
,ra u t il peu p1·ès a celui d' un e éc ur ie logeant la même puissal!ce. 
F aisous une com paraison aYec les éc u1·ies telles qu' on les é ta blit au 
,Quesuoy : elles sont r evêtues sur chacune des facer:; long itudina les de 
m u rs de 0"'Ci0 d·épaisseur ; la la rge u r ent re m urs mesu re /1m50 et 
Jï•ca rtemen t e nt re chacu n des clrnva ux est de 1 m20 : le to it est soutenu 
.pa1· u 11 pout1·ellage bétonn é, s upporté d'autre part pa r de ux ra ngées 
de bois frétés faisa nt la sépa1·ation entre les chevaux ; le :::ol est pavé 
.de briques. Par cheval a lo~e1· (c'Pst-il-d ire pa r 1m20 de long ueu r ) . 
. un e telle écu1·ie coûte : · 

Cre usr ment 
P outre lles . 
Bois frétés . 
Ma~·on 11e1·ie, bétonnage. pa ,:age 
Crèche:::, <'•c lai rage et divers 
Retour d 'ai1 · ( va1·i able ; a dmettons) 

. fr . 08 
5:1 
10 
62 
10 
10 

Pri x pa r cheval. . fr. 241 
,Comme o n admet généra le ment q u' une locomoti ve assu re le ser v ice 

.de s ix chevaux au moins, le pri x con esponda nt du garag·e des loco-
i.3'1 2 

mot i r es 1n·end la valeur d<' -
6
- = fr . 218-50 environ . On voit que 

les de ux dépeuses son t se nsiblemc ut les mêmes et semblent ê tre m oins 
.élevées e ncore pour les machines que pour les cheva ux; i I e: t bie n 
.en tend u que les p1·ix Na blis ci-dessus n'on t rien d'absolu. da us 
run commP da ns l' a u tre cas ; ils va rie1·ont sni Yaut la natu re des 
tetTa ins , le c ube de logeme nt pa1· uui té de puissa nce. le confort plus 
.ou moins g 1·a nd dont on veut s'entou rer. 
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CHAPJTRE PRE~II ER 

Généralités. 

Quand le grisou brûle a l'i n téri eur d' une lampe de 
sûreté, la température du tamis s'élève jusqu'à ce quïl y 
ait éqni li bre entre la quanti Lé cle chaleur que la combustion 
du g riso u l ui fo urni t par unité de te mps et la quantité de 
chaleur qu' il peut dispe rser pendant le même temps da ns 
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l'atmosphère ambiante pal' convection et radiation simul
tanées . 

L'expérience montre que la toile prend en quelques 
-secondes la tempél'at11 re q11i co rrespond à l'équilibre entre 
.ces deux facteul's. 

Si la quanti té de chaleur que la combustion du gl'isou 
lui fo u mit est considérable, la toi le s· échauffe fo rte ment 

' :rougit et finit par laisse!' passer la tlan1me. 
Différen ts facteurs ont une intluence sur la tempéralurn 

a tteinte par les tamis d'une lampe ùe sùreté en milieu 
_grisouteux. 

1. - [ NFLUENCE DU VO LUME INTERIEîiR DE LA LA~I PE . 

La quantité de chaleur que la combustion du gTisuu 
fournit a la toile par unité de temps et, par conséqu: nt, la 
température a tternte pal' la toile dépendent d'abo rd du 
volume intérieur de la lampe et spécialement du diamètre 
du ta mis. Plus ce diamètre est grand , plus la quanti té de 
g ri sou qui brîde a l' intérieur de la lampe est considérable 
et plus la quantité de chaleur dégagée par unité de surface 
de toile est importante . . 

Le l'apport du volume intérieul' de la lampe ~ la surface 
de la toile est en effet cl'~utant plus grand (Jue le diamètre 
de la lamp~ est plus cons1déraule, car le YO!ume d' un cvlin-
clre s'accroit comme le carl'é du diamètl'e ta11cli·s CJ . · , · ue sa sn r-
face n'au~mente <!ue p,1·oporti~nn ellemen t au diamèlr<' . 

Les petites lampes s écha uflent donc moins et . · 
· · 1 d é · , . . · p1 esentcnt 

a111s1 p us P s cun te en milieu gri souteux l 1 de !.!Tancl fo rmat. que es ampe:--

Le diamètre des tamis extéri eurs des l . · ampes autons6es 
en Belgique est en moyenne de 42 mil!' , t . . : llne res au som t 
et de 49 m1ll1rnètres a la base. me 

Le diamètre des ta mi: intéri eul's ·t 
35 ·11· es en movenne le , 1111 ,mètres a.11 sommet el de .'J9 mît' è · l 

- I im tres à la base. 
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2. - l NFLll ENCE DES COURANTS D' AIR. 

Le degré d'échauffement du tamis dépend de la quantité 
de grisou qui peut pénétrer et brûler dans la lampe par 
unité de temps et celle-ci, pour un tamis donné, dépend de 
la vitesse du courant gri sou-Leux, dans lequel se trouve la 
lampe, el de sa teneur en gl'isou. 

Plus la vitesse du courant est g rande, plus la quantité 
d'air gl'isouteux, qui traverse le ta mis et brùle dans celui-ci 
par seconde, est considérable et plus la toile s'échauffe. 

Une lampe, qui sel'ait de sécurité dans une atmosphère 
grisouteuse en repos ou dans des courant de faible vitesse, 
pourrait laisser passer la tl amme, par suite de l'échauffe
ment excessif du tamis, dans des courants rapides. 

D'autl'e part, dans un courant d'air, les gaz en 
combustion à l'in térieur du tamis sont proj etés contre la 
toile du côté opposé a l'arrivée du courant d'air et leur 
action se concentre en quelque sorte sur cette seule partie 
du tamis, qui s'échauffe, dès lors, plus fo rtement que le 
reste de la toile . 

3. - [ NFLTJENCE D.ES ELEMENTS ET DE L'ÈTAT DE LA TOILE. 

Dans un courant gri souteux donné, la quantité de gri so u 
qui peut pénétrer et brùlel' clans la lampe par seconde, 
dépend de la résista nce que la toile offre au passage du 
couran t. 

Une toile a mailles se rrées laisse pénétrer moins d'air 
grisouteux dans la lampe, par uni té de temps, qu' une toile 
à mailles plus larges et s'échauffe donc moins dans un 
courant do nné. 

Alors qu' il suffi t d' un courant de 3 mètres de vitesse, 
renferman t 8 % de méthane, pour porter à 1000° environ, 
la température d'un simple t~mis ordin aire, de 144 mailles 
par centimètre carré, il fa ut un courant de 7 mètres 8 % 
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pour amener à la même température un tamis Barlsch, 
formé de deux couches de fi ls. 

Tam is Bartsch. 

La températu re attein te dépend aussi, dans une cer taine 
mesure, de l'é ta t d'oxyda tion plus ou moins avancé d l 

1 U ·1 e a toi e. ne toi e neuve offre évidemment une surface libre 
plus grande 

1
e~, pa~· conséquent, une résistance moindre au 

passage de l air grisouteux, qu'une toi le usao·ée dont le fil 
ont augmeo té de diamètre par oxYclation . bel! 'é I s n·s 
d 

, . . , e s c 1au e 
one plus qu une toile usag·ée dans t111 cotri·ar1 t · , ~ "T1soutenx do nne. 0 • 

L' intluence de l'étal d'onda tion de la L .1 , b 
l . . , . . . · 01 e s o serve 

c ép avec les to ries orcl111 a1res de 144 rna·11 · 1 es par cen t1-
mètre car-ré; elle est trè sensible avec les t ·1 B . · 01 es artscl1. 
Qua nd ces tories sont neuves elles atteio·nent 

d, . ' o une tempé-
rature enviro n ·J ,000° dans un coura nt de - è 

8 . • 1 m tres ( % 
puis, au fur et a mesure que l'oxYcl ation réd ·t l 'fi 0

' 

cl . . . u1 es on ces 
e passage du tam is, il fa ut des coura nts d I .. 

·d · · e P u:s en plus 
rap1 es, a lte1gnanl 1usque t /i mètres f)a r· 1 . · secon( e pot 
porter ces toiles à la m(, me LempératurP. ' 11

• 

4. fNF LTJE 'C E n' t ' '.'< I<: DOP RLE TOI LE. 

Un do nble tamis offre évidemment é . 
une r s1slanc l 

grande au passage du courant r,,1,1·so t e P us 
. ,-. u eux qu'u · 1 toile. Une lampe à do uble to ile s'échauffe don 11

~ simp e 
un courant donné ciu 'une lamp" . . 

1 
c moins dans 

. . ,~ ~ s1 m p e ta . 
quantité de gri sou qui pénètre dans 1 l mis, car la 
temps es t moindre. Alors riu ' l ffia am,pe pai· unité de 

i su 1t d un courant de 

' h 
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3 mètres 8 % pour porter à 1, 000° un simple tamis, il fau t 
généralement un courant de 7 à 8 mètres de vitesse, avec 
la même teneur en méthane, pour amener à la même 
température la toile intér ieu re d'un double tamis. 

5. - f NF LUENCE DE L A CU IR ASS E DE LA LAMP E . 

L'adjonction d' une cu irasse à la lampe gène notablement 
l'arrivée de l'air gri souteux à l'intérieur de celle-ci et 
rédui t par conséquent la quantité de g risou qui peut péné
t rer et brider par seconde dans la lampe. C'est le principal 
motif de l'effi cacité de sou emploi. 

Les lampes cuirassées s'échauffent donc beaucoup moins 
que les an tres dans un courant grisouteux donné. Alors 
qu 'un double tam is de dimensions ordinaires, monté sur 
une lampe alimentée à l' huile Yégétale, atteint une tempé
rature d'envi ron 1.000° da n un courant de 7 à 8 mèlres de 
vitesse renfermant Yo de 111 éthane, il reste en-dessous de 
cette température dans un courant de t5 mètres ' Yo, quand 
il est protégé par une cuiras e . 

La cuira~se empêche, en outre, que les fü11nm es de gri 
sou so ient projetées contre les tamis, du coté opposé à 
l'ar riv('e du courant grisouteux. Les toiles s'fchauffent 
donc d' une manière plus uni fo rme et il est moins à craindre 
que leur tern péra tu re devien ne excessive en ce rtai ns points . 

6. - L AMP E A Al.l ~!El'iTATION l i\'PÈR IEUR E . 

Dans une lampe à alimentation inférieure, l'ai r grisou
teux peut péné trer ~ la fo is, par les tamis et par les entrées 
d'air inférieures . Ces lampes s'échauffent donc plus que 
les autres dans un coura nt grisouteux don né. 

11 impor te de ne pas exagérer· la section de entrées 
d'air inférieures, si l'on veut éviter un échauffement 
excessif de la lampe dans des courants de faible vitesse . 
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Les entrées d'air inférieures doivent avoi r les dimensions 
strictement nécessai res pour assm er une alimentation 
régulière de la Hamme de la lampe, et il co,n ient de ne 
pas exagérer la largeur ou le diamètre de la mèche, ce qui 
exigerait une augmentation de la section des entrées d'air. 

CHAPITRE Il 

Température de passage de la flamme 
à travers les toiles métalliques des lampes de sûreté 

alimentées à l'huile végétale. 

Au cours des nomureux essai s auxquels les la mpes de 
sûreté ont été soumises au Siège d'expériences de l'Etat a 
Frameries, les températures auxquelles les toiles métal
liques communiquent le feu à l'atmosphère ex térieure, ont 
été déterminées pour divers types de lampes. 

Les tableaux annexés à la présente note l l . , c onnent e 
détail de ces mesures de température ciui ont ét ' f ·t , , · e ai es au 
moyen cl nn pvromètre a absorption de F ei·v p 1 : . . ., ou r es tem-
péra tures supén enres à 1,000° et au moYen cl ' . ' . un pv romètre 
optique « .P_v roskop » pour les températu re infé·,. . 
1000 d é 11eu1 es à · egr s. · 

On remarquera, en examinan t ces tablea . . ux , que dans 
un courant gn sou tenx donné, la température tt · . , . ~ a e111te par 
un tamis n es t pas lOnJ ours la même [ l ' fI ' · ,es t I erences 
constatées peuve nt dépendre : · 

1 ° De l'é tat de la toile. - Comme il a élé c1· . 
l ' · d 1 · · · 1 t c1-dessnf; 

oxycl atwn e a toile augmente le di amètre cln 1îl . ~1 

nue par conséq uent la surface li bre clu t . Uct cli n~,-
" · · clé ff · amis. ne toile 
10 1 te ment ox_v e o 1 e clone n ne résist 

1 . ' . ance p os gTancl , 
la pénétra tion de I ai r gTisouteux gu'u t .

1 
e a 

' h œ cl . ne 01 e neuve . ell s éc auue one morns da ns un conl'ant ,. , ' e 
' g11sot1teux donné · 

2° De l élat h_vgrométri cru e de l'air cl . , 
' e sa J)ress1on t l sa tempérnture ; · · e ce 
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3° De la diffi.cnlté ùe règ·ler d' une manière tont à fait 
ri goureuse la vitesse du courant grisouteux et sa teneur en 
méthane, dans l'appareil d' essai des lampes. -- Au cour& 
d' un essai, des condensations de Ya peur peuvent se produire 
dans l'aspirateur Koerting qui déte rmine la ci l'culation de 
l'air dans l'appareil d'essai ; il peut e_n .ré_sulter de légères 
variations dans la quantité d' air admise clans cet appareil 
et, par sui te, de légères variatio 11 s da ns la vitesse et dans 
la teneur en métha ne du courant g risouteux. D'autre part1 

la composition du gr ison naturel employé peul var ier légè
rement d' un jour à l'autre; 

4° Des erreurs d'observation. - Quand on se sert de 
pyromètres optiques, il est très diffi cile d' apprécier le& 
températures à quelques degrés près . D'aut re part, quand 
on opère sur des lampes dont les toiles sont portées a de& 
températures pour lesquelles la traversée (le passage de la 
flamme à l'extérieur du ta mis) est imminente, on ne dis
pose souvent que de quelques secondes pour faire la mesure 
de tempéraLul'e . 

1. Lampe Davy (tableau I) . 

L'examen du tablea u I montre que la lampe Davy, dn 
type employé a~1ciennement en Belgique, se laisse plu& 
fa cilement traverser dans des couran ts renfermant une 
prnpor ti on de griso 11 voisine de la l imite inféri eure 
d'i ntl ammabi li té , que dans des courants ' plus chargés de 
méthane. 

Pour une teneur de fi .5 % de méthane, la lam pe a 
comrnunicrué le feu à l'atmosphère extéri eure, quand la 

1 

tempéra ture de la toi le a attein t 825°. La vi tesse du cou-
rant grisouteux était de 3 mètres par seconde. 

Dans un courant renfermant î.5 % de méth ane, le 
premier passage de la Hamme à l'extéri eur du tamis a été 
consta té pour une température de 850°. 
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Pour 8.5 % de méthane clans le courant, la lampe a 
l aissé passe r la 1-la mme alors que la tempéra ture de la toile 
-était de 1,020°. 

Enfin pour un 3 teneur de 9.5 % de gri sou, le premier 
·passage extérieur a été constaté pour une température de 
j ,000°; la vitesse du courant gri souteux. é tait de 3 mèt!'e s 
:par seconde. 

Da ns cel'tains essais effectués aux teneurs de î .5 %, 
8 .5 % et 9.5 % de méthane, la lampe a l'ésisté alol's que 
les tempél'atures de la toile étaient respectivement cle 905°, 
J , 060° et 1, 090°. 

2. Lampe de porion à simple toile (tablea u If). 

La lampe qui a fait l'objet des essais était munie d'un 
tamis conforme, comme dimensions , à la coiffe de la lampe 
Mueseler définie pa r l'arrêté roya l du 19 aoùt i!=J04. . 

Poul' uneieneur de 6.5 % de f!Ti sou la lampe a lai ssé pas
ser la Ham me qua nd la température de la toile a atteint 0:300. 
La vitesse du courant !3'l'i souteux était de 4m50 par seconde. 

Les te neurs de 7. 5 et de 8 .5 % de méthane, ont donné 
'li eu a des passag·es exté ri eurs pour des tempéra tures de 
1,040 et de 1,030°; les '"itesses du CO L!rant grisouteux 
éta ient de 3m75 par seconde . 

Da ns des courants de 3 mèlt·es cl <' vitesse renfermant 
9.5 % de méth.ane, 1~ la1 ~pe a \ésisté aloi· · <[ne la te mpé
rature de la toile atte1g na1l 1,0<'::iO e t. même 1, '100°; elle a 
été traversée quand la températu re de la to ile a atteint 
1., '150 de!trés . 

< 

On \·o it que la lampe~ simple toi le 110 laisse pas passer 
la tlarn me aussi fa cilement que la la mpe DaY_v . Le:-; toiles 
de ces deux lampes avaient cependant le même nombre de 
mai ll es par centi111 ètre ca rré, et étaient c:o mpa r::ibles comme 
de~ré d'oxydation. Com me nous le verro ns plus loin, celte 
résistance plus .frrande ùe la lampe il sirn ple toi le au 
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passage de la Hamme semble devoir être attribuée à ce que, 
dans cette lampe , la tlamme d'huile n'est pas projetée 
con tre le tamis da ns les courants d'air. 

3 . Lampe à double toile, sans cuirasse (tableau III) 

Les essais que renseigne le tableau III ne sont pas 
don nés clans l 'ordre où ils ont été effectués; ils ont été 
classés d'après la vitesse du courant g risouteux el sa teneur 
en méthane. 

Pour les teneurs de 7 .5 et de 9 .5 % de méthane, les 
températures les plus basses pour lesquelles des passages 
extérieurs se sont produits, on t été respectivement de '1,000 
et de 1,060°. Pour la lampe à doub le toile comme ponr la 
la mpe Davy et la lampe a simpe toile , la température pour 
laquelle les tamis communiquent le feu à l'atmosphère 
exté rieure, a11g1nen te avec la tene ur en grisou . 

Les vitesses nécessaires pour obtenir une température 
d'envi ron 1,000° avec un do uble tamis de dimension 
ordinaire, varient de 5 à 9 mèt res par seconde. Les toi les 
neuves non oxydées peuvent atteindre cètte température 
da ns un courant de 5 mètres de vitesse ; les toi les oxydées 
exigent des vitesses plus gra ndes . Il faut généralement un 
-co urant de î a 8 mètres de Yitesse par seconde pour attein
Jre ce tte températu re aYec des toi les moye nnement oxydées. 

4. Tamis Hailwood (tableau IV). 

Le tamis Hailwoocl dont il est question, consiste en u n 
chapeau cylind rique en tole de fer embou tie, percée de 
fenêtres rectangulaires . 

Ce tamis a été expérimenté clans des courants grisouteux 
renfermant 9.5 % de méthane. Il a com muniqué le feu a 
l'atmosphère extérieure quand sa températu re a dépassé 
1, 100°. La vitesse du courant grisouteux était en ce moment 
.de 40125 par seconde. 
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CHAPITRE III 

Température de passage de la flamme 
à travers les toiles métalliques des lampes de sûreté: 

alimentées à la benzine. 

i. Lampe à double toile, sans verre et sans -cuirasse. 

Quand on expérimente une lampe a benzine à alimen
tation inféri eure, dans des courants grisouteux de grande 
vitesse, le pot de la lampe s'écbaufte fortem ent et la ben-
zine distille en abondance. 

Si la teneur en grisou est égale ou supérieure à 9 .5 %, 
teneur pour laquelle la combustion du grisou es t complète
~a~s excès d'oxygène !li. de n:iéthane, le gri sou, qui est 
mt1mement mélang~ a I air ,_ bn'.le seul et il se produit peu 
de flamm es de benzrne; mais s1 la teneur en grisou est 
in~érieure â 9.5 %, les vapeurs dr. benzine brùlent en pro
duisant de grandes flamm es qm remplissent par fois toute
la lampe. 

Quand la lampe es t cuirassée convenablement, le cou-
rant d' air ne projette pas ces l"l ammes de benzine contrn 
les parois la térales des toi les ; ees J-l ammes se développent 
verticalement dans la lampe et vi ennent s'arrèle r contre 
le fond dn tamis. 

Dans les essais de certaines lampes a benzine, dont 
l 'emploi n'a pas été autorisé en Belgique, il a été constaté 
dans les c?urants g risou teux de grande vitesse, <Jue le~ 
gaz qui s échappaient du sommet des ta mis léchés 
par les flam mes de benzi ne et portés au rouge, éta ient 
lumi neux et constituaient en quelque sorte des flammes 
très pàles , _q~i brûlaient à air libre d_ans l'espace compris 
entre la codfo et le chapeau de la cuirasse, sans toutefo is-

4_ 
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•CO ITilllllllique'r le feu fi l'atmosphère extéri eure (1) . .Si l' on 
.coupait alors l'anivée de g1·isou tout en maintenant l'arri
vée d'air, des tlarn mes de lJeuzi ne s'allumaient parfois 
.au-dessus de la c:oiffe, a l' extérieur de celle-ci. 

Af"in de se rend re compte du danger q_ue pouvait pré
senter le phénomène ci-dPssus, au point de vue de l'emploi 
-de la IJenzine pour l 'éclairage des mines, des essais ont été 
,effectués sur une lampe à benzine ù alimentation inférieure, 
-disposée de façon à mettre les fl ammes de benzine plus 
immédiatement en c:ontact arnc les tamis. Le verre et la 
-cuirasse de celte lampe ont été supprimés et les toiles ont 
-été montées directement sur la couronne d' entrée d'air. Le 
tableau 4 donne le détai l ,des essais effectués sur cette 
lampe. 

Il résulte de ces essais que les tlammes de benzine tra
versent facilement les toile~ métalliques portées au rouge. 

Pour obtenir ce passage il fa ut faire rougir les toiles en 
,courant g·ri souteux de manière a écli anffer fo rtement la 
'lampe et à amener a ihsi une disti llation active de la 
Lenzine . li faut a lors interrompre l'a1Ti,·ée du g risou tout 
,en ma int enant l'a rri vée d'air. Les J-l ammes de benzine 
projetées sur les tamis par le co urant d'air, traversent alors 
,ceux-ci et brt'tl ent. :i l'extérieur de la lampe, si la tempé
rature des toile~ es t suflisamment élevée. 

l•'.11 opérant dans c;Ps conditions, des passages de J-lammes 
de benzine a 1.ravert- 11n clonble Lamis ont été observées 
dès que la températ ure <lu tamis in térieur dépassait légè
r ement 800 deg rés. 

Des passages de Jlam111 rs de benzine clans le tamis exté
r ieur de la lampe se sont produit~ quand la température 
-du tamis in téri eur a atteint 7îü degrés. 

(1) E ,1. l.u1.u 1.c: l.ampcs de ~ûreté exrérimentées en 1908-1!109,. A mm les des 

)fi nes de Relgiq11e. 1. X\·, pp. 73 et sui,·antes. 
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' 
Dans les courants grisouteux à 6.5 Yo de méthane, la 

lampe a communiqué le feu a l'atmosphère extérieure 
quand la température du tamis a atteint 830n. La vitesse 
du courant grisouteux était de 4m50 par seconde. 

Dans les couran ts à 7.5 et 9.5 Yo de méthane, les tempé
ratures les plus basses pour lesquelles la lampe a été 
trave rsée ont été respectivement de 1,020 et 890°. Les 
vitesses du courant g risouteux étaient de 7 mètres dans le 
premier cas et de 4m75 dans le second cas. 

Au moment où l'on fermait la soupape d'arrivée de 
grisou, à la fin d'un essai , les flammes de benzine ont 
parfois traversé les toi les portées au rouge, en allumant ce 
qui restait de grisou dans l'appareil d'essai. 

2. Lampe à simple toile sans verre et sans cuirasse. 

Le tableau Vl donn e le détail des essa is qui ont été 
effectués sur la lampe spéciale ci-dessus, munie d'une 
simple toile, sans cuirasse . 

Ces essais montrent que les tlammes de benzine peuvent 
passer à travers une toi le métalliqu e dont la température 
est voisine de 700 degrés. 

Les essais 5 , n et 8 montrent qu ' il est possible de faire 
passer les fl ammes de benzine à 1ravers le tamis d'une 
lampe alors qu'i l n'y a pas de grisou da ns le courant d'air . 
Il fau t, pour cela, échauffer fo rtemen t la}lampe en fa isant 
rougi r le tamis en coura nt g risouteux, de~manière à pro
duire une distillation acti ve de la benzine et placer ensuite 
la lampe dans un courant d'air pur, animé d'une grande 
vi tesse . Les Hammes de benzine, projetées sui· le"!tamis , 
font rougir celui-ci et traversent alors la toile. 

Dans les courants à 6 .5 Yo de méthane, la lampe spéciale 
à simple toi le a communiqué le feu à l'atmosphère exté
rieure quand la terh pérature du tamis a attein t 700°. 

Dans les courants à 7.5 Yo de méthane le premier pas
sage ex térieur s'est produit pour une température de 7500. 

ï 
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3. Lampe à benzine à alimentation iinfèrieure 
munie d'un tamis Bartsch, sans cuirasse .. 
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Le tableau VII donne le détail d'essais qui ont éfé effec-· 
tués sur une lampe à benzine à alimen tation inférieure,. 
munie d' un tamis Bartsch, sans cuirasse. 

Ces essais ont été effectués dans des courants renfermant 
9 Yo de méthane. Le tamis a été trave rsé pour la première· 
foi s tJuand la température du tamis a atteint 1,070°. 

Au moment de la fermeture de la soupape d'.amenée de· 
grisou, à la fin · des essais, les flam mes de benzine ont 
trave rsé le tamis alors que la température de celui-ci attei
gnait 1,025 degrés. 

CHAPITRE IV 

Considérations sur les essais précédents. 

Théoriquement , les toiles métalliques des lampes de· 
sûreté devraient laisse r passer la flamme dès que leur tem
pératu re atteint 650°, température d' intlammation des 
mélanges d'a ir et de g risou d'après 11M. Mallard et 
Le Chatellier . 

Pratiquement, quand le mélange qui brûle à l ' intérieur· 
de la lampe ne renferme que du g ri sou, sans a utre gaz 
combustible, il fa ut que les tamis aient une température 
voisine de 1,000° pour que la lampe communique le feu à 
l'atmosphère extéri eure. 

Pour expliquer qn' un tamis dont la températu re dépasse· 
650° ne laisse pas passer la fl amme, il faut admettre que 
la combustion du g risou qui pénètre clans ce tamis se fa it 
avec une rap idité telle, qu 'elle soit terminée avant que les 
gaz chauds franchissent la toi le à la so rtie. S'il en était 
autrement , on comprendrait diffici lement que le grisou, qui. 
est in timement mélé à l'ai r dans le courant grisouteux , ne· 
conti nue pas a brûler au-delà d'u ne to ile portée à un e· 
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température supMieure à sa température d'intlammation. 
On sait que la vitesse de combustion croît très rapidement 

avec la tempéra ture. A ::-on entrée clans un tamis porté au 
:rouge, le mélange grisot1teux s'échauffe fortement et peul 
donc brûler avec une grande rapidité. 

Du coté de la sortie des gaz , c'est-à-dire du coté où sa 
température est la plus élevée, le tamis est donc isolé de 
l'atmosphère ambiante par des produits de combustion, ou 
tout au moins, par des gaz rendus incombustibles par 
défaut de comburant ou de combustible, ou par leur 
mélange avec des produits de combustion. Ces produits de 
combustion ont une température au moins égale à celle du 
tamis qu' ils traversent en sortant de la lampe, et, pour 
expliquer qu'ils n'allument pas l'atmosphère extérieure , 
quand la · tempéra ture du tamis dépasse 650°, il fa ut 
admettre qu' ils peuvent se refroidir eu dessous de cette 
température, clans l'atmosphère ambiante, pendant le 
temps qui correspond au retard à l' intlammation. 

Du côté de l'arrivée du mélange grisouteux, l'intlamma
tion de l'atmosphère extérieure ne paraît pas a craindre, 
car de ce co té le tamis s'échauffe relativement peu et pour 
le porter au rouge, il faut que le courant g risouteux ait 
une vitesse de beaucoup supéri eure a celle avec laq uelle la 
tlamme se propage clans les mélanges d'air et de méthane. 
L'iol-\ammation qui se produirait au contac t du tamis ne 
pourra it donc pas remonte r le courant grisouteux. 

Le mécanisme dP, la traversée d' une. lampe de sû reté 
n'est pas facile à observer directement. 

Quand la température du tam is dépasse une certaine 
limi te, il est possible que les gaz chauds qui en so rtent 
n'aien t plus le temps de se refroidir en-dessous de 650· 
pendant le temps qni correspond au retard à ]'inflam ma
t ion , et qu'ils communiquent le f'e u à l'a tmosphère 
ambiante. 

î 

,1 
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Il est possible également que pour les grandes vitesses 
du courant, une partie du mélange g risouteux échappe à. 
la combustion à l' intérieur du tamis et continue à brûle r 
au-de l;i de celui-ci, en allumant l'atmosphère extérieure par 
un véritable passage de la f-l amme à travers le tamis . La 
vi tesse que devrai t avoir le courant g risouteux pour faire 
ainsi passer la Hamme à t rave rs le tamis, dépendrait de la 
résistance offerte par le tamis au passage du courant. 

L'examen des tableaux annexés à la présente note, 
montre que la température pour laquelle les tamis allument 
l'atmosphère extérieure, augmente avec la teneur en 
méthane clans le courant g risouteux. Ce fait semble devoir 
.être attri bué à ce que tous les mélanges grisouteux ne 
s'allument pas avec la même fac ilité. Les expériences de 
Stassart ont montré, en effet, qu'il en est ainsi et que la 
teneur de plus facile intlammation est comprise entre 7 et 
8 %- Les mélanges à 9, 10 et 11 % de méthane s'allument 
plus difficilement . 

Quand le mélange grisouteux renferme un excès d'oxy
gène, comme c'est le cas pour les mélanges à 6.5 % de 
méthane, les gai combustibles qui s'échappent de la mèche 
de la lampe fortement échauffée, peuvent brûler grâce à 
cet excès d'oxygène, et comme ils ne sont pas intimement 
mêlés à l'air, ils brûlent en formant des flammes plus ou 
moins allongées. · 

Quand les toiles atteignent une certaine température, 
325° pour les lampes à l'huile et 700° pour les lampes ·à 
benzine, ces flamm es peuvent traverser les tamis et enflam
mer l'atmosphère extérieure . 

Si la teneur en méthane augmente dans le courant 
grisouteux, l'excès cl'oxygène diminue et il se produit de 
moins en moins de flamm es de benzine, car le grisou qui 
est intimement mêlé à l'a ir, brûle d'abord à l'intérieur de 
la lampe. La température pour laquelle les toiles se laissent 
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traverser se rapprochent alors de celles pour laquelle les 
tamis laissent passer la flamme quand le grison brù le seul 
à l' intérieu r de la lampe, c'est-a-dire de 1000°. 

En raison des températures relativement basses pou r 
lesquelles elles traversent les toiles métalliques, il faut 
éviter que les flammes produites par la combustion des 
vapeurs qui s'échappen t en abo ndance de la mèche d' une 
lampe dans laquelle le grisou brù le, puisse veni r en contact 
prolongé avec les tamis. 

Quand la lampe est alimentée à l'huile végétale, il suffit 
pour éviter le con tact des flamm es d'huile avec le tamis, 
que la lampe soit munie d'un verre, car la dis ti ll ation de 
l' huile n'est jamais assez active pour donner Leu à de 
grandes flammes d'huile à l 'intérieur de la lampe. 

Si la lampe est alimentée à la benzine, de grandes tlam
mes de benzine peuvent se produire à l' intérieur de la 
lampe si celle-ci s'échauffe fortement en couran t gri souteux. 

Les lampes à benzine doivent donc ètre très soigneu
sement <..;uirassées pour é\·iter que les flammes de benzine 
ne soient projetées conLre les tamis. De plus, il convient de 
les construire de manière que clans les courants les plus 
rapides q1I'e l'on puisse rencontrer dans les mines, la tem
pérature des tamis n'atteigne pas celle pour lat1uelle les 
flammes de benzine peuvent traverser les toiles métalliques, 
c'es t-à-dire 700° environ. 

Pour .Y arriver, il conv ient d'a ugmenter clans la mesure 
du possible la résista nce que la lampe oflre à l'entrée de 
l'a ir grisoutenx, de manière à rédui re au minimum la 
quantité de gri sou qui peut pénétH:r et brùler clans la lampe 
par unité de temps, et pa r sui te l'échauflement de celle-ci. 

Il faut donc munir la lampe d'un double tamis et réduire 
au mi nimum strictement nécessai re les ouvertures de la 
cuirasse et la section des en trées d'air inférieures. 

Il importe également de ne pas exagérer la la rgeur ou 

' 
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le diamètre de la mèche de la lampe, ce qui exigerait un 
accroissement corl'espondan t des entrées d' air . 

Dans les nomb reux essai s qui ont été faits an Siège d'ex
péri ences de l'É tat à Frameries sur les lampes à benzine 
à double toi le cuirassée.- , le passage des fl ammes de ben
zin e a trave rs les toi les méta lliques portées au rouge n'a 
j amais été observé r1ue dans des courants descendants 
ani més d' une très grande vitesse (11 mètres par seconde) 
et senlemenL pour des types de lampe don t les ouvertures 
d'en trée d'air et de so rtie des gaz brùlés avaient des dimen
sions exagérées (1 ). 

Les essai s qui font l'objet de la présente note, effectués 
avec des lampes incomplètes, apprnpriées an but de l'expé
ri ence. mettent en évidence les condi tions dans lesquelles 
ce phénomène peut se procl ni re ; mais il s n'auto risen~ 
nullement, il importe de le remarquer, :\ prosc ri re l'emploi 
de la benzine pour l'alim enlalion des lampes de sù reté: 
les lampes à benr.ine a double toi le, cui1·assées , bi_en étu
diées el bien co nstrnil es , tloiYenl être encore considérées , 
clans l'état actuel cle nos connaissances, comme présen tant 
un deoTé de sécurité suffisant pour ètre employées dans les 

Cl 

mines à g ri sou. 

~Ions, octobre 191 2. 

( ! ) Op. cit .. l'i' · 73-7-1. 
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TABLEAU I. - L ampe Davy. 

"' "' - ., "' ~ C,) -~ ... C: u Teneu r 'oi ::s:: -0 al "' -o Observations ,_ en '- )( C ~V) oi - "' C.- g ~ ~ ~"' =o ; en a, "' "' -.. ~ c.- "' "'- ~ -0 0 La lampe résiste. "' "' = = ~ "' - E a, 

~~ ~ "C ~ ~ grisou -0 0 a, -0 "' u 1- ~ a,·- "'<J E-o "' ... ~ ~~ • l.a lampe est traversée . •u, C> ~ 

"' - o/o = degrés "' ::, - •U Q "" 1 z > E a: 

~ ~ a, "' - ~ Teneu r "' -~ -c C: u 
ïû ::::, ;: "' "' - 0 "' Observations :s .~ ~ ~ g "'- oi- CU "' ,;. 

~"' ;.... C: en 0) ,., 

"' -~,;. 
0 .=? ~ -c c.- "' La lampe résiste. ,;. = = \.. "' ~ E a, -0 0 'f. C) "' -

? "' 'C ~ 3.. grisou -0 8 "' -0 "' .a:; Q) ~'5, ; "' "' 1- ~ La lampe est traversée. E -o '<J ' · • ... - = :; :ê -~ o/o 0 degrés "' "" z > E a: 

19 2.75 7 .5 )l 900 • La lampe est trave rsée après quelques 
instants. 

l 2.75 6.5 120 790 0 l .a lampe résiste 20 2.75 ï.5 )) 920 • Id. 

2 3.00 6.5 )) )) o/ I.a_ l~mpe ~st trave rsée avant qu'il ait 
cte possible de mesurer la tcmpérn-
turc de la to ile. f 1 

21 2.75 7 5 120 885 0 La lampe résiste . 

22 2.75 7 .5 120 770 0 Id. 

3 3.00 6.5 120 820 0 !.a lampe résiste. 
23 2.75 7.5 )) 980 • La lampe est traversée après quelqu es 

4 3.00 6.5 120 805 0 Id. 

5 3 .00 
1 

6 5 30 825 • La lampe est traversée après 30 secon-
des environ . 

6 3.00 6.5 )) )) • La_ l~mpe ~st tra versée avant qu' il a it 
etc possible de mesurer la tempéra-
ture de la toile. 

instants. 

24 3 .00 7.5 
1 

120 905 0 La lampe résiste. 

25 3.00 7 .5 -10 840 • La lam pe est traversée après 40 secon-
des environ . 

26 3 .00 7.5 120 845 0 La lampe résiste . 

7 2.50 7 .5 120 750 0 La lampe résiste. 27 3 .00 7 5 10 850 • l.a lampe est traversée après 10 secon-
des en viron. 

8 2.50 7.5 120 820 0 ld. 
28 3 .00 7.5 120 870 0 La lampe résiste . 

9 2.50 7.5 120 795 0 Id. 
29 2.50 8 120 infér. 0 Id . 

10 2 .50 7.5 120 795 0 Id . 1 
à 1,000 

11 2.50 7 .5 120 795 0 Id. 30 2 .75 8 120 id. 0 Id. 

12 2.75 7 .5 )) )) • La_l~mpe ~st traversée avant qu' il ait 
etc possible de mesurer la tempéra-
turc de la toile . 

31 3 .00 8 120 id. 0 Id . 

32 3.25 8 120 id. 0 Id . 

13 2 .75 7.5 J) J) • Id. 33 3 .50 8 120 id. 0 lei. 

14 2.75 7.5 l) )) • Id . 34 3 50 8 120 id. 0 Id. 

15 2 .75 7.5 )) )) • Id. 35 3.75 8 120 985 0 Id. 

16 2.75 7 .5 180 850 0 La lampe résiste. 

17 2.75 7.5 )) 860 • La_ lampe est tra,·ersée après quelques 
instants. 

36 3.SO 8 )) supér . • La lampe est traversée après q uelques 
à 1,010 secondes . 

37 3 .00 8. 5 120 905 0 La lampe résiste. 
18 2.75 7.5 )) )) • La_ l~mpe ~st traversée avant qu'i l a it 

ete possible de mesurer la tempéra-
ture de la toile. 

38 3 .00 8. 5 120 915 0 Id. 

39 3. 25 8. 5 120 930 0 Id. 
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"Cl 

.. ;5.~ 
-0 ~ 

"' "' "-' 
E "' ,.::., <:J 

E"" 

z 
40 

41 

42 

43 

'14 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

66 

C :,: 

"' " ... .., 
g ~ â 
c., Q) t - ~ .; ~ ~ 
C) -~ :::.. 

: ~ ~ "' ~ 
~ -~ 

3.50 

3.75 

4.00 

4.25 

4.50 

4.75 

2.75 

2.75 

2.75 

2.75 

2 75 

3.00 

3 .00 

3.00 

3.00 J 

. 3.00 

3.00 
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Teneur 

en 

grisou 

o/o 

8.5 

8.5 

8.5 

8.5 

8.5 

8.5 

9.5 

9.5 

9.5 

9.5 

9.5 

9 .5 

9.5 

9.5 

9.5 

9.5 

9 .5 

"' -~-
"' ~-
"' 2 
"' ~ "' -"C C u 
CX>" 
~ ~ 

c5 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

)) 

120 

120 

120 

120 

)) 

)) 

)) 

120 

120 

)) 

E"' :::,= -= e-
"""' o.-

~~ 
1-

degrés 

970 

970 

995 

1020 

1050 

1060 

1020 

940 

985 

990 

090 

supér 
à 1000 

1000 

1035 

1020 

1090 

ll 10 

"' -~ 
"' "' 0) 

"' 0) 
"C 

"' 
~ 
;;; 
"" a: 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

• 
0 

0 

0 

0 

• 
• • 
0 

0 

• 

Observation!-! 

O L a lampe résis1e. 

e La lampe est tra versée . 

La lampe rés iste. 

Id . 

Id . 

Id. 

Id. 

Id . 

La lampe est traversée après quelques 
instants. 

La lampe résis te. 

Id. 

Id. 

Id. 

l .a lampe est traversée après quelques 
in stants. 

Id . 

La lampe est tral'ersée après quelques 
instants . A près l'arrê t du courant 
grisouteux , la fl amme de l' h u ile 
cont inue à brîile r à l'extérieur du 
tamis. 

La lampe r ésiste; u ne flamme pâle, c!e 
plusieurs centimètres de longueur, 
es t v is ible à l'extérieur du tam is, 
au niveau de la mèche de la lampe;:, 
au cours de l'essai. 

Td. 

La lampe est traversée après quelques 
secondes . · 

1· 

~ 
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TABLE AU II. 

Lampe de porion à simple toile sans cuirasse, alimentée à l'huile v égétale 

1 

t 
-:;; 
_o -~ 
-0 ~ 

:,; 
'J. t:J 

'~ ~ 
E"" 
z 

l 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

g 

10 

li 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

~ 

"' . ... "' ::, )( C 

0 ~ ~ 
(.)~ ~ 
~ g . 
C) .~ a. 
en ~ .,. 
(/) !;) u 
"' -~ -~ 

2 .75 

2 .75 

2.50 

3.00 

3.00 

3 25 

3 75 

3 .75 

3.75 

2.00 

2 .25 

2.50 

3.00 

)) 

3. 75 

3 . 75 

3. 00 

3. 00 

Teneur 

en 

grisou 

o/o 

7.5 

7.5 

7.5 

7.5 

7 .5 

7 .f> 

7.5 

7 5 

7.5 

8 

8 

8 

8 

)) 

8.5 

8 .5 

9. 5 

9.5 

V> ·ra 
V> -V, ·,1. 

"' <J 
V> "2 
0) -

"C 0 u 
c:, "' 
~~ 

c5 

2-10 

180 

120 

120 

120 

120 

60 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

)) 

)) 

120 

120 

120 

~~ 
- 0 "' -..a ro 
c.-
E °' 
<1) "C 

1-

degrês 

990 

930 

870 

9~5 

870 

!)90 

10.10 

10-10 

1020 

985 

990 

1005 

1015 

1055 

1030 

11 00 

1080 

11 00 
1200 

-~ 
~ 
"' 0) 

"' 0, 
"C 

"' 
~ 
;;; 

-c, 
::,: 

0 

0 

0 

0 i 
0 

0 

• 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

• 
• 
oe 

0 

0 • 

Ohsei·vations 

0 La lampe résiste. 

e La lampe est traversée . 

La la m pe r ésis te. 

Id. 

Id. 

Id . 

Id . 

I d . 

La la mpe est traversée après une 
minute env iron. 

La lampe résiste . 

Id. 

Id. 

Id. 

Id . 

Id. 

La lampe est traversée. 

l.a lampe est traversée après quelques 
seconde~. 

La lam pe r cs1ste penda nt deux mi
mttes ; elle est trave r~ée a u moment 
de J':, rrêt du courant grisouteux. 

La lam pe r ésis te . 

l.a lamne résiste penciant deux mi
nutes ; on élève alo rs la ternpéra
mre de la to ile en augmentant la 
vit esse d u courant grisoute ux ; la 
lampe est traversée quand la tem
pérature approche de 12000. 



19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

68 

3.00 

3 00 

3.50 

3.50 

3.75 

3.75 

4.00 

4.50 
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Teneur 

Cil 

grisou 

9 .5 

9 .5 

9 .5 1 

6 .5 

6.5 

6.5 

û . 5 

6.5 

120 

120 

120 1 

120 

120 

120 

120 

30 

E"' == 
- 0 r: -...,"' c.-
E"' 
"'-0 
1-

degrés 

1050 
1150 

1025 
1140 

965 

850 

880 

865 

995 

930 

Cl) ,. 
Cl) 
Cl) 

"' 
Cl) 
Cl) 

-0 
Cl) 

~ 
;;; ..., 

0:: 

0 • 

0 • 
0 

0 

0 

0 

0 

• 

Obs ervations 

0 La la mpe résiste . 

e La lampe est tra versée . 

La lampe rcs1ste pendant deux mi
nutes; on éléYe ensuite la tempé
rature d e la toil e en augmentant la 
viteS$ e du courant gri sou teux; la 
lampe es t tra\'er sée qua nd la tempé
rature approche t'.e 11 500. 

La la mpe résiste pendant deux mi 
ntlles : on augmen te alor, la vit esse 
du courant grisouteux : la lampe est 
traversée quand la température du 

1 

tam is est rnisi ne de 11400. 

La lampe résiste. 

Id . 

Ici. 

Id. 

Id . 

La lampe est tra,·ersée après 30 seco n
des environ . 

1 

r 
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TABLEAU m. 
Lampe à double toile , sans cuirasse, alimentée à l'huile végétale. 

~ E"' 
Cl) 

ê: "' Teneur Cl) ·;. 
"O "' " ·;. :::, = ~ _5.; ~ >< C -o Observatio11s Cl)- o:r- "' = :::s 0 Cl) Cl) 

~r.s --::ï VI g~ ~ Cil "' C, Cl) -
(/)~ 

c,.- Cl) .,, 
-0 0 l.a lampe résiste . "'"' .g ê; ;:; C, - - C, 

0 Cl) grisou 
"O C ~-0 Cl) 

Cl) o. u 
1- ~ -~ V a,·- "' ., 

J .a lam pe est traversée. r "O : ~; "f ~ • C: ;;': ~ '" % = degrés 
E 0 ..., z > 0:: 

l 6.00 7.5 ISO 1035 0 La lampe résiste. 

2 6. 00 7 .5 120 910 0 Id . 

3 6 .00 7 .5 120 1010 0 Id . 

4 6. 00 7. 5 120 1035 0 Id . 

5 7 .00 7 .5 )) )) • La lam pe est traversée avant q ~' il soit 
possible de mesurer la temperature 
de la toile. 

6 7 00 7.5 120 1010 0 La lampe rés'ste . 

7 7 .00 7. 5 » 1000 • La lampe est traversée apri!s quel-
qu es instan ts. 

8 7 .00 7 .5 150 970 0 La lampe rési ste . 

9 7 .00 7 .5 )) 1040 • La lampe est traversée après q uelques 
instants . 

10 7. 00 7 .5 120 1005 0 La lam pe résiste . 

11 8.00 7 .5 120 1015 0 1.a lampe résiste. Tamis très oxydés. 

12 8.00 7.5 )) 1050 • T oiles neuves, légèrement oxydées . 
La lampe est traversée après q uel-
ques instants . 

1~ 8 .00 7.5 )) 1070 • Id. 

14 8 .00 7.5 60 1035 0 1 La lamp e résiste. 

15 9.00 7 .5 120 1000 0 ld . 

16 1 !l .00 7 .5 120 1050 0 Id . 

17 9. 00 7.5 60 1000 0 Id . 

18 6 00 8.5 120 1040 0 ld . 

19 6 .00 8 .5 )) su pér . • 1 .a lampe est traversée après q uelqu es 
à 1040 secondes . Toiles neu ves . 
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1 "' .., 
ë ~ Teneur "' ~ C) ·;. Observations ~ "' " 'ëe -=~ "' "C 

"' -..... :Il ~ )( g .. ~ "'- C) O.- "' :r. -ci cd La lampe résiste. =o ~ 0 :::, " en C) C.) V> 0 0-ê ~ Cl) ~ c.- C) 

"' E "' 
-0 • La lampe est traver~éc . V, .., 

~ ë ~ C) -
-0 0 C) "C "' + Les flammes de benzine 

~ ,.r. grisou u 

~ traver~ V> "" 
C) " 

1-·5 C,) .,,--
sent le, tumis . E -u ~ ~; 

1 

'f ~ 
~ o/o = degrés 5; ::, . ., 

Q 'C> :<; > a: 

1 
20 6 .00 8 .5 60 

1 

1080 0 La lampe résiste. 

21 5 .00 8. 5 120 IOCiO 0 1.a lam pe résiste. T o iles neuves . 

22 7 .00 8. 5 60 1020 0 La lampe résiste. 

23 7 00 8.5 90 1000 0 Id. 

TABLEAU IV . - Tamis Hailwood. 

f(;) "' "' ë ~ Teneur V> ·a ... 
" "ê,j == V> 

Observations 
-::, "' -o V> 5.~ :... >< C V> ~ "'- C) 

"' "' -g ~ ~ C) .., ~ .. "' =c, ~ en "Cl o.- "' 0 La lampe résiste . t) - ~ "'C: 
- C) 

-0 tn ::., ~~ i C) 0 gj -0 V> !=',.,, grisou -0 u 
1- ~ La lampe est traversée. 

C) ., .~~ ~ 'i: rn 
'C> "' • E ~ '1) ~ ~ ... ~ ::, 

$ .:;:; o/o :::, degrés "' ::, Q "" z > ~ a: 

1 2.50 9.5 120 860 0 La lampe résistl! . 

2 .75 9.5 120 900 0 Id . 2 

24 7 .00 8 .5 90 ll 10 0 Toil-s neuves légàe111ent oxydées. 
La lampe r ésiste. 

3 .00 9.5 120 955 0 Id . 3 

,j 3.25 9.5 120 995 0 Id. 

25 7.00 8 5 )) supér. • Toiles neuves non oxydées . Passage à 10-10 presque immédiat, 

26 8 00 8 5 60 10-10 0 La lampe résiste . 

27 8 .00 1 8 .5 )) supé r. • Toile~ neuves. La lampe est tra versée 

1 

i1 10-10 apres q uelques secondes . 

28 9.00 8 .5 60 1070 0 La lampe résiste. 

3.50 9 .5 120 1055 0 Id . 5 

6 3.75 9 5 120 1080 0 Id . 

7 ~.00 9 .5 120 11 00 0 Ici 

1 

8 ·1.25 9 .5 40 1115 • La lampe est traversée apr ès 40 se-

1 

condes . 

29 10 .00 8. 5 60 108:'i 0 Ici. 

30 6 .00 9 .5 120 1050 0 Ici . 

31 6 .00 

1 

9 5 120 1056 0 Id . 

32 6.00 9 .5 120 1000 0 Ici. 

33 7.00 9.5 120 1025 0 Ici. 

34 7.00 9.5 )) 1082 • La lampe est traversée après auelq ues 
secondes . 

35 7.00 9 .5 60 1030 0 La lampe résiste. 

36 7 00 9.5 60 1010 0 Id . 

37 8 .00 9.5 60 1070 0 Id . 

38 8 00 9.5 )) 1060 • La lampe est traversée après q uelques 
seco 1•cles. 

39 9.00 9.5 60 1080 0 1.a lam pe ré si ste . 
40 !l. Oll ÇI . ;) )) 11 05 • 1 .a lampe est tra \'ersée après q uelques 

secondes. 

I 
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TABLEAU V. 

Lampe à benzine à alimentation inferieure, à double toile , sans cuirasse . 

l 

2 

3 

4 

5 

L e ver1·e a ete supprime et les toiles ont ete montees dii'ectement 

sw· la cou1·onne d'ent1·ee d'air. 

4 .50 

4 . 00 

4.00 

3. î5 

3. î5 

Teneur 

en 

grisou 

6.5 

6.5 

6.5 

6.5 

6 5 

.. -~ --
"' "' Cl) <J 

"'~ 
0) -

"Cl 0 u 
C) "' 

~ ~ 
:::, 

C 

60 

120 

120 

120 

120 

f! 0) 

== -o ~-"" .. c.-
E "' 
0) "Cl .... 

degrés 

830 

800 

825 

815 

805 

• 
0 

•o + 

0 

0 

Observa rion s 

O 1.a lampe résiste . 
8 La lam pe est traversée . + Les fl a mmes de bem ine traver . 

sent les tami s. 

La lampe est t raversée apr ès 60 se
condes. 

La lampe rés iste. 

La !a mpe résiste; une flamme de ben
zine es_t parfois visible dans l'espace 
com_pns entre les fonds des deux 
tamis · Au moment de la fermeture 
de la soupape d'arr ivée de gr isou à 
la fin de l'essai , les flamme~ de b~n
z1ne p~ssent dans le tamis extérieur . 
On retabht_ al.ors l'arrivée du g ri
sou, ce q ui determinc la traversée 
de la lampe . Apr ès l'extinctio n des 
fl?mn1:es de grisou dans l'appareil 
d essai, des flammes d e benzine sor
tant. d~ la_ l_ampe continuent à brû
ler a l exteneur des tamis. 

La lampe r ésis te· une fl ,mme -1 ~ . . . bl • , i:,a e est 
par ois v1s1 c dans l'espace com-
pri s entre les fonds des deux tamis 
quand_les flammes de benzi ne vie~'. 
t~.ent lecher le fond du ta m is inté-
11eur. Au moment de la fermeture 
de la soupape cl'amenée ch , .· 
les flammes de b . 1 g11sou, 

enz1ne ne traver
sent p_as les.ta,n i,. On rétabli t et on 
sup~nme l arrivée de gr isou 't cin q 
r epn_ses sans que les· flam m~s de 
benzine traversent lest . . am is. 

1 a lampe · · - . . res1 ste. Les flamm es de be n-
zine ne tra\'ersent pas les toiles au 
moment de la fermeture de !· 
pape d 'amenée du grisou () a s_ou
blit et . . . n r eta-

. on suppri me I arrivée du gri
sou a cinq repri s fi es sans que les 

ammes de benzine traverse n t les 
tamis. 

z 

G 

Î 

8 

!) 

10 

11 

12 

13 

1-1 

lb 

16 

Jî 

18 

3 .50 

3.:iO 

3.00 

2.50 

3.25 

3.50 

Teneur 

en 

grisou 

(i 5 

ü.5 

6.5 

G.:\ 

Î ,;\ 

î.5 

3.ï5 ï .5 

4. 00 î. 5 

,1. 25 7 . 5 

~. 50 7.5 

5 00 î b 

6 00 î. 5 

î. 00 î .5 
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120 

120 

120 

120 

120 

120 

750 

750 

650 

infé r . 
il (i;\0 

650 

800 

120 îSO 

120 805 

120 810 

120 St50 

120 !J05 

80 1000 

liO 1020 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
+ 

0 
+ 

0 
+ 

0 
+ 

• 

Obsci.·Ya.tions 

O La lam pe résiste. 

f) l. :1 lampe est traversée. 

.\ lémes consta tations q ue pour l'essai 5 

Ici. 

Id. 

Id . 

IJ. 

Td . 

IJ. 

lei. 

1.a lampe r ésiste. :\u moment de la 
fe rmetur e de la soupape d 'amenée 
du grisou, les flammes de benzine 
tra,·ersent les toiks et brûlent à 
!'extérieur de la lampe. 

La lampe r ésiste. Au moment de la 
fe rmeture de la soupape cl'amenée 
de g ri sou les flammes de benzine ne 
traversent pas les toi les. On rétablit 
l 'ar rivée de grisou. puis on la sup
prime à nouveau; les flammes de 
benzine passent alors à t ravers les 
toiles et brûlent à l'ex térieur de la 
lampe. 

La lampe res1ste . Les flammes de 
benzine traversent les tamis et brû
lent it l'extérieur de la lampe au 
moment de la fermeture de la sou
pape d'amenée du gr isou. 

La lampe r ésiste . A ,1 moment de la 
fermeture de la soupape d'amenée 
du gr i,ou les fl ammes de benzine 
tru vcrsem les tamis et brûlent à 
l'extérieur de la lampe. 

La lampe est traversée a près 80 se
condes . 
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CD Cl) 
Q) - ., T Cl) 1.,CD ai -a : u eneur ai = = en Ob ti 
r.. 11.1 ._ :i,c '8 "' - iii .S ; serva ons .o ·; g :, 8 en ; ~ ,â as Cl) -

"Cl u, g G) u "Cl c:a,- CD , , 

.,, = ="' 1 c: e CD ~ O La lampe res1ste. 0iu olii ~o ~ u, 
8 0 ~ .!! ~ grisou CD u ~ iii . 
'ë ~ ! ~ ! 'f ! ~ e La lampe est traversee. 
::, ~ ·u % i5 degrés .; z > e = 

19 3.25 8 5 120 770 O La lampe résiste, P_as d_e passage de 
flammes de benzme a travers les 
tamis au moment de la fermeture de 
la soupape d'anienée de grisou. 

20 3.50 8.5 120 800 O Mêmes constatations que pour l'essai 
19. 

21 3. 75 8.5 120 815 0 Id. 

22 4.00 8.5 120 850 0 Id. 

23 4.50 8 5 120 870 0 Id. 

24 6.00 8.5 120 960 O La lampe résiste. Passage de flammes 
+ de benzine à travers les tamis au 

moment de la fermeture de la sou
pape d'amenée de grisou 

25 7 .00 8.5 120 1040 0 Mêmes constatations que pour l'essai + 24. 

26 8 00 8.5 120 1125 Oe La lampe résiste. A la fin de l'essai 
· + les flammes de benzine traversent 

les toiles, au moment de la ferme
ture de la soupape d'amenée de 
grisou et allument le grisou restant 
dans l'appareil d'essai. 

27 3.50 9.5 120 670 0 La lampe résiste. Pas de passage de 
flammes de benzine à travers le 
tamis au moment de la fermeture 
de la soupape d'amenée de srisou. 

28 3.50 9,5 120 730 0 Mêmes constatations. On ouvre et on 
ferme successivement la soupape 
d'amenée de grisou, à 20 reprises 
diffé~entes, sans que les flammes de 
benzme traversent les toiles. 

29 3. 75 9.5 120 720 0 Mêmes constatations que pour l'essai 
28 

30 3.75 9.5 120 770 0 A la fin de l'essai, au moment dela 
+ fermeture de la soupape d'amenée 

de grisou, les flammes de benzine 
passent dans le tamis extérieur. On 
recommence 16 fois le même eo;sai 
avec le même résultat. 
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Observatl.ons 

O La lampe résiste. 

e La lampe est traversée. 

A la fin de l'essai, au moment de la 
fermeture de la soupape d'amenée 
de grisou, les flammes de benzine 
passent dans le tamis extérieur, 
puis à l'extérieur de la lampe. 

Les flammes de benzine ne passent 
pas à travers les tamis au moment 
de la formeture de la soupape 
d'amenée de grisou. 

Les flammes de benzine traversent les 
toiles à la fin de l'essai, au moment 
de la fermeture de la soupape 
d'amenée de gristJu. 

Les flammes de benzine ne traversent 
pas les tamis au moment de la fer
meture de la soupape d'amenée de 
grisou. 

Les flammes de benzine traversent 
les toiles au moment de la ferme
ture de la soupape d'amenée de 
grisou. 

Mêmes constatations que pour l'essai 
35. 

La lampe résiste. A la fin de l'essai, 
au moment de la fermeture de la 
soupare d'amenée de grisou, les 
flammes de benzine traversent les 
toiles et brûlent à l'extérieur de la 
lampe. On recommeni:e 3 fois le 
même essai avec le même résultat. 
On recommence l'essai une 4me 
fois; la lampe est traversée au mo
ment où on commence à fermer la 
soupape d'amenée de grisou. 

La lampe est traversée après 60 se
condes environ. 

A la fin de l'essai, au moment de la fer
meture de la soupape d'amenée de 
grisou, les flammes de benzine tra
versent les toiles et allument le gri
sou restant dans l'appareil d'essai. 
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Teneur 

en 

grisou 

% 

40 5 00 9.5 

41 5.00 9.5 

42 5.00 9.5 
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Observations 

O La lampe résiste. 

e La lampe est traversée. 

Mêmes constatations que pour l'essai 
39. 

La lampe est tra11ersée avant qu'il ait 
été possible de mesurer la tempéra
ture des tamis . 

Mêmes constatations que pour l'essai 
41. 
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TABLEAU VI. 

Lampe à benzine à alimentation infèrieure, à simple toile, sans cuirasse. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Le ve1·1·e a ete supp1·ime et le tamis monté dfrectement sur la 

couronne cf entree d'air. 

Teneur 

en 

grisou 

% 

1.25 6.5 

2.00 6.5 

2.25 6.5 

1.25 7.5 

» )) 

» 

120 

120 

120 

120 1 

)) 

)) 

degrés 

rouge 
sombre 

635 

700 

630 

)) 

)) 

0 

0 

• 
0 

» 
+ 

» 
+ 

Observations 

O l.a lampe résiste. 

e La lampe est traversée. 

La lampe résiste. Les flammes de 
benzine ne traversent pas le tamis 
au moment ou on ferme la soupape 
d'amenée de grisou. 

Mêmes constatations que pour l'essai 
1. On recommence 5 fois le même 
essai avec le même résultat. 

La lampe est traversée après 120 se
condes environ. 

La lampe résiste. Les flammes de 
benzine ne traversent pas le tamis 
au moment où on ferme la soupape 
d'amenée de grisou. On recom
mence 5 fois le même essai, avec le 
mème résultat. 

A la suite de l'essai 4, la lampe était 
fortement échauffée et la 6enzine 
distillait en abondance. La lampe 
a été placée dans un courant d'air 
pur, de vitesse progressivement 
croissante, ne renfermant pas de 
grisou. Quand la vitesse du courant 
a atteint 3m40 par seconde, les 
flammes de benzine ont traversé le 
tamis et ont brûlé à l'extérieur de la 
lampe. L'essai a été recommencé 
10 fois avec le même résultat. 

On fait rougir le tamis en courant gri
souteux de manière à échauffer la 
lampe et à faire distiller la benzine. 
On supprime alors l'arrivée du gri
sou et on augmente la vitesse du 
courant d'air. Quand la vitesse du 
courant d'air pur atteint 9 mètres 
par seconde, la toile, léchée par 
les flammes de benzine, rougit en 
un point et les flammes de benzine 
traversent bientôt le tamis en ce 
point. 
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Teneur 

11 en 

grisou 
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7 1.75 7.5 

8 2.00 7.5 

9 )) )) 

10 2.25 7.5 

11 2.00 7.5 

12 2.25 7.5 

13 2.50 7.5 

14 2.50 9.5 

15 2.75 9.5 

16 3.00 9.5 
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+ 

835 0 

810 
+ 
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Observations 

O La lampe résiste. 

e La lampe est traversée. 

La lampe ré:;iste. Les flammes de ben
zine ne traversent pas le tamis au 
moment de la fermeture de la sou
pape d'amenée de grisou. 

Mêmes constatations que pour l'essai 
6 ; on recommence 5 fois Je même 
essai avec le même résultat. 

Après les essais 7, on place la lampe 
dans un courant d'air pur, sans gri
sou, de 5 mètres de vitesse par 
secondei La toile rougit bientôt en 
un point. les flammes de benzine 
traversent le tamis en ce point et 
brûlent à l'extérieur de la lampe. 

La lampe résiste. A la fin de l'essai, 
au moment de la fermeture de la 
soupape d'amenée du grisou. les 
flammes de benzine traversent le 
tamis et brûlent à l'extérieur de la 
lampe. On recommence 4 fois cet 

· essai avec le même résultat. 

La lampe résiste. Au moment de la 
fer~e.ture de la soupape d'amenée 
du grisou, les flammes de benzine 
ne traversei:itpas le tamis. On recom
mence 6 fois le même essai et à 2 
reprises les flammes de benzine tra
v~sent le tamis. 

La lampe résiste. r .es flammes tra· 
versent le tamis au moment de la 
ferme!ure de la soupape d'amenée 
de grisou. On recommence 2 fois 
le même essai avec le même résultat. 

La lampe est traversée après quelques 
secondes. 

Ladlampe résiste. Après la fermeture 
lee la soupape d'amenée du grisou. 

s fla~mes ~e benzine traversent 
le tamis et brulent à l'extérieur de 
la lampe. 

Mêmes constatations que pour l'essai 
13. 

Id. 
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TABLEAU VII. 

Tamis Bartsch, monté sur une lampe à benzine à alimentation inférieure, 
sans cuirasse. 

,:, - f G) 
u, 

1-, C "' Teneur en âi '"'Cl CIi ~ 1i~ == en 
1-, U) .. :,cc: -o en Observation~ O.- en cn ces- G) 

~~ = = 0 G) ,:, '8_.!! en 8,B ~ en -a a;i -U) en i::: La lampe résiste. u: 11,1 = = .. -= 8 
E a, '1:1 0 ,t ~ '1:1 o .. G) '1:1 i en a. grisou 

!i,:: CD <1.1 1-
E-o 'Cl1 U) • La lampe est traversée. ... - :i ::l CD !:: 

% = degrés en - ... Cl z > e "G) 
a: 

1 3.00 9 0 120 rouge 
sombre 

0 La lampe résiste. 

2 5.00 9.0 120 rouge 0 Id. 
faible 

3 5.00 9.0 120 Id 0 ld. 

4 7.00 9.0 60 
1 

1045 0 Id. 

5 8.00 9.0 » 1075 • 
1 

La lampe est traversée après quelques 
secondes. 

6 9.00 9.0 120 1000 0 La lampe résiste. 

7 10.00 9.0 120 985 0 Id. 

8 11.00 9.0 120 1087 0 Id. 

9 12.00 9 0 120 1134 0 Id. 

10 12.00 9.0 120 980 0 Id. 

11 14.00 9.0 120 1025 0 La lampe résiste, Quelques flammes 

+ de benzine traversent la toile à la 
fin de l'essai, au moment dela ferme-
ture de la soupape d'amenée de gri-
sou. 

12 8.00 9.0 » supér. • Tamis neuf. La lampe est traversée. 
à 1140 

13 8.00 9.0 180 1140 oe La lampe résiste. A la fin de l'essai, au 

+ moment de la fermeture de la sou-
pape d'amenée de grisou, les flam-
mes de benzine traversent le tamis 
et allument le grisou restant dans 
l'appareil d'essai, 

14 10.00 9.0 120 1100 0 La lampe résiste. Les flammes de ben-

+ zine traversent la toile au moment 
de la fermeture de la soupape d'ame-
née de grisou. 

15 12.00 9.0 120 1120 0 La lampe résiste. 

16 14.00 9.0 120 1145 0 Id. 
1 
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DEUX VIES SAUVÉES 

PAR 

L'EMPLOI D'APPAREILS RESPIRA'rOIRES 

Sous ce titre, nous trouvons dans la revue anglaise The 
Iron and l'oal Trades Rem:e'w, n° du 31 janvier 1913, un 
article relatant un sauvetage effectué dans une mine du 
Yor·ks/n:re, quelques jours auparavant, le 28 janvier 1913. 

Nous avons tenu à renseigner nos lecteurs sur les méfaits 
des a,ppareils respiratoires, en vue des enseignements que 
ces « méfaits >> peuvent apporter, pour l'avenir, tant sous 
le rapport de l'emploi que sous celui de la construction de 
ees appareils, encore bien perfectibles. Il est juste de 
signaler aussi, n l'occasion, les services :qu'ils ont pu 
rendre. 

On a fait remar,1uer, avec,-raison, que, presque toujours, 
quand il s'agit de personnes tombant dans un air irr~spi
rable, quelle que soit la proximité de la station de sauve
tage, l'asphyxie aura accompli son cPuvre mortelle avant 
que les secours n'aient pu arriver. 

L'événement du 28 janvier, où deux ouvriers sur trois 
ont pu être ramenés à la vie, prouve qu'il n'en est pas 
toujours ainsi. Cependant, comme on le verra, la station de 
sauvetage était éloignée et diverses circonstances ont 
retardé l'arrivée sur les lieux. 

Cela dit, voici, sans autres commentaires, la traduction 
de l'article dont il s'agit = 

:Mardi dernier, au charbonnage de Lodge Mill, à Lepton, deux 
ouvriers qui s'étaient rendus dans des travaux abandonnés. pour en 
retirer des rails, tombèrent asphyxiés dans le gaz. 
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Com me ils ne revenaien t pas, deu x a utres ouvriers se mi rent à 
leur recherche . I ls parvinrent à les.attei ndre, ma is l' un deux tomba 
également e t l' au tre a e pu t qu'à g rand pei ne se sau ver lui-même. 

U ne équi pe de sau vetage fut immédiatemen t organisée pa1· 
M. Hinchclifie, Direct eu1· de la mine, et M. G . E lliott , fils du pro
priétaire . I ls trou vère n t la ga lerie s i remplie de gaz qu' i l éta it 
impossi ble de garder les lam pes de sûreté à u ne centa ine de mètres 
de l' endroit où se trou va ie nt les v ictimes ; et , b ien qu' a u prix d' efforts 
répétés, i ls pu ren t plus d'une fois arri ver j usqu 'à elles, il le ur fut 
impossible de leur porte r le moindre secours. 

Oa message téléphoniq ue fu t al ors adressé à la sta tion de sau ve
tage d' Altofts (charbon nage de MM. Pope et Pea rson) qui, durant 
l'achèvement de la sta tion centrale, e n con struction à Wakefi eld pour 
le serv ice des cha rbonnages du ·west-Yorksh ire, a va it é té mis par 
M. W .-E. Gar fo r th à la disposition des min es de cette région . 

Le message fut reçu à 9 h . 55 à Altofts, et, en moins d' une dem i
heu res , !>ix hommes exercés, de la bri gade de secou rs, fure JJ t prêts à 
partir avec leurs apµ are ils . 

~falheure usement , bie D que des dispositioos eussen t été p r ises 
pour pou rvoi1· les bri gades de moyens de t ransport , ce ne fut que 
pa~sé i1 heu res que M. \ V .-D . Lloyd, directeur général d u charbon
nage, pu t pa rtir a vec t1·ois hommes de la br igad e. T.es tPois a utres 
sau veteurs ne pa rtirent que ve rs ii h. 1/2. 

Allorts es t à un e t 1·en ta ine de ki lomèt res de Lepton et la contrée 
e t accidentée et les routes mauva ises. Il était plus de '13 he ures 
quaJJ d les premie1·s sauYete u1 ·s a n ivèreD t à Lodge-:l'Ji ll . 

[Is se miren t aussitôt en commun ica tion pa r téléphone a vec 
M. Hi nchcliffe qu i étai t da ns la mine, et apprirent qu e q uelques 
unes des ,· ict im0.s Yi va icn t encore. 

En moins de 10 m inutes, les tr ois sauveteu rs (S . Berry, \ V . B u r r 
et w. \ Vebs ter) e11 1·en t e JJ dossé l'ap pa reil \ Veg et, accom pagnés de 
l\l. Llo,·d, descendiren t da ns la mi ne. 

La c~ uche en exploita ti on et u ne couche min ce et la vo ie mon
tan te vers les front s , n'ava it su r la pl us g rande pa rtie du pa rcours 
a accomplir, que 0"'90 â. 1"'00 de ha uteur . Les sau vetelll'. du ren t se 
coucher à plat sur des peti ts wagon nets qu 'on poussa sur une dis ta nce 
de 1 ,:300 mètres j usq u'a u bo ut de la vo ie de tra nsport, d'où i ls durent 
ra mper su r e Dviron 200 mètres, pou r a ttei ndre, vers 14 heures, 
\ 1:0.I. Hi nchcl iffc et E ll io tl qu i les attenda ien t à 75 mèt res env iron de 
l'endroit oi.J g isaien t le~ v ictime~ . 

1 
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A u delà de ce point, la voie éta it rem pl_~ de gaz et il eta it impos
s ible d'y pénétrer a Yec des lam pes de sùreté. 

Berry et B ur r furent envoyés e D avant muais de le u rs appareils 
r espiratoires et de la m pes élP.ctr iques . 

I ls ne tardèren t pas il trouver une des v ict ime1- r.onchée près du 
fro nt de ta i lle ; en moins de d ix miJJutcs, ils l'eu ren t placée su r un 
trainea u e l ramenée e D un endroit d'où les a n tres sau veteu rs puren t , 
a u moyen d' une civière, la ramene r dans l'air fra is . 

Be n ·y et Burr retou rnère nt à front et, vers 14 h . i /2, rame nèr ent 
u ne au t re v ictime . 

Les de ux ouvriers se t ro un ie nt dans une si t ua tion très cr itique , 
mais respi1·aien t encore . P a r la respi ra tion artific ielle, a vec J'a ide 
de l'oxygène des a ppa re il s, on pu t les r a mene r à la v ie. 

L'ar ticle <lou ne ensui te quelques dé tails s ur l'a r rivée du 
reste de la brigade e t le sauvetage de la troisième victime, 
qui , mal heul'eusement, avait cessé de vivre. 

Ber ry e t B nr r étaient des porions du chal'bon nage de 
11.M. Pope e t Pea rso n . lis ava ient é té exercés depuis p lus de 
quatre ans à ll 'usage des appareils respiratoires et avaient 
déj à, depuis ce temps , accompli plusieurs sauvetages. 

Hema rq uons une foi s de plus combien il est essentiel , 
po ur des sauve tages de ce genre , d 'avoi r des h om mes non 
se ul ement dévoués, mais bien exercés . 

Signa lons à ce pro pos qu 'en Belg iq ue, depui s tcois a ns 
qu e les appareils respira toires so nt obligatoires clans les 
ch a l'bo nnages, il n'y a pas en de cas où. leur emploi a pel'
mis de sauve r des vies humaines . 

Il est vrai de dil'e q ue, vu l'absence heureuse de toute 
ca tastrophe mi nière, on n' a eu que peu d'occasions de s'en 
servi r pour des sa uvetages proprement di ts . 

Dans quelques cas cl' asphyxie où les appa rei ls on t été 
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emplo_vés pour la recherche des victimes , l'asp li:vxi e était 
complète quand on a pu arriver près de celles-ci. 

Par contre, ies apparei ls ont élé util emeul employés 
a l'occasion d'in cendies sonle r rain s ; les travanx de barrage 
ont pu, par leur aide, être exécutés dans des conditions 
meilleures de célérité et cie sécurité . 

Ajou tons que si l' on ne peu t pas dire que l'emploi des 
appareil · respi ratoires ait, jusqu ' ici , positivement éparg né 
la vie d'a ucun ouvrier, ce t emploi n'a pas non plus fai t de 
victimes . Tl :v a eu ça e t ln, pour des causes div erses, 
qu elques indispositions, mais elles ont été passagères el 
n'ont eu, dans aucun cas, de suites grav es . 

Fénier '1913. 

V. \ V ATTEYNE. 

l 

La sécurité des câbles d'extraction°) 
PAR 

A.-D.-F. BAUMANN 

Afaschi11e11i11spekto,· à \Varmbrunn (2) 

Les commissions ang laise et transvaalienne des câbles ont attiré 
l'attention sur l'ext raordi nai 1·e accroissement de la marge de résis
tance qu i es t, si l'on maintient le coefficient de sécurité actuelle
ment exigé, la conséquence de l'~ugmentation du travai l exigé des 
câbles du fa it de l'approfondissement des puits et de l'augmentation 
des charges extraites. Ces considérations les ont amenées à recom
mander l'adopti on, au lieu du coefficient de sécurité actuel, restant 
invariable pour toutes profond eurs et charges, d'une sécurité addi
tive, qui sera it à ajo ute r à la somme des effor ts normaux demandés 
aux càbles. 

Commentant les vues de ces deux commissions, .M. le Professeur 
Herbst , d'Aix-la-Chapelle, a prou vé (3) comment, en théorie, se jus
tifierait la rédu ction de la marge de résistance au fur et à mesure de 
l'accroissement de l'effort demandé au càble , et il a proposé de réaliser 
cette réduction , non par (addition d'une marge de résistance mais 
sim plement par la diminution cltt coe//lcient cle secw·ite. 

La façon doot i l répond aux objections que l'oo pourrait élever 
contre sa man ière de voir est convaincan te; aussi a-t- il été, en fa it , 
peu contred it. 

Il nous a cependant paru intéressan t d'examioe1· qu~lles sel'aien t 
les conséq uences de l'admission de sa proposition , et de rechercher 

, par des exem ples clans q uell es li mites cette réd uction du coefficient 
de sécurité serait opportu ne . 

(1) Nous avons donné, dans la 4e livr. du tome XVI 1, la traduction d 'une étude 
de ~I. le Professeur Herbst sur cette im portante question. Il nous pa:·~it inté-
1·essant de donner aussi , aux fi ns et sous ·les r éserves déjà indiquées, la traàuc. 
tion d'un trn vail de ~I. le klaschi11e11ii1spektor Baumann q u i vient de paraitre 
dans le G/11(.:kauf du 12 décembre 1912. 

(2) Traduction de G . W. 
(3) G/111.:kai(/, 1912 (no 23). et A 1111ales des Jl1i11es de Be!g., t. XV I 1, -1• liv. 
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Le ta bleau n• 15 aonexé à mon précédent arti cle sur·« le coefficient 
de sécurité des câbles d'extraction » (1 ) rnoo tre que, pour !cil faibles 
profo ndeuril, il n'y a pas d'inconvé nients à conserver les prescrip
t ions actuelles sur la matière ; il n'y a , en effet, à env isage r , dans 
ces cas, que des câbles d'épaisseur faible ou moyen ne. 

Mais il en est déjà autrement quand on e nvisage une profondeur 
de p uits de 750 mètres et une extraction par cages à huit bel'laioes . 
Les câb les doiven t a lors avoir u oe épaisse u r incommode si l'o n ne 
veut pas dépasser une résistance à la r u pture de '1 50 k ilog rammes 
par millimètre carré. 

Des d ifficultés surgissent d~jà quand il s 'ag it de te nir toujours 
prèles à l'accrochage, pour qu e l'extraction se fa sse san s perte de 
temps, huit berlaines de dimensions ordinaires (de 550 à 650 ki lo

gra mmes de charge uti le). Et cependant, il est tr ès possible que l'on 
au gmente e ncore le nombre de wagonn ets à extrai re en une fo is ou 
- ce qui ta rdera peut-être e ncore moins à se produire _ qu e l'on 
aug me nte leur capacité jusqu'au double. 

Dans l'étude actuelle, nous ne prend rons donc plus en considé ra
t ion le petites profondeurs et les faibles char"'es extra

1
·te~· 

o · ~, nou s 
n'envisagerons plus que des pr·ofondeurs de 750, 1.000. 1,250 et 
1 ,500 mèt res, avec des charges d 'extraction de 14 400 et 988001-·1 

' ...., , d O· 
gra m.mes'. et nous ex_am i oeron.s quels sera ient , dans ces conditions, 
les diametres des cables et a quelles marges de force portante 
correspondra ient diverses l'és istances à la r upture des fil s du câble 
et divers coeffi cients de séc uri té . 

Pour les gra ndes profondeurs, i l ne peut plus être qu estion d 'env i
sager , comme r és istance à la r u pture , des chi ffres infé rieurs à 
150 ki log rammes par milli mè tre carré. Nou s ne tiendrons par con~ 
séqu ent plus com pte que ~es fi ls en acier dont b (la charge de ru ptu re) 
= 150, :1 80,210 et 240 kilog rammes par millim ètre carre· }<' 

· · .,n regard 
dn coeffi cient de sécurité r égle me ntai,·e : x ' = 6 en- des d 

• , , . sous uquel 
les cables ne peuvent descendre. nou s avon s placé cet x . 

, 1 proposes par 
M. R erbst: x = 5 et 4. Nous avons encore ad mis 

1 
. 

r • . , ~ . • , pour es cables 
oeu ,s des secur,tes de .:>O % plu elevees, soit x = 9. 7 i f'> 

D' t . - et 6. au tre par , nous avons con 1dé ré que pour Je ' h l . 
. . . s ca es usa"'es la 

force des fi ls a d1m10ue de 1/3; leur· résista nce a· 1 ° ' 
. . a rupture b' n'est 

plus a 1ns1 que de :100, 120, 140 et 160 k ilogram ' ·. ' 
me,, r espectivement par mil li mètre car ré . 

(1) Gl11d.-a1(( . 1910, p . 1521. 

J 

r 
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Da ns le tableau I , Dous avons rassemblé les données concernant la 
sect ion. le poid 1< el le d iamètre des câbles pour les diverses profoD
deurs, les d ive1·s coefficien ts de séc u1·ité et les d iverses r ésista nces 
à la r u plu re des fil s, a insi que pour une charge cl u câble de 
fli.400 kilogs . 

Le tableau II contient les mè mes donnres pour une charge de 
28,800 ki logs . 

Com me les formules 

100 P P 
Q= = 

100 h: x - H b: x -0.0i H et S = 0.01 Q H 

le démontrent. les sections et poids du câble doiYent, pou r uoe 
charge P double, ég alement être doubl es . II u'y a que le diamètre du 
-câble qui s·accroissc da ns u ne proportion bien moind,·e, ainsi que le 
montrent cla irement les diag rammes ·J à 8. 

Du tableau [Il , on déd uit la mar ge de résistance de la charge de 
l' uptu,·c au-de là de la charge maximum des câbles neufs pour les 
profondelll's et coefficients de sécurité exam in és. 

Le tabl ea u IV r eproduit les mêmes données pour des câbles affaiblis 
-de 1/3. Nous avons reno ncé â mettre e n regard de ces données celles 
accompag nan t une cha rge de l'extrémité du câble de P = 28,800 
ki logrammes, car il es t a isé de doubler les valeurs trouv ées pour 
P = 14,400 kilogrammes. 



T A RLEAU r. - Section (Q), poids (S) et diamètre (d) du câble pour une charge totale (P = 111,400 k ilogs) . 

Charge Profondeur J'extraciion /-/ 750 m. 1,000 m. 
1 

1,250 m. 
1 

1,500 m. 

Je 
ruptu re b - - ---- --- - -- -

en Coefficient de sécuri té x 9 
1 

7.5 
1 

6 
1 

9 
1 

7 .5 
1 

6 
1 

9 
1 

7 . 5 
1 

6 
1 

9 
1 

7 . 5 
1 

6 
k/ mm2 

150 Secti on mile du dble neuf n1m 2 1,57 1 1, 152 8:?3 2, 160 1 ,4 10 960 3, 456 1 ,920 l , 152 8 , 640 1 2, 880 1 , 440 

180 100 P " 1, 152 873 640 1 ,4 ,JO 1 ,029 720 1,920 1,252 823 2 ,880 1, 600 960 

Q = --
2 10 b 9 10 702 52-l 1 ,080 800 576 1,329 929 6•10 1,728 l , 1081 

720 
100 - - Il 

)) 

2-10 
,'\." 1 ,234 847 576 

)) 75 1 588 443 864 ô55 480 1,016 72-1 52,1 

l :'iO r ki log. 1 l. 78218 . 6.JO 6. 172 21 . GOO 14 ,-100 9,600 43,200 24,000 1-1, -1 00 120,600 -1 3 , 200 2 1,600 

180 Poids du câble : ,, 8,640 ü . 544 .J ,800 l-l ,-100 10 . 286 7 , 200 2-1 ,000 15,650 10, 285 -13 . 200 2-1,000 14 , ·100 

2 10 S = 0.01 Q II )) G, 8:22 5,28613,930 10,800 8.000 5,760 , ,.,,, 

1

.,.,,, I ,.,,, , ,.,,,

1 

, ,.,,, , ,.,,, 

2-10 )) 5,63-l .J ,-108 3,32-1 8,640 6,5-15 4 , 800 12,705 9,045 6,54-1 18,512 12,720 8,640 

150 l>iamètre du câble : 1111n . 67. l 57 . 5 -18 . 5 78 . 7 / 64 . 2 52.'l 99.5 7-1. 21 57.4 157 .3 90 . 8 6,J. 2 

180 d = 1. 5 dq = 1. 5 , ; -1~2 )) 57.6 50 . 0 -12.8 6-J. 2 5-J. 3 -15. 4 7-1. 2 5D . 9 -18.6 90 . 8 67 . 7 52 .4 

" 
2 10 

= 3 v 4~2. 
)) 

" 1 1 

-14 . 8 38 . 8 55 . 6 

" ' I 

-10 . 6 Gl. 7 5 1. 6 -12 . 8 7 .04 56 .3 45 .4 

240 )) -16 . .J 41.1 35 .6 -19 . 8 -13.3 37 .1 5-1. 0 ,15 .6 38 .7 59 . 5 -19 .3 -10.6 .. 
1 

"' 

T AR L EAu II. - Section (Q), poids (S) et diamètre (d) du câble pour une charge totale (P = 28 ,800 ki log. ) 

Charge I Profondeu r d'ex tract ion fi 
de 

r uptu reb 1--· -
en , Coefficie nt de sécurité x 

k/mm< 

150 

180 

2 10 

240 

150 

ISO 

210 

240 

150 

180 

2 10 

240 

Section utile du cùblc nt uf 

(l_ = 
100 P 

b 
100 - - I l 

X 

Puids d u càblc : 

S = 0 . 01 Q ll 

Di~mrtre du càblc: 

d = 1. 5 d~ = 1.5 ~ / ·I~.!. V .. 
= 3 .. !~ V 1

\ 

1 750 m. 1 1 , 000 m. 1 l. 250 111 . 1 1 , 500 m . 

- ,- D 1 7 5 1 6 1 9 1 7.5 1 6 1 9 1 ·7 . 5 1 6 1 .D 1 7.5 1 6 

n11n:! 

)) 

)) 

)) 

ki log . 

)) 

)) 

)) 

111111 .1 
» 

)) 

» 

3, 1-12 , 2,304 , l , G-16 

2,30-l 1,746 1. 280 

4, 32012,880, l ,D20 6,912 

2 ,880 2.058 I 1, -140 3,840 

3,840 

2 . 504 

1,858 

1, 448 

2,30~ 17,28015,760 

1, 646 5 , 760 3,200 

1,820 1,-10 1 l. 0-1 8 2, 160 1. GOO 1 1, 152 2,658 

1,728 1,3101 DGO 2,032 

1. 280 3, l;\G 2,216 

1. 502 l , 176 886 1, 048 2,-168 l ,6D4 

23,f>~-t ,11 . 280 /12,~.14 ,43,200128,~~o 11!1 , 200 18~,4oo 148,ooo J2s .~~o 25~_200,s6,.100 

17,280 13 ,088 9,600 28 .800 20,:lt2 1-1 .400 -18 . 000 3 1. 300 :?D.,., , U 86, 400 -1 8,000 

13,6-1,l I IO,:'i3G 1 7,860 ,·2 1.GOO 

11. 268 8,816 6,6-18 17 ,280 

DU ) 1 8 1. 21 68. 711 11 . 3 

8 1 . 3 70. 7 . 60. 6 _ DO. 9 

72.2 I ü3. 4 

fi5 .6 1 58 0 

54.8 1 7~,7 

50 . 4 70 .4 

1 ü , 000 1· 11 , 520 

13,090 !l,GOO 

. :o.9 \ ~" ·2 I 
16.8 64. 2 

67.8 57 .4 

61.3 52 .-l 

33,230 123,226116,000 

25,-1 10 18,0DO 13,088 

140 .7 1 104 .!J I i:: 1. 2 

104 . !) 1 84 . 7 68 . 7 

87 . 3 1 73.0 ~0.6 

76.3 G4 .4 o4 . 8 

5 1,840 ,'33 , 2-lO 

37,024 25,440 

~n . 41 128.51 

128 . 5 . 95.7 

99 . 5 1 îD.7 

84. 1 1 69. 7 

2,880 

1, 920 

1, ,140 

1,1 52 

,(3,200 

28,800 

21,600 

17 ,280 

90.8 

74 . 2 

64. 2 

57 .4 



-
Charge 

de 
t"l1 plllre b 

en 
1 / 1111112 

l f>O 

1 
ISO 

1 
210 

1 
240 

1 
0 

à 

TABLEAU I1I. - 1Y!a1·ge de 1·ésislance IC de ia ciia1·,r;e de rupllœe totale B, en ]>lus de la cl1a1·.r;e maximum L, 
pottr des câbles nen{,, la charge élan t de '14 ,400 11.ilo,r;s . 

Profondeur d'extrnction /-1 750 111 

1 
1,000111 ~ 1 ,250 111 

1 
1 .r,oo m. 

- - --- - ------ - - ---- -- -
Coeflicient de sécurité x 9 

1 

7 .G 
1 

G 
1 

!) 

1 
7.r, 

1 
6 

1 
9 

1 

7 .G 
1 

() 

1 
9 

1 
7 .r1 

1 
C harge de rupture du câble 13 = bQ to n es 235.7 172 .8 123 .4 32-LO 216 0 

1 

1-14 .o f> l8. 4 2!JO.O 172.S 1296.0 ·1~12 .0 
Charge max imum L = P +s )) 26.2 23. 0 20.6 3ti. 0 28 8 2-1. 0 57,6 38 .ll 28 8 1,11 . 0 r,7 .n 
J\large de r~sistance K = Il - L )) 209 . :, 119 .8 102 8 288 .0 187 .2 

1 
120 0 •lü0 .8 251 .4 1.1.1.0 11 52 . 0 37-U 

Charge de rupture ,lu càbl~ 8 =bQ 207.3 1 tones 1:i6.9 11 4 -~ 259 . 21 185 1 
1 

129 . G 345 . 6 225 ,1 2-18 . 1 518 .4 2 8 0 
Cha rge max imum L = I' + s )) 23 . 0 21. 0 l!l 1 28.8 2-1. 7 21.6 38.·1 30. 1 2-1. î 57.(i 38 .4 
Marge de résis tance K = 13 - L )) 18-1 3 135.9 9f,. 3 230. ~ 1 160.4 

1 
108 . 0 307.2 195.3 1 ?3.4 4150 .8 2-l!l.6 

• 
c barge de rnp1u re du cùble [3 = bQ 

'""'' / "1.0 
147.5 109 . 9 22ü.8 I(i8 . 0 121.0 279 1 195. 1 133. 1 362.8 2J2 .7 

C:harge maximum 1. = p -j s » 21 . 2 l !J.7 18.3 25 .2 22.'I 20. 2 31 0 26 o 22 . 2 40 .3 31.0 
J\large de rJsisiance K = H - L » 169.8 127 .8 !J l .G 20 1 G 1-15.6 100.8 2~8. 1 169. 1 110. 9 322 .:i 20 1.7 

Charge de rnpture du cüble 13 = bQ .,, ... I "'., 1-11. 1 
106.' / "' . , 

157 1 11 5.2 2-11 . 0 1 177.2 12:").7 296 2 203.3 
C:harge maximum L = P -/- S » 20 . 0 18.8 17. 7 2:~ . 0 20.!) 19.2 27 .01 23 . 6 21. 0 :i2. !l 27 .1 
Marge de résis1nnce K = 13 - L » 160.3 122.3 88.6 18·1 3 13G.2 96 0 217. 0 153 .G 104 7 203 . :3 17G .2 

Le rapport à la chargP de r u ptu re tota le B d u câble neu f se chiffrr , pour toutes les cha rges de ruplu l'r, pa r : 

Pour la charge maximum L o/o 13 .33 13 . 33 16.67 11.11 13 . 33 
Pour la marge de rés istance " o/o 8 .~!l SG .67 83 . 33 88 8!l 8G.(i7 83 . 33 88 .89 8G .67 83 .33 8 '. 89 St.i <iï 

00 1 Le rappor t L : K est de /""/ "" 1 : 8 1 :G . 5 

"·" / "·" 
1: 5 1: 8 1 : G. G 

IG .67 111. 11 

l :;:; 1 : 8 1 : 6 .5 1 : 5 l : 8 l: li.5 

Charge 
de 

ruptu re b' 
en 

k / mm2 

150 l 
180 

210 

240 

0 

·Ù 

00 

'I'Anr,1,Au TV. - lv.fa rge de 1·ésistance [C de la cha,·ge cle 1'U]Jl1ti·e Iota le B en JJl 11 s de la clia1·ge ma:x:ùnwn t, 
7Jo1tr des càbles usagés, la ch.ai·ge étan t de 1/i.400 hilogs. 

Profondeur d'extraction H 

1 
750 m . 

1 
1,000 m 1, 250 m. 1,000 m 

Coefficient de sécurité.\' 
1 

9 
1 

7. 5 
1 

G 
1 

9 
1 

7.5 
1 

G 
1 

9 
1 

7 .5 
1 

G 
1 

9 
1 

7.5 

Charge de ru pture du cùble B = b'Q toncs 157. 1 115.2 82.3 1216.0 144 .0 96.0 3~5.6 193 .3 11 5 .2 864.0 288.0 
Charge ma xim um l. = P + S )) 26.2 23 . 0 20.6 3G. 0 28.8 24 .0 57.6 38.6 28,8 144.0 57.G 
Marge de r ésistance I< = B - 1. )) 130 8 92 .2 61. 7 180 . 0 11 5.2 72 . 0 288 . 0 154.7 86.4 720.0 230. 4 

Charge de rup• ure d u dible· 13 = b'Q toncs 138.2 104 .G 7G.3 172.8 123 . 4 86.·1 230.4 150 . 3 98.7 3,15 ,6 192. 0 
Charge maxim u m L = P + S )) 23 . 0 20.9 19 . 1 28.8 2-1. 7 21.6 38.4 30. l 2-1.7 57 6 38 .4 
Ma rge de r ésistance K = B - L )) 115.2 83. 7 57.2 144. 0 98.7 64. 8 192.0 120. 2 74 .0 288 .0 153.6 

Charge de ruptut·e du cflble Il = b'Q toncs 127 .3 08 .3 73. 3 151.2 112 . 0 
80 .G I "'·' 130.0 88 7 241. !J 155 .1 

Charge m ax imum L = I' + S )) 21. 2 19 .7 18 .3 25.2 22. -1 20. 1 31 .0 26 . 0 22 .2 40.3 31. 0 
Marge de r ésistance K = B - L )) 106 l 78.6 55.0 126 .0 89 .6 60.:'> 155. 1 104 .o li6.5 20 1. G 124. l 

Cha rge de rupture d u câble fl = b'Q ton•• 120.2 9,1. 0 70.\J 138.2 IOL7 7G .8 162. G 11 8 . 1 83.8 197 . 4 135.G 
Charge m aximum L = P -j- S )) 20 . 0 18 .8 ]7 .7 23.0 20 .9 10 . 2 27.0 23.6 20.9 32.9 27 J 
Marge de résistance K = B - L » 100.2 75 2 53.2 115 . 2 83.8 57.6 135 .G 94.5 G2.8 l li4 .5 108.4 

Le rap port à la charge de ru ptu re tota le B d u câble usagé se chiffre, pou r toutes les cha rges de r u pture, par: 

Pour la charge m axi m um 1. o/o 16,67 20 25 16,67 20 25 16, 67 20 ·: 116.67 20 
Pour la marge de résistance K o/c 83 . 33 80 75 83.33 80 75 83 .33 l:'0 7o 83.33 80 
Le rapport L : K est de 1 : 5 1 : 4 1 : 3 l : 5 1 : 4 1 : 3 l : 5 1 : 4 l : 3 1 : 5 1 : 4 
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Nous avons porté aux diagrammes 9 à 12' la résistance à la, 
rupture B et la charge totale L du câble. On peut y voir· la ma'rge de 
force K .:-= B - L pour les divers cas. 

Il est facile de voir, d'après ces diagrammes, que, mème pour le 
plus petit coefficient de sécurité : œ' = 4, les marges de· résistance· 
augmentent encore peu à peu au fur et à mes.ure q~e la profondeur· 
s'accroit; mais on voit aussi que ces marges de résistance croissent 
dans une proportion bien inférieure à celle de raccroissement de la. 
résistance à la rupture des fils. 

La proportion entre la charge maximum et la marge de résistance 
reste, avec .toutes les profondeurs et toutes les charges, pour un. 
même coefficient de sécurité, invariable. 

La réduction du diamètre et du poids des câbles dépend plus de la. 
résistance à la rupture des tils .que du coefficient de sécurité. Il s'en. 
suit que la différence entre les diverses grosseurs de câbles qui 
résultent de l'introduction des coefficients -de sécurité : a:= 9, 71/2' 
et 6, ne fera que diminuer au fur et à mesure que s'accroîtra la 
résistance à la rupture. Dans le diag1·amme i, pour b = 150. les. 
différences entre les diamètr1$ du câble à une profondeur de· 
1,500 mètres et en admettant comme coefficient de sécurité a:·= 9, 
7 1/2 et 6, sont encore 66 et 93 millimètres; pour b = 250 (voir 
diagramme 4), elles ne sont plus que 1 i et 19 mHiimètres. 

Il résulte de ces considérations que la réduction du coefficient de· 
sécu.rité, avantageuse en soi, apparait comme nécessaire et indispen
sable si on ne veut dépasser comme résistance à la rupture des fils-
180 kilogrammes par miJlimètre carré et si on veut atteindre des. 
profondeurs de 1,000 mètres et plus, et des charges, à l'extrémit& 
du câble, de 15 tonnes et plus. 

NOTES DIVERSES 

L'effondrement du Siège Sainte- B~rbe 
DES 

ARDOISIÈRES DE WARMIFONTAINE 
TOCK & QLE 

NoTre iDE .M. ARMAND HARDY'" 

Ingénieur au Corps des Mines, 

à Namur 

Le banc de phyllades ou schistes cristalli as exploité pour la pro-
· duction des ardoises par la Soci~té des ArdoisièFes de Warmifontaine 
'rock et C10 affleure à la surface et présente une puissance de 40 à 
50 mètres, avec une inclinaison d'environ 53° 1/2 vers sud. Il était 
exploité par deùx puits creusés suivant la pente de cette couche et le 
long du mur de cette dernière, distants de '.700 mètres l'un de l'autre .. 
L'extraction s'y faisait par _double chariot porteur actionné par 
machine d'extraction à vapeur. L'extraction a été arrêtée récemment 
à l'un de ces sièges dénommé siège « Saint Martin », les travaux de 
recherche et <l'exploitation entrepris à ce siège, créé il y a une· 
d.izaine d'années, dans la partie occidentale du gisement, étant restés 
improductifs en raison de l'altér~tion de la constitution des ph~ll~des 
dans cette· région. Dans ces tlermers temps, tous les travaux eta1ent. 
donc concentrés à l'ancien puits, siège « Sainte Barbe l>, 

Le mode d'exploitation consiste dans le creusement, dans l'épais
seur de la couche. de chambres juxtaposées suivant la direction de· 
cette dernière, et superposées suivant rinclinaisoo, laissant ainsi, 
entre elles des piliers verticaux appelés « longrains » et 'des piliers 
perpendiculaires à la ligne de plus g1·ande pente appelés« épontes»; 
ces piliers qui saut abandonnés ~ans l'exploitation, ont la forme de 
parallélipipèdes rec~angles. L'ouverture de ces chambres n'a com
mencé qu'à la profondeur de la première galerie partat du puits, 
de sorte qu'il existe, au voisinage de la surt'aee, un massif vierge 
dont l'épaisseur varie de 35 à 60 mètres suivant la- pente; il y a 
toutefois une restriction à faire : ce massif a été légèrement entamé 

. -····-·---·-Ü 
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.an tér ie ure me nt à l'exploita t io n actue l le, pa r la c r éa t ion de de ux 

.ou vrages peu im porta n ts ouverts pa t· l' anc ie n ne fosse « Chen ot 
Donat»; une g a le ri e d'aérage t ra ve rse ces anciens t ra va ux, const i

tua nt une seco nde issue des exploitat ions d u S iège Sa inte Barbe . 

L es c ha m b1·es on t de 25 a 30 mètre de loog ueu1· dans le se ns de 

la direction d u g isement. de 15 a 20 mètres de ha u teu 1· d ans le se n~ 

de lïocl ina iso o ; e l les son t cr eusées en mon tant à pa l't i1· d u m ur 
j usqu'au to it de la couche; les pil ie l's décrits c i-dessus so nt é tabl is 

lors de la création des c ha m bres. avec un r épa isseu r de 5 mètr e . Le 
r e mblayage des cha m bres s'effectue au f'u r et ,i mesut'C' de l'ava n

cemen t du front d 'aba tage; les l'Cmbla is co nfectionnés a vec les déche ts 

des blocs aba ttus so ot d isposé$ e n g 1·adi ns d roits cl v iennen t bute r. 

par les arê tes de ces de rn ie rs, co ntr e la s u rfacr des bancs à déta che r . 

L e trava i l d ' a ba tage c l de remblay age es t d is t r ibu é . da n. chaq ue 

.chambre, a de ux éq u ipes indépenda ntes d'ou vri 1!rs . placées l' une a 
l' l!:st, l"autre a l'O uest ; ces s ubd iv is ions des c hambres ~· a ppel len t 
.« ouv rages » . 

Les c roq ui ~ c i-co nt r e ( fi g . J â IV) mon tr en t c la i ren1e nl la f'a r;on 
d 'opé re r en 1·epréseota n t uo ouv ra ge â d iflërrnt~ ~tade~ ri e so n 
,exploitalio11 . 

L'exploi tat ion des cham bres comporte les opéra t ions sui van tes: 

i ° Creuse men t , a pa1'lir du puits, ve rs l' l~8l e t ve1·s l'O uest , d' 11 nc 

.ga lerie de dir ec ti on o u chassage, de 2 m . X 2 m. de d imens io ns; cet te 

g ale ri e é ta it p1·imi tivc 111 r n t p ra tiqu ée da n~ la cou che, le long du 

,mur ; da ns les o uv rages les pl u s récen ts , e l Ir est rrr 11 sre da ns le m II r 
m ême de la cou che. 

2° Da Ds les clia mbrrs de c réat ion récente. r eco 11 page dr la co uche 

pa r de pe tits bou vea11 x o u t ravers-ba ncs pa rta n t de la ga ler ie de 
d irect ion. 

3° Opé1·a tion d u « c!'a botage » co ns istan t à e nl eve1· , a la d,y na m i te, 

le long d u mur de la co uche, e l s u r la sect ion de l'ou v rage à exploi
ter. un ba nc d'envi1'0 11 80 r.eDlimètres d'épaisse u l' . 

4° E xploita tio n propl'em ent d ite des ou vrages com prena nt: 

a) Le co u page des ba n cs de schi stes, trava il cons ista nt a trace!' Je 

long des pil ie rs . des ra in ures d a ns le banc fo rman t toit de Ja clia mb,r e · 

b) L 'abatage des blocs de schis te a rdois ier , a l'aide de la pou dr,: 

noire. Les jo in ts de s tra t ifi cat ion , d ista nts de i m50. au max imum , 

les 11n,; des au t re~, des cassu r es de terrain oblique,1 a la slrali fica

tio n e t . ensib lement para l lèlf's a la lig ne de plus grande pe nte de Ja 

couche (plates -nayes) e t d 'au t res cass ures de di rect ions d i rn i·se$ 
facil ite nt l'a batage ; ' 

l 

t 

Fig 1V 
' ~ 

I ' 
( ........ 

' ' .• ! 1. ·:· ~'.. :: •• 1 ' ......... 

:.'..-.:,<· ':> .. ':_~o ?.> . 
··1···::"·.·- ·. •. : ,_·-. , c;,..o '~.c<...., 
~,., . - . ' .; - .. . . • ._ ': 0 '~\S' 

-, • ,:· ,.··. '_: __ ·_· .. . '?<:-= '-, .. · .. ' . . , ~ .. -. . . . "-- ...... 

F ig . l. - Chambre en crabotage. 

' ' ' ' 

Fig. 11. - Chambre au début de l'exp loitation : les gradins de remblai 

~ 

sont éd ifiés sur le mur ; à leur base, ils s'appuient sur un petit échafaudage en bois 
retenu par des crochets scellés dans le mur. 

Fig . Il I. - Chambre en p le ine exploitation : les gradins sont établis 
sur l'éponte inférieure . 

F ig. IV. - Chambre épuisée. 

L ÉGE~OF: : g = galerie de d irection dans le mur de la couche; 
b =)bouveau de travers-bancs recoupant la couche; 
k = galerie ménagée dans le remblai et donnant accès au front d'abatage. 
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c) Le découpage et le triage des blocs abatt us, avec utilisat ion des 
déchets pour la construction des grad,ins de remblai. . 

La Direction des ardoisières tient un plan de ses exploitations, qui 
consiste dans la projection des erabotages des différentes chambres 
sur le plan du gisement, i ocl i né s ur le plan horizontal de 53° 30'. L; 
plan A en est une copie; les tracés qui y figurent ont été obtenus 
par la reproduction appropriée d'a nciens plans d'une exactitude 
plus ou moins grande et le report de levés récents effectués par Ja 
Société. Les instruments utilisés pour l'exécution de ces levés sont la 
boussole et la chaine d'arpenteur; dans ces dernières années on 
employai t la boussole s uspendue et le cordeau . Pou r se représenter 
l'allure de l'exploi tation dans l'épaisseur même du gisement, on trace 
au travers des diverses séries de chambres superposées des coupes 
su ivant des plans ver t ir.aux perpendiculaires à la str atification ; le 
plau B reprodu it l' une de ces coupes : celle de la 7 '"0 sfrie de cham
bres du chantier Ouest. 

Le puits Sainte-Barbe, qui a 170 mèt res de profondeur suivant 
l'i ncl inaison , compo l'te sept étages d'exploitation (I à VII) ; les gale
ries de direction 011 chassages Est son t numérotés 1 3 5 7 9 11 
13; les chassages Ouest portent les n uméros 2, 4, 6', 8, 10, ' 12'. 14; 
les cha mbres, dans chaque galerie de di rection sont uumérotées 

' dans l'ordre, à partir du puits (chiffres du plan A ). La hauteur dont 
chaque ouvrage s'élève normalement à la stratification au-dessus du 
pla.n de crabotage s'a ppelle « usure » ; l'usure des ouvrages , en 
mètres, est inscrite, s ur le plan A, à la suite des lettres U qu i y 
figurent. J'a i également indiqué au moyen de let tres se rapportant à 
une légende explicative, l'état d'avancemen t de l'exploi tation des 
ouvrages, et j'ai noté la date d'ouverture de quelques chambres 
'f ouchant ce dernier point, les renseig nements qui m'ont été fourn i~ 
offraient des lacunes et des incertitudes . Un plan de surface (C) 
représente les habi tati ons, constr uctions, voies de commun ication 
etc., situées au voisinage du s iège Sainte Barbe. ' 

Telles sont, en aperç u, les conditions généra les d'exploitation des 
ardoisières de Warmifontaine; cela éta nt, j e re late les circonstances 
dans lesq uelles l'effrondement des travaux s'est produit. 

Le 7 mars 1912, M. !'Ingénieur en chef me pr iait de visiter 
immédiatement les travaux du siège Sainte Barbe, où, suivant 
communication de la Direction de la Société, des g lissements d 
terrains anormaux se man ifestaient dans les pil iers; il me lrans~ 
mettait, en même temps, un e lettre dans laquelle un habi tant du 

1 
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hameau de vVarmifon taine lui signalait la production, dans la mai
son qu' il occupait au voisinage_de l'a rdoisière, de <légats importants 
qui le contra ignaient à évacuer cet immeuble. Je me rend is, le 
lendemain matin à vVarmifonta inc el t1·ouvai tout le v illage en émoi: 
la plupart des habitants déménagea ient de leurs demeures; plusieurs 
mai son s for tement crevassées étaient déj à a bandonn ées . 'fout le 
personnel étai t remonté des travaux. où des mouvements de terrain 
de plus en plu s accentuês s'observaient dans de nombreuses chambres 
d'exploitation et jusqu'1 dans les parois d u puits Sainte-Barbe, 
amenant , par 11épercussion, un ébranlement général des construc
tions superficielles. Toutes les bât isses situées dans la zone d'aflieu
rement du g isement, à l'o uest du pu its, s'étaient fortemen t abîmées : 
elles comprenaient une partie des ateliers et un groupe de cinq 
maisons a, b, c, d, e , bordant le chemin ver s Straimont (voir plan C). 
Le bâtiment de la machine d'extraction a ,·ait égalemen t souffer t. Au 
s ud de l'aft-leurement , et toujours à l'ouest du puits, quelques 
immeubles, notamment l'église et l'école étaient atteints de dommages 
beaucoup moins importants, consistant en fissures et lézardes. 

La Direction espérait, i.t ce moment, que les g lissements de terra in 
à l'intér ieur des travaux a vaient pris i.t peu près leur maximum 
d'amplitud e et que les <l égats superficiels ne s'accentueraient plus 
g uère. Je décidai de me rendre compte « de visu » de l' importance 
de ces mouvements souterrain s, en abordant !(région éprouvée, par 
le pui ts Sain t-Martin et la galerie du niveau de 100 mètres (10° gale
r ie) le reliant au siège Sainte-Barbe. Avant de descendre, j'examinai 
les prairies situées au-dessus du gisement : une crevasse de 5 cent i
mètres d'ouverture accompagnée d' une légère dénivellation se 
marquait, sur une assez g rande distance, le long de la ligne d'affleu
r ement du mur; je cherchai , du côté sud. si une trace analogue de 
g lissement ne se montrait pas à l' afl:1eurement du toit et constata i 
l'existence, dans l'herbe, d'un bourrelet peu important. . 

Je descendis ensuite i.t l'intérieur des t ravaux, par le puits Saint
Martin, avec l'ingénieur de la Soéiété, le chef-mineur et deux 
ouvriers : nous pûmes v isiter les ouvrages des 8°, 10° e t 12° galeries 
jusqu' un peu au-delà d'un ri vau (fai ll e des ardoisières) qu L traver se 
tout le g isement. Avant de décrire les r ésulta ts de nos constatations, 
il est uti le de définir la situation de celte cassure naturelle , fig urée 
en perspect ive à la fig u re 5 . Elle suit un plan incliné vers Sud-Ouest 
de 52° environ, dont la trace, dans un plan horizontal fait un angle 
de 25° avec une ligne de direction du gisement et dont la trace dans 
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le plan idéal de projection présente une obliquité de 9°30', vers S.-0., 
par rapport à la ligne de plus grande pente; elle coupe obliqnement 
tous l~s piliers et chassages compris entre la 5° et la 9° chambre (inclu
sivement) des divers étages d'exploitation; le passage du rivau e$t 
indique, sur le plan A, par sa trace sur le niveau du mur et par la 
projection, sur le mur, de 1:.1on intersection avec le toit. Dans notre 

, 

. .r··- ..... . .--

Fig. V. --: P~ral~èlipipède ?écoupé dans le gisement 
avec md1cat1on de la disposition du riviciu. 

exploration, nous avons constaté que l'ensemble des ravaux situés en 
deçà du rivau, vers l'Ouest, n'avait subi aucun ébranlement tandis 
qu'à l'Est les désagrégations allaient en s'accentuant dans la di~ection 
du puits Sainte-Barbe, des glissements de bancs s'observaient dans les 
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épontes, les roches s'écaillaient, des craquements se faisaient entendre 
dans les longrains et on percevait, dans le lointain, le bruit d'ébou
lements importants. 

Dans les galeries et les ouvrages traversés par le rivau, Iious 
avons partout remarqué le glissement, le long de ce dernier, 
des roches situées à l'Est : les débris de roche et les !matières argi
leuses qui remplissent cette cassure, subissaient un broyage caracté
risé par l'expulsion, en lames, de l'argile qui y était contenue; ce 
phénomène était d'autant plus remarquable qu'il se manifestait 
même dans la i2° galerie, en dessous de laquelle il n'existe aucune 
excavatioo. Il fallait en conclure que l'ensemble des exploitations 
situées à l'Est du rivau s'affaissait en s'arrachant le long de cette 
faille, ce qui laissait supposer que les épontes des chambres cédaient 
et que les longrains s'écrasaient. Il n'y avait à envisager aucun 
remède à cette situation. Nous remontâmes, vers 5 heures du soir, à 
la surface où nous nous rendîmes compte du désastre dans toute son 

. étëridue : le terrain, dans la zone d'affl.eui•ement du gisement, était 
descendu, en masse, entre le massif du puits et la trace du rivau à 
la surface : la partie affaissée est indiquée au plan C, par un contour 
po_intillé. Des crevasses profondes était apparues, notamment à 
l'affleurement du mur et au passage du rivau et la dénivellation 
produite atteignait fm50 de hauteur dans la région médiane de 
l'affaissement; le bourrelet observé dans les prairies, à l'affleurement 
des bancs du toit, s'était transformé en une banquette de 1 mètre 
d'élévation· le chemin de Straimont était crevassé et défoncé; le ' . 
groupe de maisons a, b, c, d·, e et les ateliers étaient en ruine. Le 
mouvement de descente du terrain s'accentua visiblement et les 
dégats dans les immeubles s'aggravèrent jusqu'au lendemain soir; 
après la date du 10 mars, les mouvements superficiels ne progres
sèrent plus guère. J'ai noté, en divers points, sur le plan C, la quan
tité dont le sol était descendu' sur le pourtour de la zone affaissée. 

Le"s explorations souterraines que j'ai faites plus tard, en pénétrant 
dans les travaux par la fosse Saint-Martin et l'ancienne fosse 
« Marenne >, ont donné lieu aux constatations suivantes : le glisse
ment des bancs dans les épontes du chantier Ouest, qui s'était 
arrêté primitivement contre la paroi Ouest du massif du puits, 
s'est étendu, au travers de ce dernier, dans quelques chambres du 
chantier oriental; ce mouvement a été peu important et s'est actuel
lement éteint; le puits Sainte-Barbe est peu endommagé entre la 
surface et le niveau du 2° étage; en dessous, principalement entre 
les niveaux de 47 et de 63 mètres, les parois ont été fortement 
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ébranlées, et il s'est produit des éboulements qui ont ravagé le 
chemin de fer et les tuyauteries ; toutefo is, le puits ne présente 
aucune obstruction, Nous avons pu examiner , aux abords du puit s, 
les galeries Ouest, de la 2° à la i 2° incl usivement. et voici ce que nous 
y avons observé: les épontes des 2• et 4• galeries sont descendues, en 
bloc, sur les remblais inférieurs qui sont écrasés; à la 6°, l'éponte a 
également glissé et Pst venue reposer sur le mu r de remblais, qui est 
resté debout ; dans la 8°, où nous nous sommes aventurés jusque 
dans la chambre n° 2, les épontes sont descendues et les longrains 
écrasés, mais d'une manière moins prononcée; le mouvement s'est 
propagé aux i O• et i 2° galeries, dans des proportions encore moin

dres. Quant à la i4•, envahie par l'eau à cause de la cessation de 
l'exhaure, on ne pouva it y avoir accès par le puits Saint-Martin; on 
peut encore s'avancer dans les travaux j usque dans les 8° chambres 
ouest des étages IV, V, et VI ; a u-de là , des glissemen ts se mani
festent dans les épontes et des éboulements s'observent dans les 
piliers. 

Antérieurement à l'effrondement général, des mouvements de 
r oches s'étaient d~jà produits aux ardoisièl'es ; l'ingénieur de la 
Société m'a rapporté, en détail, les constatations qu 'il a faites à ce 
sujet; eo voici les points saillants: Au mois de mars i 9 i i , un gl isse
ment de bancs de schiste s'était montré dans l'éponte surplombant la 

3° ch.ambre de la 8° gale rie; ce mouvement ne suscita aucune appré
hension de la part de la Direction qui eu avait dejà observé de sem

b_l a blr.s.' {.et ~1ême de plus importants, dau s d'autres galeries. Il )' a 
s ix mois environ, le g lissement dont il s'agit v int à a ugmenter et se 
propagea dan s les chambres i et 2 de la même galerie : le déplace
ment des bancs atteignait 20 m/m a u maximum; peut de temps après, 
on constata des glissements si multanés de toutes les épontes de la 6• 
et de la 8° galerie, depuis le puits jusqu'à la 7° chambre ainsi que des 
marques d'ébranlement des longraius; à la 3° chambre de la 8• gale
rie, les pil iers longrains s'écrasèrent quelque peu. à la traversée de 
la galerie de direction; tous ces mouvements paraissa ient provenir 
d'une poussée de terrain venant de l'Ouest. La 8° galerie düt être 
consolidée . 

Vers le 15 ~évrier i9i2, les premières lézardes apparurent dans le 
groupe de .ma1soo.s (~, b, c, d, e); jusqu'à cette date, la Di rection ne 
sou pçonnait pas I existence d'un mouvement ge·ue·r 1 1 1· t . a ; es g 1ssemen s 
conltn uant partout, on se demanda si la poussé ·t , ff , . . e ne proveoa1 pas 
de 10ndements prod u1ts aux etages supérieurs b d · d · . . a an onnes epu1s 
longtemps; on v1s1ta la 4• galerie où l'on vit des glissements impor-
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tants dans les épontes des 2° e l 3° chambre; au-delà, cette voie était 
obstruée; les chambres de la 2° galerie étaient depuis longtemps 
inaccessibles, par sui te de l'écroulement des murs d~ remblai~. 
D'autre part , dans les galeries inf'él'ieures (12° el i4°) , il n'J avait 
trace d'aucun ébranlement; dans la iOC, trois piliers loograins, dans 
le voisinage du puits, donnaient des signes de fatigue l't d'instabilité. 
Au cours de la del'L1ière semaine de février i9i2, les mouvements 
s'accentuèrent sensiblement dans tou te la partie de l'exploitation 
située au-dessus du niveau de la i0° galerie; le puits lui-même 
co~mença à bouge1·, à l'entrée de la 6° galerie, et 00 dut y entre
prendre des travaux de consolidation; enfin le 6 mars, comme la 
situation empira it de jour en jour, il fallut suspendre les t1:avaux et 
cesser toute exploitation . Tels ont été les mouvements precurse~rs 
de l'affaissement général qui a entraîné la destruction d~ cha~t1er 
Ouest de l'ardoisière. U n fa it d'expérience que m'a signale la Direc
t ion des ardoisières, c'est qu'à la fin de chaque hiver, les roches, par 
l' action des eaux d' infiltration , sont sujettes à .se délit7r et présenten~ 
des tendances au glissement; c'est à cette ~a1son qu on a constate 
autrefois la plupart des g lissements de bancs dans les épontes; on les 

appelait communément « tiroirs ». . 
De l'ensemble de toutes les observallons et constatations relatées, 

retenons : . . 
i• Que l'affaissement superficiel a été circonscrit par le m.ass1f du 
· 1 1· extrêmes d'affieurement des bancs exploités et la ptu ts, es 1gnes 

trace du rivau; . . . 
2• Qu'il a été maximum au-dessus de la pa:lle med1ane du chan-

tier Ouest, c'est-à-dire au-dessus de la partie du g isement la plus 

épuisée; 
30 Que le terrain est descendu en bloc ; 

40 Que l' importance des effondrements intérieurs décroit avec la 

profondeur; 
50 Que les premiers mouvements sont apparus aux étages où 

l'usure des ouvrages était la plus grande ; 
50 Que l'infiltration des eaux engendre.p~riodiquem~nt d~s dépla

ts des bancs de schistes sui van t les JOID l S de str at1ficat1on. cemen . . · 
1 Si l'on examine le gisement redressé dan s la pos1t1.on verltca e, 

, t des trwaux d'exploita tion est comparable a la structure 1 agencemen ' · . 
d'un édifice rectangulaire , à plusieurs etages : les murs de façade 

t ·t c's par les roches en place, du toi t et du mur de la sont cons I u ' ' . . 
h . 1 massif du puits et la partie en ferme du gisement en 

couc e , e . . · 1 hl à 
f t 1 P

·1Cl'nons Les rhambres d'exploitation sont ass1m1 a es ormen es i, • 
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des appartements dont les longrains seraient les cloisons et les 
épontes les plafonds; le toit de l'édifice est représenté par le massif 
superficiel; les plafonds reçoivent une charge constituée par le poids 
des remblais des ouvrages exploités. 

Des quatre murs principaux, ceux qui forment les façades étaient 
inébranlables; le massif du puits, d'une épaisseur de 14 mètres, pré
sentait une grande stabilité; quant au quatrième, il s'est trouvé 
supprimé à partir du moment où la majeure partie de l'exploitation 
a atteint le ri vau; cette faille constitue, en effet, un joint ouvert, le 
long duquel les roches n'ont aucune consistance. 

La pesée du toit (massif superficiel) sur l'édifice n'a pu que 
s'acc1·oître, au cours des années, car le lavage des joints des roches 
par les eaux d'infiltration en a diminué la cohésion et a produit le 
desserrement des bancs du massif; de même, l'existence du rivau 
mis à découvert par l'exploitation, a amené unP disjonction de roches, 
au travers de ce massif. En outre, par le développement de l'exploi
tation, les épontes se découvrant sur. une surface plus étendue, 
étaient plus fortement chargées par le remblai. Il devait donc en 
résulter une compression de plus en plus grande des piliers longrains. 

La stabilité de l'édifice résidait principalement dans la solidité des 
longrains; or, les charges qu'ils supportaient n'ont jamais cessé de 
s'aggraver alors que leur résistance décroissait progressivement par 
le fait du développement qu'ils prenaient, en longueur, sans être 
renforcés. 

La comparaison étant ainsi établie, et eu égard aux considérations 
d'ensemble qui ont été groupées précédement, on est amené à con
clure que le chantier Ouest de l'ardoisière s'est effondré par l'insuffi
sance de résistance de l'ensemble des piliers longrains qui se sont 
écrasés sous la poussée du massif superficiel et des épontes des divers 
étages; cet événement, qui s'était annoncé par des glissements et 
ébranlements dans la partie la plus excavée des travaux, a été préci
pité par l'arrachement qui est survenu, dans la couche, le long du 
rivau. La conception originelle de la méthode d'exploitation a donc 
été vicieuse : l'épaisseur de 5 mètres donnée aux longrains était 
insuffisante pour perpétuer l'exploitation, sans accroc, mais malheu
reusement, seule l'expérience pouvait démontrer qu'il en était ainsi. 
Au début de toute exploitation qui doit se développer par étages 
successifs en descendant, l'incertitude règnera concernant la déter
mination des dimensions à adopter pour les piliers. 

L'épaisseur normale des piliers est de 5 mètres mais elle n'est 
naturellement pas absolument régulière : des piliers présentent en 

i/ ~1 
Il: 

1 
( ; 
1 i 
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certains points, une épaisseur inférieure à ce chiffre, mais d'auter 
part, on rencontre, en d'autres endroits, des épaisseur·s supérieures. 
Ces anomalies résultent du mode même d'exploitation qui ne laisse 
pas la faculté de maintenir les chambres à la forme stricte de paral
lélipipèdes rectangles et d'aplanir rigoureusement les faces des 
piliers: il faut savoir en effet, que les opérations de coupage le long 
des piliers et d'abatage dans la planche du toit, s'eff'Pctuent sans qu'il 
soit fait usage d'instrument de précision pour en régler l'avance
ment; on se sert toutefois, depuis quelques années, d'un éclimètre 
spécial, qu'on applique contre l'éponte supérieure de chaque chambre, 
pour vérifier si elle est entaillée suivant un .Plan incliné de 36° 30' 
sur le plan horizontal. Une autre cause engendrant l'irrégularité des 
surfaces mises à découvert, réside dans l'emploi des explosifs (poudre 
noire pour l'abatage proprement dit, dynamite pour le coupage, le 
long de l'éponte inférieure). Aussi le seul contrôle efficace des dimen
sions des piliers consiste dans le percement de ces derniers par des 
galeries ou de simples forages dont on mesure la longueur; si les 
longueurs relevées sont inférieures à 5 mètres, on donne des instruc
tions au personnel pour régler, l'abatage de manière à rendre aux 
piliers l'épaisseur voulue; quand les dimensions constatées dépassent 
notablement le minimum imposé, il arrive qu'on entame les piljers· 
mais en faisant en sorte de respecter cette limite. Peu de temps avant 
l'acciden.t, la Direction a fait percer le longrain· séparant les cham
bres 2 et 3 de la 8° galerie, par un trou foré au sommet de la 
2° chambre; le foret, après un mètre d'avancement, avait donné 
dans le vide. Avait-il dépassé l'autre face du pilier 1 Il n'était pas 
pae possible de s'en assurer, à cause de la présence·du remblai, contre 
le pilier, dans la chambre n° 3. En tout état de cause, les amincisse
ments accidentels dont je viens de faire mention constituent des 
défectuosités locales auxquelles on ne peut r·attacher que subsi
diairement la production de l'effrondement survenu, qui procède, 
comme je pense l'avoir dém·ontré, de ca.'uses d'ordre beaucoup plus 
général. A l'appui de cette thèse, je tiens à signaler qu'en visitant, 
le 29 mars dernier, la 8° galerie, j'ai observé que le longrain 
aminèi dont il a été question ci-dessus était moins abîmé que le Ion
grain compris entre la 1re et la 2° chambre et que ceux que j'ai pu 
apercevoir aux étages supérieurs. On n'a jamais constaté le moindre 
indice d'extension de l'exploitation des ouvrages, par la reprise des 
piliers. L'amincissement d'un pilier sur de faibles surfaces ne .pré
sente pas du reste d'importance. 



TRAVAIL PAR LONGUES TAILLES 
ET 

EMPLOI DES HAVEUSES ÉLECTRIQUES 
au Charbonnage du Grand-Hornu 

PAR 

CH. NIEDERAU, 
Ingénieur au Corps des Mines. à Mons. 

I. - Exploitation par longues tailles. 

Depuis plusieurs années, la Société du Grand - Hornu essaie 
d'appliquer dans ses travaux le système d'exploitation par longues 
tailles en vue de supprimer le déhouillement exécutÂ jusqu'à ce jour 
par courtes tailles, dans les couches en plateures. 

Les premiers essais ont été effectués et se continuent dans la veine 
Petit-Feuillet exploitée au puits n° 9, à l'étage de 386 mètres. Un 
chantier complet avec longues tailles a été établi dans cette couche 
et les résultats acquis méritent d'être signalés. 

Cette couche présente la composition suivante: 
Mètres Mètres 

Toit 
Charbon 0.25 0.25 
Terres noires avec rognons 

de sidérose . 0.03 
Charbon 0.07 0.07 
Terres noires. 0.06 
Charbon 0.34 0.34 
Terres noires. 0.12 
Charbon 0.30 0.30 

Ouverture 1.17 Puissance 
O 96 en charbon · 

L'inclinaison varie de 33° à 35°. 
La tranche en exploitation s'étend, entre la voie de fond à l'étage 

de 386 mètres et la galerie de retour d'air au niveau de 274 mètres, 
sur une longueur d'environ 200 mètres comptée suivant l'inclinaison. 
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Antérieurement, 20 tailles chassantes, d'une largeur de 10 mètres 
,chacune, étaient réparties sur la hauteur de. la tranche. Ces tailles 
,étaient desservies par des voies costresses aboutissant à des plans 
porteurs. 

Actuellement, par la méthode des longues tailles, la ·tranche 
· :s'exploite par 3 tailles chassantes, de 65 mètres environ de longueur 

chacune 
A la tête de chaque taille existe une voie bosseyée en mur, dont la 

section de 2mao de largeur sur 2m40 de hauteur permet l'établissement 
,de deux voies ferrées. 

V-ers le millieu de la taille est ménagée une fausse-voie d'une· .. 
hauteur égale à l'ouverture de la couche. Le but de cette galerie est 
.de servir au sauvetage des ouvriers en cas d'éboulement. 

Au pied des tailles sont disposées des trémies destinéès au char
.gement des chariots. Le contenu de ces dernières est ensuite déversé 
par l'intermédiaire d'un culbuteur dans une cheminée débouchant 
.dans la voie de fond au niveau de 386 mètres. 

Les ouvriers à veine, au nombre de quatorze par taille, sont éche
lonnés sur un front aussi rectiligne que possible et offrant une 
inclinaison lég~re vers les remblais, afin d'éloigner du front les 
.charbons abattus. 

Les produits provenant de l'abatage sont déposés dans un couloir 
en tôle placé derrière les ouvriers. Grâce à la pente, ces produits 
descendent jusqu'à la trémie située au bas de la iaille et sont ensuite 
transportés comme il a été dit ci-dessus. Ce couloir est formé par lâ 
_juxtaposition de tôles glissières représentées au croquis ci-dessous. 

t 
o'!'SO / 

" ~ 

/ 

l'!'So 
/ 
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/ 

Ces tôles, repliées en forme de 
cornières, offrent une longueur de 
i m50 et sont pourvues d'un crochet C 
pPrmettant de les fixer à un montant 
de boisage. Un rebord de Om50 de 
hauteur empêche le charbon de se 
mêler aux remblais. 

Un second couloir disposé parallè
lement au précédent est étabJi dans 

fa havée d'arrière et sert à amener en place les terres destinées au 
remblayage et déversées à la tête de la taille. 

Ces couloirs, qui doivent se déplacer fréquemmeo·t, sont d'un 

t / 
"""~-Jk, 

~ -()~75-~ 

maniement facile~ 
Les terres amenées d'ailleu~s pour le remblayage contiennent des 
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pierres d'assez for tes dimensions que l'on réserve pour mon ter des 
murs, depuis le pied jusqu'au sommet de la taille . Ces mu r s se 
constr uiseut au bout de deux avancements, soi t à la d is tance de 2m80 , 
l'avancement journa lier atteignant 1 m40. Eutre les murs, les terres 
fines sont soig neusement tassées pour rempli r complètement les vides. 

Du remblayage bien exécuté dépend u ltérieurement le bon état de 
la taille et des voies. C'est pourquoi le plus grand soin est apporté à 

la confection des restaples ou remblais. Elle demande plus de temps 
que l'abatage e t l'évacuation des produits car elle s'effectue tant au 
poste de jour qu'au poste de nui t. 

Voici la série d'opérations que cette ma nipulation de ter res exige : 
Les pie rres é traugères provienueot du bosseyement d'aut res 

couches, du creusement de travaux a u rocher. recarrages, etc. Ces 
pier res sont r·e mon lées au niveau de 274 mètres, puis elles sont 
amenées dans la ga lerie de retou r d'a ir du chantier . Les terres desti
nées à la ta ill e s upérieure sont déversées directemen t dans celle-ci 
tand is que les remblais, pou r les deux tail les infér ieures sont i ntro
du its da ns des cheminées situées en arrière du front et garnies de 
tôles. 

Au pied de la chem inée est placée une trémie servaut à r emplir 
les wag onnets qui sont ensuite a menés pa r les sclau neurs à la tête de 
la taille à remblaye r . C'est ce qui ex pl ique que les voies inte rmé
diaires sont bosseyêes à g rande secti on afin d'y poser deux voies don t 
l'une se r t pou r· le transport des charbons et l' autr e pour celui des 
terres. 

Dans chaq ue tai lle, le per son nel nécessa ire à la mise eu place des 
terres se compose de q uatre ou vri er s à chaq ue poste . 

Deux hom mes déversent les pierres dans la taille, en employant 
un culbuteur , tandis que les deu x autresiprocèclent à la'.mise en place 
du remblai dans la ta ill e même. 

Pa r jour, chaque ta ille occ upe hu it remblay eu rs. 
On dépose ain si dans chaque tail le, outre les terres provenant du 

coupag e de la voie s u périeure, 130 à 140 chariots de pi er r es é tran
gères . Com me les travaux du puj ts même ne peuve nt pas toujours 
fourn ir les quanti tès de terres nécessa ires, on se vo it quelquefois 
dans l'obliga tion de fai re descendre de la . urface les ter res remontées 
par le p uits n° 12 . 

On conçoit que si la méthode des longues tai lles se généralisait , il 
pour ra it être question de reprendre les anciens t~rri ls. 

En ce qui concerne la vent ilation , ce nouveau système présente 
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égalem~nt des ava ntages: la dimin ution d n nombre de voies, l'aug
menta tion de la section des ga leries exercent une heureuse in fl uence 
s ur le régime d'aérage. P our le chantier q u i no us occu pe, le volume 
d'ai r anté rieurement de 62 litres par seco nde par ouvr ier de toutes 
ca tégor ies s'est trou vé porté à 90. A la couronne d1!S tailles. on cons
tata it fréquemment l'exis tence de gr isou; auj ourd' hui la présence de 
ce gaz ne se décèle pl us . 

La Direct ion du charbonnage du Grand Hor nu a bien voulu me 
communiquer les variati ons en % qu'a subies le prix -de revient à la 
to~ne dans le chantier dont il s'ag it, dep uis l'adoption des longues 
tari les. Le tablea u ci-après reprod uit ces varia tions. 

P05TES 

S urve illance 
Aérage . 
Abatage . 
Bosseyement 
Tr·avaux consécu tifs à l'abatage 
Tran spor t par hommes 

id pa r chevaux 
Entret ien 
Remblayage . 
Boisage . 

Soit au tota l u ne diminution de 29 %, 

Diminution 

23 % 
26 
22 
63 
33 
49 
40 
29 

64 

Augmentation 

100 % 

~n pr ésence de tel.s r ésulta ts , la Di rection a commencé l'exploi
ta tion par long ues tailles des couches moins puissantes contenant des 
sillons de te rres importants . C'est a insi q ue la cou t.:he Bonnet aban -
donnée depuis environ dix ans à cause de son prix de revie~ t t r o 
élevé, à pu ètre reprise avantageusemen t par la nou velle métbod; 
Celte couche offre la composition ci-après : 

Toit 
Charbon . om40 
Caillou g ris. 
Haved es. 

Ouver tu re . 

Om2Q 
omo5 

011165 

inclinaison 30° 

Elle éta it déhouillée par tai lles montantes et on remonta it à la 
surface environ 75 ~ des terres fou m ies par le bosseyement des voies. 

En prenant des tail les de 60 mètr es de long ueu r , 0 0 a évi té cet 
inco nvénient. 

J 
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Les résultats obtenus dans deux · couclies aussi di$Semh1ables 
attestent suffisamment la supériorité de ce nouveau mode d'exploi
tation. 

II. - Exploitation par longues tailles avec 
haveuses électriques, 

Le premier essai, au charbonnage du Grand Hornu, d'une haveuse 
électrique à barre système Pick-Quick, construite par la firme Mavor 
et Coulsoo de Glascow, a· été tenté dans une taille chassante 
de 60 mètres de longueur établie dans le chantier du Petit Feuillet 
levant à l'étage des 386 mètres. 

Dans cette taille la couche présentait la composition suivante. 
Toit 
Charbon. 
Béziers . 
Charbon. 
Caillou gris. 
Charbon. 

Ouverture 1m22 Puissance 1moo 
en charbon 

Le havage mécanique s'effectuait en montant, dans la 1a·ae _ 
l d om35' . 'd' cen tra e e , 1mme 1atement au-dessus du caillou gris de om20. Les 

produits de ce havage étaient par conséquent 
charbon. . constitués par du 

La couche présentait une inclinaison d 35 de beaucoup celles· des veines où le h e 
0

• Cette pente dépassait 
avage m' . d'" appliqué. En cas de rupture du càbl t ecamque a eJà été 

· e racteur de la haveuse, la chute 
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de la machine vers le bas de la taille serait à craindre et cet accident 
pourrait occasionner des blessures aux ouvriers et des détériorations 
à l'appareil. Pour la prévenir, un second câble est fixé au bâti de la 

Coupe XY 

machine et passe plusieurs fois autour 
d'un montant posé solidement à la 
partie supérieure de la taille. 

Le brin libre de cette corde est 
tenu par un homme pendant la mon
tée de la haveuse. 

Le croquis ci-contre montre l'état 
de la taille à haver. Une havée Hser.;_ 
vait pour le passage de l'appareil 
creusant le sillon H". Une havee H' 
était maintenue libre pour le passage 
du mécanicien. Derrière cette havée 
était établi le mur en pierres sèches 
servant à retenir le remblai. 

Il est à remarquer que la dernière 
ligne d'étançons se trouvait en B car 
le passage de la machine empêche de 
boiser à front. 

Si la nature du terrain avait néces
sité un soutènement à proximité de 
ce dernier, on aurait d'O. enlever ce 
boisage au moment du passage de la 

haveuse pour le rétablir immédiatement après. 
Le trav:ail complet de la·taille exigeait deux postes: un poste de 

havage pendant la nuit, un poste d'ahatage pendant le jour. 
Le havage demandait trois hommes: un mécanicien et deux ou

vriers à veine. Eu égard à la forte pente, l'opération du havage ne 
s'effectuait qu'en montant. Les ouvriers de nuit en commençant leur 
travail faisaient descendre à la pa·rtie inférieure de la taille, la 
machine garée au sommet de cette dernière. 

Lorsque la machine était placée au bas de la taille, ils tendaient 
la corde du tambour. A 23 heures, les préparatifs étant terminés, le 
havage proprement dit commençait pour finir à trois heures. Il durait 
quatre heures, en y comprenant les petits arrêts nécessaires pour le 
graissage et la vérification de l'usure des couteaux. 

Le poste d'abatage comprenait neuf ouvriers à veine. Ceux-ci 
enlevaient d'abord le restant de la laie centrale, puis la laie du toit. 
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Ensuite, ils abatta ient le ca illou gris jeté aux remblais et fina lement , 
ils détachaient la laie du mur. Entretemp · ils posaient le soutè
nement. 

Résultats obtenus . 

Lorsque le havage se pratiquait a la main , le prix don né par mètre 
carré éta it de 1 franc; le salaire des 011vriers à veine atteignai t en 
moyenne fr. 'l-20. 

Par l'emploi de la ha veu se, le prix du mètre ca rré a été réd uit à 
fr. 0-80 , soit de 20 % et les journées ont été de fr. 'l-60 , ce qui 
correspond à une aug:rnentation de salaire de 10.5 %. 

De nouvea ux essais sont faits actuellement dans les couches Belle
et-Bonne et Grand-Houspin , respectivement a ux puits n°' 12 et 7 de 
ce charbonnage. 

La couche Belle-et-Bonne, a l'étage de 780 mètres du puits n° 12, 
présente la composition ci-ap1·ès : 

Bon toit 
Charbon . 0'1117 Om-17 
Cai llou gris . 0'"06 
Charbon . 0"'!12 om112 
Charbon . 0"'08 011108 
Caillo11 g ris . 0"130 
Charbon . 0111110 011•'!0 

Dur mur 

Ouvel'ture 1111'!3 Puissa nce 
en charbon 1mo7 

L ' inclinaison de la veine est de 320 

La parti e supérieure de la tranche a été exploitée par une long ue 
ta ille de 72 mèt1·es de dévc loppemfmt. tandis que la par tie inférieure 
a été déhouillée par quatre ta illes chassaotes de 15 mètres de fr ont 
cllacu ne . 

Par su ite de la présence d' n a remontement cl r ·! 11170 de l'eJ·ct · 
d . . . . , qui a 

1m I nue progress1 verne n t avec I avancemen t de la Joo O' ue ta i 11 Il _ 
. f 1· b d d' . . d o e, ce e 

c1 ut c a or 1v1$ee e n eux parties · l'une la pa r t· , · 
. . . . , · · 1e ~u per1eure. 

fu t trava il lee a la main et I autre la partie in"e'r·,n · 
1 1 • , 1, d tre . a a iaveu se. 

Lorsque le derangemen t e11t d isparu la Jiave f · 
, use onct1onna sur 

toute la long ueur du front . dl? 72 mètrrs JI est · 1 
. , · a remarquer que a 

have11 se traversa it le remo nteme nt lorsque cel · · d · 1 
· u1-c1 ne onna1t pus 

qu'11n rej et de 011180 . A cet effet on e nleva·,t J b 1 
1 d 3 , e anccemur s u rune ong ue u r e mètres. 
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Le ha vage s'exécuta it a la machine, e n gé néral la nut t, et l'abatage. 
le matin. La barre créa it une excavation de 00108 à Om10 de hauteu r 
,et de f m20 à 1m25 de profondeur dans la laie du toit, sur toute la 
lonO'ue ur du front, en un temps variant de 3 1/2 a 3 3/'l heures. Le 
per:onnel était composé d' un mécanicien etde deux aides q ui, .à leur 
a rrivée au chantier , descenda ient l'apparei l au pied de la tai lle, le 

havage ne s'exécutant qu'en montant. . . 
Au poste du matin , les abat teurs enleYaient les laies du toit, pu'.s 

le caillou de om30 d'épaisseur qui servait de remblai et enfin la laie 
du mur . 

La produ ction de la ta ille éta it de 90 à 100 tonnes de charbon 

pa1· jour. . . 
Ou tre les te rres provenant du bosseyeme nt de la voie de mveau 

à 700 mètres, on ramenaitjourne llemeut dans la taille, pour complé
ter le rembla i, 70 à 80 cha riots de terres provenant des au tres 
travaux. 

Da ns les courtes ta illes, le havage a été effectué à la main . au 
m ême endroit de la couche . 

Il a pu être a uss i établ i u ne comparaison des prix de revient 
respectifs des procédé~ d'exploitation; je la donne ci-dessous : 

M2 Sommes J ournées Extraction Prix Effet lllile 
abarns. payées d'ouvriers tonnes du par ouvrier 

francs. à vei ne mèt re carré à veine 

A . _ a) Long ue t~i lle traYaillée à la main et a la machine: 

7,1 37 .70 12, 'l'l7-51 2,217 10,000 fr . 1-7'! 4.510 T 

/,) Long ue taille tra,·aillée a la machine 

'l ,491-59 808 3,726 fr. 1-48 4 .735 T 

B. - Cou r tes taille : 

4 , 017-81 7 .5'!5-93 1 ,435 5 .05'! r . 1-87 3.522 T 

Voici les prix de revient â la tonne pou r les d ifféren ts postes : 

Abat:ige 

A . - a) fr . 1-2'! 
b) fr. 1-19 

B. - fr. 1-'l9 

Coupage Remblayage T ransport Emrctien Consomma
de voies tion de bois 

0-10 
0-07 

0-28 

0-3'l 
0 -33 

0-05 

0-22 
0-2'l 

0-32 

0-1 2 
0-12 

0-30 

0-25 
0-25 

0-60 
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La couche Grand -Houspin, à l'étage de 700 mètres , au 
présentait la composition suivante : 
Bon toit 

pu its n° 7 

Charbon. om35 00136 
Caillou gris . 
Charbon. 
F.aux mur noir. 

Ouverture 

om14 
omo4 
omo7 

oruo4 

Om6i Puissan ce om,rn 
en charbon 

On voit , d'ap rès celte composition, que l'emploi de courtes ta illes 
doit procu rer un excédent de terres. C'est pourquoi on a pensé à 
établi r dans celte couche une taille de 42 mètres au-dess us de la cos
tresse infér ieure jusqu' à un remontement de 5 mètres de reje t. Pour 
disposer la taille au travail de la haveuse , on a d'abord pra tiqué le
havage à la main. 

Lorsque la long ue tai lle a été établi e, le havage s'exécutait la nuit 
comme dans l'essai précëdent avec trois hommes assistés ici de trois 
aides qui remblayai ent les terres au fur et à mesure de l'avancement 
de la haveuse. 

L'abatage se fai sait au poste du matin par cinq ouvriers dont un 
t ravailla it la coupu re et les aut res enleva ient la laie e t boisa ient. 

Le ta bleau ci-après indique les r ésultats obtenus : 
Journées Rende mem Prix Rendemen t d'ouvriers E ffet par moyen du total à veine. utile. mètre car ré . mètre car ré . par ouvrier. 

tonnes tonnes fr . tonnes 
A) à la main 26 0.730 0.390 1-65 0. 327 B) à la haveuse 59 1.457 0.356 1-28 0.85:1 

Prix de revient à la tonne: 
Abatage Bosseyemen t Rem blayage T ransport Entretien 

A) à la main fr. 6-96 1-17 0-56 0-18 B) à l a haveuse 4-00 0-22 0-24 0-3:1 0-18-

1 EXPOSITION UNIVERSELLE ET INTERNATIONALE: 
de GAND en 1913 (1) 

soits le haut pati·onage de S . ivl. le R oi des B elges 

A vec le concom·s des Pouvoirs pubhcs 

r. _ Circulaire d e la Commission supérieur e 

de patronage,. 

:i\IONSIEUR , 

L'li:xposition Uni verselle e t International e qui s 'ouvri ra à Gand en, 
avril 1913 s'a nnon ce comm e un bri llant succès . 

Une fo is de plus, la Belg ique convie les producteurs du monde
entie1· au pacifique tournoi du Trava il. 

Après Anver s, L iège et Bruxelles, la vi lle de Gand , l'an tique 
Commu ne flamaude dont les mon uments attestent le passe g lorieux,. 
a ujourd ' hui cent1·e d 'une activité industrielle si puissan te~t vari.ée, 
a tenu à honneur de prêside1· à son tour à cette nouvel le man,festatwn 
d'une prospérité nationale sans p1·écédent par.mi les peuples. 

Cité his torique, cité industri elle, c ité d'art et cité des tleurs, Gand 
entend représenter dignement la Belg iqu e pour accueillir les Na t ions. 
en cette nouvelle fête du Tl'avail et du Prog rès . Pour l'aider dans sa 
tâche, elle a fait appe l au pays tout en lie ,·, a fin q,ue; s' in spirant de· 
notre patriotique devise « L ' Union fait la Force », to us s' un issent 
dans u ne comm u ne v olon té pour la g lorifi cat ion du nom belge. A ses 
flora lies, célèbl'es dans le monde entier, elle donnera un éclat sans, 
pareil pour en fa ire à la fo is un prestigieux bouquet de bienvenue et 
la plus somptueuse parure que pu isse v_êtir une grande exposit ion 
inte rnationa le . 

Une superficie de près de cent vin gt-cinq hectaJ1es sera cou verte · 
par notre World's Fair et plus de 150,000 mètre~ ca_rr.é~ de hal!s y
abriteront les richesses de toutes les branches de l•activ1te humarne .. 
Déjà ha lls et palais s'élèvent de toutes parts avec une rapidité non, 

(1) Commissariat Général du Gouvernement ; bur.eau~ : 14., rue de Berla i, 
mont, à Bruxelles. 



122 ANNALES DES MINES DE BEJ.GIQUE 

:atteinte encore jusqu'à ce jour et dès à présent il est incontestable 
que !'Exposition Internationale de !913 sera digne\de ses aînées. Elle 
témoignera de l'importance que notre petite Belgique occupe parmi 
'les peuples dans tous les domaines, grâce à l'effort énergique et persé
vérant de ses -travaiUeurs tant intellectuels que manuels, grâce à 
l'intellig~nce et à l'init!ative de .. ses industriels, au savoir faire et à 

11' habileté de l'ouv·rier belge. 
'Une large place sera réservée aux arts dans le programme de 

!'Exposition. La Sectian des Beaux-Arts comprendra notamment un 
:Salon "International de peinture et de sculpture, un Salon de la 
Médaille d'Art contemporaine et un Salon d'Art décoratif. 

La participation agricole très importante sera représentée sous une 
.forme originale et nouvelle, celle d'un Village Moderne dans lequel 
,chaque objet trouvera sa place naturelle et adéquate à sa destination. 

·Le Palais des Colonies occupera une étendue considérable et témoi
gnera des progrès rapides accomplis dans notre belle colonie, grâce 
;à l'impulsion nouvelle donnée par une sage administration. 

Déjà les grandes nations dont la participation à !'Exposition de 
·Bruxelles en i910 fut si éclatante, ont tenu à s'assurer de vastes 
.emplacements, marquant ainsi l'importance qu'elles attachent à notre 
World's Fair et l'.assur.ance qu'elles ont d'en retirer de sérieux 

. .avantages pour le développement de leurs relations commerciales. 
Nous ne doutons pas que vous n'ayez à cœur de contribuer par 

-votre adhésion au succès" de !'Exposition et plus spécialement à celui 
. de la Section belge, Tl faut que celle:ci puisse rivaliser avec les· plus 
belles participations étrangères. Il faut qu'elle soit le véritàblejoyau 

,de !'Exposition, tant par son importance, par la beauté, la richesse 
et le fini de ses produits, que par le bon goût du cadre dans lequel ils 
seront présentés. 

Le Gouvernement -a traité avec la Société de !'Exposition 
Universelle et Internationale de Gand pour le choix de la partie des 
. halls réservés à Ja Section belge. Ces compartiments sont avantageu_ 
sement situés. Les halls en voie d'achèvement sont solidement établis 

,et couverts en matérfaux durs. Tenant compte de l'expérience du 
passé, la Société de !'Exposition a pris des mesures spéciales et s'est 
·imposée les plus grands sacrifices pour écarter tout danger d'incendie. 

L'examen du tarif ci-annexé vous permettra de constater que les 
prix des emplacements pour la participation belge ont été notablement 
œéduits, grâce à l'intervention du Gouvernement et aux sacrifices con
,.sentis par la Législature. 

1 
1 

f 
1 
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Les prix de ces emplacements comprennent les dépenses résultant 
,des services suivants: 

Administration centrale; 
Décoration générale des halls; · 
Transport des produits à l'aller et au retour sur les lignes de l'Etat; 
Manutention des colis et frais de réception à Gand; 
Retour et renvoi des appareils d'emballage; 
Inscription au catalogue spécial de la Section belge; 
Surveillance générale des compartiments. 

L'expo~ant aura à payer les autres frais afférents à son installation 
,et qui comprennent notamment : 

La fourniture ou la location et la décoration des meubles d'étalage ; 
L'assurance des meubles et produits: 

. La fourniture et le placement de tapis. etc., et, éventuellement, la 
,décoration spéciale arrêtée pour le compartimEmt; 

Le gardiennag-e particulier; 
Les menus frais de camionnage résultant de la prise et de la remise 

:à domicile; 
Les dépenses concernant les fondations de machines, etc., la force 

-motrice, l'eau, le gaz, l'électricité; 
Les dégradations aux locaux résultant des installations. 

Sur demande adressée au Commissariat général du Gouvernement, 
il vous sera ~envoyé par retour du courrier, un exemplaire du 
-règlement spécial de la Section, ainsi que des formuies de demande 
d'admission et d'inscription au catalogue. 

Il suffira à cet effet de nous renvoyer la carte postale ci-a~nexée 
,en la complètant par l'indication des noms et adresse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'a,!::surance de notre considération 
distinguée. 

Au nom de la commission supérieure de patronage: 
Les Vice- P1·ésidents, 

L. CANON-LEGRAND. Ch. CORTY, J. DUBOIS. Le P1·ésident, 
G. FRANCOTTE. J. GODY, A. GREINER. A. VERCRUYSSE . 

Les Sec1·étafres, Le Secretaire général• 
A. GROSJEAN. A. VAN DEN CORPUT, F. BASTENIER. 

F. VERGAUWEN, C. VERHAEGHE DE NAEYER. 

Le Seet·étafre géné1·al 
du Commissariat general du Gouve1·nement, 

JOHN-B. STORMS. Le Commissaire gene1·al 
du Gouve1•nement, · 

Jean DE HEMPTINNE~ 
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II. .....:... Extrait du règlement général de la Section belge. 

ART. 9. - Conformément à la convention intervenue entre le· 
Gouvernement et la Société organisatrice dt? !'Exposition de Gand,. 
le montant primitif des taxes d'emplacement est notablement réduit 
en faveur des participants belges. 

Les emplacements sont loués directement aux exposants belges par
la Société anonyme de !'Exposition de Gand, aux prix établis sur les
bases suivantes : 

Tarif des emplacements. 

I. - Halls de l'industrie et du commerce. 

Catégorie A. - Emplacements sur sol entièrement isolés Je m2 utiJc fr. 60 
» 50 
» 40· 
» 30 
» 30 

» B. - » » isolés sur 3 faces » 
» C.- » » » 2 » » 
» D. - » » non isolés » 
» E - » sur cloisons. le mètre courant de façade 

II. - Hall des machines; Hall des chemins de fer. 

» F. - Emplacements sur sol . . . . le mètre carré utile 
» G. - » cloisons, le mètre courant de façade 

III. - Hall des gene1·ateurs. 

» 30· 
» 30· 

» H. - Emplacements sur sol • . . , le mètre carré utile » 10· 

IV. - Ja1·dins et auvents dan.'1 les jœrdins. 

» - Suivant situation . • • . . le mètre'carré utile fr. 10 à 20 

Les installations seront mesurées au grand carré, d'après les plus 
crrandes dimensions au dessus du sol ou du plancher. 
t, 

Les installations ayant moins d'un mètre carré de profondeur,. 
paient par mètre courant de façade, le prix de la catégorie à laquelle 
elles correspondent. · 

Le prix minimum d'un emplacement ne pourra être inférieur au 
prix du mètre carré de la catégorie dans lequel il est rangé. 

"' Les subdivisions générales (cloisons à claire voie), fournies gra
tuitement aux exposants, seront établies à une hauteur maxima de 
5 mètres. 

Collectivites. 

Les collectivités paient dans les halls de l'industrie et du Com
merce 20 francs le mètre carré, chemins compris. (L'espace affecté 
aux chemins sera au moins égal à 40 p. c. de la superficie totale.) 
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:UI. - Circulaire du Bureau du Groupe XI, classe 63 
(mines, métallurgie, carrières, etc.) 

BRUXELLES, le 19 novembre 1912. 

MONSIEUR, 

Nous avons l'honneur d'attirer tout spécialement votre attention 
-sur la circulaire ci-jointe que vous adresse la Commission supérieure 
,de patronage. 

Au moment où toutes les nations du monde s'apprêtent à venir 
,exposer dans l'antique cité flamande les produits de leur industrie 
,et de leur commerce et où le pays tout entier se propose de seconder 
la ville.de Gand dans l'œuvre grandiose qu'elle a entreprise, nous 
·nous devons de contribuer, dans la mesure de nos moyens, au succès 
,de .!'Exposition Universelle· et Internationale de 1913 qui, avant 
•longtemps, sera la dernière en Belgique. 

Les Mines belge~ doivent être Jargeme.nt représentées; les 
,exploitan~ et les constructeurs doivent montrer les progrès réalisès 
depuis quelques années dans toutes les branches de l'art des Mines, 
itant au· poiat de vue de r'outillage que de la sécurité des travailleurs.' 

Une commissioa, nommée par les Membres de la Classe 63, a déJà 
,élaboré un projet de miae souterraine qui a reçu l'approbation et les 
subsides des différentes associations houillère~ du pays. _ 

Dans les halls. les charbonnages et les industries connexes expo
·seront les produits du sous sol et les objets se rapportant à 
J'exploitation des mines. 

Nous nè doutons pas que vous tiendrez par votre adhésion à con.., 
tlribuer au succès de l'Exposition des mines et nous vous prions 
,d'agréer, Monsieur, Passurrance de notre co~sidération très 
,distinguée. 
Le President de la Classe 63, 

Exploitation des mines, 
L. DEJARDIN. 

Le P1·esident du Groupe XI, 
Mines et metallurgie, 

AD. GREINER. 

N. B. - Les formules d'adhésion doivent être envoyées dans lé 
,plus bref délai possible, au Commissaire général du Gouvernement 
.afin du permettre au Comité de la Classe 63 de fixer en connaissance 
de cause et après accord avec les exposants, les emplacements les plus . 
,con"'"ena.bles.. 

/ 

-·~ 
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n'uN 

Concours pour lampes électriques de mines: 

L'Association pour la défense des intérêts mrn1ers dans 
le district de Dortmund a fondé un prix pour récompenser 
l'inventeur d 'une lampe électrique propre à être utilisée· 
dans les mines et remplissant certaines conditions. 

Voici la circulaire qu' elle émet à ce propos : 

A côté de grands avantages, les lampes à benzine et à huile uti
lisées jusqu 'ici comme lampes de sûreté dan s l'exploitation houillère, 
présentent encore dive rs défauts. El les ne sont notamment pas com
plètement sù1·cs dans le g ri sou. Les lampes éledriqucs actuelles ont 
auss i de gros inconvénients. E ll es ne son t pas d'un service sûr et 
elles ne décèlen t ni le g ri so u , ni les gaz asphyxiants. 

Le Verein /ür die bergbaulichen lntenssen im Obel'be1·gamt
be:;irk Dortmund s'est décidé, pour cette 1·aison , à fond er un prix 
de 25 ,000 marks pour une lam pe de mine électrique utili sable dans 
le service de la mine et munie d'un ind icateu1· de g risou sur lequel 
on puisse absolumen t compter. Lampe et indicateur de g risou 
devro nt r emplir les conditi ons sui vantes: 

üre sûrs dans le g riso u , mè me après détérioration, et pouvoir être 
utilisés e n ser vice ininterrompu pendant au moins 12 heures; 

E n outre, les la mpes doiven t ètre ma niables, solides , munies d'une 
fermeture sûre , s im ples de construction , économiques et d'un manie 

ment commode; 

L'ind icateur de g risou doit décele r le gaz de mine (CH.,) et les gaz 
asphyxi ants au moins aussi bien que les la mpe~ à benzine ; 

Après avoir écla iré pend a nt i 2 heurns, la lampe doit en core pos
séder un pou voir éclairant d'au moi ns une bougie Hefner. {>.. 
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L'at tribution du prix sera faite par un jury composé de: 

MM. Geh. Obe1·berg1·at Bornha1·dt, représentant le ministère du, 
Commerce; 

Gch . Be1·grat Kaltheuner , délégué de l'Inspection minière supé- · 
r ieu1·e royale de Dortmund; 

Bergrat Gcl'lach , fo nclionnai1·e du dis trict minier ; 
Bergrat O. Muller, représentant du Comité de la J(nappschafts

Beru,{sgenossensclta{t; 
Bergassessor a. D. Wïnkhaus, r eprésentant de la section 2 de la 

!( na p pscha{ts-B erufs g enossen sch a/ï ; 
Professeur Heise, représen tant du Comité de West{alischen Be1·g 

gewe1·lischa{tsliasse; 

Le Directeur général a. D. Lüthgen, le Directeur génér'al Jan ssen, 
le Bergrat Johow , le Dil'ecteur Meyer, le Directeur Pattberg, 
rep rése ntants du Verein für die be1·gbauliclten Jn te1·essen im 
Oberbe1·gamtsbezi1·k Do1·tmuncl. 

Le droit d' élection complémentaire l'este 1·éser vé au Jury . La 
décision du Jury est sans appel. Il a la liberté de partager le prix, 
si plusieurs solutions sati sfa isantes sont re mises. S i aucune invention 
ne répoud complètement aux co nditi ons imposées, les solutions qui 
s' en rapprocheront le plus, ou qui seront partielles, pourront rece
vo ir drs pri x à litre d'encou1·agement. 

Les iuventeurs dev1°ont se conformer aux ex igences suivantes: 

1° Les la mpes seron t livrées e n trois exemplaires a u Verein füi, 

die be1·gbattlichen Inte1·essen ùn Obe1·be1 ·gamtsbe:;ù-l,· Dortmund a 
Essen-Ruhr; 

2° Les descriptions, dessins, prescriptions détaillées de manipula· 
tion devron t êll·e fournis eu triple exemplaire; 

3° Les textes devront être rédigés e n langue a llemand e; 

4° Les demandes devront parven ir au plus tard le 1er octobre 1913,. 
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ta téléphonie sans fil dans les mines ( DrahtLuse G,·ubenteLephonie). 

Repz·oduisant un rappor t qu'il a présenté au B e,·gmannstag de 
Vienne en :1912, rvl. O .. Dobbels tein décr it, dans la Revue GLückauf 
(n° 4.0 du 5 octob re de rn ier, page 1623), un e ins tall a ti on de té lé
phonie sans fi l réalisée au charbonnage de « Caroli neng lück » près 
de Bochu m. 

Bien qu ' il s' ag isse en l' espèce de téléphonie sans fil , a u sens s trict 
des mots , l' in stallation décrite ne procède néanmoins pas des systèmes 
de radiotéléphonie a l'aide d'ondes herziennes a très ha u te fréquen ce. 
Dan s le cas présent , les postes téléphon iques de la surface et du fond 
au lieu d'ê tre re liés ent re e ux par des fi ls spéciaux le sont par l'inter 
média ire des conducteurs méta lli ques constitués par les canalisations 
d 'air comprimé, les co nduites d'ea u . les cà blPs, les rail s , etc., 
f ensemble de ces conducteurs j ouant le rôle de fil d'a ller, e t la terre 
joua nt le rôle de fil de retou r. 

Ce qui es t pa rli cu lièremenl intéressant a u point de v ue de la 
r éalisation du circuit électriqu e entre les postes du fond et. de l a 
surface, c'es t que les condu cte urs in terviennent surto1it par leur 
capacité, s i bie n qu' un défaut de cont in uité ou une interr uption dans 
ceux-ci n 'en t rave nt point le passage des courants té léphoniques , e n 
raison de leur caractère a lte rna ti f et de leur fr éq uence ëlevée. De 
même, dans le retour du courant. c'est la capacité des couches de 
terrain plutôt que leur cond uctibilité q u i assure le passage des cou
rants téléphoniques . En somme, l'ensemble d u réseau des canal i
sat ions méta lliques de la rrii11e est assimilable _a un e vaste a ntenne 
p ropageant directemect les co uran ts téléphoniques a partir d u poste 
téléphon iq ue transmette ur. 

L es avantages invoq ués en faveur du système sont les su iva nts : 
1° Le coût de l'ins tal la tion est notable ment infé rie ur à celu i des 

sys tèmes ord inaires, poui· lesquels les cot1d ucteu rs doi vet1t ê t re établ is 
sous câbles bien isolés et armés, et d' un prix é levé. 

. 2°_Tand,is 1ue la r ~diotéléphonie nécessite l'emploi de tens ions 
e levees, d. os.c1llateu rs a arcs com ple~es avec a limentation par g roupe 
m~te u:-ge~era teu: , le sys~ème_ decr1t ne nécessite que des courants 
prima ires 1n offens1fs de fa ible intensité e t d' une l"n · d 1'> lt 
b d ' ] • d . c- S10L1 e - VO S 

o ~enus par es e _eme~~s e p.1le e t transformés en courants secon-
daires par une bobme d md uction. De même la r · t· ' ope· r e par 

· 1 t ï · l . , ecep ,on s 
un

3
~1Lm pte e ep_1o?e sa ns

1 
mt.e rventi on de détecteurs . 

. a rans~ 1ss1on et. a reception des appels sont réa lisées d' une 
°'.amère r~lativeme nt simple par v ibrate u r et par é lectro-a imant 
i:ecept<-'u_r a armature co nstituée par une plaque v ibrante . 

On sait que cette question des a ppels n'a pu jusqu'à présent être 

T 
' 

1 
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résolue en i·adio léléo-1·aphie ou e n1·adiotéléphonie . ce qui entraîne 
pour le poste z·é•ccpte~r la nécessité d'être e n permane o?e sur écoute . 

Dans le cas pl'ésen t , le d ispositif utili sé pou r la l'écept1on des appels 
es t com parable a u système de mon otélé phone u tilisé dans la télé-
g raphi e mu lt i plex ~lfcrcadier. . . . . 

S io- nalons comme pa rti cu larité qne les postes telephonzques du food. 
fixe; ou por ta t ifs·, pe uvent être uti li sés et1 J~s brancba_n t so!t entre 
une condui te métallique longeant u ne g a ler ie et les rails , sOJt e n le 
racco1·dant entr e deux points d'une même cond uite é loignés entre
e ux de que lques mètres, soi t e n fi n sa ns p re~dre con~act e n_ dépo~an t 
à proxi mité de la conduite 11 11e bou cle de fi ls 1nnueueee pa1· rnd11 c~1011. 

Le poste de la s 11 rface. di sposé à coté d n machiniste, est monte sur 
colonne à la m a11ière ord inai 1·e . 

Da ns le cas de cii bles d'extraction métal liques. le système permet 
auss i d'é ta blir des postes da ns les cages . 

U n point important sous le rapport de la séc.~Pité c'est_qu 'un ébou
lement même coosidé1·able ne provoq ue pas d In tcrruptz on dans les 
comm u nica t ions . T outefoi · la question du g risou n'est pas env isagée 
de pr ès dan s l'ét11 de l'é~umée ci-dessus . ce q u i parait une lacune, nt 
l' emploi de tens ions 1·elatiYement é leYées dan s le circuit secondaire . 

P . DRU)lAlJX. 

Revue universelle des Mines, de la métallurgie, etc. (L iège, quai de 
l' Univers ité . iô ; à P ar is, bouleva rd Sain t-Germa iu, tî4.. ) 

Ce l'ecue il , s i co n un da n,: le m ond e techn iqu e . Yient. à sa 57° année 
d'ex i~le 11 ce dr comm e ncP.r une 5° série. 

li est maintPna nt publi (~ sous la direc ti on d u comité scie nt ifiqu e 
de trl.~sociat ion des lnge11 ie1t1·s so1·tis de L' t•:coLe de Liege et est ai us i 
devenu. pl 11 s spécia leme nt, l'o rg an e de l'A . I. L g . . 

Le 1er n nméro (jan vier 1913). q ui v ie nt de nous pa i:v~n1r_. e~ t 
d'un ha ut intérè t e t témoig ne des effor ts faits par le com11c. ~c1e nt1 -
fiqu e de l'A. I. Lg . pour . tou t e n co_n tiuu a ul les bonnes t l'ad1t1on s de 
la R evue nnive1·seLLe, metl1·e cel le-c1 u p lo date. . 

Tl débute pa1· une étude sur les inacln"nes-outi ls . m?<le1·nes,_ d uc a 
la plnme , très a u torisée, de M. L1~0N l'doYAUx: _l' emrnen t Dil'ecleur
de la Société de Baume-et-Marpe nt., ancwn pres1cle nt de I A. I. Lg ., 
que la mo rt a ravi à la scie nce e t à l' indus tr ie peu de temps après 
qu' il c ul écz·it cet ar tic le . . . 

1 ient ens uitP un com pte- re ndu tl'ès su bstant ie l. pa1 ~I. l Inspecteu r 
o-énc'•ral des Min es 1-L Hu131mT. pl'ofPsseur à l'Un ivers ité de L iége, du 
T'/C Congi·ès de L' A ssociation i111er11ation ale 7iow · l'essai des 111ate-
r ia1t.?·, tenu à Nr w-York e u septem bre 191 2. . 

U 11 essai de calent d es r.n11duites JJ01t1· v a7~e1t1· sa/ w·ee e~ 11ow· 
non ~at111·ee par M. V1-:noUHAND, Ing·enzr u r aux ateliers de 

vapeturct·o·n~ ,~l~ct r.iq ues du l\ord e t de l'Es t, à J eumont. clôt u1·e cons 1·n i ., "' . . 
dig nement la partie « mem o1res » . 
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Le « bulletin », en plus petit tex te, contient un rês nmé fort inté
ressant par M. PouLEUR , d'articles de la R evue genèmle de chimie 
pw·e et appliquee sur le Beui·,·e et ses succèdanes. 

Une innovation heureuse de la nouvelle rédaction de la R evue 
nniverselle consiste dans la R evtte des pfriodiques lechniques belges, 
qui occupe une partie du bullet in , et donne , sous une form e concise, 
J'analyse des principau x articles parus dans les li vrai sons les plus 
récentes des revu es techniques be lges. 

Quelques notes bibliographiques termine11t celte inté1·essante 
livraison. V. W . 

Des accidents. - Secours à donner avant l'arrivée du médecin, par le 
Docte ur P. TR01sroNTAl:-I ES . - 5" édition. - L iége, Cu. D ESOER , 

1912. 
Cc petit ou vrage, d'une centaine de pages, dédie aux ou vrier s , 

renferme quelques notions méd icales ou chiru1·g icalcs é lcmc ntaires . 
Nous le s ignalons à nos lecteurs car il inté resse. µa r certc1in s de ses 
chapitres, l' i nd 11 st1·ie des mines. Tous ceux qu i son t a ppclé · pa l' leurs 
fonctions ou leu1· travai l à desce ndre fréquemment dans les t1·avaux 
mi niers de vraient connaît1·c les soins a donner eu cas d'asphy xic e t 
d'accide nts dûs a l'électricité : ils dcv rai~nt sa,·oi1· o r :?;aniser le 
transpo1·t d'un blessé et effectuer un premier pan sement. Les indica
tions sui· les pre miers soins à donn er a ux blessés sont exposé~ par 
M. le Docte111· Troisfontaines avec cla1·té cl concis ion . ,\. D. 

Agenda Dunod pour 1913: Mines. par DAvrn Li::YAT, ingé nie ur civil 
des ;\l incs. Un petit \'Olumc 10 X 15, relié en peau souple . Prix 
net: 3 fra ncs. - H. Ou;-,;oo el E. PIXAT, éditeurs . 4ï et l19 , quai 
des Grand -A ug usti ns, Paris (V l0

) . 

N os lecte u rs co nnaissent cet agenda qui, sous un format po1·talif, 
corop1·end main tes noti ons utiles à ceux qui s'occupent d'exploita tion 
des mines . notamment : des notions de géologie ; un r ésumé des 
dive rses méthodes d'exploitation des mines; des con sidération s ~ur 
l'organisation e t la réglementati on du lra,·ail dan s les mines : la 
légis la tion fl'an <;aisc qu i s'y rap po rte et enfin des table - rl dc
fol'mul cs u uelles J e 111athé matiq11es el de ph,ysic1ue . 

L'édition de 191~, qui pro ,·ient d~ dédoublement de l'ancien ageuda 
yJin es et mélallurg1e, est ang me ntee notamme nt de 1·enseicrncrnen ts 
nouveaux sur le sondage a la g renail le . la r rcherche des filons en 
terrain la téritique . la production et la tran. mission de l'énc rcrie . la 
création de centra les électriques . les locomotives pour t1·a~sporls 
souterrains , la préparat ion mi•caniquc des mine rai s, etc . 

! 

RAPPORTS ADMINISTRATIFS 
EXTRAIT DE RAPPORTS 

DB 

M. O. LEDOUBLE, 
Ingé nieur t n chef l)ircctcu r du ,!me a rrond issement des mines, à Charleroi 

SUR LES TRAVAUX DE 1911 ET DE 191 2 

Recherches dans la partie Nord du bassin 
a) Sondages des Charbonnages des G1·ancl-Conty et Spt'nois . 

Io Sond a ge d'H eppignies. 

La Société anonyme de~ Charbonnages des Grand Conty et Spinois 
a fait exécuter un sondage en dehors des limites de sa concession du 
Grand- Cont;r e t Spinois ; ce sondage est à e nYiron 1,230 mètr es au 
Sud-Est du clocher de la commune d'Heppig nies et à 400 mètres à 

l'Est de la limite Est de la concession; il a été définitivement a rrêté · 
après a voir r ecoupé les tenaios suivants : 

Argile . 

Sable 

NATU RE DES TERRAINS 

Argile bl~uc . 
Schiste. 

Couche. 
Mur psammitiquc . 
Schiste gri s 

noir. 
psamm ilique 

Grès gris psamm itique 
Schiste psammitique par place g réseux 
Schiste g ris , nombreuses emprein tes de pyri te . 

Veinette 
Mur gréseux psammitique 
P sammite gréseux 
Schis te g ri s nofràtre (quelq ues v eines de 

calcaire) 
Schiste . 
Terrains dérangés (schistes pourris) 

Épai sseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

::LOO 3. 00 
9.00 12. 00 
3 .17 
5 .05 
0.55 
2.73 
0.75 
1. 75 
3 .50 
0.60 

13 .90 
2 .15 
0.08 
1. 02 
2.80 

5 .25 
1.95 
!i .00 

15 . i7 
20 .22 
20 .77 
23. 50 
24.25 
26. 00 Inclinaison 100 

29.50 
30. iO .-:J 10 à 250 

44.00 
46.15 
46.23 
47.25 
50. 05 

55 .30 
5ï.25 - .! 45à30o 
61.25 
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NATURE DES TERRAINS 

Terrain très dur, trè~ pyriteux 
Grès gris bleuâtre, très pyriteux à la parti~ 

supérieure. 
Schiste p~ammitique 

gréseux 
complètement pourri, avec quelques 

passages très durs et psammitiques 
Grès gris noirâtre . 

bleuâtr·e. 
Banc calcaire vsammitique brun 
Terrain tendre 
Grès noir à grains très fins, micacé pyriteux, 

psammitique sur le premier mètre 
Pas de témoin 
Psammite feuilleté, très pyriteux, schiste et 

grès calcareux 
Grès corn pact, très dur . 
- schisteux calcareux 

Grès 
Schiste gréseux 

gréseux et calcareux 
Calcaire 
Calcaire fissuré (nombreux filous de q!}artz) 
Calcaire 
Calcaire (filets schisteux et charbonneux) 
Schiste calca1·eux . 

avec cassures verticales 
Schiste et grès calcareux (intercalation de 

pyrites) 
Schiste et grès calcareux (intercalation de 

pyrites et calcites) 
Schiste et grès calcareux 

Épaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

0.45 

1.40 
0.05 
2.05 

1.40 
1.45 
4.50 
1.30 
0.20 

2.55 
9.90 

6.90 
1.66 
7.40 
2.40 
3.54 

10.60 
6.12 
2.23 
2.26 
3.59 
3.10 
4.00 

4.80 

9.25 
1.25 

(:H.70 

63.10 
63.15 
65.20 

66.60 
68.05 
72.55 
73.85 
711. 05 lnclinaison 250 

76.60 
86.50 

93.40 
95.06 

i02.46 
104.86 
108.40 
119.00 
125.12 
127.35 
129.61 
133.20 
136.30 
140.30 

145.10 

154.35 
155.60 

20 Sondage de Wayaux. 

La Société du Grand Conty a entrepris dans sa concession 1 
t · · d sur e 
err1to1re e \Vayaux à environ 1,840 mètres au Nord et à 3 965 

mètres à l'Est du puits Spinois, un sondage abandonné d 'fi ·t'· · 1- c n1 ive-
ment a 18 mètres de profondeur dans le calcaire· les t · . . , errams 
recoupes sont les smvants : 

) 

/ 

1 

l 

.l ,. 

j 

t 
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Argile. 
Marne . 
Schiste très friable 

pourri 
et grès pourri 
et grès 

Grès fissuré . 
Grès gris grenu. finement micacé et schiste 
Grès et schiste 
Grès et schiste, gris fin, traces végétales avec 

calcaire silicieux noir, pâte très fine, veines 
blanches de calcite, cassure conchoidale 

Grès et schiste 
Schistes, joints noirs, végétaux hachés, deve

nant psammitiques 
Schistes, diaclasses verticales . . 
Alternance de schiste très friable et schiste plus 

dur . 
Schiste st grès fissurés . 
Grès fissuré avec filon de quartz . 
Psammite compact, végétaux hachés, aspect de 

mur. Banc gréseux, diaclases verticales, 
veines de calcite 

Schiste gris, finement psammitique, cassure 
conchoïdale, passe au psammite avec végé
taux hachés et radicelles et mur psammitique 
en dressant 

Veinette 
Schiste noir tendre (les radicelles diminuent) . 
Schiste noir fissuré (quelques végétaux hachés) 
Schiste très noir, friable 
Grès très :fissuré 
Schiste très noir, friable 

Id. 
Schiste gréseux 

noir, :fissuré 
gréseux (cassures verticales) 
psammite avec cloyats à la base . 

"tpaisseur 
mètres 

1.95 
1.60 
4.00 
3.15 
8.30 
2.40 
1.20 
4.00 
4.20 

2.60 
3.50 

7.25 
8.20 

12.45 
4.50 
0.60 

4.40 

2.30 
0.15 
4.10 
6.20 
4.05 
1.60 
1.35 
8.05 
4.iO 
4.90 
4.40 
8.00 

133 

Profondeur 
atteinte Observations 

1.95 
3.55 
7.55 

10.70 
19.00 
21.40 Inclin. 55 à 600 

22.60 
26.60 
30.80 

33.40 
36.90 

44.15 
52.35 

64.80 
69.30 
69.90 

74.30 

76.60 
76.75 
80.85 
87.05 
91.10 
92.70 
94.05 
97.iO 

101.20 
106.10 
110.50 
118.50 
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NATURE DES TERRAINS 

Grès et schiste fissuré 
fort cassuré 
cassuré. 
fissuré . 
avec filons de quartz 

Schiste très fort, cassuré 

Calcaire noir à géodes, intercalations de pyrites 
Calcaire silicieux, corn pact, micacé 
Grès :fin, noir, très dur, cassures verticales 
Schiste calcareux, cassures verticales 

avec filons de quartz 
Calcaire gris-noir, compact, veines blanches, 

cassure failleuse; calcaire bréchiforme, 
micacé ; géodes, calcites 

Calcaire plus gris, en faille 

Psammite calcareux, calcite en rhomboèdres 
aigus 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

2.00 
2.00 
2.50 
4.00 
4.50 
6.10 
1.00 
2.40 
5.40 
3.89 
2.50 

6.60 
6.40 

10.21 

120.50 
122.50 
125.00 
129.00 
133.50 
139.60 
140.60 Inclinaison 500 
143.00 
148.40 
152.29 
154. 79 500 

161.39 
167. 79 - verticale 

178.00 

h) Charbonnage de Masse et Dia1·bois. - Sondage dans le no,·d 

de la con cession. 

Dans le but de reconnaître rapidement les terrains en dessous de 
la couche Sainte-Barbe, la Direction a entrepris dans sa concession 
un sondage partant de la surface, situé à 960m85 au Nord et à 64m60 
au couchant du puits n° 4 et à 6 mètres au nord du puits d'aérage 
Sainte-Barbe ou n° 6 ; ce sondage a été arrêté dans le calcaire a la 
profondeur de 299 mètres; il n'a atteint aucune couche exploitable 
et a recoupé les terrains suivants: 

&paisseur Profondeur NATURE DES TERRAINS mètres atteinte Observations 
Argile . 

3.30 3.30 Sable bleuâtre 
1.50 '1.80 Argile jaune . 
1.30 6.10 Dibve bleue . 
0.20 6.30 Sable verdâtre 
1.20 7.50 - bleu 
LOO 8.50 Diève bleue noire . 
0.60 9.10 Sable à cailloux de grès. 
LOO 10.10 Inclinaison 270 

\' 

t 

~ 
1· . 

'f 

1 

t 
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NATURE DES TERRAINS 

Banc de roc tendre 
Roc à bancs durs 
Boue 
Roc 
Veinette 
Mur avec banc de grès 
Roc 
Grès dur taillant 
Schiste toit 
Veinette 
Mur 

Veinette 
Schiste doux. 

dur avec lignure de quartz. 

gris doux a zones bru1ws, cassures con
choïdales. fin du creusement au trépan. 
Végétaux hachés, diaclases verticales perp~~
diculaires à la direction. Empreintes pyr1t1-
sées; vers 86 mètres, la roche devient plus 
psammitique; diaclases verdies. Vers 88 m., 
la roche devient zonaire; à 89 mètres. beau
coup de cloyats cloisonnés; le schiste devient 
plus noir, assez fracturé. Un gros cloyat 
calcareux.Lfogula uiytiloidesvers 90 mètres. 
Chonetes vers 90"'50; encore des cloyats cal
carifères, Gomatite vers 91 mètres. Un cri
noïde vers 92 mètres. Vers 92m5Q la roche 
redevieut plus grise. Vers 9:~ mètres quelques 
bancs psammitiques grossiersAviculopecteus 
papyraceus 

Grès feldspathique grossier, noduleux : radi
celles remplies de grès (mur) 

Psammite schisteux zonaire, diaclases verticales 
ou fort inclinées.Passe rapidement à du schiste 
doux à zones b1·unes. Bancs psammitiques 

Schiste doux noir gris à cassures conchoïdales 
zones brunes; bancs de cloyats. L1'ngiila 

&paisseur Profondeur 
mètres atteinte 

1.50 
5.20 
0.20 
1.00 
0.10 
i.90 
4.00 
8.50 
3.60 
0.15 
6.15 
0.20 

25.20 
0.35 

16.35 

11.60 
16.80 
17.00 
18.00 
18.10 
20.00 
24.00 
32.50 
36.10 
36.25 
42.40 
42.60 
67.80 
68.15 
84.50 

Observations 

9.75 

0.25 

94. 25 Inclinaison 20o 

94.50 

2.00 96.50 
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NATURE DES TERRAINS 

mytiloïdes vers 97m50; très abondants; vers 
98 mètres devient plus noir et plus psammi
tique avec cloyats calcarifères. Lamelli
branche 

Grès psammitique bistre clair; radicelles rares. 
- gris argileux noduleux 
- psammitique â. grains très fins, noduleux, 

noir gris avec noyaux de quartzite. Stratifi
cations entrecroisées . 

Schiste psammitique zonaire â. stratifications 
entrecroisées. Joints de stratifications polis et 
striés; nodules de pyrite 

Grès quarzite gris vitreux crevassé. 
Psammite grossier noduleux zonaire. Joints 

charbonneux 
Mur bistre un peu psammitique. Radicelles 

luisantes, nodules de pyrite. Vers 10411150 
devient schisteux gris ave~ cloyats. Vers 
rn4m70 devient noir 

Grès quartzite, noir brun noduleux, joints 
charbonneux irréguliers 

Psammite gris zonaire. Diadases pyriteuses. A 
108 mètres pas~e au schiste psammitique 
zonaire ; diaclases rougeâtres 

Schiste gris doux zonaire. 1.vfa1"iopte1·is 
Mur de grès psammitique. Radicelles gréseuses. 

diaclases verdies. On passe au psammite 
zonaire gris. Dissinia vers uom50 

Schiste gris zonaire. Cassure conchoïdale. 
Devient noire, doux a diaclases verticales. 
Dissinia. Cloyats pyriteux. Vermiculation de 
pyrite terne 

Psammite noir, avec nodules irrégulières de 
calcaire. Charbon daloïde. Li°'ngula mvti
loides. On passe â. du calcaire impur fl(lir à 
cassures conchoïdales . 

Grès brun très dur â. grains très fins. Quelqu(ls 
radicelles • 

Épaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

2.50 
0.30 
0.50 

O.iO 

1.30 
0.50 

1.20 

1.50 

2.35 

2.35 
0.50 

9.80 

2.00 

0.40 

0.40 

99.00 
99.30 
99.80 

100.50 

101.80 
102.30 

10a.oo 

105.00 

107.35 

109.70 
110.20 

120.00 

122.00 

122.40 

122.80 

Inclinaison 340 . 

220 

t 
1 

1· 

t 
1 

1 ,r-· 

RAPPORTS AD:\HNISTRATIFS 137 

NATURE DES TERRAINS 

Mur psammitique passant au grès à veines 
blanches 

Psammite zonaire . 
Schiste gris micacé â. zones brunes. Cassure 

conchoïdale. Nodules de pyrite abondantes. 
A partir de 127 mètres devient plus psammi
tique. A 127m50 redevient schisteux, assez 
fracturé 

Terrains de remplissage de faille, broyé; argile 
schisteuse grise . 

Mêmes schistes doux zonaire. Nodules de pyrite 
Diaclases perpendiculaires à l'inclinaison. 
Lits de sidérose calcareuse . 

Schiste noir intense psammitique. Lingula 
mytiloïdes. 

Quartzites gris très fracturés, à veines blanches 
.. joints charbonneux géodiques 
Schistes psammitiques noir. Radicelles pyri

teuses; les radicelles disparaissent; une 
écaille de poisson vers 140m50. Lits de sidé
rose calcarifère . 

Psammite zonaire. 
Schiste noir à cassures conchoïdales. Zones 

brunes. Nodules de pyrite. Lits de sidérose 
calcarifère à 144m70, petits cristaux isolés de 
pyrite 

Quartzite brun à grains très fins. Veines blan-
ches, traces de radicelles 

Mur de schiste psammitique 
Grès brun 
Mur psammitique. 
Grès psammitique. 
Schiste psammitique zonaire . 

gris doux à cassure conchoïdale . 
Psammite gréseux brun passant au psammite. 

Végétaux hachés. A 153 mètres une cassure 
avec veine blanche. En dessous le schiste est 
plus doux.· 
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Psammite compact à veines blanches 
Schiste doux, gris, à cassu.res conchoïdales ; 

devenant rapidement psammitique 
Psammite grossier noir. Végétaux hachés 
Schiste doux. Nombreuses diaclases verticales. 

Vers 161 mètres : Calamites cisti 
Mur psammitique. Nodules de pyrite 
Calcaire gris très siliceux à crinoïdes 
Psammite zonaire, puis schiste psammitique; 

puis on repasse au psammite. Diaclases verti
cales. 

Grès quartzite gris. Traces de radicelles; veines 
blanches. Devient psammitique 

Psammite grossier gréseux. Végétaux hachés. 
Passant au schiste psammitique à 167 mètres 

Schiste psammitique doux a cassures conchoï
dales. Ma1·yopte1·is mm·icata à i~'7·m50. Cas
sures conchoïdales. Vers f 75 mètres passe au 
psammite. Quelques passes schisteuses. 

Schistes gris doux a cassures conchoïdales 
Cassure inclinée à 45°; remplissage de schistes 

broyés. Une seconde cassure a 80° en dessous 
Schiste doux om20 identique aux précédents. 

Immédiatement en dessous de la faille les 
fossiles· apparaissent. Bellafroplwn Ctério
donta. Intercalations psammitiques avec 
végétaux hachés; puis la roche devient psam
mitique 

Calcaire gris a crinoïdes 
Schistes psammitiques avec nodules de calcaire, 

veines blanches . 
Sc~iste noir doux feuilleté, nodules irrégulières 

de calcaire et rares crinoïdes (OmiO). Schiste 
doux feuilleté. Lingula mytiloïdes. Vers 
191 m20 devient psammitique avec nodules de 
pyrite, végétaux hachés. En desoendant 
devient plus doux, zones grises; cassures 
conchoïdales en descendant. Vers la base, 
zones de sidérose brune calcarifère 
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Grès gris psammitique pyritifère 
Schiste psammitique 
Grès psammitique brun. Diaclases bleues (vivia

nite). 
A la base, mur psammitique pyritifère deve

nant de plus en plus schisteux 
Schiste psammitique zonaire. Diaclases bleues. 

- doux à zones brunes, nodules de pyrite; 
se termine par une« dessoive » charbonneuse 

Mur psammitique avec nodules de sidérose 
altérée et de pyrite. Devient schisteux . 

Schiste psammitique zonaire. Devient plus 
schisteux en descendant. Passe au schiste 
doux a zones brunes avec nodules de sidérose. 
Le schiste psammitique revient; végétaux 
hachés . • 

Mur un peu psammitique à cloyats. Vers 210m25 
grande cassure oblique. Insensiblement du 
psammite compact vers 210 mètres, puis 
schiste doux. A 2tom25 Calamites Lepido

phillum 
Mur schisteux avec ligne charbonneuse au 

sommet. Passe au mur psammitique avec 
radicelles rares . 

Brusquement grès très dur noir brun . ·. 
Psammite zonaire avec radicelles. Blancs carbo-

natés. . . 
Schistes doux gris avec zones hrunes ~t nod~les 

- psammitique zonairè. Verm1culat10ns 
gréseuses. Pas8e au psammite zonaire. A 
partir de 213 mètres, intercalations de schiste 
doux à zones brunes. Cassures conchoïdales. 
Vers 215 mètres, nombreuses diaclases verti
cales. 

Schiste gris, cassures conchoïdales. Zones bru
nes. Un débris de coquille vers 217m25; 
Possidonella a 2f 7m50; Calamilf,!S 

Psammite schisteux zonaire. Cassures con
choïdales 
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Schistes doux conchoïdales â zones brunes. 
Intercalations psammitiques. Lingula m.lfli
loicles vers 222 mètres. Vers 223 mètres, le 
schiste devient plus psammitique. Vers 
226 mètres, on repasse au schiste doux à. 
cassures conchoïdales devenant de plus en 
foncé et plus doux. Cloyats irréguliers. Une 
écaille de poissons vers 226m75. Lingula 
m.1Jliloi'des. Nodules de pyrite au voisinage 
de la couche. Artysia vers 227m30. Une 
écaille de poisson contre la couche 

Veinette 
Escaille charbonneuse (faux mur); mur psam

mitique assez foncé 
Vers 229m50, schiste psammitique zonaire. A 

231 mètres Lingula mytiloïdes. La roche 
devient plus foncée. Plantes pyriteuses. Lin
gula abondantes. La roche restant la même 
les fossiles disparaissent. Vers 234m25, Lepi
dophyllum obivatum. De 235 à. 236 mètres, 
lamelles de calcite suivant le plan de stratifi
cation 

Enduit circulaire de calcite dans joint de strati
fication comme à Heppignies (sondage du 
Grand Conty). A partir de 240 mètres, nodu
les de pyrite gros en abondance. Lepido
phyllmn obivatum; végétaux hachés nom
breux 

Banc de sidérose calcarifère 
Lit de 3 à 4 millimètres de schiste psammitique 

gris violacé pyriteux. Grès psamm itique gris, 
veines blanches, diaclases chalcopyrite et 
calcite. Le grès devient rapidement feldspa
thique gris, lentilles schisteuses très quart
zeuses. Vers244m50, intercalations schisteuses 
grises ternes mates; le grès prend un aspect 
noduleux; jusque 245 m. intercalations schis
teuses pyriteuses, le grès recommence.Goutte 
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,de pluie à 246 mètres. Vers 247m50, géode 
avec quartz, calcite et pyrite. La base de ce 
dernier grès est très gren ne et très f eldspa
thique à. aspect noduleux. (Grès de Salzinne?) 

Calcaire noir intense. minces zones grises 
Ampélite noir intense, minces zones grises. 

Stratificationsexcessi vement régulières.Nom
breuses Gon·iatües et Posido11ielle 

Ampélite noire mate intense calcareuse. Douce 
avec minces lits blanchâtres calcaires qui lui 
donnent un aspect zonaire. A1·cheo-cala
mftes abondants. 

Bancs de calcaire à. crinoïdes à veines blanches 
Schiste ooit· intensr, mat, ampélitique. Petits 

nodules de pyrite; nombreuses empreintes 
végétales. Minces zones grises calcareuses 

Calcaire siliceux très dur; cassures conchoïdales 
éclat gras . 

Ampélite noire micacée avec minces zones 
calcareuses 

Schiste noir psammitique ampélitique zonaire 
avec zones grises de grès calcareux 

Grès gris quartzeux 
Ampélite psammitique micacé noir intense 
Schiste psammitique ampélitique noir intense 

avec zones grises minces ou épaisses de grès 
très calcareux qui lui donnent un aspect 
zonaire. Grosses veines blanches par places. 
Nodules de pyrite. Plantes avec enduits pyri
teux terne. Lit de quartzite à aspect gras. 
Nombreuses plantes. Arc/lf!ocalamites. Vers 
255m80, P1•od11,ctus 

Grès très quartzeux avec intercalations de 
schiste noir ampélitique; veines blanches 

Schiste noir intense ampélitique. Nodules de 
pyrite. Vers 257m60, réapparaissent des 

zones grises 
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Ampélite noire dure avec gros nodules de cal
caire. A1·cheocalamites. Goniatites aplaties, 
zones blanches calcareuses. La roche devient 
plus siliceuse, on passe à une roche compacte 
siliceuse et calcareuse à veines blanches, avec 
des intercalations de schiste noir ampéJitique 
très micacé; banc de quartzite comme plus 
haut à 254m20 

Schiste noir dur ampélitique, avec bancs plus 
durs. Lits gris violacé intercalé . 

Quartzite gris à veines blanches calcareuses 
par place. Intercalations psammitiques 
noires. Grosses veines blanches 

Psammite noir ampélitique micacé zonaire. 
Bancs durs. Nodules de pyrite 

Quartzite gris avec intercalations dures psam
mitiques. Veines blanches . 

Quartzite gris clair saccharoïde. Cassures con
choïdales 

Psammite noir zonaire à zones grises sili
ceuses 

Un banc de calcaire gris de omo8, intercalé 
dans des schistes; noir intense. Wavellite? 

Schistes noir intense, ampélitiques. Rares 
zones grises. Diaclasses perpendiculaires à 
l'inclinaison, pyriteuses. Petits cristaux 
isolés de pyrite. Lits calcareux gris devenant 
de plus en plus abondants. Un banc de quart
zite gris pyriteux de O. 08 vers 27f mètres . 

Trois bancs de phtanites noir à grains très fins. 
Cassures conchoïdales (phtanite d'Erbisœul). 

Ampélite noire micacée . 
Calcaire noir marmoréen à cassures concho'i

dales. 
Calcaire noir impur siliceux argileux. Ecaille 

de poissons. Débris de fossiles, micacé par 
places. Passant au calcaire noir mat 

Psammite noir intense avec zones grises très 
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calcareuses. Banc de calcaire impur. Banc 
de calcaire grenu fétide. Nodules de pyrite · 

Calcaire non marmoréen 
Ampélite noire calcareuse. Cassures conchoï-

dales. . · · · · · 
Calcaire gris finement grenu. Cassures conchoï-

dales, 
. . . . ou Psammites non·s avec intercalations mmces 

des bancs ou des nodules de calcaire gris 
grenu à crinoïdes fétides. Fos~iles abondants. 
Crinoïdes . 

Calcaire noir-gris siliceux, à grosses vei~es 
blanches. Certains bancs passent au phtamte 
à cassures concho'idales vitreux noir 

Calcaire noir-gris pur, cassùres c?nchoïdales, 
passant au calcaire noir mat schisteux . 

Psammite noir avec intercalations de calcaire 
impur noir-gris siliceux, de banc de phtan!te 
noir calcareux. En descendant, le phtamte 
devient de plus en plus abondant, pyriteux 
avec joints terreux et domine . 

Phtanite noir calcarifère à cassure extreme
ment conchoïdales. Moucheté de pyrite . 
séparé eu minces lits (0.01 à 0.0.4) p~r ?~s 
intercalations d'ampélite noir, pail_lete, sili
ceux ; Vbines de calcite couleur chair · · 

Phtanite ampélitique zonaire, alternant avec 
de l'ampélite très siliceux, pailleté. Encore 
des bancs de phtanite. Intercalations de cal
caire gris très siliceux pyritifère et ~e. cal
schiste noir doux, zonaire, luisant, siliceux 
dur. Cette roche finit par dominer à la fln · 

Calcaire schisteux noir-gris doux, avec lits et 
nodules de calcaire siliceux gris-noir; très 
conchoïdales. A partir de 285m50, la roche 
devient de plus en plus pailletée; nodule de 
pyrite, le calcaire devient de plus en plus 
abondant 
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.Ca lca ir e noi1· impu r et ca lca i1·c pu1· à cassure 
conchoïdale . Calcai re noil', schiste ux ampé
litique moucheté de py l'i te avec bancs de 
calca ire ,gris, cassu 1·e conchoïdale ; nom
breux cubes de pyr ite . Bancs ampé li tiques 
pailletés. A. 287m50, Posidoniella. Vers 
288m20 nod u les len ticula ii·es de calca ire . 
Une écaill e de poisson. La roche ampélitique 
fi nit par dom ine1· à part ir de 289 mètres . 
Nodul e de calca ir e. Posidoniella da ns un 
ba nc de ca lcaire conchoïda l à la base . 

.Ampélite de plus en plu · fine, pl us douce e t 
moins pailletée ; plu ,; ca lcarc use a vec bancs 
de calcaire . ma is de plus en plus abondan t. 
Tiges végéta les abondantes. Calcai rn g renu 
noi r à P ossidoniella . 

Aropélite noire psammilique t rès paille tée, tl'ès 
régul ière; mi nce· zones g1·ises calca reuses. 
T iges végéta les allongres fru stes. Diaclases 
v erticales . 

.Ampéli te n oire mate, pe u pailleté à cassure 
conchoïdale 

.Ampélite noi re, très pa illetée, d ure, zonaire, 
en tièrement ca lca r ifère. Nom bre ux lits à 
veines de calci te . Di acla ~es vertica les. Em
pr eintes végéta les. L it comme à 29~( mètres. 
A 294"'10, Lingula mytiloides. Vers 294 m. 
u n banc de omo5 de ca lcail'e noir mat pai l
leté, cassu re co nchoïdale. Vers 295 mètres, 
ban c sem bla ble de Om10. PosidonieUa éga
lement 

C a lca ire gris-noi 1· à cassure conchoïda le a ltr.r 
na nt avec des bancs ampé lit iques calcari

fères. Tiges végéta le,;. Ecaille de~ poisson. 
Le contact avec les roche,; sui vantes es t ir re
g ulier 

,Calcaire gris à cri noïdes rareio, géodiques . Un 
li t de schert noir de om0:3. Veines bla nches 
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Banc de scherl de O. 12. 
Ca lca ir<' g r is un peu brunàt1·e. Grosse ,·ci ne 

bla nchc géod iq ue . Tàche. cr istal I i ne fon cée . 
Calcai re gris cla ir à cr inoïdes. Diaclases ve r

ticales géodiqurs (calcite . P.)'l'ite l conchoï
da l('~. Pas~c a u calca ire g1·is conchoïda l 
sans c1·inoïdrs : le ca lcai1·e de\'ient plu s fo ncé 
en descendant. a ,ec l'al'es c1·icoïdes. Joints 

t!' l 'l'Cll X 

.Calca il'C g re nu , un peu brunà tre, ll'èS cri-

noïdique . 
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EXTRAIT o·uN. RAPPORT 

DE 

M. LÉON DEMARET 

Ingénieur en chef Directeur du l 11r arrondissement des mines, à Mons, 

SUR LES TRAVAUX DU 1t!r SEMESTRE 1912 

Cha1·bonnage d'Hautrage. - Continuation des t1·avauœ 

de fonçage·du puits n° 1 (i). 

Après avoir relié au cuvelage la chemise en fonte intérieure, au 
moyen de deux anneaux en acier, coulés d'après gabarits tracés sur 
place, et avoir injecté sous pression derrière cette chemise un lait de 
ciment, on procéda à l'enlèvement des trois anneaux en fonte du 
cuvelage, brisés au niveau de 165 mètres et on y construisit un 
revêtement en blocs de béto~, derrière lesquels on pilonna un béton 
de ciment, comme ~il a été décrit précédemment pour le revêtement 
d'une partie -du puits n° 2. Avant de reprendre Je creusement, on 
procéda à une nouvelle visite des parois du puits, on remata les 
joints défectueux, et on injecta du ciment derrière le cuvelage en 
regard des venues un peu importantes. 

(l) Voir Annales des o.-fines de Belgique, t. XI 11, p. 1173, t. XIV, pp. 748 et 
973, t. XV, pp. 261 et 1318, t. XVI, p. 425, t. XVI 1, p. 389. Voir aussi t. XV 
p. 1090, la notice de M. Breyre sur« les creusements de puits en morts-h:rrain; 
aquifères en Belgique ». Rappelons les phases du creusement de ce puits, com
mencé le Ier octobre 1907 : fonçage des 30 premiers mètres de morts-terrains 
(sables aquifères) à niveau plein, à l'aide d'une tour descendante en bét . 
emploi du trépan pour la traversée de sables durs à cette profondeur. en' on · 

, 1once-
ment à ni·1eau vide, avec épuisement par pompes centrifuges électriques e t 
1 · · d 4 50 h · ' n re es cotes de 33m47 et 279m50 au d1ametre e m ; ac evement du puits par con é-
lation jusqu'au houiller, à la suite d'une irruption d'eau survenue le 13 août 19~

9
. 

Cette dernière opération fut particulièrement pénible, vu les circonstances diffi
ciles où elle devait se faire. Après achèvement de la congélation, par suite de la 
rupture des deux ar.neaux de cuvelage, il fallut placer, entre les niveaux de 

276 
et 282 mètres, une chemise en fonte réduisant le diamètre utile à 4 mètres. c'est 
à ce point qu'était :irrêté l'historique du creusement dans le rapport précédent. 
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Ce creusement ne fut repris que le 27 janvier 1912, dans le 
terrain houiller. La congélation ayant été faite jusqu'à la profondeur 
de 307 mètres environ, les terrains traversés dans la partie supé
rieure étaient complètement décomposés et ébouleux. 

Le travail a dû être exécuté avec de grandes précautions afin 
d'éviter un mouvement du sol qui eut amené une irruption d'eau 
venant de la nappe aquifère reposant sur la tête du houiller, dans le 
puits. Le creusement, avec· cuvelage descendant, fut poussé sur 
6 mètres de hauteur; on construisit ensuite sur le fond du puits un 
massif de béton de om6Q d'épaisseur, puis on injecta du cimentderrière 
les quatre anneaux de cuvelage placés; aussitôt que le ciment eut fait 
prise, on fit une nouvelle passe avec revêtement descendant en fonte 
de 9 mètres de hauteur; un nouveau bouchon de béton fut construit 
sur le fond du puits, on coula derrière et à la base du cuvelage un 
lait de ciment sur 3 mètres de hauteur; lorsque ce ciment se fut 
durci, on injecta du ciment sous pression, dans l'espace resté libre, 
sur une hauteur de 6 mètres, derrière le cuvelage. A partir der e 
niveau (314 mètres). le creusement se fit par passes de 25 mètres 
environ de hauteur; un revêtement provisoire, formé d'anneaux en 
poutrelJes I en fer, placés tous les mètres, étançonnés entr'eux, et 
d'un lambrage en planches, suivit le creusement. Le revêtement 
définitif, construit en remontant, fut formé de blocs de béton, avec 
remplissage des vides situés entre ces blocs et le terrain au moyen 
d'un béton de chaux hydrauHque comme il a été décrit pour le puits 
n° 2. 

Du 19 mars, jour où le creusement fut repris à la côte de 
314 mètres jusqu'au 2 juin, date à laquelle atteignit le niveau de 
'accrochage de retour d'air, à 375 mètres, l'avancement a été de 
6Qm8Q4; si l'on déduit les dimanches et une période de dix jours 
pendant laquelle on procéda à des injections de ciment dans le puits, 
l'avancement journalier moyen a été, revêteme•t compris, de 1m12. 

A la profondeur de 375 mètres, on a amorcé sur 10 mètres de 
profondeur le bouveau midi, qui devra servir d'accrochage de retour 
d'air. L'enfoncement du puits a ensuite été repris et avait atteint au 
30 juin le niveau de 3g9m90, 

Les terrains traversés sont constitués par une succession de bancs 
de schistes et de grès houillers, peu aquifères, présentant une incli
naison pied midi de 21 degrés environ. 
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Enq1téle sw· les ligatui·es de câbles cle plans i11cli11es . 

A l'occasion d'uo acci dPnt, j'ai fait procéder da ns les mines de 
J'arrood issemeo l , à u ne enq uête re lat ive à la façon dont ou exécute 
les œ illels terminaux des câ bles de plan in cliné, œ illets dans lesq uels 
on passe les crochets d'attache des wagonnets . 

Presque toujou rs, le câ ble est replié sur lui-même ; cependant , 
parfois , à la Grande Machine à Fe u de Dour, le câble est sel'l'é e ntre 
les de ux joues d'une pièce de fer repliée sur· elle même et forman t 
œ illel ; les deux joues et le câble son t trave rsés pa r t rois rivets de 
fer (fig . 1). Cette attache ne peul évidemmen t être exécutée qu'à la 
surface . 

Fig. l Fig. 2 fig. 3 Fig . -l 

Lorsque le câble est pl ié sur lui-m ème, on Je courbe parfois sur 
uo e pièce spécia le e n fe r for-g-é (dite eusse/le) (fig·. 2) qui e mpêche le 
câbl e de se plie r· sous un trop petit rayon de coul'bure; celle cassette 
s'ern~loie su r~out _avec le~ ~àbles métalliq ues ou pies. So uvent, avec 
les cables meta ll 1ques r1 g 1d es el les câbles textiles. arec . 
, · 11 · · . , . ou sa ns 
ame meta 1que. auc une p1ece n est interposée entre I' 

· anneau et la 
corde . 

S ui vant que le câble e!'t pl us ou moins ri cride J d b . 
. . . o , es e ux rms so nt 

s imple ment .1 11 xta poscs (fi g . 3). liés en un nœ ud 
8

· 1 (" 
4
) · 

1mp e ng . en u n 
nœ ud coulanl (fig. 5), en un nœud dit « droi t (fi 

6 
' 

, . » 1g . et 13) pre-
nant non pas I an neau term1oal . mai s les de . 1 · 

. · ux c rnrneltes d'attache 
pa l' lesque lles le chariot est a ccroché au câbl . fi 

_ . . e, ou en 1n ,en u nnœud 
dou ble (fig . 1-); pa r fo is enfrn. Je brin Jlrin ci· i)a l t d .1 d 

1
, 

es e or u et on 
entrelace, dan,; le~ to!'ons de ce brin ceux d b · , 

· , u r1u l'ecourbe (fig-. 8). 

'l 

\ 

) 

1 

+ 

RAPJ •o rrrs AD:\II:'\[STRATIFS '149 

Qu elle que soit la façon dont est constitué l'œ illet terminal du 
câble, il fau t empêcher les deux brins de s'écarter l'un de l'autre; le 
mode de fixat ion de ces bl'ins diffëre d'ap1·ès les ci rconstances; il peut 
ètre fort sommaire avec certain s nœud s 1fig. 4, 5, 7, 8) et doit êt re 
beaucou p plus sûr avec d'a utres , notamme nt avec les dispositifs des 
fi g ures 2 et 3 . 

Fig. 5 Fig. ti Fig. 7 ----

Fig. 8 Fig. 9 Fig. 10. Fig l l. 

------------

Généralemen t , l'écartement des deux brins de càble est empêché 
au moyen de ligatures en chanvre (ou, mais rarement, en fer doux). 

Ces ligatures soD t constituées suiva nt des procédés variant assez 
fort , et qui sont rep résentés schématiquement a ux croquis ci-an nexés; 
parfois (fig. 9), un nœ ud coulan t en fil de chan vre es t fait autour 
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des deux brios de la r.o rde ; l'un des deux brins du fil est enroule sur 
les câbles, sur une longueu1· de 10 centimètres environ, après quoi, 
on enrou le le second bri a sur la même loagueur, puis , on reprend 
le premier brin qu 'on enroule en core sur la même longueur; les 
deu x brios sont alors liés solidenH•11t. · 

Le nœud coulant du fil au lieu d'êt1·e serré s ur le deux b1·ins du 
câble, peut l'être sur l'an neau de la cha '1ne (fig . 13) . Au lieu de trois 
ligatu res successives , on peut n'ea a,·oir que deux (fig . 6). 

Au Grand Buissou, un fil de fer doux est enroulé autour des deux 
brins de la corde (fig . 11) sur 40 centimètres de longueur environ; le 
câble est ensuite replié à nouveau sur lui même, au point où com
mençait la première li gature. 

F ig 12. Fi g. 1-1 Fi g. 15. 

Parfois (fig. 12) on fait trois liga tures successives, absolument 
indépendantes les unes des au tres. 

Enfin. au lieu de liga tul'cs. on immobilise so uYent les deux brins 
du câble l' uu par rapport à l'autre , soit au moyen de hag ues fermées 
(fig .~),_ so_ït au moyen de bag ues ouvcl'!es en fe1· de Suède ayant 
20 milhmetres de largeur et 5 millimè tres d' r pai sse ur (fig . 10), soit 
au moyea de« bottes» sen ées pa r boulons (fi o- . 15) C't qui sont 
employêes soit seules (fi g . 14.), soit concurrem;ent avec les li o-a-
tures (fig . 6). 0 

~ 

J 
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ÈXTRAIT D'UN RAPPORT 

DE 

M. DELBROUCK, 

Ingéni eur en chef, Directeur du 2e arrondissement des ~lines, à Mons 

SUR L ES TRAVA UX DU t er SEME STRE 1 9 1 2 

_ Cha1·bonnage dti Nord du Rieu-du-Cœu1· (1); pui ts Midi : 
R ecoupe des coi,ches du (aiscean dn No,·d. 

Le creusement du puits i\lidi a été arrêté à la profondeu r de 
738 mètres; l'avancement effectué pendant le semestre a été de 

110 mètres. 
Les ter r ai os trave rsés sont très déran gés jusqu'à la profondeur de 

700 mètres. L'analyse du charbon d'une layette irréguli èr e r encon

trée à 670 mètres a donoé: 
Cendres . 
Mati ères volatiles 

Ce charbon a donné du beau coke. 

32 % 
16.5 

On a ensuite recoupé, à 705 mètres, une veine assez régulière en 
une la ie de 011170 (cendres 3 .6 %, mat. vol. 15 .5 %), à 715 mètr es 
une veine en étre inte et à 725 mètres une veine comprenant une laie 
de 00195 (cendres i9 %, mat. vol. 16.9 %). 

L'augmenta tion en ma tiè1·c vola ti les de ces dernières veines 
montre que, selon toute v raisemblance, on es t sorti de la zone fai l
Jeuse ( fai lle du Canal) , limitée au nord par la fai lle du Placa rd , pour 
pénét rer dans des veines appartenant au faisceau du Comble nord 
exploité par le Charbonnage de Gh lin et le pui ts n° 28 des P roduits. 

Cha1·bonnages du Gmnd-Hornu : Chargement des accumulateurs 
des lampes JJortal.ives. 

Non~ m: ,\ ! 1.'l :-.cÉx1EUR N iederau . 

La généralisation de l'emploi des lampes électriques portatives à 

accumulateu rs système Lindemao, pour l'éclairage des tr avaux sou-

(1) Le so ndage d it àu « Pré ,1 chardons » , exécuté pa r cette soc'.été au nord 
du canal, a été décrit da ns la :,e livra ison du tom e X V 11, pp. 1089 a 1096. 
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terra in~. a amen6 la Direct ion des Ch a,·bon na ~es d u Graod-Ho rn n à 

ét11dirl' un type spécial d'armoire pou 1· le cha1·gement de accu mula
teurs dr ce~ la111pc•s . Ce dispo~ilif es t in~ta ll c'• a 11 x diflél'ents puits de· 
la Société et ofrt·e certa ines pa rti cu lari lt•: di g nes d'èl re mentio11 nées . 

Chaq ue a rm oi re pré,:ente Je- dimen~ions suiYantes : hauteur 2m4.5, 
largeu1· Qm85, profondeur 0"'110 et ('S t consll'11ite en pi tchpin. Les
croq 11 i,: ci-cont1·e ( fi g . 1 et 2) en f'a ci litel'a la description. 

Chaque me 11 ble pe11 t rece,oir quara nte acc umu latCUl'f- rangés par 
grou pe de h uit . 11 r cinq plan chettes P dis pos1;es Pn 1·etraite les unes 
pa r rappol't a ux autres. Aux pla nchettes so nt fixéPs drs réglette r , 
pour rnal'que1· la place à occt1pe1· pa1· chaque accu mulateur: on 
a1·r ive a insi à pose1· sans t,itonnemen t les bornes de ces appareils· 
contl'e les lamelles de chéirgemc 11 t. 

Chaque armoi re est fermée pa1· de ux portes ,·it rées reliées pa r 
deux c,\bles mi nce passant su r drs poulies instal lées il la part ie 
supél'ieu1·e du meuble. 1':qu il ibrées pa1· ellcs- mèmcs . ces portes se 
déplacent ,·e 1·lica lement l' une ve rs le hau t , l'aut l'C ve1·s le bas , avec 
la plus g rande faci li té . 

La planchette inférieure règne sur tou te la section et est m unie 
de deux o uvcl'lnres il g-u ichet ! ( et L. Des ouver tu res O sont prati
quérs dans le bas de chaqu e paroi lat é1·a ln de l'a rmoire. 

L' a1·moire cen tra ie possède en out 1·c un e ouve1'lu re supplémen taire 
o·, eo communicat ion avec la chemi née des cha udières ou la galecie 

f t~~ '.~:J_:; 1J~: J~;J:i~ 
1

1/ 
l_ ,', ·t 1 1 I 

0 

\___~ ,,ers ldppel d'air 

Fi g. 3. 

d' un ven ti lateur. 
Les meu bles étant 

ou ver ts à Jeu r pal'Lie 
su pé rieure, il passe 
dans chacuo d'eux 
u n coura nt d'a ir 
descendan t qui ero
po :· le les vapeurs et 
les empèchc de se
répa odre dans l~ 
sa lle de la lampis
terie. 

Le schéma c i-dessus (fig . 3) montre la marche du cou rant d'air
poui· un g roupe de sept a rmoires j uxtaposées. 

A la parti e supérieure de chaque meu ble est ada.pté un panneau, 
co mprenant les appareils suivants: 
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Un interrupteur bipolaire A, des fusibles B, Cet T. un ampère
mètre D, un rhéostat E. des lampes à incandescence G et I et des 
interrupteurs simples F et H. 

La :figure. 4 ci-après montre le groupement de ces appareils pa 
·rapport aux accumulateurs. En M et N se trouvent les bornes de 
prise et de départ du courant venant des fils de ligne à la tension de 
J.25 volts. 

- N M· 

G 

IB 

, r, 11 Ir I• 1, 11 1 

1 1, 1, ,, ,,. ,, ,, 1 ( 
~ 
Il> 
~ 

1 ,, ,, ,, ,. ,, ,. 1 ~ 
~ 

~ 
:::i 

c'''''''''''''' 
l,J 
'J 

J ,, ,, ,, ,, ,, t1 1...-' 

Fig. 4. 

Pour réaliser la chargP.. on ferme l'interrupteur bipolaire A et on 
ananœuvre le rhéostat E jusqu'à ce que l'ampèremètre marque 
.4 .3 ampère. 

Quand la charge est tPrminée, H est nécessaire de décharger les 
. accumulateurs pendant un quart d'heure pour éviter de brûler les 
. ampoules des lampes portatives. A cet effet, on ouvre l'interrupteur 

1' 
1 
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bipolaire A et le rhéostat E et on ferme l'interrupteur F pour allu
mer la lampe G. 

L'éclairage de l'armoh•e est obtenu par une lampe I que l'on fait 
fonctionner en fermant l'interrupteur H. 

Charbonnages du 0-rand-Ho·rnu. -Amm·çage de sûreté. 

F 

Fig. 5 . 

NoTK DE M. L'INGÊ:sun.:R Niederau. 

L'appareil suivant a été imaginé par 
M. Gosseries, anciennement Ingénieur au 
puits n° 7 des charbonnages du Grand-Hornu, 
pou 1· amorcer les mêches de sdreté lors du tir 
des mines. 

Cet allumeur se compose (voir fig. 5 et 6) 
de deux tubes A et D, coulissant l'un dans 
l'autre à frottement doux, c'est-à-dire laissant 
entre eux un espace insuffisant pour permettre 
la sortie de la flamme. 

Dans la figure 6, les flèches 
indiquent le trajet que la 

~~~~~~~ flamme devrait suivre pour 

F 0 

Fig. 6. 

arriver à l'atmosphère Pxté
rieure. 

Daus le tu be A est vicssé 
un tube F dans lequel s'in
troduit la mêche de. sûreté. 
A la partie supérieure de ce 
dernier tu be se trouve une 
couronne B contre laquelle 
vient buter le rebord infé
rieur du tube D (:fig. 5). Au 
même endroit, le tube F 
port.e une cheminée C. Ces 
cheminées sont dans le com
merce et servent, dans cer
tains fusils, à faire détoner 
les petites amorces cylin
driques dites « amorces de 
chasse» . 
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I 

I 

La mêche vient se poser eontrn la base de 
la cheminée laquellerecoit une amorce par
l'ouverture O pratiquée dans le tube D. Ce· 
dernier est muni d'un bourrelet E. 

La figure 5 représente l'appai-eil dans la 
position qu'il doit occuper pour que ron 
puisse chausser l'amorce sur la cheminée. 
Au moyen d'un coup sec, on amène le tube D 
dans la position indiquée par la figure 6. Le 
bourrelet E frappe l'amorce. la fait détoner 
et, par le canal de la cheminée C, la flamme 
met le feu à la mèche se trouvant dans le 
tube F. 

Le démontage de l'appareil s'effectue à 
l'aide d'une clef représentée figure 7. Le 
bourrelet Ese dévisse au moyen de la ·saillie 
R de l'outil; la couronne B avec les tenons/ 
et la cheminée C porte une partie à quatr; 
pans que l'on introduit dans l'ouverture L de 
la clef. Cet allumeur est en usage depuis 
plusieurs mois au puits n° 7 du Grand-Hornu 
et a donné jusqu'à présent entière safü
faction. 

Charbonnages du G1·and-B0rnu: Essieux de wagonnets 
à 1·oulement sur C.lJlindres. 

Non: nR M. L·f:-:GÉNIEt.;R Niederau. 

De nombreuses tentatives ont été effectuées pour remplacer dans 
les essieux des wagonnets de mine le frottement de glissement par 
un frottement de roulement. Beaucoup d'essais ont échoué par suite 
du manque de résistance des matériaux employés ou d'une mauvaise 
disposition <les pièces en contact. 

Je vais décrire les nouveaux trains de roues à rouleaux en usage 
aux charbonnages du Grand-Hornu, où ils ont donné d'excellents 
résultats. 

Comme le montre le plan ci-après (fig. 8), l'essieu tourne dans un 
canon à extrémités renflées formant une boite dans laquelle sont dis
posés dix rouleaux en acier extra-dur d'une résistance de 120 kilogs 
par millimètre carré. 

( 

~ 

1 

t 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
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Ce~ rouleaux, <léposés dans une lanterne appelée porte-rouleaux, 
;appuient d'une part sur l'essieu et d'autre part sur les parois de la 
boite précitée. 

Une bride avec boulons maintient le porte-rouleaux en place et 
.un joint ,~n cuir assure l'étanchéité. 

L'usure qui se produit ordinai rcment dans les trains de roues entre 
ile moyeu et la buselu1·e est évitée par la pose entre ces pièces d'üne 
.rondelle en fibre vulcanisée. 

y 

Fig. 8. 

Une roue est calée sur l'essieu tandis que l'autre est folle. 
L'e~sieu et les rouleaux tournent dans un bain de graisse con

:sistante ce qui réduit l'usure des organes au minimum. 
L'introduction de la graisse dans le canon s'opère par une 

.ouverture munie d'un bouchon fileté placé à la partie supérieure de 
-ce dernier. 

Des essais de traction sur les trains de roues de différents systèmes 
.ont été effectués aux charbonnages Stummschen "\Verken. 

:Voici les résultats obtenus : 
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Effort de Charge 
brute. traction. Effort 

1. Train ordinaire sans canon 
graisseur. 

kilog. kilog. tonnes 

2. Train à canon graisseur 
3. Train à canon graisseur système 

perfectionné. 
4. Train à rouleaux du système 

décrit ci-dessus . 

2.9tl0 
3.050 

3.020 

3.220 

62 
56 

47 

10.5 

2'1 
18 

16 

3 

Pour déterminer l'effet utile de ces derniers trains, une voie 
présentant une pente suivie d'une rampe ayant toutes deux une incli
naison de 2° et une longueur de 14 mètres a été construite. 

Un wagonnet pesant à vide 390 kilogs a reçu une charge de 600 
kilogs et a été Jàché sur la pente à une distance de 13 mètres du 
point le plus bas. Le wagonnet" a parcouru sur la rampe opposée 
une distance de iOmiO, ce qui don ne un effet utile de 77. 7 % • 

Charbonnages des Pi·uduits ; puits n.o 28: Installation 
de taquets hyd,·a1tliques. 

Nom DE M. L'l:-.GÉNrnL·1t Niederau. 

Les taquets ordinaires à soulèvement de l'accrochage de 805 mètres 
ont été remplacés par des taquets hydrauliques fournis par les ateliers
du Grand Hornµ. Cette installation est représentée au plan ci-après
(fig. 9 et 10). 

L·envoyage comporte deux recettes distantes de 1m27, soit la, 
hauteur d'un étage des cages. Ces dernières sont à huit chariots. dont 
deux par palier. Le poids de la cage chargée avec du charbon est 
de 8,500 kilog~. 

Les pistons, dont le diamètre est de om15, sont munis à leur partie 
~upérieure d'un chapeau portant un arbre avec deux corbeaux. Les 
extrémités de l'arbre sont garnies de· galets qui roulent dans des 
fers U servant de guides. Aux tètes des plongeurs sont fixées deux 
tiges qui se déplacent dans des œillets dont sont pourvus les cylindres 
hydrauliques. Ces tiges servent à assurer la parfaite verticalité du 
mouvement des pistons et à régler exactement leur course qui 
est de 2m55. 

Les cylindres sont au nombre de quatre, deux par cempartiment 
de puits et par cage. 
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L'assise des cylindres, montée à une distance de 6m80 de la recette 
inférieure, se compose de deux sommiers en chêne de Qm40 X 0"'40 de 
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-section entretoisés à leurs extrémités par d'autl'C- de 0'"40 x 0 11125 et 
.au centre par une traverse de 0111 20 X OmiO. Des Lir·anls en fe t· 
consolidC'nt l'ensembl e. Le~ c_yl indr·<'s ,:ont égalPmenl boul onnés à 

une canure posée à une haulcu1· de 2"'70 a 11 -dcsrns de la pr('c,:de nle 
-et constitu<'.•c pal' des poutres de 011140 X 011125 r·éuuics pat· des tra 
·verse;s de 0"'25 X 0m25 . 

Les deux cylindres situés dans le même compa l'timrnt sont reliés 
·par un tu_yau de 50 millimèt1·es de Jiamètl'C, co u1·b1i et pla c<'.• lto!'izon
•1alement. Quant aux deux cylindres C et C", il$ so nt ra rcordés au 

di st1·ibutt·11r par dPs tu yaux vel'ticaux . Le 
d ist1·ibuteu 1· es t I ui -mèmc c11 com m II n icalion 
avec un bac d'u n!' co nlPna nce dl' i mètre 
cu be, s itué au ni veau de 705 mètl'CS, par un 
lu_ya u portant une cloche â ait· afin d'éviter 
les coups d0 h{• liPr. 

Le pression obtenue e. t de 10 at:no. phèl'es; 
elle s uffit pour relever deux pistons non char
gés . Le poids de la cage vide es t capable de 
f'ai re descend rn les pi stons sur lcsq uels elle 
po. e . 

____ Le disl1·ibutP11r rnp1·éscn t(· à la fi gure H 
Couch,:;nl · t , t fi . · d' .. · . ____ ci-co n 1c es 1xe au c0ntre une p1 ece de bots 

Fig. 11. 

_2_---

ca lée perpend icul a irement â l'axe des cages ; 
il se ma nœuvl'e à l'a ide d'un leYi c1· situé â 
hauteur d'homme . Les di1·erses po;sit ions que 
ce lev irr p<'ut prendre déterminent tous les 
mouvenwnts nécessaires des cages . LPs cinq 
positi ons q ur ce levier peu t occuper sont 
repfrées par IPs encoches du secteur S de 
la figul'C i 2 ci-dessous. 

Le leviel' commande, par l'intermédia ire 
d'une biell e en fo u rche b, UD double piston 
ca1rnr lé PP ca bronze, év idr dan s a partie 
externe et t1·a n •rs<'.• dans toute sa lon g ueur par 

=+-..,......+--<--'---- un canal illtfric u1· CC. 

F iµ . 12 

Le cy li11drc dan lequ el se meut cc pi ston 
e' t ga rni inlérieurPmrnt d' un e chemise en 
bronrn et porte troi :'< t11b11l11res t. 7'et 7'' . En 
fa ce de ce~ d!'ux del'n iè1·e~ylind rc rst 
1~eaflé. La tubulure T met le di triti•ite ur en 
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.comm unication avec les cyl ind res coucha nt. la tubulure '.l" avec 
les cy lindres levant. Les tuya ux employés peuYenl résister à une 
pression de 35 atmosphères. 

Nous al lons exa mi ner à présent les diverses manœ uvres de cages 
que l'on peu t réal iser. 

Supposo us le piston du distributeur occupant la position indiquée 
dan s la figure 1, le levier de manœuvre est dans l'encoche 2. A ce 
momeut, les pistons levant sont calés au bas de leur course et les 
pi stons couchant au sommet, prêts â recevoir la cage Yide descen 

.dan le. Cel le-ci se pose s ur les taquets et on retire les chariots vides 

.des deux étages inférieurs pour les r emplacer pal' des wagonnets 
pleins. 

Le préposé ramèn e eu 1 le levier du distributeur et établi t a insi 
par les tubulures T e t T' la com munication entre les cylindres 

-co ucha nt el_ levant. Les pi stons couchant étant cha rgé;;, ils fotlt 
remonter ceux du leva nt. j usqu'au sommet de leur cou rse. Les i •' et 

·2° étages de la cage couchant pe 11 Yent êtl'e ma nœuvrés et cette cage 
peut pat·tir . Le laqueur place alors so n lev ier en 3, l'eau sous pression 
passe par Jp canal central du piston du d istributeur et <'nt re dan s la 
tubulure T' pour pousser les eyliodres le,.ant a fond de course Yers 
le hau t et parer aux fuites inévitables. 

Au moment de 1·eccYoir la cage levant , le taq ueur met le levier 
.en 2 pour· bloqu er les pistons e t a in si de suite. On peu t a insi rendre 
la manœuv1·e d'une des cages indépendante du mou Yement de l'au tre. 
Au puits dont il s'agit, ces condition~ sont réal isées en faisant 
l'exhaure par la c;ige levant alors que l'extraction des terres s'effectue 
·par la cage couchant. A cet effet , les col'heaux leva nt son t relevés et 
-calés s ur les plongeu rs po ur que la cage correspondante puisse 
pl onge !' da ns le bougno u. 

P ou r re lever et bloq uer en haut de leu r course les pistons couchant, 
il s uffi t de fai re occupe1· successi,ement les positions 3' et 2 au levier 

.du distributeur. 

Ce sys tème de taquets donne toute sat isfact;on . 

Chai ·honnages du Levant du Flenu; puits n° 14 : Installation 
d'un ventilatew· Ratea u elecll ·ique. 

NoT1; DF. ~I . r.'h0 Ér-m1,;R Niederau. 

L" aél'agc de cc pu its était obtenu précédemment par deux veoti
Jate u1·s du système Gui bal, présenta nt les caractéristiques suivantes : 
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1° Un ventilateur de 12 mètres de diamètre, 2m50 de largeur, 
comma ndé directement par machine à vapeur à déten te Meyer , 
variable à la main . A la vitesse de 56 tours par mioute, la dépression 
était de 92 m illimètres et le volume d'air débité, 50 mètres cubes par 

seconde. 
2° U n ventilateur de réserve de 9 mèt res de diamèt re, 2 mètres de 

largeur, mû directement par uoe machine à vapeur monocyl indrique 
à détente Meyer . 

A la v itesse de 72 tours, la dépression était de 80 millimètres el le 
cube d'a ir débité 46 mètres cubes. 

L'appare il de '12 mètres de diamètre devant èt re déplacé. il a été 
installé un venti lateur Rateau de 3"'40 de diamètre , acti onné électr i
quement. Ce ventilateur est attaqué par l'intermédiaire d'uu man-

lt!oéeur aqnchrane 

ré.sis tance 

chon d'accouplement é lastique« Zedel Vcith » a u moyen d' un moteur 
asynchrone principal couplé eo cascade avec un moteur synchrone 
monté sur le même al'bre. Cett~ disposition a été adoptée afin de 

Pouvoir fa ire lonctionoer le ventil ateur aux trois vilessns c·1 . " -apres · 
243 tours par mi nute correspondant à la marche forcée · 
200 id id à la marche normale 
120 id id à la marche ra lentie 

tout en maintenant la dépense d'énerg ie électrique dans de bonnes 
coud ilions économiques. 

Le moteur asynchrone (24 pôles - 246 HP) est a lim t · en e par le 
cou1·aot triphasé à 2,000 volts, 50 péri odes provenan t cle 1 a cent ra le 
du charbonnage. 

1 

.. 
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Quant au moteur synch rooe, il comporte 6 pà les; il est exci té par 
du courant co ntinu à J 10 vo lts . pris au x ba rres d'excitation de la 
centrale. Comme le mon tre le c1·oquis ci-après, le stator de ce moteur 
peu t recevoir du courant venant du r oto r du moteur asynchrone, 
par la manœuvre du commutaleu l' tripola ire , à deu x directions, C. 

C'est la disposition qui est uti lisée en rna1·chc normale, le groupe 
tou rna nt à la Yitesse de 200 tours. On procède comme suit : 

L e co mmutateur étant dans la position 1 , on démane le moteur 
asynclH·one au moyen du rhéostat. R. A ce moment la vitesse est voi
sine de 240 tours . On excite ensuite le moteur synchrone e t on règle 
le rhéostat R pour aba isser la vitesse à :?00 tours. 

Oo s'ass ure au moyen du Yoltm ètre n° 1 que les tensions sont égales 
aux bagues du rotor asynchrone et aux bornes du stator synchrone 
e t a u moyen du voltmètre n° 2 et des lampes de synchronisation que 
l'opposit ion des phases es t réa lisée 

Le commuta teur C est ensuite placé da ns la position II. La v itesse 
se ma intient à 200 tours. L'exci ta ti on du rotor du moteur synchrone 
est alors réglée par le rhéosta t r de manière à ramener à l'unité le 
cos :- du groupe. 

En marche fol'cée et ra lentie, on fai t fonct ionner seul le moteur 
asynch rone, le com mutateur C étant dans la position I. 

Avec un orifice équ ivalent de 2 mètres carrés, les résultats sui
vants ont été obtenu s : 

Nombre Dépression Débi t Trava il Puissance Rtndement Cos <p 
de tours en en 111:1 ut ile de sur l'arbre du 

par mill imètre par la du groupe 
minute . c1·eau . ~ecrinde vent ilation. ventilateur. moteur. 

HP HP 
243 21i 76 215 246 91 ,5 % 0 , 8 
200 139 62 ii6 145 91 i 
120 47 36 23 
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EXTRAIT D'UN R APPORT 
DE 

M. E. LIBOTTE 

ingénieur en che r, Directeur du 3c arrond issement des mines, ü Char lero i. 

SUR LES TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 1912 

Charbonnages de 1':fa1·ieinont et Bascottp et de Fontaine- l'Évéque. 
Emploi de grappins de sûr etè dans les p lans inclinés. 

M. !'Ingénieur Molinghen décrit comme su it les crochets de s-Ctreté 
employés aux charboo oages de Îllariemont et Bascoup : 

« La Société anony me des char bonnages de Mariemoot général ise, 
sur les plans i ncl inés de ses divers sièges, l'emploi d' un type de 
grappin de sûreté q u'elle a d'abord mis a l'essai pendant plus d ' un 
an, a un nombre réduit d'exemplaires. 

» Ce grappin se compose d'une chaine, de 1rn10 environ de lon
g ueur , ter minée à un bout par un crochet Cet a u bou t opposé par 
une fourche Fayanl les formes et les dimensions du croq u is ci-après 
(fig. 1). I l s'emploie com me suit: 

-+f ·If · - F - · - ~==©)---

' 

- ---~ ~ -
-.P - - · 

. • Y. 

~ze.,_ - ~:?_;,,_ - - _P.E .1 
,, C:17-, " - - - -1 

Fi g. 1 

.,, Un wagonnet étant déraillé sur un plan incliné, le crochet du 
grappin mis a la disposition des préposés est passé dans l'anneau 
existant à la partie inférieure de la face de ce wagonnet tournée vers 
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le hau t du plau; puis la fourche est chaussée sui· l'un des rails de ce 
plao , à une di taoce du wagonnet telle que la chaîne so1·t po . . 

ur a1 ns1 

" J; .. 

1 

1 

~ ,~ 
jj .~ 

1~ 

Fig 2. 

dire en tension. Le wa
g-onnet ,ient-il alors à 

se dérober à ses atta
ches ordinaires, pen
dant qu'on tPn te de Je 
1·emcttre sui· rails, la 
fo urche se coi Dc<' et 
assu re son immobilité 
(fig . 2.) 

» Cet eD?in, d' un ma niement faci le, ainsi 
qu'on le v01t. donn(' de bons résultats. Il 
n t .. a 

o ammentcte soumis à l'<'xp(•r·ieDce mi vante: 
Uo wagonnet chargé de pierre~ et immobilisé 
par la fermetu re du frein, sur un J)lan . 1· '. 
à 3'>• ' t · 1·. . rnc •n e 

- ' ace re ic a un g rappin dont 1 1 • ·t · ac 1a1 ne c ai t non pas en tension 111 . . 
. ' ais pe1·metta1t au 

contraire un déplacement de Ü"'15 . . 
rieur de 50 % . . , Jeu supc-

• • o au morn s au Jeu maximum . 
se prcsen te en pratique. Ensuit I f . qu i 

1 • • e e rein du 
Pan a ete ouvert vivemen t de f . , açon a provo-
quer un choc ans i violent . 

. que possible du 
"agonnet sur le "'l'aJ)pin. cel . . . . 

• . 0 • u1-c1 a parfaite 
ment res1sté et a immobil ise· 1 • 

e wagonnet. 

» Aux charbonnage de B 
I . ascou p 011 em 

P oie un autre tt·p d ' · 
• • • • J _e e g rappin de sûrl'té o . 

plan,; lllCli nl'S fflll l'Xl.ote d' "JJ p U ! 
' ·' a 1 <' u rs cl d · tres charbonna"'es ma· - . . ans au. 

0 • 1" qui n a f)a~ 
étr• dc'crit, je pl'osr. . ~ encore 

b Ce grappin consiste en un . 
environ de I e chaine de f m50 

. . ong11eu1· , terminr . 
mite par un aonea /i.' . , e a une extré-
. u , et, a I rxtr· ·t · 

sec. pa1· une petite b , , . · rm1 e o,,po-
, . . . a1 1e coud<'e A (fl.,. 3) A 

p1 ox1m1te de cette b o · . 
arre la cli · . uu Ion"' ma ' IJ ' aine prcsente 

r, i on B sur I' 
duqu el coulisse 

1 
' une des branches 

. . in second ma ïl C . 
daDL des autrPs. · 1 OD , indépeo-

Fig. 3. 

» Lorsqu' un wagonnet vient ;i dérai lle, . 
1

' ce g rappin est attaché, 

l 

/;-
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par u ne ,:.01·te de nceud coula nt. à l'un de,; montants D q11i existent 
dan s l'axe de la plupa1·l des pla11s inclinés de ce charbonnage: pu is 
la ba1·1·e coudée est passêe dan s l'une des roues du wago nnet dérai llé 
de manière qu'elle s'applique. co111me le mon tre le croquis. contre 
l'uD e des faces de celte roue, le lon g mail lon demeu1·an t du côté 
oppo è. l i suffit alors. pour complèter l'attache du wagonnet. de 
déplacer le maillon indé-pendant sui· le long maillon, de façoD à 
l'engager Hir l'ext1·ém ité de la barre co udt•e qni dépasse la périphérie 
de la roue. 

» Ces g l'appins présenlet1l l'avan tage de pouYOi1· être e t1Ievés 
facilemeDt el sans danger. même lor:;quïl~ ont fonctionné . Il suffit 
pour cela d'un coup d'out il couYenablemen t appli qué soit sur la 
fou rche coincée, soit sui· le maillon indépendant. >> 

M. l' Iugéni eur D'Haenens me fo u1·nit, de son côté, les renseigne
ments ci-après sui· une attache dl' süreté analogue uti lisée aux char
bonnages de Fontai ne-l'Evêq ue : 

« Le jeu de chaioettcs d'attache des cha riots le long des plan i t1cli-

Fiµ. -1 

_ __ i __ _ f5.f) mm __ __ _ _ 

1~ 

···o '~ ... /~ 
1 
1 

C 

Fig. 5. 



168 ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

nés porte, a son annea u A , une chaîne s upplémenta ire B, mesuran t 
Qm6Q de long ue u r, et a l'extr ém ité ce celle-ci se tl'ouve fi xé un pa tin 
C, attaché en temps ordi na ire a l'une des cha inettes d'attache du 
wagonnet au moyen d'un c1·ochet de suspension D , soudé ~Ill' le patin 
(fi g . 4 et 5). Lors de dëraillement , ce patin est placé ur le boul'l'clet 
du rail. Celui-ci pét1 ètre daus u ne encoche é pousant son profil ; en 
cas de rup ture de corde ou de desserrage du fre in, le coincemen t. 
fixe le pati n au rail et empêche la descente d n cha t'Ïol. » 

,,r 

LÉGISLATION ET RÈGLEMENTATION 
DES 

1V1ines, Cattrrièrres, U sines. ete .. 
A L 'ÉTR A NGER 

ANGLETERRE 

Loi-règlement du 16 décembre 1911 sur les mines: 

(EXTRA ITS) (1) 

TITRE I 

Direction de l a mine 

Directeur. 

ART . z. 
(-1 ) Chaque m ine sc1·a placée sous les ord1·es d' u n di l'ecte ur , res

ponsa ble du co nt1·ôle , de la gest ion cl de la direction de la mine; 
el le propr·iétai re ou l'age nt de chaque mine désigne ra soit l ui
même, soi t Loule autre personne pour être le directe ur de la mine . 

(Z) i un e mine est exploitée sans a voir le d i1·ecte u1· q u'exige 
le présent a r ticle, le propr iétaire et l'agep t seron t chacun coupa bles 
d'une infrac tion à la présen te loi . 

T outefoi s, s i , par su ite de décès, de démission. ou a ut1·eme nti, 
la personne dl•signée po ur être directeur de la m ine \·icnt à cesser · 
ses fo nctions, 1·ien dans le présent artic le ne pou rra s'opposer a ce 
que la mine soil exploitée (pou r une pé riode ne dépassant pas q ua tr e 
mois) jusqu 'à la nomi nat ion d' un nou vea u directeur, a cond ition que,. 
da ns lïntervallc , une person ne compétente et t itulai re d u certificat 
de capacité de -1'0 ou de 2° classe prév u dans la présente loi soit• 

(1) Nous ne donnons ici de cette loi-règlemen t que les parties q ui nous parais
sent les p lus susceptibles d'i ntéresser nos lecteu rs. Le texte complet a été publié 
en traduction frança ise . par le Com ité ce11tm l des H ouillères d e F,·a11ce P. t repro
duit par le Comité ce11tra l du T ra vail industr ie l de Belg ique . 



170 ANNALES DES rnKES !li~ BELGIQUE 

,chargée provisoireme nt d'accomplir les obligations et d'exe1·cer les 

,pouvoirs du dil'ecte111:. 

(3) Toute petite mine sera exemptée des stipu lations du présen t 

.article, â moins que , par une s ignification écri te fa ite au propriétaire 

ou â 1·agent de la mine, l'ins pecte ur de la division ne 1·equière qu'elle 

soi t placée sou s le contrôle d'un directeur. Dans toute mine ains i 

exemptée ou aucun directeur n'au ra été nommé, les pouvoi rs conférés 
.et les obligat ions imposées an di recteu r seroD t exercés et 1·emplis par 

le propriéta i1·e ou l'ageDt, et tout ce que la p1·ésente loi prévoit 

,comme devant être accompli par le d irecteur 011 â SOD él!ard sera 
accompli par le propriéta ir e o u l'agent on à leur egard. 

(1.1) Le propriétaire on l'agent d'une mine pour laquel le le con

trôle d'un directe ur est exigé ne pou rra prendre aucu ne part â la 

direction techniq ue de la mine, à moins qu 'i l n'ai t les qua lifications 

r equises d'un directe ur. 

(5) Aux fin s du présen t art icle , des traYaux desservis par une 

ventila tion commune , ou par u ne part ie commune d'un même sys

.t ème de vent il ation , seront r éputés fa ire partie ù' une même mi ne. 

ART. 3. 

(1) Dans chaque min e pou r laquelle le contrôle d' un directeur est 

.exigé, une surveillan ce personnelle quot idienoe sera exercée par le 

directe ur et, lorsqu'un sous-directe u r a é té nommé par le proprié
,tairc ou l'agent de la m ine , égalem en t pa1· ce sous-directeur. 

(2) Au cas où. en raison de l'absence du directeur ou du sou s

.directeur, par s uite de congé, de maladie, ou pour toute aut re cause 

temporaire, la su,·ve illanc<> person nel le quot idienne f'Xigée par le 

présent artic le ne prut être exercée, df's arrangements devront être 
pris pour qu e les obl igations du directe ur ou du sous-directeur, 

selon le cas, soieot remplies en ce qui regarde la s ui·veillance 

1per sonn ell c quotidie nne: 

(a) en l'absence du directeur, par le sou;;:-directe ur , s'il y 
e~ a uo, ou .par .un e perso nne âgée au moi ns de ving t
c ,nq ans et t1tula1re du certifi cat de capacité de i '• ou 

de 2° cla~se prévu par la présente loi, uommi'·e par écrit par 
le proprié ta i r·e ou l'agent; 

,(b) en l'abs?nce du. sou~-di recteu r, s' il ;;:'agit d'une mine où 

la presente loi exige la nominati ou d'un sous-directe ur 
s pécial, par une pe1·son ae âgée d'au moins vin(]'t,cinq ans 

et titulai '.'e du certificat de 1re ou de 2• c l~sse prévu 

par la presente 101, uommée comme il est dit ci-dessus. 

RÈGLEMENTATIOX DES MI~ES A L'ÉTRANGER 1î'i 

EL ton te person uc r em plissant les fonctions d'un directeur ou 
-d'un sous-di1·ecteur , en vert u du p1·psent article ou de l'a1·t icle 

pr1•cédent, aura la même re~pousabilité que la pe rsou_n e dont elle 

remplit les fon ctions et elle sera soumise aux mêm es san ct ions. 

(3) S i , daus uue mine , il se commet une infraction aux dis

po~itions du p1·ésent art icle. ou s i e lles u·y so nt pas observées, la 

mine sera considérée comme n'étant pas d irigée (ma11a,qed) confor
mémeut i1 la p1·éseute loi . 

ART. 4.. 

(1) Après le 1°' jauv ier HH 3, nul directeur d'une mine ne pourra, 

sans l'autorisa t ion de l'inspecte ur de la divi sion, être le directeur 

d ' une aut1·e rt1ine pour laquell e le cootrôle d'uo directeur est exigé 

s i le nomb1·e g loba l de personnes employées au fond de la mi ne dont 

i l est le dil'ecteur et de celte autre min e dépasse 1.000. ou s i tons IP.s 

p uits ou accès en u sage à cc momen t pour l'exploitation de la mine 

do nt il est le directe ur et de cette autre mine ne soot pas compris 
dans un cer cle de de ux mi ll es de rayon au maximum . 

12) Lorsqu'u ne seu le per~onne sera désig née pour ê t!'e le directeur 

de deux ou plus ie u r s mines pour lesquelles le contrôle d'un d i!'erteur 

est exigé. un sons-cl irecteur spécial sera nommé pour chaq ue m ine. 

(3) Si le S ec1·éta ire d'État estime que la s u rve illance et le con trôle 

per~ounels exerces par le directeu1· d' u ne mine sont in s uffisa nts du 

fa i t que la pe1·sonne qu i est le directeur de cette mine est aus · i le 

directeur d'une ou de plusieurs au t res m ines , le Secrétaire d'État 
peu t l imiter par un e ordonnance le nombre de te ll es mines où les 

fonct ions de directeur ~on t r em pli es par une seu le personne. 
Au cas où le propriéta ire. l'agent ou le directeur de la mine 

conteste r ai t l'oppor tunité de l'ordonnan ce. la ques l ion sera réglée 
s uiva nt la procrd 11 re prév ue dans la prése nte lo i pour le règlement 

.des l it iges. 

(4.) Toute persoDne qui con treviendra à une pareille ordonnance 

ou qui sera de conniven ce avec un con trevenan t , sera coupable d' une 
infraction a la présente loi. 

ART. 5. 

(i) N u l ne ~era qualifi é pour être nomme, ou êt re direc teur d'une 

mi ne pour laquelle le contrô!e d'un d irecteu r est exigé, s' i l n'es t àgé 

d'au moins vingt-cillq ans e t . a ce moment , enregis t r é comme titu laire 

.du certifica t de capacité de 1 ' 0 classe p révu par la présente loi . 
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(2) Nul ne sera qualifié pour être nommé, ou être sous-directeur 
d'une mine, ou directeur d'une mine pour laquelle le contrôle d'un 
directeur n'est pas exigé, s'il n'est, à ce moment, enregistré comme· 
titulaire du certificat de capacité de tre ou 2° classe prévu par la 
présente loi. 

ART. 6. 

Lorsque. en exécution de la présente loi, une personne aura eté 
nommée directeur ou sous-directeur d'une mine, ou désignée pour 
en remplir temporairement les fonctions, le propriétaire ou l'agent 
fera parvenir à l'inspecteur de la division avis du nom et de l'adresse 
de ladite personne, ainsi que du numéro et de la classe du certificat 
dont elle est titulaire, à défaut de quoi il sera coupable d'une· 
infraction à la présente loi. 

Ce1·tificats de capacite. 
ART. 7. 

. Il y ~ura, selon la présente loi, deux sortes de certificats de capacité, 
a savmr: 

1 ° Des certificats de première classe ; 
2° Des certificats de deuxième classe. 

ART. 8. 

( i) Dans le but de reconnaître la compétence des candidats aux 
certifica.ts. de capacité prévu.s ~ar la présente l?i, un Comité, appelé 
le. Com1te des examens mm1ers, sera constitué par le Secrétaire· 
d'Etat et comprendra : 

(a) six représentants des propriétaires ou agents de mines 
directeurs de mines,~ou ingénieu,·s de mines . ' 

(b) six représP.ntants des ouvriers employés dans les ~ines. 
(c) l'inspecteur en chef et deux inspecteurs divisionnai;es des 

mines; et 

(d) deux personnes éminentes par leurs connaissances scientïi 
t 

. ... 1 ques 
e mrn1eres. · 

Les membres de ce Comité seront nommés et pou t ê 
. , l , . ' , rron tre 

revoques par e Secreta1re d Etat, de la volonté duquel d · d 
d 

, d 
1 

~ . epen ra ] a 
uree e eurs J.onctions. 

(2) La procédure â suivre par le Comité sera conforme , d 
· l t •·1 él b l · " a es. reg emen s qu I a orera m-meme et qui seront soum· · 1, probation du Secrétaire d'État. 

18 
a ap· 

(3). A tels intervalles que le Secrétaire d'État déterminera, le 

-----i• 
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Comité I ui adressera ':ln rapp~1·t sur ses travaux ainsi que sur toute 
.question qui pourra lui être soumise par le Secrétaire d'f:tat. 

ART. Q. 

(1) Le Comité des examens miniers procédera à ces examens 
à tels moments et en tels lieux qui seront fixés par lui et approuvés 
par le Secrétaire d'État. 

(2) Le- Comité pourra, sous réserve de l'approbation du Secrétaire 
-d'État, élaborer des règlements concernant la tenue des examens et 
les qualités exigées des candidats aux certificats de capacité prévus 
par la présente loi. Entre autres choses, ces règlements devront 
pourvoir: 

(a) à ce que, pour le certificat de capacité de deuxième classe, 
l'examen et les qualifications requises des candidats soient 
adaptés aux capacitPs des ouvriers mineurs exerçant leur 
profession ; - et 

(b) à ce qu'aucune personne ne soit qualifiée pour demander un 
certificat, à moins 

(i) d'être â~ée d'au moins vingt-trois ans et 
(ii) d'avoir telle expérience pratique des mines (soit 

dans le Royaume-Uni, soit partie dans le Royaume-Uni et 
partie ailleurs) qui peut être exigée par les règlementi;;, et 
cela pendant une période d'au moins cinq années ou, dans 
le cas d'un candidat ayant obtenu un diplôme reconnu ou 
auquel a été confëré un grade universitaire reconnu, d'au 
moins trois années ; et 

(iii) d'avoir donné ·des preuves satisfaisant~s de sa 
sobriété, de ~on expérience et de sa bonne conduite 
générale; - et 

(c) à ce qu'une partie de l'examen consiste, pour les différentes 
localités, en des épreuves orales ayant pour but de vérifier, 
pour chaque localité. la connaissance pratique des conditions 
minières locales possédée par les candidats aux certificats, et 
à ce que, dans chacune de ces épreuves orales, un au moins 
des examinateurs soit une personne possédant une connais
sance pratique <lesdites conditions. 

(3) Le Comité pourra, sauf consentement du Secrétaire d'État en ce 
qui en concerne le nombre, nommer, révoquer et nommer à nouveau 
des examinateurs pour procéder aux examens. 

(4) Une personne agissant comme examinateur ne pourra prendre 
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part à l'examen des compositions écrites, ni à l'examen oral de tout 
candidat que, d'une manière quelconque, elle aura instruit ou exercé· 
en une des matières faisant l'objet de l'examen. 

(5) La rémunération des examinateurs et les droits à payer par les 
candidats seront déterminés par le Secrétraire d'État d'accord avec 
le Trésor. 

(6) Aux fins du présent article, « diplôme reconnu » signifie un 
diplôme d'instruction scientifique et minière obtenu après au moins. 
deux années d'études dans une institution approuvée par le Secrétaire 
d'État; - et « grade universitaire reconnu» signifie un grade 
conféré par toute université approuvée par le Secrétaire d'État et 
impliquant un enseignement reçu en matières scientifiques et 
minières et la connaissance desdites matières. L'approbation du 
Secrétaire d'État sera subordonnée à telles conditions qu'il jugera 
convenables et pourra être révoquér par lui en tout temps. 

ART. 10. 

(1) Le Secrétaire d'État délivrera à tout candidat signalé par le· 
Comité d'examens miniers comme ayant satisfait à l'examen le· 
certificat de capacité que le cas comportera. 

(2) Le Secrétaire d'État pourra, sans examen, délivrer ce certificat 
à tout candidat déjà titulaire d'un certificat conféré dans une posses
sion britannique, on dans un pays étranger, si le Comité déclare que· 
le niveau d'instruction et l'examen exigés pour l'obtention dudit 
certificat équivalent à ceux requis pour l'obtention du certificat 
correspondant prévu par la présente loi. 

(3) Un registre des titulaires de certificats sera tenu par telle 
personne et de telle manière que le Secrétaire d'Ihat déterminera. 

ART. 11. 

~-1) Si, à un moment quelconque, il est signalé au Secrétaire 
d' J,:tat, par un inspecteur ou autrement, que, par suite d'inca ·t, 

• 1· d . pac1 e, 
de neg 1gence grave ou e mauvaise conduite dan~ l'exer · 

1 · c1ce , es 
fonctions de directeur ou de sous-directeur d'une mine ou d 
l' . . d ct· ~ . , pen ant 

exercice temporaire es 1tes 1onchons, une personne p d . . . . , ourvue u 
certificat de capac1te prevu par la presente loi est incapabl d . 

. d. . 'fi d e e conti-
nuer a etemr un cert1 cat e capacité, ou qu'elle a été conv · 
d' · f' · · l · 1 . amcue une rn ract1on a a presente 01 ou à toute législation abro · 
l . 1 . l S . . l' ., gcr par 
a presente OI, e ecreta1re c l~tat 1,ourra !i:'il le J·•·O'e hl 
• • • • • , " •t, con vena e, 
faire proceder a une enquete sur la conduite de ladite personne. 

' ,\ 
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Inspections pou,• le compte des oum·iers. 

ART. 16. 

(1) Les ouvriers employés dans une mine pourront, en vue· 
d'inspect(lr la mine. nommer. à leurs frai~. deux des leurs ou bien 
deux autres pe1•sonnes qui ne soient pas ingénieurs de mines. Les
uns et les autres devront être on avoir été des ouvriers mineurs
exerçant leur profession et avoir eu au moins cinq années d'expé
rience du travail du fond. Les personnes ainsi nommées auront le 
droit, une fois au moins chaque mois, et accompagnées, si le proprié
taire, l'agent ou le directeur de la mine le juge à propos, soit par· 
lui-mème. soit par un ou plusieurs agents de la mine, de se rendre 
dans chacune des parties de la mine et d'inspecter les puits, galeries,. 
voies de niveau, chantie1·s, voies d'aé1·age, appareils d'aérage,. 
anciens travaux et machines et, lorsque dans une mine se sera pro
duit un accident dont la présente loi exige qu'avis soit donné, elles
auront le droit. assistées de toute personne agissant comme conseil 
légal des ouvriers ou d'un ingénieur de mines ou ingénieur électri
cien choisi par les ouvriers et étant accompagnées comme il est dit 
ci-dessus, de se rendre au lieu où ~·est produit l'accident et d'y faire 
telle inspection qui peut être nécessaire pour déterminer la cause 
dudit accident, à condition, toutefois, qne soient respectées les clauses
de la pré•sente loi exigeant que le lieu où s'est produit un accident 
soit laissé dans l'1•tat où il se trouvait immédiatement après. 

(2) Toutes facilités leur seront procurées aux fins de l'inspection, 
par le propriétaire, l'agent et le directeur, ainsi que par toutes
personnes présente~ dans la mine, et, sur leur demande, le directeur 
communiquera aux personnes nommées comme ci-dessus les certi-
ficats de tous boutefeux, surveillants ou députés employés dans la 
mine; et lesdites personnes, excrpté lorsque l'inspection aura pour 
but de déterminer la cause d'un accident, devront immédiatement, 
dans un registre conservé à la mine dans ce but, établir et signer uu 
rapport complet et exact du résultat de l'inspection, rapport dont le 
propriétaire. agent on directeur fera immédiatement transmettre 
une copie conforme à l'inspecteur divisionnaire •. 
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TITRE II 

Dispositions relatives à la sècurité. 

Aémge. 

ART. 29. 

(1) Il -sera constamment ·pourvu dans chaque mine à un aérage 
,d'importance suffisante pour diluer et rendre inoffensifs les gaz 
iinflammables et nocifs. et cela de telle façon que tous les puits, 
galeries et niveaux, écuries et travaux de la mine soient dans un état 
tel que le travail et la circulation y soient possibles et, en particu
lier, que les voies d'entrée d'air, jusqu'à une distance de 100 yards 
(91 mètres) du premier chantier au front de taille où l'air pénètre, 
-soient maintenues, normalement, exemptes de gaz inflammable. 

Toutefois, 
(a) une galerie i-nclinée ou de niveau abandonnée et ne servant 

pas à l'exploitation de la mine ne sera pas, si elle est conve
nablement barrée, '!onsidérée comme une galerie inclinée ou 
de ni·veau au sens du présent article; et 

{b) nul ne pourra être tenu ponr responsable d'une infraction ou 
d'un défaut d'application des dispositions du présent article 
s'il démontre que l'interruption de l'aérage est due à un acci
dent et que, sauf _telles personnes dont l'emploi y était néces
saire en vue de rétablir le courant d'air, personne n'a été 
employé dans une partie de la mine où le courant d'air n'était 
pas suffisant. 

(2) Dans chaque mine, il sera procédé au moins une fois par mois 
à la mesure, avec inscription sur un registre conservé à la mine 
dans ce but, de la quantité d'air du courant principal d'aérage et de 
ehaque branchement, et aux autres points qui seraient indiqués par 
le règlement de la mine. 

(3) Aux fins du présent article, un endroit ne sera pas consi'd • • , d ere 
comme etant ans un état y pèrmettant le travail et la · l t' . , . . . c1 rcu a 10n 
s1. 1 ~1r cont1en~ sort moins de _19 % d'oxygène. soit plus de 1 1,4 % 
-d acide carbomque; et une voie d'entrée d'air ne s 'd, · era pas cons1 eree 
eomme tenue normalement exempte de gaz inflam hl · l . ma e s1 e pourcen-
tage moyen de gaz 10flammable trouvé dans s· · h t']l d' · , , . 1x ec an 1 ons air 
preleves par un mspecteur dans le courant d'ai·r d tt · d' ' . . e ce e voie aerage, 
a des rntervalles espacés d'au moins une · · d · 1/4 % 
( 

qurnzame, epasse l) 

un quart pour cent). 

-i 
l 
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Toutefois, dans une mine où la houile est susceptible de s'enflam
mel' spontanément. un endroit sera considéré, bien que l'air y con
tienne soit moins de 19 % d'oxygène, soit plus de 1 1/4 % d'acide 
carbonique, comme étant dans un état y permettant le travail et la 
circulation si la mine a été exemptée par ordre du Secrétaire d' ~~tat 
et si les conditions auxquelles cette exemption a été accordée sont 
dûment observées. 

ART. 30. 

(1) Des règlements généraux pris en vertu de la présente loi 
fixeront Je clas.sement des mines selon la quantité de gaz inflam
mables et nocifs dans la voie principalP de retour d'air et la quantité 
d'air passant dans une mine ne devra pas être inférieure à la quan
tité prescrite par les règlements génPraux relativement aux mines 
de la catégorie à laquelle cette mine appartient. 

(2) L'obligation imposée par le présent article ne remplace· pas, 
mais s'ajoute à l'obligation imposée par l'article précédent de poul'
voir à un aérag-e suffisant. 

ART. 31. 

(1) Quand un foyer est employé pour l'aérage d'une mine, le 
retour d'air sera, au moyen d'une galerie ou voie d'évitement, con
duit hors de l'atteinte dudit foyer, à moins que les gaz inflammables 
ne soient inconnus dans cette mine. 

(2) 11~n cas d'emploi d'un appareil mécanique pour l'aérage d'une 
mine, ce dispositif ne devra pas être placé au-dessous de la surface. 

Toutefois cette stipulation ne devra pas être interprétée comme 
s'opposant â cc que des appareils mécaniques pour l'aérage soi,ent 
placés à l'intérieur de la mine: 

(a) lorsque ces appareils ne sont qu'auxiliaires et que le dispositif 
produisant J'aérage principal est placé à la surface et est 
capable, en cas de nécessité urgente, de produire un aérage 
suffisant pour la sécurité des personnes employées au fond; ou 

(b) lorsque lesdits appareils constituent un système additionnel 
complet d'aérage et qu'il existe à la surface une installation 
complète capable de pourvoir à un aérage suffisant, tel qu'il 
est d~fini ci-dessus. et immédiatement d_isponible en cas 
d'accident, pourvu, également, que ladite installation de 
surface soit maintenue en état de servir et soit mise en usage 
une t'ois au moins chaque semaine. 



178 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

(3) Après le 1er janvier i9i3, ou toute date postérieure qui, au vu 
des circonstances particulières affectant la mine, pourra être fixée 
par l'inspecteur de la divisjon, des moyens pour renverser le courant 
d'air devront être établis dans chaque mine où un appareil méca
nique d'aérage est en usage· et y êtr~ maintenus en état d'être 

employés immédiatement. 
(4) Aucun foyer ne sera employé, au fond, pour l'aérage dans 

toute min{' ou couche mise en exploitation après la promulgation de 
la présente loi, sauf s'il s'agit d'une petite mine dont le puits de 
retour d'air ne contient pas de produits inflammables. 

Lampes de sû1·etP-. 

ART. 32. 

(i) L'usage d'une lampe ou lumière autre qu'une lampe de sùreté 

fermée sera interdit : 
(a) dans toute couche où le courant d'ah· dans la voie de retour 

d'air d'un quartier d'aérage quelconque faisant partie de 
cette couche contient normalement, selon constatation faite, 
pins de i/2 % de gaz inflammable; 

(b) dans toute couche (sauf dans les voies principales d'en\rée d'air 
dans un· rayon de 200 yards du puits) où s'est produite, 
durant les douze mois précédents, une explosion de gaz inflam-. 
mable causant un accident de personnes, à moins qu'exemp
tion ait été accordée par le Secrétaire d'Etat pour le motif 
qu'en raison du caractère spécial dP. la mine l'emploi des 
lampes de ~ûreté n'y est pas réclamé; 

(c) dans tout endroit d'une mine où il y a vraisemblablement une 
quantité de gaz inflammable suffisante pour rendre dangereux 
l'emploi de lampe à feu un; 

(d) dans tout chantier voisin de, ou se dirigeant vers un endroit 
oit il y a vraisemblablement une accumulation de gaz inflam

mable; 
(e) dans tout end1·oit où l'emploi de lampes de !-Ùreté est prescrit 

par les règlements de la mine. 

ttant entendu que : 
(i) sous résel'Ve des dispositions de la présente loi et de tous 

règlements, établis en vertu de cette loi, relatifs a l'emploi de 

J't;iectricité dans les mines, les lampes électriques, - lors
qu'elles ~ont pourvues d'un montage imperméable à l'air et 

1 

1 

î 
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munies de globes hermétiquement scellés, - pourront être 
employées sur des mies principales de roulage ou ailleurs et 
dans telles limites qui pourront être fixées par les règlements· 
de la mine; et 

(ii) aux fins de l'alinéa (b) du présent paragraphe, il ne sera 
pas tenu compte d'une explo~ion antérieure à la mise en 
vigueur de la présente foi. 

(2) Lorsque par application de la présente loi ou des règlements 
de la mine, l'usage de lampes de sûreté aura été introduit dans une 
partie d'un quartier d'aérage, il ne sera pas licite d'employer des 
lampes à feu nu dans toute autre partie du même quartier d'aérage 
située entre l'endroit où lesdites lampes de sûreté sont employées et 
la voie de retour d'air, sauf lorsque l'usage de lampes de sûreté dans 
cette partie du quartier d'aérage aura été introduit à titre de pré
caution temporaire et que les conditions ne sont pas telles que l'intro
duction de l'usage de lampes de sûreté dans tout le quartier d'aérage 
soit nécessaire. 

(3) LorRque, par application de la présente loi ou des règlements 
de la mine, l'usage de lampes de sûreté aura, dans one partie quel
conque d'une mine, été introduit à un ·autre titre que comme une 
mesure temporaire de précaution contre un danger appréhendé, 
aucune lampe ou lumière autre qu'une lampe de sûreté fermée ne 
sera subséquemment autorisée ou employée dans cette partie de la 
mine sans l'autorisation de l'inspecteur de la division, laquelle 
autorisation ne devra pas être refusée sans motif raisonnable, et si 
une question est soulevée au sujet de savoir si le refus d'une te1le 
autorisation est raisonnable ou non, elle sera résolue suivant la pro
cédure prévue dans la présente loi pour le règlement des litiges. 

(4) La moyenne des pourcentages de gaz inflammable trouvé dans 
six échantillons d'air prélevés par un inspecteur dans le retour d'air 
d'un quartier d'aérage à des intervalles de quinze jours au moins 
sera, aux fins du présent article, considérée comme étant le pourcen
tage normalement contenu dans l'air. 

(5) Lorsque, par application du présent article, l'emploi de lampes 
de sùreté sera exigé dans une couche, ces lampes devront également 
être employér.s dans tout travers-bancs communiquant avec cette 
couche. 

ART. 33. 

Partout où l'emploi de lampes de stîreté sera prescrit par la pré-
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sente loi ou les 1·èglements de la mine. aucun<• lampe ne devra. 
après lC' i er jan viPr 1913. être utilisée par aucmw 1wrsonne employée 
à la mine. si elle n'est pas fournie par le propric.'•taire de la mine et 
d'un modèle approuvé a ce moment, par le Secrétaire cn:tat. pour 

les mines de cette catl~gorie. 

ART. 34. 

(i) Dans toute mine. ou quartier de mine. où l'emploi de lampes 
de sûreté est prescrit par la présente loi ou par les règl<>mcnts de la 
mine, 

(i) uue lampe de sùreté ne ponr1·a pas être employée à moins 
d'avoir·été. depuis son précédent emploi. completement exa
minée. a la surface, par une personne compétente dc~signée 
par écrit â cet etfet par le directeur et d'avoir été reconnue 
par elle être d'un fonctionnement sftr et avoir une fermeture 
donnant toute sécurité; et note sera tenue des hommes aux
quels les diverses lampes auront été respectivement distri
buées: 

(ii) une personne compétente désignée par écrit à cet effet par le 
directeur devra aussi examiner chaque lampe lor:,; de sa resti
tution et si, par cet examen, un dommage est constaté à une 
lampe, ladite personne inscrira la nature du dommage sur un 
registre conservé à la mine dans ce but; et lé dommage sera 
considéré comme dû à la négligencP ou au fait de l'homme a 
qui lampe a été remise, a moins que celui-ci ne prouve que 
le dommage n'est pas de sa faute et qu'il n'ait immédiatement 
donné avis dudit dommage au boutefeu, surveillant ou député. 
ou a quelque autre emploJé de la mine désigné par écrit, 
pour cet objet, par le directeur; 

(iii) une lampe de sûreté ne sera pas ouverte aillem·s que dans un 
poste d'allumage spécial (qui ne devra pas être placé dans 
une voie de retour d'air) et par une personne compétente 
désignée par écrit à cet effet par le directeur, ni, à moins 
qu'il ne s'agisse d'une lampe électrique portative, rallumée 
par 11ul autre que ladite personne dans un poste d'allumage 
spécial et après examen personnel. En outre, nul autre que 
laditP personne ne devra avoir en sa posses~ion aucun engin 
propre au rallumag-e ou a l'ouverture d'une lampe de! sûreté•; 

(ivJ aucune pal'tie d'une lampe de sûret~ ne sera Pnlevèe par une 
personne quelconque pendant que la lampe est eu service 
ordinaire. 
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12) Lorsque, dans une mine on partie de mine. définie comme 
ci-dessus. un dommage sera causé à une lampe par la négligence ou 
la faute d'unP personne a qui la lampe aura été remise, cette personne 
sera coupable d'une infraction à la présente loi. 

ART. 35. 

(i) Dans toute mine ou partie d'une mine où l'emploi de lampes 
de sûreté est prescrit par la présente loi ou par les règlements de la 
mine, nul ne devra avoir en sa possession d'allumettes ou d'appareils 
quelconques pou1· produire une lumière ou une étincelle, - saufles 
exceptions autorisées spécialement, pour le tir des coups de mine ou 
Je rallumage de lampes, var une ordonnance du Secrétaire d'Etat, -
ni aucun cigare, cigarette, pipe ou autre objet servant à fumer. 

(2) Le directeur d'une mine dans laquelle, ou dans une partie de 
laquelle il est prescrit par la présente loi ou par les règlements de la 
mine d'employer des lampes de sûreté devra, afin de s'assurer, avant 
qu'elles ne commencent à travailler, que les personnes employées au 
fond de la mine, ou de partie de la mine, selon le cas, n'ont pas en 
leur possession d'allumettes, d'engins visés ci-dessus. ou de cigare, 
cigarette, pipe ou objet servant à fumer, faire fouiller de la manière 
prescrite et après ou immédiatement avant leur entré~ dans la mine 
ou dans la partie de la mine, soit chacune de ces personnes, soit 
certaines d'entre elles choisies suivant un mode approuvé par l'ins
pecteur de la division. 

(3) Nul ne sera admis â fouiller des ouvriers par application du 
présent article a moins qu'il ne se soit prêté au préalable à une 
fouille sur sa per~onne par deux ouvriers au moins de la mine et 
qu'aucune allumette. aucun engin tel que ceux définis ci-dessus, ni 
aucun cigare, cigarette, pipe ou objet servant à fumer n'ait été 
trouvé sur lui. 

( 4) Toute personne qui refusera de se laisser fouiller conformé
ment aux dispositions ci-dessus sera coupable d'une infraction à la 
présente loi, et on lui interdira l'entrée de la mine ou de la partie de 
)a mine, sPlon le cas; et toute personne qui, étant fouill,··e, sera 
trouvée en possession d'un des objets prohibés par le présent article 
sera coupable d'une infraction à la pI'ésente loi. 

Puits et exh·action. 

ART. 36. 

(1) Dans chaque mine, il devra exister au moins deux puits ou 
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accès au jour avec lesquels chaque couche en exploitation dans la 
mine sel'a reliée. en sorte. que lesdits puits ou accès mettent à la 
disposition des personnes employées dans chaque couche des voies 
d'entrée et de sortie distinctes, que ces puits ou accès appartiennent 
à la même mine ou à plus d'une mine. 

(2) Ces deux puits ou accès ne devront, en aucun point, être dis
tants l'un de l'autre de moins de 15 yards (14 mètres), et il devra 
exister entre eux une voie de communication n'ayant pas moins de 
quatre pieds de large et quatre pieds de haut. 

(3) Chaque partie d'une mine où dix personnes au moins sont 
employées simultanément devra être pourvue d'au moins deux voies 
d'issue vers la surface, disposées de telle façon qu'au cas où l'une 
d'entre elles deviendrait impraticable en un point quelconque, l'autre 
procure une issue vers la surface. 

(4) Nul ne pourra être exempté par un contrat quelconque de 
l'obligation de se conformer aux dispositions ci-dessus du présent 
article, ni ne pourra être passible, du chef d'un contrat quelconqu·e, 
d'aucune mise en demeure, indemnité, pénalité ou déchéance pour 
s'être conformé auxdites dispositions. 

(5) Les dispositions ci-dessus d n présent article ne seront pas 
applicables : 

(i) en cas de mise en exploitation d'une nouvelle mine ou couche. 
(a) a tout travail ayant pour but d'établir une commu

nication entre deux ou plusieurs puits ou accès au jour; ou 
( b) â tout travail de recherche ou d·exploratiou de sub-

stances minérales; 

pourvu qu'il n'y ait pas, sim nltanément, plus de vingt 
personnes employées, au fond, dans l'ensemble des différentes 
couches desservies par nn seul puits ou accès; ni 

(ii) à toute minr reconnue (p1·oved mine) si, par ordonnance du 
Secrétaire d'Etat, elle en est exemptée en raison : 

, (a) de ce que la quantité de minéraux reconnus (p,·oved) 
n est pas suffisante pour compenser la dépen~e qui se 't , . . rai 
necess1tee par le fonçage ou l'établissement d'un second 
puits ou accès, ou par- l'établisseml'nt d'une communica
tion avec un second puits ou accè~, au cas où cette commu
nication existait antérieurement et est dev<'nue imprati
cable; 

(b) de ce que les travaux dans une couche quelconque 
de la mine ont atteint la limite de la propriété ou l'extré-

1. 
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mité du champ minéralisé dont cette couche fait partie, et 
qu'il a lieu de dépiler les massifs de protection laissés en 
place au cours de l'exploitation normale. bien que le 
dépilage des massifs de la couche puisse interrompre la 
communication avec un dee puits ou accès; 

pourvu. toutefois, qu'il n'y ait pas simultanément plus de 
vingt personnes employées, au fond, dans l'ensemble des 
différentes couches reliées à un seul puits ou accès; ni 

(iii) à une mine 
(a) au cours du fonçage d'un puits ou de l'établissement 

d'un accès, ou 

(b) si, à la suite d'un accident, un des puits ou accès 
est devenn inutilisable pour la circulation du personnel; 

tant que la mine en est exemptée par ordonnance du Secré
taire d'État et que les conditions (s'il en est) attachées à 
l'exemption sont dùmeut observées. 

(6) Les dispositions précêde~tes du présent article exigeant que 
les deux puits ou accès tl'nnc mine soient séparés par une distance · 
d'au moins quinze yards ne s'appliqueront pas à toute mine pourvue 
de deux puits foncés avant le ter janvier 1865 et qui, à ce moment, 
étaient séparés de moins de dix pieds (3m05), ou à toute mine 
pourvue de deux puits dont le· l'onçage a été commencé avant le 
1 cr janvier 1888 et séparés par plus de dix pieds, mais moins de 
quinze yards. 

(7) Les dispositions précédentes du présent article relatives aux 
dimensions des voies de communication entre deux puits on accès 
ne s'appliqueront pas à toute miue ou catégorie de mines qui en 
sera à ce moment exemptée par ordonnance du Secrétaire d'État en 
raison de la faible épaisseur des couches ou d'autres circonstances 
affectant cette mine ·ou catPgorie de mines, et cela aussi longtemps 
.que les cond.itions (s'il en est) attachées à l'exemption seront dûment 
observées. 

ART. 37. 

(1) Chaque entrée d'un endroit souterrain dans une mine qui ne 
sera pas effectivement utilisée, ou qui n'est pas l'objet de ti•avaux ou 
d'agrandissements en cours d'exécution, devra être solidement 
barrée, sur toute sa largeur, afin d'empêcher qu'on n'y pénètre par 
inadvertance. 

(2) L'orifice de tout puits devra être solidement barré tant qu'il 
n'est pas en service ou qu'il ne sert que de puits d'aérage. 
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(3) L'orifice et le fond de tout puits d'extraction. d'aérage ou 
d'exhaure, ainsi que toutes les entrées conduisant de ces puits aux 
travaux, devront être solidement barrés; mais cetté stipulation 
n'interdit pas l'enlèvement temporaire.dP. la barrière en vue de répa

rations ou autres opérations, pourvu que les précautions conv,•nables 
soient prises. 

ART. 38. 

Chaque puits d'extraction ou d'exhaure. même en cours de 
fonçage, devra être revêtu d'un soutènement ou d'un cuvelage 
solide, ou consolidë d'autre manière. 

ART. 39. 

Lors~u? l'un des deux_puits reliés à une couche est un puits â 
foyer d ~erage et que les deux puits sont pounus de machines 
servant a la remonte et à la descente du pe1•sonnel cliaq . , ue personne 
employee dans la couche aura le droit en en donnant · · . , · un preav1s 
ra1soonable, de se servir du puits d'entrée d'air. 

An1·. 40. 

~1~ Chacun des deux puits ou accès prescrits par les dispositions 
precedentes de la pré~ente loi. ainsi .que chaque autre puits ou accès 
actuellement en service pour l'entrée ou la sortie de la rni'ne . , . , sera 
muni dune machme convenable et distincte pour la remonte ou la 
descente du personnel, d'un type répondant aux prescl'iptions d 
règlements de la mine. fi:n cas de non-utilisation de cette machin:: 
elle devra constamment être tenue prête à être utilisée. Nul, sauf 
pour l~ fonçage.d'un puits, ou_ da~s le but d'examiner 011 de réparer 
les puits ou acces, ou la machmer1e ou les installations y coutennes, 
ou d'accompagner des animaux ou du gros matériel ne pouvant 
être remontés ou de~cendus dans une cage ou s'il en a I' t' • . .. . . : , exemp ion 
ecr1te de l mspecteur de la d1v1s10n ne devra eAt,·e t' ' remon e ou 
descendu autrement que dans une cage construi'te " · . . . . . , coniormPment 
aux d1spos1twns du present article. 

Toutefois, le présent paragraphe ne s'appliq,iera · t t . pas a ou acces 
par lequel des personnes ne peuvent circuler que pa d , h 11 1· es ec e es. 

(2) Lorsque la machine habituellemPnt en usage 1 t · pour a remon e 
ou la descente du personnel est à commande me'ca · li d · l · , mque, e e evra, 
s1 e puits est vertical, être pourvue d'un évite-molette à déclic 
d'attelage; et si le puits a une profondeur de plus d t d 11 e cen yar s, e e 
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devra également être pourvue d'un 1lispnsitif a-utoma-tique effi<'ace 
pour prévenir la mise aux molettes de la ca~e~ 

Les dispositions du présent parag1·aphe ne s'appliq1wro11t pas ·à 
toute mine ou catégoriP de mines qui. en ra·i~on des circonstances 
spéciales affectant ladite mine on eah;gtwie de mines, en sera, 
exemptée par le SecrétaÏl·e d'Ji:tat. Elles entrerent en vigueur le 
f cr juillet i913, on à toute date u ltérien re qui,. PD rah:on des
circonstances affectant la mine. pourra• èt re fixée pa·r l'in~pPcteur de· 
la division. 

(3) A moins qu'une exemption ,;crite n'en seit Mli,vrêe par· 
l'inspecteur de la division, tout puits en service de plus de cinquante· 
yards (45m7Q) de profondeul' devra êtr·e muni de guides, ainsi que 
tout puits en fonçage au delà de cent ya,rds de profondeur. 

(4) Des taquets pour maintenir la eagc au repos ser1•nt établis à• 
la recette du jour, où se fait ordinaÏI·ement le dëcagement des pro
duits; mais il n'en sel'a pas établi anx recettes intermédiaires du 
puits. Les taquets établis à la recette du jauP, de même que ceux.. 
établi:-: au fond du puits, s'il y en a, devront être utilisés lorsque des 
personnes entreront dans la cage ou en sortiront.. 

La clause ci-dessus relative aux taquets ne s'appliquera pas à un 
système d'extraction au moyen d'un câble unique où les cages sont. 

maintenues pa1· le frottement du câblP ~ur la poulie motrice. 
(5) La patte de chaquP ràble[cl'e:xt1·ac·tio11 ~na c-ou1•rP. -à des. 

intervalles de six mois au plus, d'accol'd a,vPc les règlements géné
raux établis conformément à la présente loi, et nul câble a,Yant pins 
de trois ans et demi d'usage ou ayant été éph:sé ne devra être· 
employé à la remonte ou à la descente dr pers•lnnes. 

(6) A moins qu'exemption écrite n'en ait été délivrée pal' l'inspec
teur de la division, chaque ma,~hine c~mployée pour la remonte om 
la desc(lnte du personnel sera complètem(lnt séparée,. par nnP cloison 
matérielle, de toute autre machine utilis,~e simultanémrnt dans le 
même but, ainsi que de toute machinel'iP utilisée dans nn but autre· 
que la remonte on la descente de llerson nrs. 

(7) Toute cage sera pourvue de cliquet.~. ou autre dispositif conve
nable, en vue d'empêcher que les lwrlines ne so1·tent de la cage~: et, 
si elle est utilise~<~ pour la descente ou la remonte du personnel, elle· 
sera complètement couVPrte au-de~sns rt close sui· les deux cotés 
d'une façon suffisante pour em pêchrr que des personnes 011 des· 
choses ne fassent saillie en deho1·s. IWe se1·a pourvue· de portes con
venables ou autres barrières rigides, ainsi que d'une main-courante· 
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·i'igide placée dans une position telle qu'elle puisse être facilement 
..atteinte par toutes les personnes se trouvant dans la cage. 

. (8) Il ne sera pas .employé de tiges pour atteler une cage au câble 
.. d'extraction, à moins ,que ces tiges ne soient reliées à la cage par 
rïntermêdiaire d'un ressort .efficace. 

(9) Le tambour de chaque machine d'extraction employée pour la 
,descente. ou la remonte de personnes sera muni de.tels rebords ou 
saillies et, également, si le tambour est de forme conique, de tels 

. .autres dispositifs qui puissent efficacement s'opposer à tout glisse
ment du câble. 

(10) Lorsque rappareil employé pour la descente ou la remonte 
du personnel sera à commande mécanique, il devra exister un ou 
. plusieurs freins suffisamment puissants pour maintenir d'eux-mêmes 
-.en .arr~t, ~ un point quelco.nque du puits, la cage chargée, ainsi 
.qu. un md1cateur conve~able (en outre de toute marque sur le câble) 
q~1.' sur un ~a~ran ou d une autre manière efficace, montre au méca
n;m~n dia /osit1?n_. de la cage dans le puits, cet indicateur devant être 
p ace e açon a etre facilement aperçu par le mécaniciPn en même 
,temps que les marques sur le ,câble. 

Si le tambour n'est pas placé sur l'arbre moteur il sera 't hl' 
.11 • d · , e a 1 un urem a equat sur l'arbre du tambour. 

. (11) Aucun minéral. berline, bois ou autres matériaux, ni ~ucun 
mstr~ment ou outil autre que des instruments scientifiques, ne sera 
monte ou descendu dans un puits, que ce soit au moyen de la même 

--cage ou non, en même temps que du personnel. 
Toutefois : 

(a) le présent paragraphe ne s'appliquera pas au cas d'hommes 
occupés à des travaux dans les puits, ni au cas d'hommes 
accompagnant des animaux ,ou 'du matériel encombrant · 

A • O qm 
ne peuvent etre Dl remontes ni descend us dans une caO' . 

(b) 1 • · t d · · · 0 e ' orsqu u_n pm s sera 1v1se. sur toute $a hauteur, par une cloi-
son solide, chaqne section du puits sera aux fins d , 

. . . ' u present 
paragraphe, co11s1derPe comme un puits sépaz·é. 

ART. 41. 

Chaque puits en exploitation et chaque puits en fonçago . ··i d · .., se1 a, s 1 
- epasse une profondeur de 25 yarJs (22m80J, muni de moyens pro-
pres à échanger des signau·x distincts et définis entre la surface et le 

·f~n~ du puits ainsi qu'entre la surface et tout accrochage intermé
,d1a1re en ser.vice entre la sur.face et le fond du puits. 
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Voies de cfrculation et 1·0,tlage . 

ART.-42 . 

(1) Pour chaque couche d'une mine ouverte après l'entrée en 
vigueur de la présente loi et qui ne sera pas une mine exemptée de 
cette obligation par les règlements généraux élaborés eµ vertu de la 
présente loi, il devra être établi (excepté dans tel rayon, à partir du 
puits, que pourront fixer les règlements de la mine) deux voies prin
.cipales d'entrée d'air, qui seront d'une dimension telle et seront 
maintenues en telle condition qu'elles constituent des moyens appro
priés d'entrer dans l~s travaux et d'en sortir rapidement; ~t l'une de 
ces voi~s ne devra pas être utilisée pour le transport du charbon . 

Des règlements généraux, régis par la présente loi, seront établis
en vue de déterminer les catégories de mines qui, eu égard à leur 
,condition naturelle, doivent être exemptées de l'obligation ci-dessus, 
·et lesdits règlements pourvoiront également à l'exemption de toute 
mine où le nombre des personnes employées simultanément au fond 
n'excède pas 100, en aucun temps, ou qui, sur toute son étendue, 
est naturellement humide. 

(2) Pom• chaque couche d'une mine ouverte après l'entrée en 
vigueur de la présente loi et qui, par les règlements généraux, est 
exemptée des précédentes dispositions du présent article, ainsi que 
pour chaque couche d'une mine ouverte avant la promulgation de la· 
présente loi, il sera établi deux voies principales d'aérage qui seront 
d'une dimension telle et seront maintenues en telle condition qu'elles 
constituent des moyens appropriés pour entrer dans les travaux et 
en sortir rapidement. 

(3) Pour chaque mine ou couche ouverte après l'entrée en vigueur 
de la présente loi, toutes les portes ou barrages établis entre les voies 
principales d'entrée et les voies principales de retour d'air, ainsi que 
tous les crossings d'aérage devront, autant que cela sera possible, 
être construits de façon à n'être pas détruits par une explosion, et 
des règlements généraux stipulant la manière dont ces portes, bar
rages et crossings devront être construits pourront être établis selon 

la présente loi. 
(4) Lorsque, dans le cas d'une mine ou couche ouvnrte après la 

promulgation de la présente loi, le courant d'air dans la voie princi
pale de retour d'air sera reconnu contenir normalement plus d'un 
-demi pour cent (i/2 %) de gaz inflammable, ladite voie .de retour 
.d.'ah• ne sera pas utilisée pour le roulage du charbon (sauf dans le 
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b_ut d'én lever le charbon abattu au cours de travaux d'élargissement 
ou de réfection de la voie d'aérage, ou dans un rayon de 300 yards
(274 mètres] à partir du puits). 

. Aux fins de la présente disposition, le pourcentage moyen de O'az. 

mfla~~~ble ~rouvé ~ans six échantillons d'air pr,élevés dans Je c~u
~ant d air, a d~ m~ervaJ}es d'au moins quihze jours, par un 
rnspecteur, sera repute être le pourcentage normalement contenu 
dans le courant d'air. 

(5) Pour toute mine ouverte après l'entrée en vigueur de 1 ·-
t l . l . . a pre 

sen e 01, es voies prmcipales d'aérage tracées dans une ,. . 
h t · hl' d meme 

couc e seron eta 1es e manière à ne pas, sauf pour les croisements, 
?u da~s un ra~on de. 300 yards à partir des puits ou tel autre rayon 
a partir de:- pu.11: qu~. pourra être fixé par les règlements de la mine, 
se. rapproc er a es istances inférieures à celles qui seront détermi-
nees par les règlements de la mine· et les distances . t 

1
, d 

l' ' separan une e 
autre les recoupes entre les voies principales d' · d 

• · fi' · . aerage ne evront 
pas étre m er1eures a la distance minimum · · 
è l t prevue par lesdits. r g emen s. 

ART. 43. 

(i) A partir du 1er janvier i914 (inclusivement) null 
, . , e personne· 

autre qu un agent de la mrne, une personne occupée au ro l d 
1 1 · u age ans 
a ga er1e. ou une personne occupée à des travaux urgent d , 

· d s e repa-
rat1on, ne evra_, pendant que le roulage fonctionne, circuler à pied 
dans toute galerie de roulage où le roulage s'effectue soit pa ·t · · . . , . r gravie 
soit par traction mecamque, exepté là : ' 

(a) où il. est laissé,. sur un côté de la galerie, un espace libre d'au 
mom~ deux pieds de largeur entre les berlines et ce côté de la 
galerie, pourvu que la vitesse dn roulage ne d · . . . epasse pas 
dix milles a l'heure; 

( b) où, dans le cas d'une voie de roulage non pourvue d l' 
J'b · d' · · d 1 . e espace 1 re rn 1que c1- essus. a vitesse du roulage ne d · 
t · ·11 · l'h . epasse pas. 
rois m1 es a eure et ou la pente n'excède i/f?c 

. d . pas - ou, 
pour toute port10n e galerie de moins de 100 yards de lon-
gueur, 1/98, pourvu que là où il y a plns d'u · fi • 
, . . . . " ne voie erree 

1 entrev01e soit marntenue hbre d'obstacles. 
Toutefois : 

, (i) au ?as où, da~s. une galerie de roulage pourvue de· 
l espace l 1bre defim. c1-~essus, ledit espace, en quelque point, 
a, pour une cause rndependante de la volonté du proprié-

L 
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taire, agect ou directeur de la mine, été réduit à une 
largeur de moins de deux pieds, l'interdiction ci-dessus 
sera inopérante pendant le temps (n'excédant pas celui rai
sonnab'ement nécessaire à cet effet) pendant lequel seront 
exécutées les réparations uécessitées par le rétablissement 
à deux pieds de la largeur de J'espace libre; - et 

(ii) l'exception précédente relative aux galeries de rou
lage oo.n pourvues de l'espace Jibre prévu ci-dessus s'appli
quera seulement au cas de mines ouvertes avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi ou de mines dans lesquelles 
la nature des terrains ne permet pas d'exiger raisonnable
ment l'établissement d'un tel espace libre. 

S'il s'élève une contestation au sujet de savoir si la nature des 
terrains dans une mine quelconque ne permet pas d'exiger raison
nablement l'établissement d'un espace libre, elle sera réglée de la 
manière prévue par la présente loi pour le règlement des litiges. 

(2) Partout où le roulage fonctionne soit par gravité, soit par 
traction mécanique, personne ne sera autorisé à voyager sur des 
rames ou trains de berlines, sauf: 

(a) une personne montée sur une rame ou un train de berlines 
aux fin~ de détacher des berlines du câble de traction ou de les 
y attacher, pourvu que ladite rame ou train ne marche pas à 
une vitesse supérieure à trois milles à l'heure; - ou 

{b) des hommes convoyés, avec ]a permission écrite du directeur 
ol:l du sous-directeur, vers ou de leur place de travail au 
commencement ou à la fin de leur dit travai1 (y compris toute 
per~onne ayant la charge d'une rame ou d'un train de berlines 
où les hommes sont ainsi convoyés); - ou 

(c) le conducteur d'une locomotive. 
(3) A tous les endroits où des rames ou trains comprenant au 

moins trois ber'lin.es seront formés ou coupés, un espace libre d'au 
moins deux pieds devra être laissé entre des berlines stationnant 
-sur une voie ferrée quelconque et la paroi de la galerie_ 1a plus 

iProche de ladite voie. 
Toutefois : 
(a) là où il existera deux voies parallèles, la disposition ci-dessus 

sera inopérante s'il est laissé entre des berlines stationnant 
sur chacune des deux voies tin espace libre d'au moins trois 

pieds; 
,tb) là où, daIJ.s le cas d'une mine déjà existante, l'observation des 
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d is pos itions d u présent paragraphe nécessite1·a it l'e n lhemen t 
d' une voûte ou autre ou vrage de maçon ner ie, ou bien là où, 
dans le cas de n'importe qu ell e mi nr, des rames ou t ra ins de 

berli nes sont fo r m és ou cou pés au front de ta ill e, ou à la 

recou pe proche du fro nt de taille, d'a utres mes u res de sécur ité
pourront, pa r les règlem ents de la m ine, être substi tuées aux 
d isposi ti ous ci dessus . 

Les dis pos it ions d u prése nt pa ragraphe e nt reront eu v io- ueur Je 
1er j anvier 1913. 

0 

To utefois . ce parag r a phe ne s'a pplique ra pas à tou t quartie r d' un e 
mine pou r leq uel o n au ra , vis-à-v is d u Secréta ire d'E tat , fait la 

preu ve que le m inéra l y conten u sera é pu isé dans un déla i de t ro is 
années à partir de l'e n trée en vig ueu r de la p résente loi. 

(4) En mes u ran t les espaces lib res, a u x fin s du présent arti c le 

tous ~ta is o u a ut res su pports du toit fa isant saill ie s ui· la pa roi de I; 
ga ler ie seront cons idérés comme fa isa nt part ie de ladite paroi . 

ÂRT. 44 . 

(1) Chaq ue galerie de roulage où lei ro u lage fon ctionne pa r "' rav it · 
ou par trac tion mécani que sera pourvue de n iches d'év itemen'\ su ffi~ 
sa utes placées a des in terva lles ne dépassan t pas dix y ards . mai · 
J' . J" . , S SI 

m e rn ~1son de la g a le r ie n 'excède pas i /20° et pou1' vu soit qu ' un 

es pace l ibre défin i com me ci -dess us ait é té mé nagé, soit que la vi tesse 

du roulage ne dépasse pas t1·ois mi lles à l'heure , des inter val les de 
20 y ard s au plus:seront s u ffi s a nts . · 

(2) Chaq ue g a le1·ie de roul age où le r ou !age fonctionne pa1· t r act ion 
a n ima le ser a pourv ue de niches d'évi te me n t s uffi santes placées à de: 
in tervalles ne dépassa nt pa s 25 y ards . 

(3) Chaq ue niche d 'évit eme nt : 

(a) m esurera a uss i exacteme nt q ue possib le trois pieds de largeu r 
e l a u m oins quat re pieds de pro fo nde u 1·; 

(b) sa ha uteur sera a u moiu~ la haute u r de la g a lerie au poin t où 
lad ite n iche sera pratiquée, ma is e ll e ne pou rra e n a u , c un 
cas , è tre moind re q ue ~ix pirds; 

(c) se ra 1 .. il acée s u r le mêm e côti· de la g a le ri e q ue l'espace l ibre s i 
un espace libre est ména ge comme il es t st ip u lé c i-dessu s . ' 

(d) sera placée s u r le m ême cô té de la gale1·ie que lrs a:.itres niches 
d'éviteme nt , sïl n'es t m énagé a uc un espace l ibre, ou , s i la 
ga lerie est e n courbe, à l' e xtéi- ie u1· de la courbe· 

(e) porte ra u n n u mé ro d is ti nct ; ' 

l 
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(() se,·a tenu e coo tam me nt badigeon née e n bla nc tant i1 l'i nté r ie ur
q ue s 11 r u ne bord u 1·e d'u n pied a n m oi ns au tour de l'o 11 ver- · 

tu rc , s' i l est nécessa i1·r , d' en ass urer la v isibil ité imméd ia te ~ 
(g) de vra è t1·e te nue en é ta t de propreté . 
(l1J Rie n qui pui s,c e n gè ner l' accès ne devra èt r e placé da ns une· 

niche d'ij \· itcm ent ou en traYe r, son e n trée. 

(5 1 N onobs ta n t les dispos iti ons d u présent ar ti c le , il ne sera pas . 
n écessaire d' é ta bli r des n iches d'év iteme nt dans u ne ga lerie il 25 y ards 
d u froll l de ta ille 

ART. 45. 

(1) Chaqu e galerie de c ir cu la ti on devra è t rn d' u ne hau teu r 
adéqua te e t , si l' ins pecte ur de la d iv is ion es t d 'ayis que la ha utem 

d' un :) telle galer ie es t in adéquate, i l pou r r a exiger qu 'elle soit 

a ug me ntée dans la m es u re qu ' il j ugera convena b le, 1·équis itio n à , 
laq ue lle le d irecteu r sera tenu de se confol"m er , à m oin s qu'i l n'eu 
conteste le bie n-l'o ndé . Da ns ce cas, la quest ion de vra èl re 1·églée de· 
la ma n ièl'e p rescr i te par la p1·ésente lo i pour le règlem en t des 
lit iges . 

(2) To ute g alerie d u fond où LJ·avai lle un cheva l, ou un a utre· 
an ima l , 011 par laqu ell e il doit passe r pour se r e nd 1·e à son t r a vai l , 

dev ra avoir des d ime ns ioos s u ffisa ntes pou1· permett re a u cheva l, ou · 
a u t re an im a l , d'y passe r sa ns se frotte r . ou san s frotte r son ha 1·na is , 

contre le toit 011 les parois de la ga ler ie, ou con t1·e les chapea ux ou . 

les bulles so u tena nt le toit o u les pa1·ois. 

A RT. 46. 

( 1) P ou 1· tou t cëible serva n t au rou lage e l terminé par u ne pa tte, 
on devra 1·efairc- cette patte à des interva lles de six m ois a u plus et" 
d'acco rd a vec le règleme nts généra ux établ is en ver tu de la présen te 
loi . 

(2) Des baniè 1·es, ar1·é ts ou sabots s n fü sao ts et efficaces seron t 

fo urn is· e t util isés dans le bu t de r etenir u ne be r line ou une rame · 
de ber! i nes : 

(a ) a u sommet de chaq ur. plan incli né où le r ou la ge fonct ionne · 
par g-rav ité; 

(b) il tou t end roit où des r a mes ou t ra ins com pre oan t tl'o is ber 
li nes a n moins son t formés 0L1 coupés; 

(c) s ur toutes g a leries ou portions de g a le1·ie,: où la pente dépasse · 
J/20" et oil le rou lage se fa it pa r t rac tion a ni ma le . 
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\·aJ Des blocs d'arrêt 011 autres dispositifs similair·es seront établis 
au somm~t de chaqu~ pl.an incliné où !e roulage, ne coasistant pas 
en u~ ~ra1.na~e ~r <-'able sans fi.n ou chaîne sans fin. fonctionne par 
gravite, ainsi qua cbaque cntree 1,a1· où lc•s berlines sont amenées 
sui· le plan incliné. 

~4) ~)ans chaque ?alerie de roulage où fonctionne un trainage 
mecan1que, ne consistant pas en un traînag-e par câble sans fin ou 
chaine sans fin, et où la pente dépasse i/i2" : 

(a) il sera établi, partout oit l'utilisation en sera pratique, des 
voies d'(~vitemPnt, ou antres dispositifs appropriés, afin 
d'empêcher des accidents ,eu ·cas de dérive d'une berline: 

(b) toute berline on tout groupe de berlines remontant de\'ra être 
munie d'un piqueron, ou autre dispositif approprié, afin de 
prévenir la descente intempestive de la ou des berlines. 

(c) il sera employé des chaines doublées. ou autres disp~sitils 
efficaces, afin d'empêcher que des berlines dans lesquelles est 
con voy(~e du pP1·sonnel ne rompent leurs attaches et n 

t d
• . e 

par eut en ertve. 

ART. 47. 

. Toute galerie de roulage sera, autant que possible, maintenue 
libre de morceaux de chat·hon et autres ohjets t'ormant obstruction. 

ART. 48. 

Toute galerie <le roulage où cÏl·culent d(ls p!'rsonnes et où le 
roulage fo_nctionne par ~ravité on par traction mécanique sera 
pOUl'VUe (s1 Sa longueur dPpasse 80 yards l"27m4Q]) de moyens CODVe
nab.fes po~r échanger des signaux distincts et définis ent;e toutes Jes 
stations regulières et les extrémités de la galerie. 

Snulètiement du toit et des pa1·ois. 

ART. 49. 

Le toit et les parois de ehaque galerie de circulation et d h. 
h t· d ,. d .. e c aque c an 1er evront etre ren us surs, et nulle personne a· · d' . 
't' d' · · , . • moins avoir e e es1gnee dans le but d v faire des coni::tatationi:: d . . . · . " " ou es repara-
llons, ne devra circuler ou travailler dans une gale,.1· d · 1 . . . . . , e e c1rcu at1on 
ou chantier dont la secur1fr n aura pas ainsi été as1o:ur·, " ee. 

ART. 50. 

(i) Partout où l_'on empl~ie des étançons ou des étançons Pt des 
chapeaux ou des piles de bois pour soutenir le toit au front de taille, 
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le toit sous lequel sera exécuté tout travail d'abatage de charbon ou 
.de remplissage de berlines sera étayé d'une façon systématique et 
appropriée, et les étançons ou les chapeaux seront posés à tels inter
valles réguliers et de telle manière qu'il pourra êlt·e spécifié dans la 
eonsigne (notice) ci-après mentionnée. 
. (2) Des étais seront posés aussitôt que possible et .à tels intervalles 
régulie~s et de telle manière qu'il pourra être spécifié dans la consi
gne ci-après mentionnée, et ils ne devront pa(être abattus, ni avant 
que le charbon soit sur le point d'être abattu, ni avant que le soutè
nement du toit, s'il y a lieu, ait été avancé de la manière spécifiée 
.dans la consigne. 

(3) Dans· toutes les parties d'une galerie où des rames ou trains 
.d.' au moins trois berlines sont formés ou coupés, le toit et les parois 
seront étayés d'une manière systématique et efficace, et, dans ces 
parties de la galerie ainsi que dans toutes autres où il est nécessaire 
d'étayer le toit ou les parois, si le soutènement employé est formé 
d'étançons ou d'allonges en fer, ces supports seront posés à telles 
.distances régulières et de telle manière qu'il pourra être spécifié 
.dans la consigne ci-après mentionnée. 

(4) Lé directeur spécifiera, par une consigne, la manière dont le 
soutènement sera posé et progressera, ainsi que la distance maximum 
.à laisser, dans les galeries, entre les supports et. au front de taille : 

(a) entre chaque rangée d'étançons; 
(b) entre des étançons voisins d'une même r~ngée; 
(c) entre la première rangée d'étançons et lP. front de taille; 
(d) entre les étais ; 
( e) entre les piles de bois ; 

-étant spécifié que l'intervalle entre les étais ne dé.passera en aucun 
cas six pieds. 

(5) Si l'inspecteur de la , division est d'avis que le système de 
soutènement du toit et des parois adopté. en un point quelconque 
d'une mine n'est pas satisfaisant, en raison de ce que les distances 
fixées, ou l'une d'elles, sont trop grandes, ou pour un autre motif, 
il pourra enjoindre au directeur de fixer une distance moindre ou 
d'amender le système, et le directeur devra, à moins qu'il n'en 
conteste le bien-fondé, se conformer à ladite injonction. En cas d'une 
telle contestation de la part du directeur, la question sera réglée de 
la manière prescrite par la présente loi pour le règlement des 
litiges. 

(6) Le présent articlé ne s'appliquera pas aux mines de fer en 
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couche du district de Cleveland, aux mines de houille en couches 
puissantes du district de South Staffordshire, ni à des mines situées· 
dans tout autre district pour lesquelles le Secrétaire d'Etat admettra 
l'existence de conditions similaires. 

(7) Rien dans le présent article n'empêchera un ouvrier, chaque 
fois que cela sera nécessaire à sa sécurité, de. poser, à son chantier, 
des supports à des distancP.s plus rapprochées que celles sp.écifl.ées 
dans la consigne susvisée. 

ART. 5i. 

Lorsque la pose de~ supports du toit et des parois des chantiers est 
faite par les ouvriers du chantier, un approvisionnement suffisant 
de .bois- ou autres matériaux propres au soutènement devra être 
entretenu dans chacun des chantiers où, selon la présente loi, un 
soutènement est exigé, ou à une distance de dix yards au plus desdits 
chantiers, ainsi qu'a la recoupe, parallèle, ou autre endroit similaire, 
d~ns la mine. convenable pour les ouvrier·s. Il sera du devoir des 
boutefeux, surveillant$ ou députés de veiller à ce que l'on maintienne 
un tel approvisionneme~t suffisant, et tout chantier où un tel appro
visionnement n'est pas maintenu sera, aux fins de la présente loi, 
considéré comme n'étant pas en état de sécurité. Il sera constamment 
fourni des bois ou autres matériaux, comme il est dit ci-dessus, en 
quantité suffisante pour permettre aux boutefeux, surveillants ou 
députés de veiller à l'observation des dispositions du présent article. 

ART. 52. 

(1) Dans toute partie de mine où est exécuté un travail nécessitant 
l'enlèvement des supports du toit, il devra, en tous les cas, être posé 
des SQ.pports provisoires afin d'assurer la sécurité des pei•sonnes. 
employées. 

(2) Il ne sera permis d'enlever des étançons dans les vieux travaux. 
• • A ' ou de dessous un toit qm paraitra peu sl1r à un boutefeu, surveillant 

ou député, qu'au moyen d'un dispositif de sûreté; et il sera du devoir 
des boutefeux, surveillants et députés d'examiner tous les toits en 
dessous desquels on s'apprête à déboiser, afin de voir s'il convient 
d'employer un appareil de sûreté pour retirer les bois. 

Signalisation. 

ART. 52. 

(1) Le code général de signaux dans led mines sera le code uni-

i 
î 
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forme que pourront prescrire les règlements généraux établis en 
vertu de la présente loi. 

(2) Une personne compétente ayant pour mission de recevoir et de 
transmettre des. signaux sera en permanence à l'orifice au jour de 
chaque puits par lequel des personnes vont être descendues dans la 
mine; et aussi longtemps qu'il y aura des personnes au fond de la 
mine uile personne C(?mpétente se tiendra constamment en perma
nence, dans le but de recevoir et de transmettre les signaux, à l'ori
fice, au jour, du puits par lequel lesdites personnes doivent être 
remontées et, à moins que toutes les personnes dans la mine ne soient 
des agents (officials) ou des personnes ayant une autorisation 
écrite du directeur pour transmettre les signaux, une personne com
pétènte se- tiendra constamment en perma1;1ence, dans le but de rece
voir et de transmettre les signaux, à chaque accrochage desservant 
lès travaux où se trouvent lesdites personnes et débouchànt dans le 
puits servant à la remonte du personnel. 

(3) Tous les s.ignaux, autres que ceux relatifs au roulage du fond, 
transmis à la surface, seront simultanément transmis au mécanicien 
et aux personnes placées, comme il est défini ci-dessus, â l'orifice au 
jour du puits. 

ART. 54. 

Il sera établi entre différentes. parties d'une mine telle communi
cation téléphonique que pourront prescrire les règlements de la mine. 

Dispositions concernant la machinerie. 

ART. 55. 

Tout volant ou toute partie saillante et dangereuse de machines 
employées dans une mine et ses dépendances seront isolés par une 
barrière efficace. 

ART. 56. 

(1) Toute chaudière à vapeur employée comme générateur de 
vapeur dans la mine ou ses dépendances, que cette chaudière soit 
isolée ou fasse partie d'une batterie, devra : 

(a) être munie d'une soupape de sllreté convenable, ainsi que d'un 
manomètre et d'un indicateur de niveau· d'eau convenables 
montrant respectivement la pression de la vapeur et la hau
teur de l'eau dans chaque chaudière; 

(b) être examinée à fond par une personne compétente au moins 
~ne fois tous les quatorze mois; 
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(c) être nettoyée complètement et, autant que le mode de cons
truction de la chaudière le permettra, être examinée intérieu
rement. par la personne qui en a la charge, une fois au moins 
tous les trois mois. 

(2) Chaque chaudière, soupape de sûreté, manomètre et indicateur 
de niveau d'eau devront être maintenus en bon état de fonctionne
ment; tous les indicateurs de niveau d'eau seront protégés d'une 
façon appropriée, en étant soit recouverts, soit entourés, à moins, 
pourtant, qu'ils ne soient construits de façon à ce qu'ainsi protégés 
ou non ils offrent autant de sécurité pour le personnel empioyé. 

(3) Le résultat de chaque ex.amen fait en exécution du présent 
article donnera lieu â un rapport établi dans la forme prescrite et 
contenant les détai.ls prescrits, r~pport qui, dans les quatorze jours, 
devra être transcrll dans un registre conservé à la mine à cet effet 
ou y être joint. Ledit rapport sera signé par la personne ayant fait 
l'examen ainsi que, si cette personne est un inspecteur d'une Société 
ou Association d'inspection de chaudières, par l'ingénieur en chef de 
cette Société ou Association. 

(4) Les dispositions ci-dessus du présent article ne s~appliqueront 
.Pas à la chaudière de toute !ocomotive appartenant à une Compagnie 
de chemin de fer et employee par elle. 

(5) A partir de la promulgation de la présente loi, aucune chau
dière à vapeur ne sera placée au fond d'une mine quelconque. 

ART. 57. 

(1) Une personne compétente du sexe masculin âgée d'au moins 
vingt-deux ans sera nommée, par écrit, par le directeur dans le but 
de conduire la machine servant à la descente et à la remonte du 
personnel, de ou vers la surface, et une personne ainsi nommée 
dans ce but e~t désignée, dans la présente loi, sous le· nom de 
mécanicien d'extraction. · 

(2) Un mécanicien d'extraction devra être présent à son t 
· d. , · d pos e, dans le but rn 1que c1- essus, pendant tout le temps qu'i·1 d 

. · y aura u personnel au fond de la mrne. 

(3) Après la date prescrite et sauf exceptions pré 
1 , , , hl. vues par es 

règlements generaux eta 1s en vertu de la présente l · , · 
. , . 01, un mecan1-

C1en d extraction ne devra pas être employé pendant 1 d h ·t . , pus e m 
heures dans une Journee ; et, par les règlements , , ·i 

. , . generaux, 1 sera 
pourvu a ce que le detall des heures de service d , · · 

. . . . d es mecamc1ens 
d'extract10n soit mscr1t ans un registre conservé à la mine. 

î j 
f' 

t 
) 
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( 4) Lorsque, dans une galerie de roulage, le roulage est effectué 
au moyen d'un mécanisme commandé soit par l'énergie mécanique, 
soit par un animal ou par la main de l'homme, la personne ayant 
en charge ce mécanisme, et, s'il y a transport de personnes: la per
sonne chargée de toute partie du mécanisme, câbles, cham~, ou 
poulie employée à ce service, devra être une personne competente 
du sexe masculin âgée d'au moins dix-huit ans. La prés~nte clause 
ne s'appliquera pas· au cas d'un mécanisme commandé par u~ 
moteur d'une force non supérieure à dix chevaux-vapeur et employe 
au transport du minerai à partir du front de taille. 

Si le mécanisme est commandé par un animal, la personne sous 
la direction de laquelle agit le conducteur de l'animal sera, aux fins 
du présent article, réputée être la personne ayant en charge le 
mécanisme. 

ART. 58. 

Sauf permission du Secrétai.re d'Etat, aucun moteur à combustion 
interne ne sera introduit au fond d'une mine de houille quelconque 
après la promulgation de la présente loi. 

ART. 59. 

Chaque local, dans une mine ou ses dépendances, où est placé.~ne 
machine à vapeur, une chaudière ou un moteur sera pourvu d au 
moins deux issues convenables. 

Electrfritè. 

ART. 60. 

(1) L'électricité ne sera pas employée dans toute part~~ d'une mine 
où en raison du risque d'explosion de gaz ou de pouss1ere de char
bo~, l'usage de r·électricité con~tituer~it_ u.n danger de m?rt; e~ s~, 
étant requis par un inspecteur de la d1v1s1on, pour le motif sus-mdt· 
qué, de ne pas employer, ou de ces~er d'employe~. l'~lect~icité d~ns 
la mine ou dans une partie de la mme, le proprieta1re d une mme 
s'y refusait, la question de l'application du. présent arti~le à la mine 
ou à une partie de la mine serait réglée smvant la procedure prévue 
par la présente loi pour le règlement des litiges. 

(2) Si, à un moment quelconque et en un endroit quelconque d'une 
mine, on constate que la proportion de gaz inflammable contenu 

d la masse totale de l'air en cet endroit est supérieure à un et 
ans . 'd. 

quart pour cent (11/4 %), le. courant électrique sera 1mme 1atement 
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coupé de tous câbles et autres appareils électriques dans ledit endroit 
et il n'y sera pas rétabli tant que le pourcentage de gaz inflammable 
dépassera cette teneur. Toutefois, rien dans le présent alinéa ne 
s'appliquera aux fils ou instruments servant à téléphoner ou à trans
mettre des signaux, en · tant que les conditions prescrites pour 
l'installation et l'emploi desdits.:fils et instruments seront observées, 
ni aux la~pes électriques portatives d'un type autorisé à ce moment. 

(3) Lorsqu'une question dépendant du présent article devra être 
réglée suivant la. procédure prévue par la présente loi pour le règle
ment des litiges, le propriétaire devra, en attendant le règlement de 
cette question, et sauf appel à l'inspecteur en chef, se conformer à la 
réquisition de l'inspecteur. 

(4) L'emploi de l'électricité d~ns une mine quelconque sera subor
donné aux 1·èglements généraux établis en vertu de la présente loi. 

Explosifs. 

ART. 61. 

(1) Le Secrétaire d'Etat, par une ordonnance dont avis sera donné 
de la manière qu'il déterminera, pourra réglementer la fourniture 
l'emploi et la conservation de tous explosifs, pour toutes les mine; 
ou pour toute eatégorie de mines, et il pourra, par une telle ordon
nance, interdire l'emploi, dans les mines en général ou dans toute 
catégorie de mines, d'un explosif quelconque lui paraissant d'une 
nature dangereuse ou susceptible de devenir dangereuse, ladite 
interdiction pouvant être soit absolue, soit subordonnée à telles con
ditions que prescrira l'ordonnance. 

(2) Il ne sera introduit ou utilisé dans une mine aucun autre 
e~plosif que ceu~ f?u~nis ~ar le propriétaire; et, si le propriétaire 
fait payer un prix a l ouvrier pour des explosifs ainsi fournia ce · 

d , 1 . • "'' prix 
ne epassera pas e prix net effectif de revient pour Je propriétaire. 

Mesu1·es préventives contre les dangers des poussiè1·es de charbon. 

ART. 62. 

Dans chaque mine, à moins que le sol le toit et 1 . 
. . ' es parois des 

galeries ne s01eot naturellement humides sur to t l , 
• 11 e eur etendue 

(1) on devra faire eu sorte d'empêcher autant 
1 

', . 
1. hl 1 · · ' que ce a est reah-l8a e, a pouss1ere de charbon provenant du 'bl , , 
d 1 't d' , d' · cri age de penetrer ans e pu1 s entree air; et pour toute li 

, · ' nouve e mine ouverte 
apres la promulgation de la présente loi . . 

· hl d · ' aucune rnstallat1on de cri age ou e triage de charbon ne sera ét hl' , . . 
a ie a une distance mfé-

1 1 

' 1 
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rieure à 80 yards (73 mètres) d'un puits d'entrée d'air, à moins 
qu'une dérogation écrite ne soit donnée à cet effet par l'inspecteur .. 
de la division; 

(2) les berlines seront établies et entretenues de manière à empê
cher, autant que cela est· réalisable, la poussière de charbon de 
s'échapper par les parois latérales ou terminales ou par le fond des 
berlines; mais toute berline étant en service dans une mine quel
conque à la date de la promulgation· de la présente loi pourra, bien 
que non établie de la manière spécifiée ici, continuer à être utilisée 
dans cette mine pendant une période de cinq années à ·partir de laditë 
date; 1 

. (3) le sol, le toit et l~s parois des galeriès seront nettoyés métho
diquement, .de manière à empêcher, autant que cela est rréalisable, 
que la poussière de charbon ne s'y accumule; . 

(4) telles mesures systématiques, consistant en arrosages ou autres 
procédés, qui pourront être prescrites par les règlements de la mine 

devront être prises en vue d'empêcher que des explosions de pou~
sière de .charbon ne se produisent ou ne se propagent le long des 
galeries·; 

(5) les galeries seront examinées quotidiennement et un rapport 
(devant être transcrit sur un registre conservé à la mine dans ce but) 
sera fait sur leur état au point de vue de la poussière· de charbon et 
sur les mesures prises pour atténuer le danger qu'il en résulte, 

Inspections 1·elatives. q. la securite. 

ART. 63. 

Aux flns des inspections c~-après mentionnées comme devant pré
céder le commencement du travail dans un poste, un on plusieurs 
points d'arrêt seront désignés à l'entrée dP. la mine ou, selon les 
nécessités de chacun des cas, aux entrées conduisant aux différentes 
parties dè la mine, et aucun ouvrier ne devra franchir Ùn de· ces 
points d'arrêt avant que la partie de l~ mine s'étendant au delà de ce 
point ait été examinée et signalée, de la manière ci-après mentionnée, 
comme étant en état de sécurité. \ 

ART, 64. 

(1) Le boutefeux, surveillants ou députés d'une mine devront 
dans tellaps de temps, précédant immédiatement le commencement 
du travail dans un poste, qui .pourra être :fixé par les règlements de 

' 
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la mine, mais qui ne dépassera pas ~eux heures, inspecter chaque 
partie de la mine située au delà du point d'arrêt ou de chacun des 
points d'arrêt et dans laquelle des ouvriers travailleront ou circule
ront pendant ledit poste, ainsi que tous chantiers où le travail est 
temporairement suspendu et situés dans un quartier d'aérage où les 
hommes doivent travailler, et s'assurer de ieur condition au point 
de vue de la présence de gaz, de la ventilation, de l'état du toit et 
des parois et de la sécurité générale. 

(2) Sauf dans le· cas d'une mine où l'on ne connaît point de gaz 
inflammable, l'inspection sera f~ite à l'aide d'une lampe de sftreté 
fermée, et nulle autre lu~ière ne sera employée pendant l'inspection. 

(3) Un rapport complet et exact, spécin.ant si du gaz nocif ou 
inflammable a ou n'a pas été .constaté, le ou les points où il en a été 
constaté, s'il a été observé ou non quelque défectuosité dans les toits 
ou parois ou d'autres causes dè danger et, dans l'affirmative, quelles 
elles sont, devra, sans retard, être transcrit sur un registre conse • 
. ff • 1 • d rve 
a cet e et a _a mrne et ont les ouvriers po1:1ITont prendre connais-
sance, et ledit rapport devra être signé par ·la personne ay t 1 ·t 
1
,. . ,. . an ,a1 
mspectI?n et, en tant qu Il ne consiste pas en texte imprimé, être 

de sa mam. 

(4) Aux fins des dispositions ci-dessus du présent article deux 
l . ' ou 

p us1eurs postes se succédant de telle manière que le travail soit 
poursuivi sans arrêt seront réputés constituer un seul poste. 

ART. 65. 

Pendant la durée de chaque poste, il sera procédé deux fois au 
moins à une inspection similaire de toutes les parties de la i 
· • d l' d · , m ne s1_tuees. au- e a u pomt d arrêt ou de chacun des points d'arrêts 

visés ci-dessus et dans lesquelles des ouvriers travailleront ou circu-
leront pendant la durée de ce poste ; mais il ne sera pas , , . . necessa1re 
de transcrire sur un registre un rapport de la prem·è d d" 
• • • 1 re es 1tes 
mspections. Toutefois, dans le cas d'une mine ou' 1 t ·i . . e rava1 a heu 
par postes se succedant sans interruption aucu 11 " d ·t . ' ,.;n r01 ne devra 
rester plus de crnq heures sans être inspecté. 

ART. 66. 

Des personnes compétentes nommées a· cet effet par le directeur 
devront: 

(a) examiner complètement une fois au m · , 
, , . orns par vmgt-quatre 

heures l etat des parties externes de la m h' . 1,, d ac mer1e, etat es 
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guidages dans les puits, ainsi que l'état diu chevalement, de~ 
-câbles, chaines, cages et autres engins similaires de 1-a mine,. 
qui sont effectivement utilisés pour la remonte ou la descente-
du personnel dans une mine; , 

(b) examiner complètement, une fois au moins par semaine, l'état 
de toutes autres machinerie, mécanismes et autres engins de· 
la mine, tant de la surface que du fond, qui sont en service:
effectif; 

(c) examiner complètement, une fois au moins par semaine, l'état 
des puits par lesquels se fait le transport du personnel; 

(d) examiner complètement, une fois au moins par semaine, l'état 
de chaque voie d'aérage de la mine; 

et faire un rapport complet et exact du résultat dudit examen, lequelt 
rapport sera transcrit, sans retard, sur ull' registre conservé à fa, 
mine à cet effet et qui devra être. accessible aux. ouvriers, et ce rap-
port sera signé par la personne ayant procédé à l'examen .. 

Retrait des out,"T'Îers-. 

ART. 67 .. 

(i) Si, à un moment quelconque, il est canstaœ par la personne· 
ayant à ce moment charge de la mine, ou de toute partie de la mine, 
que, par suite de la présence de gaz inflammable ou nocif, ow 
pour quelque autre cause, la mine, ou un endroit quelconque· 
de la mine, est dangereux,, tous les ouvriers devront être retirés de- . 
la mine, ou de tout endroit trouvé dangereux, et un boutefeu, 
surveillant ou député, ou toute autre personne compétente autorisée
à cet effet par le directeur ou sous-directeur, inspectera la mine ou, 
l'e~dro~t trouvé dangereux (si le danger provient de gaz inflam
mable, l'inpection de la mine ou de l'endroit en cause se fera à l'aide
d'une lampe de sftreté fermée) et, pour chacun des cas, rédigera un 
rapport complet et exact de la condition de la mine o.u endroit de la~ 
mine; et, sauf en ta11t que cela sera nécessaire pour enquêter sur la. 
cause du danger, ou pour la supprimer •. ou aux fins d'exploration, 
aucun ouvrier ne sera admis à pénétrer dans une mine ou endroit·. 
d'une mine reconnu dangereux jusqu'à ce que le boutefeu, surveillant 
ou député ait déclaré cette mine ou cet endroit non dangereux. 
· (2) Aux :fins du présent article, un, endroit sera réputé dangereux. 
si la teneur en gaz inflammable de la masse totale de l'air en cet 
endroit est reconnu être de deux et demi pour cent (2 1/2 % ) om 
au-dessus, ou, s'il s'agit d'un endroit situé dans un quartier où l'on, 
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·travaiJle avec des lampes à feu nu, de un et quart pour cent (i f/4 %) 
•OU au-dessus. ' 

(3) Chaque rapport susvisé sera transcrit sur un registre spécial 
· conservé à la mine dans ce butt et il devra être signé par la personne 
.ayant procédé:à l'inspection. 

(4) Si ·un ouvrier constate fa présence de gaz inflammable da·ns 
· son chantier, il devra immédiatement battre en retraite et aviser le 
. boutefeu, surveillant ou député. 

DisJJositions dù:erses. 

ART. 68 

Lorsque des t~avaux quelconques se sont avancés jusqu'à une 
· distance de 40 yards (36m50) d'un endroit renfermant ou susceptible 
· de renfermer une accumulation d'eau ou d'autre matière liquide, 
· ou cle chantiers abandonnés (ces chantiers n'ayant pas été examinés 
· et reconnus exempts d'accumulations d'eau ou autre matière liquiùe), 
· ces travaux ne devront pas avoir une largeur de pl us de 8 pieds 
(2m40), et l'on tiendra constamment en avantt à une distance • 

:suffisante dtau moins 5 yards (4m60)t au moins un sondage au centre 
du travail e~ des sondages latéraux suffisants de chaque côté, ces 
sondages lateraux devant être pratiqués, de part et d'autre à des 

. intervalles ne dépassant pas 5 yards. . ' 

ART. 69. 

(1) Il est interdit d'emmagasiner au fond d'une mine de l'huile 
· de la graisset de la toile ou toute autre matiè~e facilement inflam~ 
mable, ailleurs quten un récipient ou une chambre à l'épreuve 

-du feu. 

(2) Dans toute mine nouvelle ouverte après la promulgation de la 
,présente loi et qui ntest pas une petite mine, il ne sera employé d 
1 .. ans 
a construction de Ja charpente dn chevalement, ni éventuellement 

~~ans celle du .toit surmontant l'orifice du puits. aucune matière 
mflammab]e susc~ptible de faire courir un risque d'incendie aux 

·perspnnes employees au fond. 

(3) Après la promulgation de la présente lor aucune t'è ·· fi , ma 1 re 
nn ammable susceptible de faire courir un risque d'incendie aux 
,personnes employées au fond ne sera employée dans la construction 
,dtune salle de machines au fond. 

ART. 70. 

Toutes les pauties -dtune mine où sont emmagasinés du bois, de la 
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:graisse ou toute autre matière inflammable, et tous les endroits où 
l'on emploie du bois pour la construction d'é<'J}afaudage, ainsi que 
-chaque tête de puits, salle de moteur à vaeeur, ou galerie de chau
dières dans la construction desquels le bois e!\t employé, devront être 
pourvus de moyens efficaces d'extinction d'incendie. 

ART. 7i. 

(1) Un baromètre et un thermomètre seront placés à la surface, 
dans une position bien visible, près de l'entrée de la mine; et un 
hygromètre sera placé au fond, dans une position bien apparente, 
près d'un puits ou d'un accès, et cela tant dans la voie principale 
d'entrée d'air que dans la voie principale de retour dtair. 

(2) Les indications données par les instruments imposés par le 
présent article seront 1•elevées à tels intervalles et par telles personnes 
,qutil pourra être prescrit par les règlements généraux, et ces 
indicationst telles qu'elles auront été relevées aux intervalles 
prescrits, seront inscrites sur un registre conservé à la .mine à 
-cet effet. 

ART. 72. 

Il est interdit d'endommager par malveillancE:t d'enlever ou de 
rendra inutilisable sans y être.dûment autorisé, un appareil, dispo
·sitif ou objet existant dans une mine conformément à la présente loi. 

ART. 73. 

Nul ne sera autorisé à travailler en qualité d'ouvrier piqueur 
dans une mine de houille ou de minerai de fer sans être sous la 
surveillance d'un ouvrier expérime.nté jusqutà ce qu'il ait acquis 
deux r ans de pratique de ce travail sous cette surveillance, à moins 
qu'il n'ait été précédemment employé, pendant deux ans, au front 
ou à proximité du front des travaux. Un ouvrier expérimenté ne 
devra pas avoir, à la fois, ~ous sa surveillance, plus d'une personne 
n'ayant .pas eu ladite expérience, ou n'ayant pas été précédemment 
,employée comme il est dit ci-dessus. 

ART. 74. 

Chaque personne devra observer les instl'Uctions relatives a1,1 
travail qui lui seront données en vue de- se conformer au rritre II 
de la présente loi ou aux règlements de la mine, ou · bien en vue de 
la sécurité. . 

Toute personne qui contreviendra à ou n'observer.a pas 'l'une 

/ 
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quelèonque des dispositions du Titre II de la présente loi sera coupa
ble d'une infraction Ji la présente loi et, dans le cas d'une contra
vention â ou de l'inobservation de l'une quelconque des dispositions 
de ce Titre II de la présente loi, de la part d'une personne quelle 
qu'elle soit, les propriétaire, agent et directeur de la mine seront 
chacun coupables d'une infraction â la présente loi, à moins que 
chacun, pour ce qui le concerne, ne prouve avoir pris, en publiant 
lesdites dispositions et en agissant au mieux de son pouvoir pour 
les mettre en vigueur, toutes les mesures raisonnables pour éviter 
une telle contravention ou une telle inobservation. 

TITRE III 

Dispositions relatives à l'hygiène. 

ART. 76. 

Il sera-établi. en conformité de la présente loi, des règlements 
généraux concernant l'installation et l'usage dans les mines, tant au 
jour qu'au fond, de cabinets d'aisances. 

(1) Lorsque, dan·s toute mine à laquelle s'applique le présent 
article, une majorité des deux tiers des ouvriers employés à cette 
mine (majorité devant être déterminée par scrutin) fera connaître au 
propriétaire de la mine son désir que des installations permettant de 
prendre des bains et de faire sécher les vêtements soient établies a la 
mine et s'engagera à payer la .moitié des frais d'entretien desdites 
installations, le propriétaire devra immédiatement établir des 
installations suffisantes et convenables pour les objets susdits. 

Toutefois, le propriétaire ue sera pas obligé de fournir lesdites 
installations si les frais estimatifs totaux d'entretien dépassent trois 
pence (fr. 0-30) par semaine pour chaque ouvrier tenu à y contri
buer en vertu du présent article. 

(2) Des règlements généraux seront établis en vertu de la présente 
loi dans le but de déterminer ce que l'on doit entendre par installa
tions suffisantes et convenables aux fins du présent article; et lesdits 
règlements pourront comporter des prescriptions différentes au 
regard de différentes catégories ou sortes de mines. 

(3) Aux fins du présent article, les frais d'entretien comprennent 
l'intérêt du capital engagé (intérêt ne devant pas dépasser 5 % par 
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an). Si une contestation s'élè\·e au sujet de l'estimation des frais 
d'entretien, cette contestation sera, en conformité avec les règl~ments 
devant être établis par le Secrétaire d'Etat au sujet de la procédure 
à suivre et des frais, déférée â un arbitre choisi d'accord entre les 
parties ou, à défaut d'un tel accord, à une personne nommée par le 
juge des tribunaux de comté pour le district ou, en Ecosse, par le 
shérif du comté où est située la mine, et la décision de l'arbitre ou 
de la personne ainsi nommée, selon le cas, sera sans. appel. 

( 4) Lorsque de telles installations auront été établies, chaque 
ouvrier de la mine auquel s'applique le présent article (qu'il ait été 
ou non employé à la mine au moment du vote des ouvriers confor
mément aux dispositions du présent article) sera tenu de contribuer 
aux frais d'entretien pour sa quote-part dans la moitié desdits frais 
(mais cette quote-part ne pouvant dépasser un penny et demi par 
semaine et par homme), et, nonobstant les dispositions de toutes lois 
sur le paiement des salaires en nature ou toute convention contraire, 

· le propriétaire sera autorisé â recouvrer lesdites contributions en les 
déduisant des salaires des ouvriers qui y sont soumis. 

Toutefois, ne sera pas tenu à cette contribution tout ouvrier qui, 
par raison de santé et conformément aux règlements de la mine, en 
sera exempté. 

(5) La gestion des installations prévues par le présent article sera 
confiée à un comité à constituer conformément aux règlements de la 
mine et dont la moitié des membres seront désignés par le proprié
taire· de la mine et l'autre moitié par les ouvriers soumis à contri
bution selon le présent article. Les pouvoirs et obligations du comité 
touchant la gestion desdites, installations seront fixés par les règle
ments généraux, et le propriétaire de la mine ne sera passible, du 
chef de tout acte accompli par le comité en conformité de ses pou
voirs ou de tout manquement de la part du comité à remplir ses 
obligations, d'aucune pénalité pour inobservation des dispositions du 
présent article. 

(6) Les ouvriers auxquels s'applique le présent article sont tous· 
les ouvriers employés au food, ainsi que tous les ouvriers de la 
surface employés à la manutention des berlines, au criblage, triage 
ou lavage de la houille, ou au chargement de la houille sur wagons .. 

(7) Le présent article ne sera pas applicable à toute mine où le 
nombre total des ouvriers employés et auxquels s'applique le présent 
article est inférieur à cent, ni à toute mine détenue par le proprié
taire en vet'tn d'un bail dont le terme restant à courir est inférieur_ 
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à dix années, ni à toute mine que le Secrétaire d'Etat considérera 
devoir être épuisée dans un délai de dix ans. 

(8) Si le propriétaire d'une mine quelconque manque à se con
former a:ux dispositions du présent article, il· sera coupable d'une 
infraction â la présente loi. 

(9) Si une majorité déterminée par un scrutin, de deux tiers des 
ouvriers d'une mine, exprime au propriëtaire de la mine son désir 
que le présent article cesse d'être appliqué à ladite mine, le présent 
article-cessera d'être ainsi appliqué à partir d'une date à convenir 
entre le propriétaire et les ouvriers, à moins que le propriétaire 
par un avis affiché à la mine dans le délai d'un mois après notifi: 
cation à lui faire dudit désir, ne déclare pas donner son assentiment. 

( 10) Il ne pourra pas, dans une mine quelconque, être exprimé à 
nouvea~ de désir dans les termes des paragraphes (i) ou (9) du pré
sent article avant que cinq années ne soient écoulées depuis la date 
de l'expression du désir précédent. 

ART. 78. 

~'empl~i de. perforatrices mécaniques sera interdit pour la perfo
ration mecam.qu~ .dans le gauister (ganister hard sandstone), ou 
autre roche tres siliceuse, dont la poussière est susceptible de causer 
des cas de « silicose » (fi,broid phthisis), â moins qu'il ne soit fait 
usage d'un jet d'eau ou d'une pluie, ou d'un autre procédé de même 
efficacité, pour prévenir la dispersion de la poussière dans l'air. 
T_oute .p~rsonne qui contrevient aux ou qui néglige d'observer les 
d1spos1tioos du présent article sera coupable d'une infraction à la 
présente loi; et, en cas d'une telle contravention ou inobservation 
d~ la part d'une personne, les propriétaire, agent et directeur de la 
m1~e seront chacun coupables d'une infraction à la présente loi, à 
moms que chacun, pour ce qui le concerne, ne prouve avoir pris 
t?utes les °:1esures raisonnables en vue d'empêcher ladite contraven
tion ou ladite inobservation. 

ART. 79 . . 

!l devr~ ê~re envoyé,d'urgence à l'inspecteur de la division un 
avis par ecrit de tous cas de maladie survenant dans une mine et 
ayant pour cause la nature de la profession (c'est-à-dire qui soit une 
maladie spécifiée dans une ordonnance rendue à cet effet par le 
Sec:étai~e d'Etat), et les dispositions de la présente loi relatives â la 
not1ficat1on des accidents s'appliqueront auxdits cas de maladie de la 
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mêm~ manière qu'elles s'appliquent aux accidents ·dont il est faitr. 
mention. 

Toutefois, une p~rsonne ne sera passible d'aucune pénalité pour
n'avoir pas, conformément au présent article, envoyé avis de toute· 
maladie ainsi spécifiée, si elle prouve qu'elle n'a pas eu connaissance 
du ou des cas de maladie et qu~elle avait pris toutes les mesures 
raisonnabies afin que lui fussent signalés tous les cal!! de telles
maladies qui se produiraient. 

TITRE IV 

Dispositions relatives· aux accidents. 

Notification des accidents. 

ART. 80. 

(1) Lorsque, dans une mine ou ses dépendances, à la surface ou,.t 
au fond, il se produit u·n accident 

(i) q·ui cause la mort d'une personne employée à la mine ou dans. 
ses dépendances, - ou 

(ii) qui cause, à une personne employée à la mine ou dans ses
' dépendances, une fracture de la tête ou d·un. membre, ou le

déboîtement (dislocation) d'un membre, ou toute· autre· 
blessure sérieuse. - ou 

(iii) qui, étant déterminé par une explosion de gaz, ou de pous- · 
sières de houille ou d'explosifs, ou par l'électricité, par l'envoi.~ 
d'une cage aux molettes, .ou par toute autre circonstance · 
spéciale que le Secrétaire d'Etat spécifiera par ordonnance, .. 
détermine une blessure à une personne employée dao~ la mine· 
ou dans ses dépen.dances·, 

le propriétaire, agent ou directeur de la mine doit immédiatement 
envoyer à l'inspecteur de la division avis par écrit de l'accident et. 
des décès ou blessures qu'il a causés, et cela dans la forme et àvee· · 
les détails qui pourront être prescrits; et, dans le cas d'un accident 
mortel ou ayant entraîné des blessures graves, un avis dans la. 
forme et avec les détails qui pourront être prescrits sera également . 
envoyé à la personne (s'il en est une) désignée par le personnel 
employé à la mine ~n vue de recevoir en leùr nom l'avis prévu par·· 
ledit article. 

(2) Si un accident se produit qui a pour conséquence immédiate · 
un décès ou une blessure grave, l'endroit où s'est produit_ l'accident. 
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:sera laissé dans l'état où il était immédiatement après l'accident, et 
·cela ;jusqu'à l'expiration d.,au moins trois journées après l'envoi de 
.ravis susvisé de l'accident ou jusqu'à ce que le lieu de l'accident ait 
été visité par un. ins13ecteur, à moins, toutefois, que l'observation de 
la présente clause ne dût avoir pour effet d'augmenter ou de prolon-
.ger le danger ou de mettre obstacle à l'exploitation de la mine. 

(3) Lorsqu'une blessure dont le présent article requiert qu'avis 
soit donné entraîne le décès de la personne blessée, un avis par écrit 
de ce décès sera envoyé à l'inspecteur de la division, comme repré
=Sentant un Secrétaire d'Etat, dans un délai de vingt-quatre heures 
.après que ledit dêcès sera venu à la connaissance du propriétaire, 
agent ou directeur. 

(4) Tout propriétaire, .agent ou directeur qui manquera à se con
former au présent article sera coupable d'une infraction à la présente 
loi. 

AR'.I'. 81. 

(1) Si le Secrétaire d'Etat considère qu'en raison du risque d'acci
-dent grave pour les personnes employées, il est expédient, sous le 
régime de la présente loi, qu'avis soit donné de chaque cas d'une 
-catégorie spéciale quelconque d'explosion, d'incendie, d'effrondement 
-de constructions, d'accidents à la machinerie ou à l'installation, ou 
autres circonstances, constaté à une mine, le Secrétaire d'Etat p()urra, 
par une ordonnance, étendre à chacune de ces circonstances les dispo
sitions de la présente loi visant l'avis à donner à un inspecteur au 
,sujet des accidents, et cela qu'il y ait eu ou non blessure ou infirmité 
,causée, et, après qu'une telle ordonnance aura été rendue, les dispo
sitions de la présente loi recevront effet telles qu'elles auront été 
ainsi étendues. 

(2) Le Secrétaire d'Etat pourra permettre, par une telle ordon
nance, que l'avis de toute circonstance à laquelle elle s'applique ne 
soit envoyé que dans un délai déterminé par l'ordonnance au lieu 
-d'être envoyé immédiatement. 

Rapp01•ts, exaniens et enquêtes. 

ART. 82. 

Lorsque, à une mine, un accident a causé la mort ou la blessure 
d'une personne, le Secrétaire d'Etat pourra, à tout moment, charger 
un inspecteur de faire un rapport spécial au sujet de l'accident, et 
le Secrétaire d'Etat, à tel moment et de telle manière qu'il avisera, 
pourra publier ce rapport. · 

1 
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Sauvetage et ambulances. 

ART. 85. 

Des règlements généraux établis en vertu de la présente. loi 
pourront exiger que le.s dispositions soiPnt pl'i~es à toute mine, ou 
catégorie de mines, sur un, plusieurs, ou sur l'en~emble des points · 
suivants: 

a) approvisionnement et entretien d'appareils destinés à 
être employés dans les travaux de sauvetage; constitution 
et entraînement d'èquipes de sauvèteurs; 

b) approvisionnement et entretien de matériel d'ambu
lance; entraînement des hommes au service d'ambulanciers. 

TITRE V 

Règlements. 

Réglements gene1·auœ et spéciaux. 

ART. 86. 
\ 

(:l) Le Secrétaire d'État pourra, par ordonnance, établir tels· 
réglements généraux pour la conduite et la direction des personnes 
faisant partie de la direction des mines, ou employées aux mines on 
dans leurs dépendances, qui lui paraîtront les plus propres â prévenir 
les accidents gr~ves et à assurer la sécurité, santé, confort et discipline 
des personnes employées dans les mines et d~ns leurs dépendances, 
ainsi que les soins à donner aux chevaux et autres. animaux et la 
manière de les traiter; et de tels règlements pourront modifier on 
amender toute disposition du Titre II de la présente loi, ou de la 
troisième Cédule annexée à la présente loi. · 

'fITRE VI 

Emploi des ouvriers. 

Emploi de jeunes garçons, jeunes filles et femmes. 

ART. 91. 

Aucun jeune garçon de moins de quatorze ans ·et aucune jeune 
fille ou femme de quelque âge que ce soit ne devra être employé ou: 
admis, dans le but d'être employé, dans une mioe au fond. Le pnésent 
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arti_cle ne s'appli~uera pa~ à to.u ~jeune g arçon qui , avant la promul-
gation de la presente 101 , a ete légalemrn t employé dan · 
au fond. s une min e 

ART. 92. 

Les dispositions suivantes s'appliqueT"Ont aux · · fil! Jeunes garçons 
Jeunes es et femmes employés auJ·our au sc1·v1·ce d' . ' 

( 
. une m ine. 

1) Aucun Jeune garçon ou· j eune fille de moins d t , ·. 
ser 1 •· . d , r 1e1ze an s ne 

a emp oye a moins e I avoir été léga lement avant la prom I f 
de la présente loi. , u g a ion 

(2) Aucun j eune garçon ou jeune fil le d'au mo· t . · · rns re1ze ans et 
aucune femm e ne sera employé peudant plu d · 
h d 

. s e cinquan Le quatre 
eures ans une semaine ou pendant plus d d .. 1 , . . e 1x 1eu1 es dans une 

Journee. 

(3) Aucun jeune garçon, j eune fill e ou femme 1 
f h 

. . . ne se1·a emp oyé de 
neu eures du sou· a crnq heures du matin ni I d · 1 . 
d h 

, e 1manc 1e , 111 après 
eux eures le samedi après m idi. 

(4 ) Il devra être maintenu un délai d'au moin s do h 
1 fi d -

1 
; . uze eures entre 

a o u tra va1 d un JOUI' et le début du travai J sui l 
(5) 

van . 
Une semaine sera considérée commencer à m·10 ·t 1 . 

· fi · · · . u1 e. samedi 
soir et 01r a mmu1t Je samedi soir sui vant. 

(6) Aucun jeune garçon, j P,une fil le ou femme ne sera empl · 
d' f . oye 

u_ne açon co~t1ou e peudant plus de cinq heu res sans un arrêt d'au 
moins une demi-heure pour un repas, ni pendant plus de huit heures 
d,~n s une seule jel'.rnée san s un a rrêt ou des arrêts pou r repas 
s elevant ensemble a une heure et demie au moins 

_(7) Aucu~ jeune garçon , j e une fil le ou femme ne sera employé a 
faire mouvoir des wagons de chemin de fer, oi à lever , porter ou 
re~uer toute cho~e do_nt le poids soit susceptible de porter préjudice 
au Jeune garçon, a la Jeune fille ou à la femme. 

ART. 93. 

(1 \ Le Directeur de chaque min e fi xera, dan s les limites perm· 
1 

, l' t· 1 é . . . ises 
Ja l a r 1c e pr ceden t, el spec1fiera dan s un avis de forme presc ·t 
t d 

• r1 e 
e evant etre affiché à la m ine: 

(a) les heures d~ travail; et 
( b) les heures fi xées pou r les repas ; 

~t a~cun ,-ieurie ~arçon, _jeun fl fi ll e on femmfl ne sera employé au 
~erv1ce dune m1u e sau f pendant la durée ai ns i déter mi née . mais 
u ne durée diflë rente el des heu res différentes pourront être 'fix ée 
pour di fférentes personn es e t pour di fférents j ours. s 

t 
1 
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(2) Ladite durée ou lesdites heures ne seront pas modifiés plus 
d'une fois par trimestre, si ce n'est pour une raison spéciale admise 

par l'inspecteur par écrit. 
Toutefois, les règlements généraux pourront établir une disposition 

permettant, en '!as de oécPssité spéciale urgente, de substituer une 
heure différente à l' heure fixée pour un repas conformément au 

présent article. 

ART. 94. 
' 

(i ) Le propriétaire, agent ou directeur de chaque .mine conservera, 
au bureau de la mine, un registre où il fera inscrire, dans telle 
forme que le Secrétaire d'État pourra de temps à autre prescrire, les 
nom, âge, domi cile et date d'embauchage de tous les jeunes garçons 
employés à la mine au food , et de tous les j eunes garçons, jeunes 
fill es et femmes employés à la surface au ser vice de la mine; e~ le 
propriétaire, agent ou directeur devra , s ur demande et à tous 
moments raisonnables, produire le' registre à tout inspecteur et à to~t 
représentant de l'autorité locale chargée de l'instruction publique 
dans le périmètre où se trou ve la mine e t perme tt1·e à cet inspecteur 
ou représentant d'examiner et copier ledit registre . 

(2) L'employeur direct de tout jeun e garçon, autre que le 
propriétaire , agent ou directeur de la mine, devra , avant de faire 
descendre le j eune garçon au fond de la mine, aviser le directeur de 
la mine, ou une personne désignée par ledit directeur , qu' il est sur 
le point d'employer le j eu ne garçon dans la mine. 

ART. 95. 

Si une personne contrevient à ou nég lige d' observer, ou permet: 
à une personne de contrevenir à ou de négliger d'observer une 
disposition de la présente lo i relative à l'emploi de j eunes garçons , 
j eunes fill es et femmes, au registre de j eunes garçon s, jeunes filles et 
femmes, 011 à l'avis visant l'emploi précité de jeunes garçons, elle 
ser a coupable d'une infracti on à la présente loi ; et , en cas d' une 
telle contravention ou inobservation de la part d'une personne le 
propriétaire, l'agent et le directeur de la mine seront chacun coupa
bles d'une infraction à la préseo te loi , à moins que chacu o, pour ce 
qui le concerne, ne. prouve avoir pris, en publiant et eo s'efforçant au 
mieux de son pouvoir de faire observer les dispositions de la présente 
loi , toutes les mesures raisonnables afin de prévenir ladite contra
vention ou ladite inobservation . 
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Salaires. 

ART. 96. 

(i) Aucun sàlaire ne sera payé â un~ ~ersonn~ ~mployée ~a~s 
· une mine, ou ses dépendances, dans des deb1ts autorises (at or within· 
any lic.ensed premises), tels que définis par le Licensing (Consoli
dation) Act, 1.910, ni dans tout auti:e lieu de récréation, ni dans 
tout bul'eau, jardin ou· lieu en dépendant ou y contigu ou occupé 
conjointement. · 

(2) Les salaires de toutes personnes employées dans la mine ou 
dans ses dépendances seront payés hebdomadairement, si la majorité 
desdites personnes le désire ainsi, et il sera remis à chacune d'elles 
une tlche indiquant en détail comment a été calculé le montant de 
sa paye. 

(8) Chaque personne qui contrevient ou néglige d'observer, ou 
qui permet à une personne de contrevenir à ou de négliger 
d'observer le présent article, sera coupable d'une infraction a la 
présente loi; et. en cas d'une telle contravention ou inobservation de 
la ·part d'une personne le propriétaire, l'agent et le di1·ecteur de la 
mine seront chacun coupables d'une infraction à la présente loi, â 
moins que chacun, pour ce qui le concerne, ne prouve avoir pris, 
en publiant et en s'pfforçant au mieux de son pouvoir de faire 
observer les dispositions du présent article, toutes les mesures raison
nables afin de prévenir ladite contravention ou ladite inobservation. 
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CAISSES DE PRÉVOYANCE 
EN 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 

EXAMEN 
DES 

COMPTES DE L'ANNÉE 19.11 
PAR LA 

COMMISSION PERMANENTE (1) 

instituée conformément à l'arrêté royal du 17 août 1874 . 
pris en exécution de l'article 4 de la loi du 28 mars ,1868 

modifié par l'arrêté royal du 24 octobre 1904 ' 

CHAPITRE PREMIER 

SITUATION DES CAISSES COMMUNES DE PRÈVOYÀNCE 

Les· caisses communes de prévoyance en fa-veur des 
ouvriers mineurs de la province du Hainaut, à savoir cèfies 
.du Couchant de Mons, du bassin du Centre et du ba·ssin dé 
,Charleroi, ont continué, pendant cet exercice, à. assurerJe 
·service de la retraite des vieux ouvriers mineurs, indépen
damment· de la liquidation des pensions et secours consé
.cutifs à des accidents survenus avant le 1er juillet 1905, 
date de la mise en vigueur de la loi du 24 décembre 1903 
sur la réparation des dommages résultant des accid~nts du 
travail. Quant aux caisses de prévoyance de la province de 
Liége, de la province de Namur et de. la province du 

(1) La Commission permanente est actuellement composée comme sµit: 
.MM. DEJARDIN (L.), Directeur général des Mines, président; 

BoGAERT (H.), membre de la Commission administrati~e de la Caisse de 
Llé~; . 

BEAUJEAN (CH.), Directeur à la Caisse Générale d'Épargne et de Retraite, 
membre; 

,GENART (L.), président de l'Association charbonnière du Centre: 
MAINGIE (L.), secrétaire de l'Association des Actuaires belges, membre 

de la Commission des Accidents du Travail, id.; 
THIRAN, V., président de la Commission administrative de la Caisse de 

prévoyance de Charleroi ; . , . • 
WonoN (L.), directeur au Ministère de l'industrie et ?u !rava1l, secreta1re

adjoint de la Commission des Accidents du Travail, !d·; 
VAN R.ADIDONCK (Alb.), directeur au Ministère de l'industrie et du Travail, 

membre-secrétaire. 
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Luxembourg, leur activité, depuis la même date, a été 
réduite à la liquidation, au prorata de leur actif, des pen
sions à la suite d'accidents survenus avant la même date. 

La loi du 5 juin 1911 sur les pensions d~ vieillesse, en 
organisant par la voie légale, la retraite des. ouvriers 
occupés dans les exploitations houillères du pays, a trans
féré aux organismes créés par l'arrêté royal du 28 août 
1911, la charge des pensions de retraite dont les caisses du 
Hainaut continuaient le service. En conséquence, la mise 
en vigueur de cette loi au 1er janvier 1912, a mis fin au 
rôle des caisses de prévoyance dans le domaine de la 
retraite, de même que l'exécution de la loi du 24 décembre 
1903 avait soustrait à leur action la réparation des accidents 
du travail. Le P.résent rapport clôture ainsi une période 
semi-séculaire (1840-1912) au cours de laquelle ces insti
tutions, instituées sous l'égide de la liberté, dans un but 
de philantropie, à l'initiative des exploitants de charbon
nages, ont servi la cause de l'humanité et contribué à la 
paix sociale. 

§ 1 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU COUCHANT DE MONS 
I. - CAI~SE DES ACCIDENTS ( 1) 

Pendant rannée 1911, les recettes se sont élevées à 
à fr. 115,284-27; elles se décomposent comme suit : 

Intérêts des fonds placés et primes 
de remboursement. . fr. 109,605 15 

Subside de l'Etat. 5,119 25 
Subside de la Province . 559 87 

TOTAL. . fr. 115,284 27 
Les dépenses pendant le même exercice ont été de 

fr. 281,881-63, et se subdivisent ainsi qu'il suit: 
Pensions et secours . . . . fr. 267,107 25 
Frais d'administration . • . 5,167 98 
Perte sur réalisation d'obligàtions 

3 %, Dette belge 9,606,40 

TOTAL fr. 281,881 63 

( 1) La Caisse des accidents ne subsistant plus que pour l'apu d · f rement e son acu , 
les recettes ne comprennent plus que les intérêts des fionds v , 1 b 'd erses et es su s1 es. 
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Le tableau ci-après donne le relevé des recettes et des 
dépenses pour la dernière période quinquennale. 

Caisse des accidents. 

Excédent Excédent 

ANNÉES Recettes Dépenses des recettes des dépenses 
sur sur 

1 les dépenses les recettes 
1 

1907. .. 142,495 » 370,422 70 > 227,927 70 

1908. .. 133,464 38 351,550 44 » 218,086 06 

1909. .. 126,254 85 322,561 45 » 196,306 60 

1910. 121,794 23 289,404 27 » 167,610 04 

1911. .. 115,284 27 281,881 6::l » 166,597 36 

L'avoir de la Caisse des accidents était au 31 décem-. 
bre 1910 de fr. 2,893,847-38. 

Cet avoir a été réduit à fr. 2, 727,250-02 au 31 décem
bre 1911. 

Au 1er janvier 1912, ]es charges en pensions viagères-. 
et temporaires, incombant à la Caisse des accidents, s'éle 
vaient à fr. 257 ,477-90 à répartir entre 1,582 titulaires. 

II. - CAISSE DE RETRAITE 

Les recettes de cette Caisse, pendant l'année f911, se sont 
élevées à fr. 228,528-91. Elles se subdivisent comme suit: 

Cotisation des affiliés ( 1 % des salaires) fr. 179,175 68 
Subside de l'Etat . 6, 720 75 
Subside de la Province 735 03 
Quote-part dans le subside de la Province 

accordé à titre d'intervention dans la pension 
de certaines catégories de vieux ouvriers. 

Intérêts des capitaux placés . 
7û6 » 

41,192 55 

fr. 228,530 01 
A déduire : Intérêts acquis sur obligations 

achetées en remplacement de celles sorties 
remboursables. 1 10 

ToTAL. • fr. 228,528 91 
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. Les dépenses ont atteint 373-,090 francs pendant le. même 
~xercice; elles se décompos~nt comme suit: 

Pensions de vieux ouvriers . . fr. 
Pensions de veuves de vieux ouvriers 

Frais d'administration 

Total des dépenses . fr. 

269,480 51 
96,824 75 

3(>6,305 26 
6,784.74 

373,090 > 

. Les recettes ont donc été inférieures aux dépenses de 
fr. 144,561-09. 

Le tableau suivant donne le relevé des recettes et 
dépenses pendant les cinq dernières années. 

Caisse de retraite 

Excédent 
ANNÉES Recettes Dépeni.es des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 
1907. .. 452,781 26 344,138 75 108,642 51 
1908. 424,865 23 354,768 55 70,096 68 
1909. 399,222 71 360,608 15 38,614 56 
1910. .. 396,800 31 368,647 83 28,152 48 

Excédent des 
dépenses sur les 

recettes 
19ll . 228,528 91 373,090 » 144,561 09 

L'avoir de la Caisse de retraite s'élevait au 31 décem
bre 1911 à fr. 1, 144,876-70. 

Au 1er janvier 1912, les pensions de retraite servies aux 
vi?ux ouvriers et aux veuves de vieux ouvriers compor
taient une charge de fr .. 366,305-26 à répartir entre 
3,208 personnes; la moyenne par tête était donc de 
fr. 114-21. 

Le nombre des établissements affiliés à cette Caisse 
s'élève à 15, occupant 29,731 ouvriers. 
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. § 2 . 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU CENTRE 

La Caisse du Centre, à l'exemple de celle du Couchant de 
Mons s'est subdivisée en deux sections, dénommées Caisse 
des vi~illards ou section A et Caisse des blessés ou sectionB. 

CAISSE DES VIEILLARDS OU SECTION À. 

Pendant l'année 1911, le_s recettes de cette section ont 
été les sui vantes : 

Retenues sur les salaires (O. 70 % des 
salaires) . . fr. 162,250 05 

Subventions des exploitants (O. 70 % des 
salaires) . 162,250 05 

Cotisations des délégués à l'Inspection 
des mines 

Subsides de l'Etat et de la Province . 
Reliquat du subside provincial en faveur 

des vieux ouvriers . 
Intérêts bonifiés en comptes-courants et 

plus-value du portefeuille . 

126 00 
8,323 90 

354 00 

52,958 60 

Total des recettes . fr. 386,262 70 
Les dépenses pendant le même exercice ont été de 

fr. 394,830-95 et se décomposent comme suit: 
Pensions et secours . . fr~ 391,196 80 
Frais d'administration 3,634 15 

ToTAL. . fr. 394,830 95 
L'avoir de la Caisse des vieillards était au 1er jan

vier 1911 de fr. 1,391,169-01. Cet avoir n'est plus que de 
fr. 1,382,600-76 au 31 décembre 1911. . . 

Au 1er janvier 1912, les charges en pensions v1a~ères et 
temporaires se montaient à fr. 391, 196-80, à répartir entre 
1 564 vieux ouvriers pour un montant de fr. 291,347-80, 
0; 1, 199 veuves de vieux ouvriers se partageant une somme 
de 99,849 francs. 
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CAISSE DES BLESSÉS . OU SECTION B. 

.Pendai;it l'année 1911, les recettes de cette Caisse se sont 
élevées à fr. 173,148-72. 

Ces recettes se décomposent comme suit : 

Subsides de l'Etat et de la Province . fr. 
Retenues sur les salaires (0.30 % des 

salaires) . 
Subventions des exploitants (0.30 % des 

salaires) . · 

Cotisations des délégués à l'inspection 
des mines 

Intérêts des capitaux et plus-value du 
portefeuille 

ToTAL • fr. 

Les dépenses ont atteint fr. 189,904-10. 
Elles se répartissent comme suit : 
Pensions et secours . . fr. 
Gratification à une veuve remariée. 
Frais d'administration 

TOTAL • fr. 

4,003 50 

69,535 72 

69,535 72 

54 00 

30,019 78 

173,148 72 

187,976 20 
180 » 

1,747 90 

189,904 10 

L'avoir de la Caisse des. blessés s'élevait à fr. 796 095-07 
au ter janvier 1911; il a été réduit a fr. 779,339-69 au 
31 décembre de la même année. 

Parallèlement, les charges qu1· se montaient a 
fr. 191,174-40 au ter janvier 1911 se sont abaissées 
à fr. 184,851-60 au ter janvier 1912. 

Le tableau ci-après donne le relevé d 
d 1 . es recettes et 

dépenses e a Caisse de prévoyance d C t 
la dernière période quinquennal~. u en re pendant 0. 
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Recett:_1 ~épenses Avoir Charges 

ANNÉES - au au 

Sections A et B 31 décembre 31 décembre 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

1907 . . . 617,068 46 570,997 95 2.247,620 07 566,612 40 

1908 . . . 593,468 26 572,562 64 2,268,421 04 574,807 20 

1909 . . 543,887 72 575,654 25 2,236,654 51 . 576,244 80 

1910. . . 535,765 12 585,155 55 2,187,264 08 583,911 60 

1911 . .. 559,411 40 584,735 05 2,161,940 45 184,851 60 
(1) 

Le nombre des sociétés affiliées à cette caisse est de 7, 
occupant 17,203 ouvriers. 

§ 3. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE CHARLEROI 

Pendant l'année 1911, les recettes de cette Caisse se sont 
élevées à fr. 954,567-27. 

Elles se décomposent comme suit : 
Subside de l'Etat . fr. 
Subside de la Province. 
Cotisation des exploitants à raison de 

1.5 % des salaires (2). 
Intérêts des fonds placés et bénéfices sur 
vente de fonds publics 

Cotisation de l'Etat pour les délégués à 
l'inspection des mines 

Subside provincial en faveur des vieux 
ouvriers (reliquat) . 

TOTAL . fr. 

12,440 » 
3,017 70 

814,303 » 

122,954 17 

375 75 

1,476 65 

954,567 27 

(1) Pour la section B (blessés) seulement. . . 
Les charges de la section A (vieillesse) Ont été reprises par la nouvelle Caisse 

de Prévoyance. 
(2) Jusqu'au Ier juillet 1905, la cotisation représentait 1 •/1 % des salaires payés 

l'année précédente ; à partir de cette date, la cotisation est devenue fixe et repré
sente 1 i/

1 
% de la moyenne des salaires payés pendant les dix dernières années 

(1895 à 1904 inclus). 
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Quant aux dépenses, elles ont été les suivantes : 

ACCIDENTS ( 1) 

Pensions viagères . 
Id. temporai res . 

Secours 

. fr. 193,072 31 
13,350 20 

210,619 92 

TOTAL . fr. 417,042 43-

VIEILLESSE 

P ensions viagères . . fr. 
Id. temporaires . 

Secours . 

Frais d'administration 

Total des dépenses fr. 
Pertes sur réalisation de valeurs . . . 

TO'l'AL. f . r. 

245,307 99 
90 » 

10,065 8 1 

255,463 80 

13,096 75 

685,602 98 
45,873 6 1 

731,476 59 
En 1910, celles-ci avaient atteint fi, D 97 ..., , 

1 0 ,.. 
. 0 , { Lj. -ç,O. 

Comparées aux recettes les dépen 
1 

. 
, ' ses ont aissé en 1911 

un excédent s élevant à fr. 223 090_
68 

. . , 
caisse au 1er j anvier 1911 .' qui, aJouté à 1 en-
' · , . . ' soit fr. 3,687 092-15 ·t 

1 avoir de 1 association au 1 crjanvier 1912 f ' ' P01 e 
N . à r . 3,910, 182-83. 
I ous consignons dans le table . 

au smvant le mou t des rece ttes et des dépenses pe 
1 1 

. vemen 
quinquennale. ne ant a dernière période 

(l ) Pensions et secours accordés 
. d 1 . pour les ac 'd vigueur e a 101 sur la réparation de . ci en ts survenus a . 

1 
. 

}er juillet 1905 . s accidents du tr . , , ~ant a mise en 
avail , c est-a-d ire avant Je 

, 

p 
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ANNÉES Recettes 

fr . 

1907 . 931 ,38H 35 

1908- 1 ,002,212 5-1 

1909. 938,725 21 

1910. 952,072 59 

1911. !)54,567, 27 

Dépenses 

Fe 1 
792,425 27. 

759,979 09 

747 ,708 00 

697,741 85 

731 ,47.6,59 

221" 

Excédent 
des recettes 

sur 
les dépenses 

fr. 

138,.964 08 

242,233 45 

191,017 21 , 
254 .330 70 

223,090 68 

Les charges au 1 cr janvier 1912 s'élevaient au totaf 
à fr . 415,924-20, dont fr. 407, 114-20 pour les pensions et 
secours, suite d'accidents, à répartir entre 2,627 personnes. 
et 8,810 francs pour les pensions de vieillesse à partager.· 
entre 111 bénéficiaires. 

Le nombre des établissements affiliés est de 34, occupant. 
53,346 ouvriers . 

§ 4. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE LIÉGE 

(en liquidation) 

La Caisse de Liége, dissoute depuis le 1 °' juillet 1905,. 
ne subsiste plus que pour la liquidation des pensions. 
allouées à la suite d'accidents survenus avant cette date. 

La Caisse a été déchargée du service des secours de vieil-· 
lesse, assumé, depuis ce même jour, paï les sociétés char
bonnières, qui ont créé une caisse nouvelle appelée « Caisse
de secours au profit des ouvrier~ mineurs )>. Cette caisse, 
qui n'était ni reconnue, ni subsidiée par l'État, a été dis-

soute à son tour. 
Nous résumons ci-dessous les opérations. de la Caisse· 

pendant l'exercice 1911. 
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Recettes 

Subsides du Gouvernement et de la Pro-
vince . . . . . . fr. 

Intérê~s des capitaux placés . . . . . 
4,800 ~ 

74,488 78 
Prélèvement de 15 % sur le remboursement 

des arrérages payés par les affiliés· pour 
compte de la Caisse commune . . . . 36,373- 20 

115,661 98 

Dépenses. 

Pensions et secours. . . . . 
Frais d'administration générale. 
Commissions de banque . . . 

fr. 

. fr. 258,779 » 
8,583 75 

754 30 
fr. 268,117 05 

Avoir de la Caisse au ter janvier 1911 . fr. 2,171,317 28 
Excédent des dépenses sur les recettes de 

l'exercice 1911 . 152,455 07 
Avoir au 1er janvier 1912. . fr. 2,018,862 21 

. . Le tableau ci-après permet de comparer le mouvement 
financier des cinq dernières années. 

Excédent Excédent Avoir 

ANNÉES Recettes Dépenses des .des à la fin 

recettes dépenses de l'année 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

1907. 104,730 02 316,072 78 » 211,342 76 2,669,079 10 

1908. 100,322 72 293,292 07 » 192,969 33 2,476,100 77 

1909. 95,798 88 247,540 68 )) 151,741 80 2,316,358 97 

1910. 128,823 91 264,493 95 )) 145,041 69 2,171,317 28 

1911. 115,661 98 268,117 05 )) 152,455 07 2,018,862 21 

Le montant _des charges au 1er janvier 1912 s'élevait 
enco~e à 245,3 ,6 francs a répartir entre 1,546 titulaires de 
pensions ou secours accordés pour accidents. 
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~ 5. 
CAISSE DE PRÉVOYANCE DE NAMUR 

(EN LIQUIDATION} 

Recettes. 

Les recettes totales de la caisse pendant l'année 1911 se 
sont élevées à fr. 7,517-38 qui se décomposent comme suit: 

Subsides de l'Etat. . fr. 220 » 

Subside de la Province . 550 » 
Intérêts des fonds placés, etc. . 6,747 38 

ToTAL. • fr. 7,517 38· 
Dépenses. 

Les dépenses totales se sont élevées à la somme de 
fr. 21,600-60; elles se décomposent comme suit : 

Pensions et secours . . fr. 18,996 » 
Frais d'administration 1,893 50 
Dépenses diverses . 71 1 10 

ToTAL • fr. 21,600 60 

One subvention extraordinaire a été accordée, comme 
·précédemment, par le Gouvernement au profit des o-µvriers 
pensionnés ayant appartenu à des expl?itationï:; aujou'rd'hui 
-abandonnées et dont les patrons ont disparu. · . 

Le service de cette allocation, dont le montant s'est 
-élevé à t, 155 francs, a été assuré par les soins de la caisse 

,de prévoyance. 
Situation de la Caisse. 

Au 1er janvier 1911, l'avoir était de . fr. 225,464 84 
A ajouter les recette~ 7,517 38 

232,982 22 
A déduire les dépenses . 21,600 60 

Au 31 décembre 191t, l'avoir était de . fr. 211,381 62 
L'avoir de la Caisse a donc diminué, par comparaison . 

avec l'année 1911, de fr. 14,083-22. 
Le tableau ci-après donne la comparaison des opérations 

.de la Caisse pendant les cinq dernières années : 

{ ' 
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Excédent Avoii;- total j Excédent 
ANNÉES Recettes Dépenses 1 en en à 

recettes dépenses fin d'année 

Fr. ,Fr. Fr. Fr. Fr. 
1907 ••• 11,621 92 20,510 48 .,; 8,888 56 248,479 60 

1908 ..• 8,425 40 16,553 10 » 8,127 70 240,351 90 

1909 •. 7,941 20 · 15,397 40 > 7,456 20 2.12,895 70 

1910 .• 7,743 81 15,174 67 » 7,430 86 225,464 84 

1911 ••• 7,517,38 21,600 60 » 14,083 22 211,381 62 

§ 6. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU LUXEMBOURG 

Recettes. 
Dépenses 

(EN LIQUIDATION) 

. fr. 1,047 48 
• 3,158 85 

Déficit . . fr. 2, 1 H 37 
L'avoir de la Caisse était au 31 décembre 1910 de· 

fr. 35,719-33; au 31 décembre 1911, il n'est plus que· 
de fr. 33,607-96. 

Les recettes de l'année 1911 se décompo~ent comme suit;-
Subside de l'Etat . · . . . fr. 60 00 
Rente sur l'Etat . . . 720 »· 
Arrérages de rentes et intérêts . 267 48 

TOTAL • • • fr. 1,047 48 
Les dépenses se décomposent comme suit : 

Pensions. . fr. 2,560 50 
Frais d'administration 415 » 
Perte sur vente de· titres . 183 35 

TOTAL • fr. 3,158 85 
Le.s charges d~ la caisse au ter janvier 1912, en pensions 

a~qmses, déduct10n faite des extinctions de l'année,. 
s élèvent à 2,975 francs. 
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CHAPITRE Il 

§ L - PENSIONS ET SECOURS. 

Nous avons jugé utile de faire suivre les renseignements 
~oncernant le mouvement de ·chacune des Caisses des 
rtableaux ci-après, dressélS dans la même forme que ceux 
qui se trouvent dans les rapports précédents de notre Com
mission; il .n'est plus possœble. toutefois d'établir une corn:. 
paraison avec les ·exercices :antérieurs, en raison des 
.circonstances ·que · nous avons indiquées au début de ce 
crapport.. 
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Opérations des Caisses 
----· de prévoyance 

'~;-
i ( DISTRIBUES n=========~.F=p=======~ 

PENSIONS ET SECOURS 

en 1911 

1 

DÉSIGNATION 

'ô 

NOMBRE DE PERSONNES ~ 11P · MONT'ANT DES PENSIONS ET SECOURS 
l====.===:::::;::::::====r===.=J~1b;S:E::C::OUR::U:E;S===ll====r=====r==

9
===,===r==:==,i 1 

[I' 

~ , 
1 

CO DES 

PERSONNES SECOURUES 

10 Pensions viagè1'es 

a) Ouvriers mutilés incapables de travailler. 

b) Veuves d'ouvriers morts par accident et 
d'ouvriers mutilés incapables de travailler. 

c) Parents d'ouvriers morts par accident. 

Ensemble 

20 Penswns tempo1'aires. 

d) Enfants~· ouvriers mutilés, ~e ve~ ves d'~u
. vriers tues, frêres et sœurs d ouvriers tues. 

3o Secou1·s. 

e) Ouvriers blessés, parent.s d'ouvriers tués, 
dots de veuves se remariant. . • . . 

Ensemble 

Io Pensions viagè,.es : 

a) Ouvriers vieux et infirmes . 

b) Veuves d'ouvriers vieux et infirmes 

20 Pensions tempo1·afres : 

c) Enfants d'invalides et de veuves d'ouvriers 
vieux . 

3o Secours : 

d) Ouvriers vieux ou infirmes, veuves ou 
parents d'ouvriers vieux 

Ensemble 

~ Il) Ill r-. 
C Il) 

C: CO 
0 ï: •Il) 

:E = Il) ~ .c u 
~ 

to A la suite 

938 423 720 (1) 

640 537 316 » 

17 4 95 )) 

--- ----- ----- -----
1,595 964 1,131 » 

115 246 5 )) 

» 1,541 » » 
-

1,710 2,751 1,136 > 

2o Pour cause de vieillesse 

1 1,888 2,752 1,564 

1 

» 

1,320 19 1,199 » 
1 

» » » 

» 134 }) 

----- ---------
3,208 2,905 1 

2,763 l 
(1) Les renseignements concernant la répartition des pensions distribuées par les Caisses de 

Liége et du Luxembourg n'ont pas été produits. 

tO 

1 

r-. 'ô Il) r-. r-. ::; 
ClJ ::, 0 Ill r- 1-, 
CO ::; C Il) ë: e e .D 0 ï: •Il) (; E Il) ~ = = ~ = u z f z Il) .c 

-! 
X u ::, 

..J 
'\ 
1 

1-, 
1 ::, 

0 . 
.D ~ e ! 
Il) 

X 
::; 
..J 

j 
1 

~· 11 d'accidents. 1 

f 

170,768 63193,493 1 
1 

3,330 (1) 30 (1) » 137,172 60 (1) » 

65 » 89,682 56 99,012 » 40,606 60 » 5,054 » > 

5 » 2,384 68 566 » 9,837 » » 405 » > 
---- ----- ---

100 » 262,835 87 193,071 » 187,616 20 » 8,789 » » 

18 » 4,271 38 13,440 > 360 » 254· » )) 

131 » » 210,619 )) » » 9.953 > » 
----------- - -- -----------

118,996 ; 

1 

417,130 »1187,976 20 » » )) 249 » 267,107 25 
l 

r ou d'infirnµtés. ~ 

i~ 1 

» » 269,480 51 244,853 » 291,347 80 l » » > 

> )) 96,824 75 454 » 99,849 )) » » » ! 

» )) )) 'I> » » > 

l » » » 10,065 » » ___ » _____ » _____ » __ ~ 

--«-- ---»- 366,305 26 255,372 )) 391,196 801 > » > ~ 
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Répar'ti~ion des Pensions e't Secours. 

1 Sec<mrs distribués à la Secours résultant 
suite d'aecidents (antérieurs de la vieillesse ou de 

au i er juillet 1905). l'infirmité. 
DÉSIGNATION -- - - -. 

Sommes allouées Sommes allo,uées 1 
U) 

U) CU 
CU :, 

U) E DES L. 
Cl) CU :, CU 

CU :, CIJ :, "'C 0 
r.. "'C 0 :, u 

u r.. li) CU 
CIJ 

:, 
CIJ CIJ 

CIJ :, i.. U) 
0 .0 'Il "O u i.. U) 

U) 
"'C 0 e U) CIJ 

CU .0 U) CU u CU ëii CU U) e CIJ -; CIJ CU C ·v i::l ·§ U) CAISSES 0 
C .0 

0 .0 z 0 ... U) z C 0 Cl) 0 a i.. CIJ 0 a "" 
CU U) = C U) i::l ""' Q. C r.. = C 

CIJ 
CIJ a.. Cl,. 0 0 U) .P,. 

Cl) i.. i.. CU CU p.. p.. 

Mons. 1,718 267,107 25 156 20 3,208 366,305 26 114 18 
Charleroi. 2,751 417,130 » 151 62 2,905 255,372 )) 87 90 
Centre . .. 1,136 187,976 20 165 47 2,763 391,196 80 141 58 
Liége. ... 1.,546 258,779 )) 167 38 (1) » » 
Namur •• 249 : 18,996 7ô 20 . . » « '& )) 

Luxembourg • 1 2,560 50 » » )) » 

TOTAUX .•• )) 1,152.,548 95 )) 8,876 1,012,874 06 114 11 

POUR LA COMMISSION PERMANENTE : 

Le Directezw, 
M embre-Sec1·étai1'e, 

ALB. V AN RAEMDONCK, 

Le Directew· Géné,·al des Mi1tes 
Prisident, • 

L. DEJARDIN. 

Bruxelles, novembre 1912. 

(1) Les Sociétés charbonnières affiliées à la Caisse de Liège ont pris à leur charge le service 
des secours de vieillesse. · 

-

STATISTIQÙE 

MINES. Production semestrielle 

2ma SEMESTRE 1912 

Tonnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette à la fin du et surface 

semestre réunis -
- -

Tonnes Tonnes No~1BRE 

~ Couchant de Mons, 2,338,850 52,490 31,805 

HAINAUT Centre . · 1,747,940 38,730 20,572 

Charleroi 4,l40,250 1 201,470 47,3f'O 

Namur 403,240 15,780 4,784 

! Liéjje-Seraing • · · • 2,493,900 95.770 32,610 
LIÉGE 

Plateaux de Herve , 623,990 7,710 5,752 

Autres provinces » )) » 

! 2• semestre 1912 11,848,170 411,950 142,913 
LeRo aume 

11,578,170 686,290 142,576 y 2e semestre 1911 

En plus pour 1912 270,000 » 337 

En moins pour 1912 )) 274,340 )) 

1 
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RESULTATS DES ANNEES 1910, 1911 ET 1912 

Product.ion, i:rnporta-tion et exportation 

Consommation. 

Excédent Consommation belge 
Production nette 

des importations y compris la consom-
mation 1o1·opre 

des cha1· onnages 

Tonnes Tonnes Tonnes 

i9i0 23,916,560 512,400 24,126,460 
1911 23,053,540 1,584,900 24,844,660 
1912 (1) 22,983,460 '2,810,900 26,068,700 

La consommation est calculée en tenant compte de la différence 
des stocks à :fin d'année . .En appelant l'attention sur l'importance de 
ces chiffres, nous signalons une erreur commise dans la St<!,tistique 
des indusl1·ies extractfoes et metallw•giques et des appareils à 
vapeu1· en Belgique pou,. l'an11ee 1.911. La consommation de char
bon du pays, y compris celle des charbonnages, a été de 24,844,660 
tunnes. L'augmentation par rapport à l'année !910 était de 718,200 
tonnes, soit de 3 %- En 1912, l'avance fut de 1,224,040 tonnes, soit 
de 4.9 %-

La diminution de la production et l'augmentation de la consom
mation ont pour corollaire un fort accroissement des importations 
sur les exportations. 

(1) Les chiffres de l'année 1912 ne sont que provisoires. 
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LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

MÉMOIRES. NOTES ET DOCUMENTS 

La situation au rr janvier 1913 <1) 

E_œtrait du rapport de M. V. LECHAT 

Ingénieur en chef, Directeur du 7me arrondissement des mines à Liége. 

M. !'Ingénieur principal V. Firket m'expose de la façon suivante la 
situation des travaux de reconnaissance et de préparation du bassin 
houiller du Nord, au 31 décembre derniP.r. 

Son rapport est accompagné d'une carte indiquant la position des. 
sièges d'exploitation actuellement en préparation et d'un tableau 
donnant le relevé des mines de la Campine, de leurs concessionnaires 
et de leur personnel dirigeant. 

A. - Recherches en terrains non concédés. 

Le sondage n° 84 d'Oostham a été abandonné le 14 décembre, à la 
profondeur de i,26f m53 sous la surface du sol. Je ne possède pas 
encore les résultats de l'étud~ géologique des terrains qu'il a tra-
versés (2). · · 

Après avoir pénétré dans le terrain houiller à la cote de 664m85 sous 
le niveau de la mer, la sonde a reconnu la présence, â Oostham, d'une 
partie notable des veines du faisceau de Genck, dont la dernière a éte 
trouvée â la cote de 957m7g sous la même origine. 

La première couche du faisceau de Beeringen a été reconnue sous 
la grande stampe stérile, à H50m28. · 

(1) Voir la situation au Ier juillet 1912, dans Annales des Mines de Belgique, 
t. XVII, 3me liv. , pp. 741 et suiv. 

(2) Une coupe sommaire de ce sondage est donnée dans la présente linaison. 
(N. de la R.) 

-__ ....... 
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A l'exception d'une zone failleuse. traversée entre fi 84 et f200 
'ni'ètrés, le terrain houiller se présente à Oostham, en plateures 
presqu'horizonta~es, d'une grande régularité . 

B. - Concessions du Limbourg. 

Le nombre de concessions de mines de houille de la province de 
Limbourg a été porté à dix, à la suite du partage, autorisé par 
arrêté royal du 23 novembre f912, de la concession de Genck
Sutendael. 

La partie de cette concession située au nord du village de Genck, 
entre la concession André-Dumont-sous-Asch et la réserve B, a été 
instituée en concession distincte, sous le nom de Concession de \Vi o
terslag, par cet arrêté. La Société anonyme des charbonnages de 
Ressaix, Leval, Peronnes, Sainte-Aldegonde et Genck a cédé cP.tte 
concession, avec les constructions et installations du siège en prépa
ration, à la Société anonyme des charbonnages de Winterslag qui a 
été constituée à Bruxelles le 30 novembre. 

I 

Pendant le dernier semestre, il n'a pas été fait de travaux dans la 
partie de la concession de Genck-Sutendael à laquelle cette déno
mination a été conservée et qui n'a pas changé de prop.riétaire. 

De même, il n'a été entrepris ni rPcherches, ni travaux prépa
ratoires, en vue de leur mis(~ en exploitation, dans les concessions de 
Zolder, Guillaume Lambert et de Houthaelen. 

Le nombré des sièges d'exploitation, dont la création en Campine 
est décidée et dès maintenant poursuivie activement, rèste donc de 
six. La carte ci-annexéej fait connaitre l'emplacement de ces sièges, 

' les voies de transport qui les desservent et la situation des cités 
ouvrières construites à proximité pa"r les Sociétés concessionnaires. 

Ci-dessous, je ferai connaitre l'état d'avancement des travaux pour 
. chacun d'eux. 

1. Concession André-Dumont sous Asch. - Siège de Waterschei à 
Genck (houiller à 505 mètres). - A) Fonçage des puits: Au 31 dé
cembre, le puits n° 1 était creusé et cuvelé juspu'à. 285 mètres, ce 

· qui correspond à Ùn avancement mensuel d'environ 40 mètres. 
Pour dresser le diagramme ci-contre n° f, il n.'a pas été tenu co·mpte 

des interruptions du travail occasionnées par les repos du dimanche 
et des jours fériés, ou par l'exécution de besognes accessoires ou anor
males, pose de trousses de raccords, visite du puits, enlèvement du 
tube central, montage de planchers de protection, etc. 
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Concession André Dumont-sous-Asch. - Siège de Waterschei 

PUITS N° f 

. 1 Creusement 
Légende 

Pose du cuvelage - - - - - -
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Les 208 j our nées qui se sont écoulées depuis le début <lu creusement 
jusqu'au 3i décembre, se répartissent de la façon su ivante: 

Creusement de 285 m. - 9 m. d'av~ nt puits= 276 m . . 108 j. soit 211155 par jour . 
Pose du cuvelage 285 m. - 3 m. = 282 m . 60 j. soit 4m70 " 
Travaux accessoi res et anormaux . . 10 jours 
Dimanches et jours fe r iés . . 30 » 

Le diagramme fait connaître le ni veau exact des différen tes trousses, 
posées dans les argi les ou dans des marnes argileuses. 

La 5° passe, dont le creusP.ment a été commE:ncé à la fin de décembre, 
est cuvelée e n descendant. 

Voici la coupe des terrai ns du puits n° 1 : 

Gravier et argile de O à 17 mètres 
Sable . i7 à 87 » 
Sa blearg ileux . 87 à '134. » 
Alternance de sa ble et d'argile . 134 à 14.7 » 

Arg ile 14.7 à 181 )> 

Sable arg ileux. 181 à 206 )> 

Argi le 206 à 2111 » 
:Marne argileuse 24.i à 2Ei5 » 

Sable argileux . 265 à 278 » 
Argile rouge . 278 à 285 )) 

En vue de l'épuisement éventuel des venues d'eau qui pourraient 
être rencon trées da ns les terrains non congelés, en-dessous du niveau 
de 380 mètres, on vient de commencer le montage ù' une installation 
d'exhaure, par pompes centrifuges é lectriques suspe ndues. 

Cette installation, qui sera double, comprendra au to tal quatre 
pompes, capa bles chacu ne d'un débit de 240 mètres cubes à l'heure. 
deux de ces pompes fonct ionnero nt à poste fixe à 270 mèt res, le; 
de ux aut res sui vront le creusement jusqu'à 5110 mètres . 

De nombre ux t reu ils seront logés dans la tou r de fonçage et dans 
les locaux y attenant; sur les tambours de ces treti,·l s s'e 1 · nrou eront 
les câbles de suspension des pompes et leurs câbles ·1 l · , 
d

' 1· t 
1
- e cc r1q ue,, 

a ,men a 10n. · 

Au puits n° 2, les 34 sondages primaires de cono-'J · . . . . 
6 

d 5 e at, on sont 
termines. a1ns1 qu e son ages su pplémenta ires. 

On espère com m~n.cer_ la c_ongélal iou au début de février 1913_ 
U ne nouvelle un1te fr1 gor1fique est en montarr . 11 · , . . .,e. e e est dest1 uee 

au ma1nt1 c>n du mur de glace du puits no i · . , . ,. · . cc qu , permettra d'ap-
pliquer toute la puissa nce de l 1nstallatiou act li · 1 , . . . ue e a a concrelat1on 
des terra ins du puits n° 2 . " 

l 

4 1 
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Â 
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n) Services accesso fr es : La Société des charbon nages André-Dum ont 
sous Asch a acquis u ne locomot ive de 36 tonnes, à éca rtement normal , 
pou ,· le service des transports e nt re son s iège et la garn d'Asch . 

2. Concession charbonnière des Liégeois en Campine. - Siège du 
Zwartberg~ à Genck (hou iller à 560 mètres). - A) Fo11çage des puùs: 
23 sondages de congélation du p uits n° i étaient te rmi nés au 31 dé
cembrP ; 20 sondages étaient pourvus de leurs tubes congélateurs . 

Au pu its n° 2, la situ ati on reste stationna ire; on a toutefo is éta bl i 
les fondations des bàtiments et des machines d'extraction des deux 

puits . 
n) Centrale elect1·ique: Cette centrale fonctio nn e à fai ble cha1·ge, 

pour le ser vice de l'éclairage et de l'alimentation de que lques petits 
moteurs. - Sa puissance sera prochainemen t augmentée par l'in stal
lation de deux nou velles chaudières et d'une un ité de 2,000 kw.; 
on a commencé l'établissement des fond ations, pour l'agrandissement 
du bâtiment. 

c) I nstallatious (1·igo1"i(iq1tes : On pours ui t a ctivemen t le montage 
des appa1·cils frigorifiques comp1·enant 6 compresseurs à anhy dride 
car bonique, dont deux , déjà montés, f-e1·ont actionnés par des 
machines à va pe u1· et quatre seront comm a ndés par des électro
moteurs . 

Les fondatious des pom pes de circulation et des pompes à saumure 
soul éga lement te rm inées et ces pompes sont montées pour trois 
g1·oupes sur six. 

D) Services accessofres : La constr uction du dé pôt de benzine a é té 
term inée. 

Le nombre des puits cre usés daus le g 1·a vier , en v ue de l'al imen
tation e n ea u d u s iège, a été porté de 7 à ·ll1 ; deux nouveaux com
presseurs, qui seront actionnés par des moteurs électriques, ont été 
logés dans un bâtiment spécial ; ils fourni ront de l'air co mprim é, 
pou1· l'obtention par émulsion , d'un dé bit de 200 mèt res cubes d'eau 
par heure, q u'on espère r éal iser au moyen des 14 puits précités. 

E) Personnel ouvrier: Non compris le per sonne l de la Gewerkschaft 
De utsche1· Kaiser , le siège du Zwartberg a occu pé, e n moyen ne, 
44 ouvr iers, pendant le second semestre de 1912. 

3. Concession de Helchteren. - Siège de Voort, à Zolder (hou iller 
à env iron 600 mètres). - Les travaux préparatoires à l'ouverture 
du prem ier siège des charbonnages de Helc hteren et Zo lder ont é té 
l!ommencés vers le milie u du dernie r semest1·e . 
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Un emh1·anchemrnt à voie normale, lon g dt> 3 k.ilomèlrc•s , a tout 
d'aho1·d été ùtabli , du 16 septembre au 7 novembre , ent1·c la station 
dr f-I011thaelen, s11 r la lig ue de Hasst'lt à l~intlhove11 . et l'emplacement 
de ce. iègc, sitné au hameau de Voort. comm une de Zolder, dan~ la 
concession de Helchtel'en à proximitt·· de- sondages 11°' 23 et 79. 

Le siège de Voo1'l comprendra deux pui ts de 6 mètres de diamètre, 
distants d'axe en axe de 90 mètres; le plu s voisin du sondage 11° 79 
set·a à üO mètres environ au sud-ouest de ce so odage . 

L'entrepl'ise du creusement de ces puits a été confiée au Sociétés 
Foraky et Franco-Belge. qui utiliseront. la congélation jusqu'à 
_475 mètres au moins et peut êt1·e j usqu'à GlO mètres, c'r~t-à-dire 
jusqu'au terra.in houiller ren co ntré i, 110111,74 au n° 79 (1). 

La profondeu1· défin itive de la congélation sera adoptée ap1·ès l'exé
cution de. deux premiers ~o nclélgcs, qui seront pour. uivis jusqu'a u 
houiller. 

Au 3i décembre, les fondation s en béton armé de la tour de fonça ge 
du puits u

0 
1 étaient tel'minées et les q11a t1·e pa nneaux de cette tour 

étaient montés. 

On a commeucé le nivellement du ~ol du « dommage » qui se 
trouvera à 52 mètres au-dessus du niveau de la mc1·, soit à 111150 
environ au-dessus du niveau du sol actuel , à l'emplacement des puits. 

4. Concession de Winterslag. - Siège Winterslag, à Genck (houiller 
à 486m80). - A) Fonçage des puits: Le diagramme n° 2 ci-ap rès per
met de se rendre co mpte des conditions dans lesquelles le creusemen t 
du puits n° i a été poursuivi, à LravPrs les morts-terrains d'àge 
tertiaire reconnus, avec un e exactitude remarq uablr, pa1· Jp sondage 
n° 75(1). 

Ce diag ramme fait connaitre : 1° le nomb1·e et la hauteur des 
dillë reotes passes, dont l'importan ce comprise e Dtre 80 et 30 mètres 
est décroissan te ; 2° 1 a cote cl u o i vea u des cinq trous~es d<\jà placées 
et le temps absorbé par les travaux successifs de creusement, de pose 
du cuvelage et de matage des joints de plomb. 

La cinq uièm e trousse repose dans le tuffea u a <>7om•y
0
• a· Ü'°?b- . 

' _, ...., , so us 
l'assise des argi les vertes et rouges du mon tien qui co nsti tuent, a 
'\Vinterslag , la base des Lenain s tertiaires et qui ont donné lieu à des 
poussées assez fortes . 

Au ~t décemb1·e, le puits litait entièrement ci,eu se· t 
1

, d 
· e cuvrc a11s ces 'tenains et on se prrpa1·ait à le poursui· \'rc 

3
· tr 

1 
• , 

< a ver. e cretacP. 

(!) Vo ir A1111ales des mines de Belgique, t, XV, 4• livraison. 
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Concession de Winterslag. - Siège de Winterslag 
Pu11'S N° i 
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Le diamètre du creusement, qui était à l'~rigine de 6m80, a (~té 
porté pour les passes suivantes à 6m90, 7moo, 7mo5 et 7mio, pour 
tenir compte de l'augmentation d'épaisseur des pièces du cuvelaO'e. 

E~ vue d'obte~ir ~ne mis: ~n pl~ce de ces pièces aussi parfait; que 
possible, on procede a des ver1ficat10ns minutieuses pour un anneau 
sur deux; les écarts tolé~é~ ne dépassent pas fO millimètres pour la 
mesure du rayon et 1 m1lhmètre pour le nivellement. 

Les joints de plomb sont matés en descendant. après la pose de 
chaque tronçon du cuvelage; cPs précautions permettent d' • 

•· 1 d · .1 • esperer 
qua a econge ation, la venue d'eau sera faible. 

Au puits.no:• le nombre des sondages de congélation Pst de 43, 
dont 34 pr1ma1res et 9 supplémentaires , on a ~ · , 1ore. en outre le 
sondage central jusqu'à 350 mètres. ' 

La congélation des terrains de ce puits comme , 1 i
1 ffi · ' nce e septembre 

est e ectuee par deux groupes de compresseurs. les deux t , 
groupes restent affectés à l'entretien du mur d 1' . au res 

A l :fi • e g ace au puits no 1 
a n de ~~cembre, _le mur de glace était fermé au puits no 2 dan~ 

les sables tertiaires; on epuisait les eaux qui s' 'l · d , 
. L , , e eva1ent ans 1 avant-

pmts. es temperatures du liquide froid étaient de - 1.50 au d ~ 
et de - :11° au retour. epart 

~·aménagement de ~a tour, en vue du fonçage, sera achevé ro-
chamement ; les treuils sont installés et on compt p 

· e commencer le 
creusement avant la fin de janvier: soit moins d'un an a rès I • 

· des travaux du puits no 1. P e debut 

B) Nouvelle centrale elect1·ique . A la fin du d . . . · ermer semestre on 
~roceda1t au montage de la charpente d'un important bâtimentde~tiné 
a une centrale électrique; cette centrale comportPra notamment deux 
turbo-alternateurs de 2,000 kw.' à 2,000 volts. 

d c) Habü,a11·~n~ ouv1·ières: Les qui11ze maisons, dont il Pst question 
ans mon precedent rappo t t · , . . 

t • . r , on ete termml'es; on a con~truit en 
ou re, un hahment q · · d " ' 
nt un . . UJ servira e magasin Pt comprend une remise .--- e ecur1e. 

D) Pe1·sonnel ouvrier . La Société . . 
moyenne '>5 · · concessrnnna1re a occupé en 

' - ouvriers pour les serv· · , ' 
terrassements et travaux d' L ices gPneraux et 55 pour les 

1vers as ··t· F 
seule l'entreprise du fonçag d . . oc1e c oraky, qui poursuit 
sonnpl de 127 homm d P6es pmts, posséde à Winter~lag un per

es. ont 1 pour le f'. d 66 
E) Serv?°ce des h·a11sJJ01·ts • U I o? et pour la surface. 

à grande section, fera à partir d:\c~~::.t•ve de 36 ~onnes, pour voie 
entre la station de Genck et I 'è .1 ie_r, le service des transports 

e si ge de Wmterslag. 

j 

t 
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5) Concession de Beeringen Coursél. - Siège de Kleine-Heide, à 
Coursel (houiller à 620 mètres). - A) Fonçage des puits: La pose du 
cuvelage de la première passe du puits n° 1, commencée à la fin de 
juin, a été achevée en 22 jours, ce qui corespond à un avancement 
journalier de 5 mètres environ; 6 jours ont, en outre, été néces
saires pour le matage des joints, le montage des canars d'aérage et 
la mise en place des cables-guides des tonnes d'extraction. 

On a repris, ensuite, le creusement dans les argiles rupéliennes, en 
procédant au montag2 des anneaux du cuvelage en descendant, au 
fur· et à mesure de l'avancement. dont la vitesse moyenne était en 
août de om88 par jour. 

A la fin de ce mois, une trousse a été établie à la profondeur de 
i45m57, ce qui a entrainé un arrêt d'uue douzaine~de jours; ultéri
rieurement, une autre trousse a été picotée à la base des argiles du 
Rupélien, à 17tm40. 

Le diagramme n° 3, ci-contre, montre que le creusement a été 
poursuivi sous ce niveau, dans les sables argileux du Tongrien, avec 
une Yitesse moyenne de 1111 45 par jour. 

Au milieu de décembre dernier, on avait atteint les argiles à 
lignites du Landenien, dallS" lesquelles on a assis une nouvelle trousse 
à 273mso. 

La pose du cuvelage de cette passe, d'environ 100 mètres, s'effec
tue en remontant. 

Des poussées de terrain se sont manifestées lors de la traversée des 
.couches supérieures du landénien, dont voici la coupe détaillée: 

Argile ligniteuse . 
Lignites bruns . 

. de 264. 23 à 265. 08 mètres 
265.08 à 266.38 » 
266.38 à 267.53 » Argile ligniteuse brune 

Lignites noirs et bois fossiles 
Sable argileux . 
Sable blanc . 
Argile brune un peu sableuse . 
Sable gris blanc pur . 
Lignites bruns • 

267.53 à 268.36 » 

268.36 à 270.00 » 

270.00 à 270.63 » 
270.63 à 271.05 D 

27i.05 à 273.08 » 

273.08 à 273.78 » 

Le revêtement provisoire, mis en place entre 264m23 et 266m38, a 
été fortement déformé; il n'a pas été possible de le démontrer lors de 
la pose du eu rnlage. Certaines piéces de ce revêtement ont été coupées 
au chalumeau; la partie abandonnée derrière le cuvelage a été noyée 
dans du béton. 

• 

- .ii 
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Concession de Beeringen-Coursel _ s·. d . · iege e Kleine-H eide 

u ..... ) 

PUITS N° '1 

Creusement 

Pose du cuvelage 

~!atage des joints 
-----
····· ... . .. . 

+ 
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Les lig nites. étant tlepou1·vus d'ea u. sont demcun•s peu consis tan ts; 

i ls se po111·su i,·ent jusqu'à 280 mèt res. 
Pour achevi>1· de les tra1·crse1·, on se propose de poser le cuvelage 

en descendan t , a u fur et à mesu1·e du creusement, ai nsi que cela a été 

l'ail déjà dan ' les arg iles, c ntt·e 113m30 et tî 1111
/10. 

Ce p1·océdé de tra rnil vieot d'être adopté également à Waterschei 
pour la ci nquiè me passe; il es t assez lent et rend dillicile le montage 
précis des anneaux ; mais, il augmente la sécurité d u travail , dansles 
tel'I'aiDs peu se nsiblrs à la congèlatioD , où se produ isent des)poussée~. 

' Au pni ts n° 2. les couron nes collectrices et cond u ites d'ea u salée 
ont été mooli•es et calorifugées; on achève l'aménageme nt de la tou1· 
de cc pu it · , en ,·ue du commencement des t1·avaux de f'onçage . 

B) C1mtl'ale dtecti·ique et insta llation (1 ·igori(iq1te : P e ndant le 
dernier semestre, on a ajouté à ces ins tallat ions: 2 chaudières Babcock 
e l ,Vilcox de 300 mètrPs carrés chacune, un turbo-alternateur de 
2.000 k,L el 2 comp1·csseurs de 300,000 fri gories à - 20°, destinés à 

la congélation des tc1·rainsd11 puits n° 2 . 
c) Co11stn,clions. Les ha bitations d' ingênicu1·s e t d'employés, com

mencées pendant le premier semestre, ontêté ache.-ées;; on a construit, 
e n oull'e, pou1· les lllll'eaux, un vaste bâtiment à uo étage, couvra ot 

ïOO mètres ca1-rés . 
Dl Pe,·svnnel ouv1·ie1· : Le s iège de l(lei nc-Hcide occupe 225 

ouvrie1·s répartis com me su it : 72 011vrie1·s du fond , 9 ma<;on ' , 90 ma
nœuvi·es, 7 chauffeur , 20 machinistes et 27 ouvriers d'atelier. 

G) Concession Ste-Barbe. - Siège d'Eysden (houiller à !180 m.). -
A) F onr;a.rJe des µuils . Po11 r congele r les ter ra ins du puits n° i jusq u'à 
505 mèt1·cs, 38 sondages on t été prêv ns ; non com p1·is les ;;uplémen
lai re . le u r longueur tota le sera clon e de 38 X 505 = rn, 190 mè tres . 

Au 31 décembre. tous ces sondages aYaie nt atte int 011 dépassé 

21
1
0 mèt1·es; le u1· longueu r tota le était d'environ 16,000 mètres; 

23 d'entre e ux étaient terminés. 
Les déviations mes urées sont en g1• né ral de 4 à 6 mètres, à la, 

profondeur de 500 mètres. 
Au pu its n° 2, les trava ux de c imen tation sont entièrement 

terminés ; ils ont donné des r êsulla ts très salisfai ants . 
La longueu r pré rnc des sondages de congélation ser a de-

38 x 503 --= 19,11 4. mètres; 35 d'entre rux, qui ont a tteint ou, 
dépassé 240 mètres. y sont achevês et leur longueur totale est de· 

10,500 mètr es e nv i1·on. 
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B) Machines (rig01·ifiques. Le montage des compresseurs à ammo
niaque, de leurs moteurs et de leurs accessoires se poursuit no1·ma
·Iement. 

c) Cent,·ale définitive: Pendant le deuxième semeslt'e de 1912, la 
.Société Limbourg-Meuse a terminé la construction du bâtiment de la 
centrale électrique définitive et le montage des deux groupes turbo
;alternateurs, de 2,000 kv. a., sous 5,250 volts 50 périodes. 

Les tuyauteries d'.alimentation d'eau et de vapeur sont en cours 
,d'exécution, de même que la prise d'eau destinée à la condensation 
,de la vapeur des turbines. 

n) Cité ouvrière : 34 habitations de cette cité sont occupées ; sa 
1population est actuellement de 120 personnes environ. 

l 

Tableau des Mines de bouille de la Campine 
SITUATION AU 1er JANVIER 1913 



V TABLEAU DES MINES DE HOUILLE DE LA CAMPINE 
l 

NOM, ÉTENDUE 

ET DATES o'1NSTITUTI0N 

DES CONCESSIONS 

André Dumont 
.· .- sous-Asch 

3. 080 h ectares 
1er août 1906 

L es Liégeois 
-1, 269 hectares 
25 octobre 1906 

Helchteren 
3,240 hectares 
25 octobre 1906 

Zolder 
3,820 hectares 
25 octobre 1906 

Genck-Sutendael 
3,000 hectares 
3 novembre 1906 

COMMUNES 

sous lesquelles elles s'étendent 

Asch en Campine, Opglab
beek, Niel /Asch), Mechelen
sur - Meuse et Genck. 

r\sch en Campine. Genck, Glli
trode, Houthaelen, /vleuwen 
Niel (Asch), Opglabbeek e; 
Opoeteren. 

Coursel, Heusden, Zolder , 
Houthaelen et Helchteren. 

Zolder, Heusden, Houthaelen 
et Zonhoven. 

Genck, Sutendael, Asch-en
Campine, Opgrimby et 1\i e
chelen-sur-M euse. 

SOCIÉTÉS CONCESSIONNAIRES 1 

NOMS 

Sociétê anon\'lne des 
Charbonnages André 
Dumont-sous-Asch. 

Société anonyme pour 
!'Explo itation de la 
Concession charbon
nière des l.i.,geois en 
Campine . 

Société anonyme des 
Cl:arbonnages cl ' 1-Ie lch
tcren-Zoldèr . 

Société anonyme des 
CharbonnaQes de Res
saix, Leva( Pérennes 
Sainte - .-\ldegonde e; 
Genck . 

SIÈG I:: SOCIAL 

Bruxelles 3: ,\lo11t~gnc 
du Parc. 

Seraing 

i\lariemont 

Ressaix 

----------------,----------- -------' 
Beeringen-Coursel 

4, 950 hewires 
26 11ovembre 1906 

Coursel, Heusden , Lummen 
Bceringen, Oostham Paal' 
Tessenderloo, Heppen e't 
Beve rloo. 

Société anonyme des 
Cha, bon nages de Bee
rin gen . 

Coursel 

-----1------------ ----------1 -
Sainte-Barbe 
2, 170 hectares 

29 novembre 1906 

Guillaume Lambert 
2,740 hectares 

29 novernb e 1906 

Houthaelen 
3,250 hec,ares 
6 novctn bre 191 1 

,---Winterslag 
960 hecta res 

2;1 nove mbre 1912 

Di lsen , 
Vucht 
Meuse . 

Lanklaer , Evsden 
et Mechelen - sur~ 

~ 
Rot hem, . Dilsen, Lanklacr , 

Stockhe1m , Meeswyck 
Leuth , Eysden, Vucht e~ 
Mechelen-sur-Meuse. 

1-fouthaelen, Zolder, Zonho
ven , Hasselt et Genck. 

Genck. 

Société anonyme des 
Charbonnages de Lim
bourg-Meuse . 

Bruxell es, 
place Madou,7 

Société anonyme de Recherches et 
œE;xploi tation Eelen - Asch ; Société 
c!v!le Dury - Smits et Piette; Société 
c1v1le . H uwan- Dumont, Baron Léon 
de P1ttcurs de Buddingen et .-\ !ex. 
Doreye. 

Soc_iété anonyme des 1· 

Charbonnages de Win
terslag . 

Bruxelles 
103, bo~lev. 
de Waterloo 

.... 

1 

Situat-ion au ter Janvier 1913 

SIÈGES D 'EXTRACTION 

en préparation 

COM~!U!Œ LIEU DIT 

Genck \\iaterschei 

Gcnck Z\vartberg 

Zolder Voort 

)) )) 

)) » 

Coursel Kl eine- Hcide 

Eysden Eysdcrbosch 

)) )) 

(Annexe au :'appor t de M. l"Jng-éo ieur en chef LECHAT.) 

Administrateurs délégués 

!\OMS 

MAR CE L. HABETS 

R AOt;L. \VAnocQn: 

l .Éo:,; G u:<OTTE 

EvE:,;CE CoPrÉE 

L. M1mcmn 

Rl~SIDEI\CE 

Louvain 
20 , a,·enue des 

J oveuses 
· Entrées . 

Seraing 

J\lari cmont 

Bruxelles 

Liége 

Mazingarbe 
Pas-de-Calais 

Directeurs des travaux 

NOMS 

Jos . Ve 1tw1t.G1tEN 1 
Ingénieu r en chef j 

H. DENIS 
Ingénieur en chef 

Jos. VAN Houcm, 
1 ngénieur en chef 

,\. D UFH ANE 

Directeur 
des travaux 

L OUIS SA U\'l<STllE 

Directeur 
technique 

ADOL PHE 01mEURE 

Directeu r 

1 

RÈSIDENCE 

\Vaterschei 
Genck 

Genck 

Zolder 

Genc k 

Coursel 

Reckheim 

__ ___ __i 11-------- ---------------- J---- ---II 

)) 
l) )) )) 

)) » 

A. D t:FllAX!c: 

Genck \Vintcrslag EvE:,;cE CorrÉE Bruxelles Directeur 
des travaux 

Genck. 



Coupes des Sondages de la Campine 
(Suite) 

SONDAGE N° 84 à OOSTHAM (Cote+ 10) (1) 

Societe Campinoise pour favoriser l'industrie 11ànièi'e . 

Sable 
» g ris 
» vert 

NATURE DES TERRAINS 

» avec bancs durs 
Sable gris avec arg ile 
Argile bleue sableuse 
Marne grise . 
Argil e bleue sableuse 

» . » dure 
Argi le gris-claire et sableuse . 
Marne grise . 
Craie dure 
Craie très dure 
Craie avec silex (tuffeau) 
Calcaire dur . 
Marne grise . 
Craie blanche 
Argile g l'ise . 
Marne grise compacte 
Marne gris clair 
Marne verte sa bleuse 
Marne sableuse verte avec coqui lles 

Terrain houiller 

Gl'ès gris avec silex 
Schiste noir (à 707m,J6, veinette ayant l'aspect 

du Cannel coal) 

tpaisseur 
mètres 

4.00 
12.110 
6 .70 

129 .20 
12.70 
60 .00 
tî. 65 
53.80 
99.85 
27 . 10 
5 .20 
4.50 
4.05 

57.75 
63 . 15 
50.35 
40. 25 
7.00 

26.25 
3 .80 

·12.00 
4.tO 

3 .05 

2.76 

Profondeur 
atteinte 

4.00 
16.4.0 
23. 10 

152.30 
165 .00 
225 .00 
2!12.65 
296 .45 
396 .30 
423.40 
428.60 
433. 10 
437 . 15 
494.90 
558 .05· 
608.40 
648.65 
G55.65 
681.90 
685.70 
697.70 
701 . 80 

707 .Gi 

(1) Extrait <l'un rap(JOrt de M. Y, L ECHAT, I11ge·n 1·eur e 11 1 f o· c ic • 1rectcur du 
7me arrondisseme nt des mines, à Liége. 

1 

't . 

Observations 

I 

r 
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NATURE DES TERRAINS 

Co1..'l.che : charbon 0.411; mur charbon

neux O. 16. 
Schiste avec nodules de sidérose de co uleur 

claire 
Psammite 
Schiste fossil ifère (végétaux) avec veines de 

sidérose, py rite et veinules charbonneuses 
Grès psammitique avec au sommet quelques 

rognons et veines de sidérose 
Schiste avec rognons de sidérose et i rr isations 

de pyrite 
Couch e. 
Schiste noir fin 
Couche: charbon noir mat O. 13; schistes 

gris 0.0'7; charbon baJTé 1.29 
Schiste . 
Grès 
Sch iste. 
Grès 
Sch iste èt psamm ite 
Grès fi ssuré 
Schiste . 
Grès 
Schiste . 
Grès 
Schiste . 
Veinette 
Schiste. 
Grès 
Schiste . 
Couche. 
Schiste noir à fossiles végétaux 
Schiste gris avec rognons de sidérose 

Veinette 
Schiste du mur 
Psammite avec rognons de sidérose. 

Grès 
Schiste et psammile gris 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observatjons-

0 .60 

t . 27 
2.55 

1. t3 

5.50 

0. 32 
0.97 · 
2.06 

1 .49 
0.30 
1. 55 
1.05 
0.95, 
6.60 
i.25 
0.25, 
i.07 
2 _26 
·1. 17 
5 .99 
0.22 
0.70' 
LH 
8.03, 
1.09 
0.15 
'1.12 
0.15 
0.19• 
0.60 
0 .80• 
7.67 

Pente Oo 
708 . 21 Mat. vol. 32.6 

709.48 
712.03 

713. 16 

718. 66 

7'18 . 98 
719 .95 
722.01 

723.50 Mat. vol. 30.5 , 

7:23.80 
725.35 
726.40 
727 .,35 
7.33.95 
735 .20 
735 .45 
736 .52· 
738 . 78 , 
739,95. 
7.45 .94 
7.46. 16 
7.46.86 
747.97 
756 .00 
757 .. 09 
757. 24 
758.36 
758.51 
758 .70 
7.59.30 
760 .10 
767 · 77, Pente 3 à ,49 · 
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t paisseur Profondeur 
NATU RE D l~S T ERR.-\l NS 

C o nche : char bon 0.20 ; schi ste el Cannel 

mètres atteinte Obst:r \'a llons 

coal 0 .27; charbon 0.35; fa ux mur 0.08 
Schiste psammi tiq ue 
Conch e . 
Schiste g r is 
·veinette 
Schiste charbonneux 
Schiste . 
Veinette 
S chiste psammi tiq ue 
Schiste . 
Schiste psammitique 
Schiste charbonneux 
Schiste . 
Schiste psammit ique 
P sammite fissuré 
Schiste psammitiquc 
Grès 
Schiste . 
Veinette 
Schiste . 
Vei nette 
Schiste . 
Veinette 
Schiste . 
Grès psammit ique . 
Schiste . 

Couc h e : charbon 0.60 ; fa ux mur 0 .07 . 

0 .90 
i :2 .77 
0 .74 
4. 59 
0. 20 
1.27 
i. 97 
0 .20 

i4. 89 
i0. 90 
211 .52 
0.93 
2 . 45 
5 .20 

21. 30 
15. 15 
1. 05 
6 .34 
0 . 12 
0.88 
0.11 

i 2.20 
0 . 21 
2 .34 
0. 90 

12.30 
0.67 

Schiste gris foncé, à pet its nodules de sidérose. 1 . 78 
Veinette: char bon 0.19 ; schiste cha rbonneux 0. 22 0.41 
Schiste g ris foncé avec nodules de sidérose et 

fossiles véitétaux 

C o u c h e : charbon 0.115; faux-mur 0.15 . 
Grès calcareux très dur . 
Schiste gris 

C o u c h e . 
Schiste brunâtre avec végétaux 

2 .53 
0 .60 
0.53 

56 .39 
0 .58 
0. 3~{ 

768 .67 
781.H 
782 .18 
786 .7î 
786.97 
788 .24 
700 . 21 
790.41 
805.30 
SiG.20-
840.72 
8'11 .65 
844. iO 
8lt9 .30 
870 .60 
88:'> .75 
887 .110 
893.74 
898 .86 
894 . 711 
894 .85 
907 .05 
907 .26 
909.60 
9i0. 50 
922.80 
923.47 
925.25 
925.66 

928. 19 
928.79 
929. 32 
985 .71 
986.29 
986.62 

Pente presque 
null e. 

Pente I à 2o 

Pente d e moins de 
] o. 

Pente infér ieure 
à 2o. 
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NAT U RE DES T ERRAlNS 

Grès très dur 
Schiste 
C ouche : charbon 0. 54 ; fa ux mur 0.11 
Schiste et psammite 
C ouche: char bon 0.56 ; havage 0.17 ; 

charbon 0.19 ; fa ux mu r 0.09 
Schiste g r is-cl ai ,. 
Grès » 
Schiste » 

Grès 
Schiste 
Grès 
Schiste 
Grès 
Schiste 
Grès 
Schiste 
Grès 

)) 

)) 

)) 

» 
» 
)) 

» 
» 
)) 

P samm iLP gris foo cé 
Schiste fo nc(• . 

Veinette · 

Schiste et psammile micacé 

Cou c h e. 

Sch iste 
P sammite 
Schiste . 
Grès dur et g rossier 
Schiste . 
Grès 

Schiste . 

Schiste mal strat ifié avec li més et cassu res ; 
quelques blocs de calcite 

» 

Epai sseur Profondeur 
mètres atte inte Observations 

0.09 
5 . 75 
0 .65 
4.67 

1 . 01 
0 .81 
6.05 

12.15 
2 . 15 

H. 55 
8 .20 

36 .90 
1.60 
2 .10 
9 .85 
6. 55 

3i. 60 
23 .50 
31 .60 

0 .15 

6.73 

0 .52 

2.00 
2 .60 

fi . 15 
2 .20 
5.45 
0. 30 

9 .50 

6 .00 
i0.00 

986.7i 
992.46 
993.1 1 
997. 78 Pente 2 à 3 · 

998 . 79 Mat. vol. 23.6 

999 .60 
1005 .65 
1017.80 
iO I9. 95 
i03i. 50 
i039.70 
i0ï6.60 
1078.20 
i080.30 
1090. i 5 
10!:16 .70 
i128.30 
1151.80 
1183 .40 

1183_55 Mat . vol. 24.80 
Cendres 4 .40 

1190 .28 

1190 .80 

1192. 80 
ii95 .40 
'1206 .55 
1208 .75 
1214.20 
i 214. 50 

1224 .00 

1230. 00 
i 240 .00 

Mat. vol. 23.20 
Cendres 1. 48 

l'en te croissame 
de 1 à l Oo. 

Pente de 50 à 600. 
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Schiste. 

Couche: charbon 0.37 ; faux mur 0.13 . 

Schiste et psammite 

Couche: charbon O. iO; faux mur 0.30 . 

Schiste. -

Épaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

6. 90 1246. 90 Pente presque nulle 

0.50 1247 .40 Mat. vol. 21.55 
Cendres 6. 76 

12. 70 1260.10 Pente presque nulle 

1.00 

0.43 

1261.10 

126i.53 

Mat. vol. 18.02 
Cendres 4. 74 

t 

LES 

Sondages et Tra,va,ux de Recherche . 
\ 

DANS LA ?ARTIE MÉRIDIONALE 

DU 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

Quelques mots sur la situation actuelle. 

L'important mouveme!}t de recherches dans 1~ partie 
méridionale du bassin houiller du Hainaut, que nous avons 
signalé, l'an dernier, dans la 3me livraison du tome XVII 
des Annales des· 111ines çle Belgique, pp. 445 et suivantes, 
s'est fortement accentué et, encouragé par le succès de 
quelques-uns des sondages, a pris un essor remarquable. 

Nous publions dans la ,présente livraison une nouvelle 
carte indiquant la position de tous les travaux et sondage~ 
exécutés, en cours d'exécution ou signalés comme devant 
commencer incessamment, à la date du 1er janvier 1913, 
au sud du Bassin du Hainaut. Ils sont au nombre de 75. 

Ils couvrent maintenant la presque entièreté de la région 
située, à l'Ouest de la Sambre, entre le bord méridional 
du bassin anciennement reconnu et la frontière française; 
et même, cette limite politique est actuellement franchie, 
des sondeurs opérant déjà sur le territoire français. 

Quels seront les résultats de cette brillante campagne 1 
Ils sont déjà tangibles pour ce qui concerne la zone la plus 
rapprochée de 1a:partie du bassin anciennement connu. 
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Dans la zo ne plus mét·idionale, les reconnaissances sont 
moins avancées. Elles sont tout~fo is pleines de prnmesses, 
tennes déj à par quelques-uns des sondages , e t il semble 

• que dans un assez bref délai, nous aurons des faits du plus 

haut intérêt à sig naler . 

Jusqu' ici, nous nous sommes borné à publier à titre 
documen taire les coupes plus 0 11 moins dé taill ées , selon les 
renseignements qui no us é tai ent parvei111 s, de lou les son
dages pratiqués clans la ré?ion qui nous occupe. 

Nous poursuivrons ce lte publ ication au fu r et à mesure 

de l'achèvement de ces rechercbes . 

Mais d'nn autre cùté, il nou: a pa ru que le Lemps était 
venu de commencer à renseigner nos lecteurs sur l' inte r
prétation qui peut êt re fa ite de ces im por ta nts travanx, el , 
pou r que celte interprétatio n, souvent délicate, soi t faite 
avec tonte la corn pétence et Lon te l'autorité clési rab les, le 
Comité Directeur a so llicité et obtenu le concours de 
personnes spécialement a même d'apprécier les rés ultats 
des dits trnvaux et d' émettre des avis judicieux sur leurs 

conséquences . 
Dans la présente livraison, nous publions une première 

étude du disti ngué professeur X. S tainie r ; e lle est plus 
parti culiè rement rela tive à la régio 11 voisi11e de Fon taine
l' Evêque. D'autres é ludes suiv ron t, qui embrasseront des 

régions situées plus a l'ouest. 

No us no us contenterons, de no tre part, cle quelques 
lignes destinées à fac ili ter la mise au point cle la question : 

Les prévisions que l'on peut faire en faveu r de l'exten
sion de uos richesses minérales cla ns la partie méridionale 
du bassin liouiller dn Hainaut reposent sur trois ordres de 
faits déjà mis en lumière plus ou moins complètement par 
les travaux exécutés dès à présent. 
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Le 1°,. faù, sur lequel nous avons insisté tout particuliè
rement dans notre première « noti ce introductive>) (1) est 
le. c~rnvauchement vers le nord, par une poussée venant du 
~i~1, de paquet~ considérables de terrains · le long de 
failles de charriage, .chevauchement ayant pour consé
~uence le recul _relatif au midi , à une distance pouvant 
etre grande, du gisement resté en place. 

L 9 mo/ ·t · . e,.., . az , !nom~ remarquable peut être tectoniquement, 
mais qm ~st dune ~mportance pratique considérable et qui 
sem~le meme devon· ~asser au premier plan sous le rapport 
des 1 ésultats les plus immédiats de la c·ampagne de recher
cl~es, est le. repliement au sud, par un anticlinal , du 
fa1scea u houiller exp loi table. 

De ce ~etoii: il rés.ulte que ce que l'on croyait précé
demment etre 1 extrémité du bassin du sud au-dessus du 
g rand charriage, n'est autre chose que le' versant nord 
d'un anticlinal au-delà duquel les couches replongent au 
sud, en grandes plateures d'abord, puis sans doute encore 
en dressant, jusqu'à une distance inconnue. 

Plusieurs des travaux de recherches exécutés entre Mons 
et Charleroi ont déjà démontré ce retour (voi~ d'ailleurs 
l' étude de M. Stainier). 

~ ~'ouest de la méridienne de Mons, il n'y a encore jus
~u 1~1 ~ne le .sondage d'Eugies (n° 2) qui parait être dans 
l antwhnal ~ eme. Les sondages commencés ou projetés à 
quelques kilomètres au sud de ce dernier sondage (les 
n•s 36, 37, 38 et 39 de la carte) fero nt sans doute la lumière 
complète, dans cette région, sur ce fait très intéressant q · 
à 1 

· 1 Ul , 
m sen , a po_ur con~équence la prolongation des g ise-

ments du Bonnage Jt1Sque et a u .. delà de la frontière 
française. 

(1) Annales des .'di11es de Belgique, t . XVll , 2e livr., p. 445. 
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Le 3me fait, sans lequel les deux ~utres n'auraient guère 
qu'une importance théorique, est l'aplatissement, en pro
fondeur, de la Faille du 1.lf idi. Cet aplatissement a été 
d~montré par plusieurs travaux de recherche tant en 
Belgique qu'en France. Il s'accentue au point que l'on peut 
prévoir, plus au midi, l'allure sensiblement horizontale, 
sinon un relêvement qui donnerait à ce paquet énorme 
poussé sur tout le bassin, l'allure « écaille » reconnue déjà 

· pour d'autres paquets de charriage moins importants. 

Des sondages actuellement exécutés, la plupart, serrant 
de près le bord reconnu du bassin, ceux de la 1re zone dont 
nous avons parlé au début de cet exposé, ont atteint, non 
pas des gisements absqlument nouveaux, mais les dres
sants du versant Nord de l'anticlinal dont il est question à 
propos du « 2me fait ». Certains d'entre eux· n'en ont pas 
moins reconnu des parties de gisement remarquables, 
généralement insoupçonnées antérieurement, soit qu'ils les 
ait atteintes directement, soit qu'ils n'y soient arrivés 
qu'après avoir traversé des écailles plus ou moins impor
tantes de t~rrains plus anciens, refoulés au-dessus par le 
fait de failles de charriage supérieures. 

Quelques-uns sont restés tout le temps ou presque tout le 
temps dans l'anticlinal même, d'où leur pauvreté relative. 

Le gisement au sud de l'anticlinal est déjà reconnu par 
quelques sondages (notamment les n°s 12, 21, 24 et 32). 

Très ~ares e_ncore s~nt j usqu ~ici les sondages qui parais
sent av01r attemt le gisement mférieur sous les O d . . t,ran es 
failles de charriage (sondage n° 20). 

. D~ns la nouv_e~le carte que nous donnons dans cette . 
hvra1son, la pos1t10n des sondages est indiqué l' . 1 . ~ . . e c apres es 
renseignements 1ourms par MM. les f ngén' 

1 
f' . . 1eurs en c rn , 

Directeurs des arronchssements du Hainaut 1 , corn p étés par 

,, 

f 
t 

1 

1 

~ 
t 

t 
·tri· 

1 

~ 
1 
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ceux fournis par le Service g·éolugique dont le chef, M. 
l'ingénieur des mines A. Renier, nous a procuré également 
bon nombre des données du tableau que nous donnons 
ci-après. 

Ce tableau contient, outre les numéros des sondages, 
leurs noms, les firmes qui les ont exécutés et la cote 
approximative de leur orifice, un aperçu bibliographique 
indiquant les endroits oil il en est question dans les publi
cations spéciales. 

Les numéros des sondages font suite à ceux de la précé
dente carte, en recommençant à l'ouest. 
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~ Altitude 
0 "O 

Indication du travail de recherches a pproximative z .. Commune de C, 
;, en mètres 

A onü1AT10 1'S: A. M. B. = Aw zales des Mi11es de Belg iq11e. - A . S . G. B. = CIJ1111a/es de la 
P. 1. E. M. = P 11blicalio11s de l'A ssociatio11 des Ingé11 iez11·s sol"lis de -

N. B. Le ch iffre roma in ind ique le tome ; 

Travers- bancs sud du siège no 8 de la )) 

concession de Belle-Vue » 
211< Sondage d ' Eugies 135 Eugies 
3" » de Uelle \ ' ictoi r e ou de Saint- 41 Sai n t-Sympho rien Symphorien 

4 )) de Saint-Symphorien-Villers 60 Id . 
5,1t )) d ' Harm igni es 60 Ha rm ignies 

6* )) de Maurage î3 Maurage 
7* )) de Bray 65 Bray 
8* )) d e T r ivi ères 75 Tr ivières 
9 )) de Pé ronnes 68 Péron nes-lez-Bi nch e 

10* )) de \Vaudrez 90 \Vaudr ez 

11* }) d e Mah y-Fau x 125 Bu vr in nes 
12'* )) de i\l ontifaux ou de Bienne-lez. 166 

Happart Id. 

13"' )) de la Vaucelle ou de Buvrinn es 143 Id . 
14* )) des Dunes 144 Epi nois 
15* » de Buvrinnes-station {Bois de 187 

R onchu) Buvri nnes 

16 )) de Lobbes ( Bo is de la Houssière) 196 Lobbes 

17* )) d ' Ansuelle 
200 

18"' )) de la I fougarde. B. 
Anderlues 

162 
1911< )) de la H ougarde r . Leernes 

162 
20• » des M arl ières Id . 

135 Id . 
21'< » du Trou d 'Aulne ou de H ourpes 

11 5 Id . 
22'* )) intérieur du puits Ave nir 

- 289 )) 

23* )) d'E spinoy 

24" de Gozée 
148 Id. }) 

2 11 Gozée 

J, 
1 

pJ 

f 

.l. 
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Noms des auteurs des recherches Indications bibliographiques 

.. .. . ; - - <T rr j. -Sot zete Gt ologzque de Belg 1q11e B. S . B. G. - B11/let111 de la S ou ete bel,, e de Geo/00 e 
l'Ecole des 111 i11es de 1\Jo11s. - R. U. M. = R e1111e U11ive,.selle des Jli11es . 
le chiffre arabe renseigne la page. 

Soc . a non. des Char bonn. Uni s de l'Ouest de Mons 

Compagn ie des Charbonnages belges 

Soc. a non . de~ Charbonnages d u L evant de Flénu 

)) » du Levant d t: Mons 

.M ~I. Honor é Lemaire et Cie 

Soc. anun. des Charbonn de Mau rage e t Bussoit 

» du Charbonnage de Bray 

Société ci vile des Charbonnages d e Bo is du Luc 

Société a nonyme des Charbonnages de Ressaix , etc. 

M . Honor é Lemai re 

Société civile " La Ganto ise» (M . Breton) 

Soc. a non. des Charbonnages de Courcelles-Nord 

}) )) de Ressaix , etc. 

Idem. 

Soc. anon . Hennuyère de recherches et <l ' exploita· 
t ion s minières 

Société de r ech erches minières de Lobbes et Société 
a nonym e des Charbon nages de Courcelles-Nor d 

Société civile « La Hruxello ise » (M. Breton) 

» « La Namuroise »(M . Breto11) 

Soc. anon. des Charbonnages de F ontai ne-l'Evêque 

Idem . 

Idem . 

Société anonyme franco-belge des Charbonnages 
de F or te-T aille 

Idem . 

Idem . 

A . M. B. , XV II. 687. 

A.S .G B . . XX).:V JII , 13 .300 ; A. M.B., 
XV II, 1139. 

A. S . G . B., XXXV III , B. 303. 

A. M . B., X\'1 1, 453; A. S. G . B. , 
XXX IX. 13 . 321 ; P . I.E.M. , VI , 175; 
R . U. M .. X L , 261". 

A. M. B. , XVI I , 693. 

A. M B . , XV II , 704 . 

A. M. B. , XVIl, 72-1 . 

A M.B., XV I 1, 467; A.S.G. B., XXX IX, 
B. 322; P.l.E . M., Vl , 175; R.U.M ., 
X L, 230. 

P. I.E.M. , V, 370; A.M.B .. X V IJ , 483. 

A . ~l. B., XVlll. 

P . J E . M., V, 370; A.~1.B , X V!l,49l. 

A. M. B., XVll , 730. 

P. I.E. M. , V, 371 ; A. M . B .. XVII , 
738 ; B. S. B. G., XXVI , 237. 

P .I.E. M., V, 372: A. M.B., XVII, 502 . 

P I. E . M. , V, 373 ; A M.B., XVll, 509. 

P.I.E . M, V, 373; A.M. B., X I V , 237. 

P . 1. E. M. , V, 374 ; A. M. B ., XVII, 
1149; B.S.B.G., XXVI , 263 . 

A. M B., XVI I, 1165 ; B.S.B.G ., XXV I. 
244 . 

A. M . B. , Xll , 93 ; X III , 537 ; X IV , 
1015; X V, 288. 

A. M. B. , XV I, 439,673 . 

A.M B. , XV II , 1179 ; B.S. B.G. , X..~VI, 
242. 



260 ANNAL ES DES MINES DE BEL3 I QUE BASSIN HOUILLER DU HAINAt:T 26'1 

--
0 ~ Altitude 
z :.; Indication du travail de recherches approximative Commune de 

--:.:,--;----------------+--en_ m_è_t_re_s_..!.. _________ ..,;~ ..!!.--------------------+---------------
Noms des auteurs des recherches Indications bibliographiques 

25* 
26 

27 

28 
29 

30 

31 
32* 

33 

34* 
35 
36 
37 
38 

39 
40 

41 

42 

43 
44 

45 
46 

47 

48 

49 
50 

51 
52* 
53 

54 

Sondagi: de Marcinelle 

» de Jamioulx no 1 

» 1103 (S. R. Ch .) [Beignée] 

» de Nali nnes (Haies) 

» no 2 (S. R. Ch .) (La Ferrière] 

T ravers-bancs de recherches du pui ts 
Sa int-Char les 

Sondage de Lover val A (Try d' Haies) 

» de Loverval M 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

» 
» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

no 1 (S. Tl. Ch. ) [Long Boisl 

de Chamborgneau O · 

de Chamborgneau B 

de Fayt-le-Franc 

de Blaugies 

du Bois de Sars 

de la Cense du Coury (Rambourg) 

de Qué,•y-le-Petit (Ferme 
Derbaix) 

Je Q~_évy- le-Grand ( La Sablon
n1ere) 

de Quévy- le-Grand (Sucrerie 
\\lauquez) 

d' Harvengt 

de Havay (hameau de Thy) 
de Havay 

de Givry (route de Frameries) 

de Gi vry (Sq uerbion) 

de Gi vry 

de Gi vry-Moulin 

de Givry (ro ute cl' Haulchin) 

du Bois d' A veau 

d·Estinnes au Val 

de Croi_x-lez-Rouveroy (La Jonc
qu1ere) 

de Tnmbois 

160 

125 
135 
220 

226 

)) 

145 

165 

lî4 

168 
168 
110 

HO 
135 

129 

98 

112 

76 

87 

70 

60 
69 

50 

52 

73 

128 
ÇJ.! 

138 

103 

Marcinelle 

Jamioulx 

Beignée 

Nalinnes 

Id . 

» 
Loverval 

lei. 

Bouflioulx 

Id. 

Id. 

Fap-le-Franc 

Blaugies 

Sars-Ia-Bruyére 

Id. 

Qué\·y-le-Petit 

Qué,·y-le-Grand 

Id. 

1-Jarvengt 

Ha,·ay 

Td . 

Giny 

Id 

Id. 

Id. 

Id . 

RouYeroy 

Estinnes-au-Val 

Croix-lez-Rouveroy 

1 laulchin 

Soc. anon. des Char bonnages de Mrtrci nelle-Nord 

)) )) de Jamioulx 

Société anonyme de Recherches de Charleroi 

» des Charbot1n. du Bois de Cazier 

)) 

» 

de Recherches de Charleroi 

des Charbonn. du Bois de Cazier 

Idem. 

Soc. anon. des Charbonnages de ~larcinell e- Nord 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

de Recherches de Charlero i 

des Charbonnages d"Ormont 

du Charbonnage du lloubier 

des ï.hn rbonn. Unis de l'Ouest de ~Ions 

des Chevalières de Dour 

» Charbonnages Nord-Ouest de Bohême 
(Falkenau) 

Compagnie des Charbonnages belges 

Société Pé ruwelzienne de Recherches minièr es 

Idem. 

Idem. 

M. Edouarc! Moscll i 

MM. Jamar et Cie 

M. Edouard Mosclli 

Soc. a non. de Gaz et d'Electricité du Hainaut 

Idem 

Idem. 

MM. Collin, Jamar et Franqui . 

Soc . a non. de~ Agglomérés réunis du bassin de 
Charleroi 

Soc. anon . des Charbonnages de Noël-Sar t-Culpart 

)) 
» du Levant de Mons 

» des Hauts-fourneaux, Forges et Aciéries 
de Thy-le-Château 

lei. 

A. M. B., XV II , 1181. 

B. S. B. G , XXVI, 246, 262. 

B. S. B. G. , XXVI, 247, 26 1. 

A.M.B., XVll, 1191 : B.S.B.G., XXVI 
263 . 

A. ,\1. Il., XVII, 514. 

A.M B.,XVI !l . 
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~ 1: Indication du travail de recherches approximative Commune de Noms des auteurs des recherches Indications bibliographiques 
e Altitude r= =li. 
~ en mè1res 

--~--------------..;.... _____ ;.._ ________ ~,~~------------------~-------------
.( Beau- 1 55 

56 
57 

58 
59 
60 
61 

62 
63 
64 
65 

66 

6î 

68 

69 
70 

71 

72 

73 

74 
75 

» 

» 
» 
)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

l) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)> 

» 

de Croix-les-Rouveroy 
regard) 

de Grand-Reng 

du Moulin 

de Faurœulx 

de la J oncq uière 

de Peissant 

de Vellereille-les- Braveux 
(Prair ies du Marais) 

de Merbes-le-Châ1eau (Boustaine) 

de Mer bes-Ste-Marie (Brasseries) 

de Pincemaille 

des Baraques 

de la Buissière 

de Sars-la-Buissière 

de Mon tfayt 

du Bois de Villers 

des ,'vla isons Gabelle 

de Pirailles 

de Thuin-\Vaibes 

du Chê ne 

no 4 ou de Gozée Village 

de Gerpinnes 

144 

143 

104 
140 
140 

154 

148 

141 

159 

171 
1î7 

127 

172 

159 

147 

180 

120 

197 
1 

198 1 

175 

21 2 

Croix-lez-Rouveroy 

Grand-Reng 

Estinnes-au-Mont 

Faurœulx 

Erquelinnes 

Peissant 

Vellereille-les-Br ayeu x 

~lcrbes-lc-Château 

M crbes-Sai me-Marie 

Veller eillc -les-Bra yeux 

~I crbes-Sainte-Marie 

La Buissièr e 

Sars-la- Buissière 

Mont-Sain1e-Geneviève 

Biercée 

Thuin 

Id. 

Id. 

Id. 

Gozée 

Gerpi nnes 

1 

f ' 

Société anonyme des Charbonnages d'.-\mercœur 

M. Marlens. 

Soc. :mon. des Charbonnages réunis de Charleroi 

Société anonymt: des Charbonnages d 'Amercœur 

Société métallu rgique de Sambre et Moselle 

M. E. Coppée fils 

Soc . a non. des Char bonnages réunis de Charle roi 

» de Recherches et d'é1udes hydrologiques 

M. E. Rigo 

Société de recherches« I.a Sambre» (M. Ri go} 

Société a nonyme des Charbonnages de Courcelles-
Nord et Société anonyme de Recherch es de 
L obbes et environs 

Société anonyme John Cockerill et Société métallur
gique d'Espérance Longdoz 

Soc. anon. de Recherches et d'études hydrologiques 

Sociéti: anonyme des Char bonnages de Courcelles
Nord et Société anonvme de Recherches de 
Lobbes et environs 

Soc. anon. des Charbonnages de Mar iemont 

» des Houillères-Unies du bassin de Char-
leroi 

MM. Plumier, Martens et consorts 

Société anonyme J ohn Cockerill et Société méiallur
gique d"Espérance Longdoz 

Société anonyme des Houillères-Unies du bassin de 
Charleroi 

Société anonyme de Recherches de Charleroi . 

Id . 
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Nous d01rnons dans la présente li vrai son, d 'après les 
rapports de M:tvI. . les Ingénieurs en chef Delbrouck et 
Libotte, le sondage n° 12 (dit de Montifaux ou de Bienne
lez-Happart) et le sondage n" 52, d'Estinnes-au-Va l. 

La liste des sondages publiés à ce jour dans les Annales, 
y compris ceux de 'la présente livraison, comprend)insi les 
numéros: 2, 3, 5, 6. 7, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 
19. 20, 21, 22, 23, 24, 25, 32, 34 et 52. 

Les numéros de ces sondages sont marqués, sur la ca rte 
et dans le tableau, d'un astérisque. 

20 janvier 1913. 

v. vV ATTEYNE. 

t . 



Nos 

2"' 

3* 

4 

6* 
7* 

8* 
9 

10* 
ll* 

12* 

13* 
14* 
15* 

16 

17* 

18* 

19"' 

20* 

21 .. 

22* 

23* 
24* 

25* 

26 
27 

28 
29 

30 

31 

32* 

33 

34* 

35 

36 

37 

38 

INDEX DES TRAVAUX DE RECHERCHE 
nu1nérotés s ur l a carte 

INOIC.H JON n v TRAVAIi, DE R >:CJfültCJH '. 1 Nos I INDICAT IO N Dv TllAVAIL DE REC IIF:RCII E 

Travers-bancs sud du siège no 8 de la 
concession de Belle-Vue 

Sondage d'Eugies 

» de Belle Victoire ou de Saint-

)) 

)l 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

)J 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

» 

)) 

)) 

» 
)) 

Symph orien 

de Saint-Symphorien-Vi ller s 

d' H armignies 

de Maurage 

de Bray 

de Triviè res 

de Péronnes 

de W audrez 

de Mahy-Faux 

de ~J on tifaux ou d e Bienne-lez-
Ha ppart 

de la Vaucelle ou de Buvrinnes 

des Dunes 

de Buvrinnes-station (!:!oi s de 
R onchu) 

de Lobbes ( Bois de la Houssière) 

d 'Ansuelle 

de la Hougarde . B. 

de la H ougarde F. 

des Marlières 

du T rou d'Aul ne ou de Hourpes 

intér ieur du pui ts Avenir 

d'E sp inoy 

de Gozée 

Sondag~ de Marcinelle 

» de J amioulx no l 

» no 3 (S. R . Ch .) [Beignée] 

» de Nalinnes (Hai es) 

)) no 2 (S. R. Ch .) [ La Ferr ièreJ 

T ravers-bancs de recherches du puit s 
Saint-Charles 

Sondage de Loverval A (Try d' Ha ies) 

• de L over val M 

» no l (S . R. Ch. ) [Long Boisl 

» de Chamborgnea u 0 

» de Chamborgneau B 

» 
» 

)) 

de Fay t-le-Fr a nc 

de Hlaug ie s 

d u Bois de Sars 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 
46 
47 

48 

49 

50 
51 

52* 
53 

56 
57 
58 
59 
60 
61 

62 

63 

64 
65 

66 

67 
68 
69 
70 
71 

72 

73 

74 

75 

Sondage de la Ce nse d u Cou ry (Rambourg) 

» de Quévy-le-Petit (Ferme 
Derbaix) 

» J e Quévy-le-Grand (La Sablon-
niè re) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

» 
» 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

de Quévy- le - G rand (Sucrerie 
Wauquez) 

d' Harvengt 

de Havay (hameau de T hy) 

de Havay 

de Givry (route de Frameries) 

de Givry (Squerbion) 

de Givry 

de Givry-Moulin 

de Givry (ro ute d ' Haulchi n) 

du Bois d ' A veau 

d. Est innes au Val 

de Cr~!x-lez-Rou veroy (La J onc
qu1ere) 

de T nmbois 

de Cro ix-les- R.ouvero \· ( Beau-
regard) 

de Grand-Reng 

du Moulin 

de Faur œ ulx 

de la J oncquiüe 

de Peissan t 

de Vellerei llc- les- Bra yeux 
(Prairies du i'vlarai s) 

de Merbes-le-Château ( lloustaine) 

de ~I erbes-S re-Marie ( Brasseri es) 

de Pi ncemail!c 

des Baraque, 

de la Bu issière 

de Sars-Ia-Rui ssièr e 

d e Montfayt 

cl u Bois de \1 i li ers 

des ~Iaisons Gabe lle 

de Pi ra i! Ie, 

d e Thuin-Wa ibes

du Chêne 

no 4 ou de Gozée Villai:1e 

de Ger pinnes 

-, 

r 

L 

N° 12. - SONDAGE DE MONTIFAUX (Buvrinnes) 
(désigné précédemment sous le nom de sondage de Bienne-lez-H a ppart) 

Societe anonyme des Charbonnages de Coza·celles-No1·d 

Détermination 
géologique 

Cote de l' orifice: + 166 mètres 

NAT URE DES TERRAINS 

Moderne et Terre végétale et a1'gile . 
Quaternaire. Sable argileux aquifère . 

Terrain de désagrégation 
Dévonien. Alter nance de schistes et grès rouge violacés 

Grès rouge tendre. 
» gris-verdâtre . 
» rouge tend re . 

Psarnmite rouge violacé. 
Grès rouge mélangé de g-rès vert 

» rouge 
» ver t 

P: amrnite violacé 
Grès g ri~. très dur 

» rouge 
» gris et banc de quarzite . 

Quartzite 
Grès mélangés (conglomé1:at) . 

» g ri s-clair devenant de plus en plus dur 
» ve1'l-tendre 
» g ris-clair 
» vert tc udr ·c 

» gris-clai 1• 
Schiste g ris-verdâtre 
Grès g r is-blan c, dur 

» gris foncé, tendre 
Quartzite 
Grès vert , tendre 

» gris, dur 
» gri~-foncé, tendre 
» g ris-clair, dur 

Quartzite 
Grès gris très fon cé 

Épaisseur Profondeu r 
mètri:s attcink 

4.50 
i. 50 
0.50 

164.50 
24.00 
27.00 
8 .00 

20.00 
10.00 
5 .00 
2.50 

11.00 
26.50 
7.00 

16.00 
6.00 

11.00 
37 .50 
2 .50 
3 .00 

10.00 
2 .00 
9.00 

22.00 
7.00 

12 .00 
2 .00 
7.00 

16.00 
3.00 
3 .00 

25 .00 

4.50 
6.00 
6 50 

171.00 
195.00 
222.00 
230.00 
250 .00 
260.00 
265 .00 
267.50 
268 .50 
295 .00 
302.00 
318. 00 
324.00 
335.00 
372.50 
375.00 
378. 00 
388 .00 
390 .00 
399.00 
421.00 
428.00 
440.00 
442. 00 
449.00 
465.00 
!168 . 00 
471.00 
496.00 
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Déterm ina tion Épaisseur Profondeur 
géoloôique NATURE DES T E R R AINS mètres atteinte Êpa!sseur Profondeur 

NAT U RE DES TERRAINS metres atteinte Observations 

Quartzite 5 .00 501. 00 
Gr ès g ris foncé , très dur 9.00 510.00 

l') clai r 6.00 516 .00 
» foncé 6 .00 522 .00 
» cla ir '15 .00 537.00 
» foncé, tendre . 6 .00 543 .00 
» cla ir , dur 5 .00 548.00 
~ foncé, tendre . 15 .00 563.00 
)) clai ,·, d ur 9 .00 572.00 

Grès gris 6 .00 578 .00 

~ - Crochon de tète 

Mur psamm itique . 5 .88 680.00 à 674m90 

Schiste . 1. 38 681.50 

Veinette 0.3 5 681.85 Incli naison 60o 

!Vl ur esca ill cux '1.1 5 683 .00 Crochon de pied 
à 683m00 

P sammite zoua ire . 3 .60 68ô.60 l nclinaison 120 

Grès zonaire. 2 .70 689 .30 · 

Schiste et esca illes noires 2.50 691.80 

)) d ur 5.00 583 .00 
~ fo ncé , tendre . 7 .00 590.00 

Grès schisteux , gr is foncé 12.00 602.00 
Schistes verts et rouges . 9.00 611. 00 

Couche. 0 .70 692.50 ~lat vol. 20 .72 
Cendres 17.70 

Mur 2 .50 695 .00 [nclin. 35 à 50o 

P sammite devenant schisteux. 10. 65 705 .65 18 à 260 

Fai lle. )) noi rs, g rès gris ; terrains dérangés i0 .00 621.00 Cou c h e. 0.72 706 .37 Mat. vol. 22 .14 
Cendres 7 .00 

T err a i n h o u ill e r (H
2
) 

NATURE DES TERRAINS 
Épaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

P samm ite zonaire dérangé passant à du schiste 
de toit 6 .50 627.50 

Escail les noires e t arg ileuses . 6 .00 633.50 
Mur br un escai lleux '1. 25 634.75 Inclinaison 400 
P sammite zonaire, passes g réseuses 6 .95 641.70 
Schiste légè rement psamm itique 1.30 643.00 
Psammite zonnaire 7. 00 650.00 
Mu r 6 .80 656.80 
Schiste psammitique 7. 20 664.00 )) 250 

Schiste de toit dél'angé 0.63 707 .00 

C ouc h e. 0 .72 707 .72 Mat. vol. 21.87 
Cendres 11 .25 

Mur i. 78 709 .50 

P sammite zonaire avec passage escailleux 6.40 715 .90 I nclinaison 250 

C ouc h e charbon 0"'78 ; terres omo7; Mat vol. 21. 90 

charbon 0"'43 ; terres Om07 ; charbon 2m45 3.80 719 .70 Cendres 6.75 

Mur 3 .30 723 .00 

P saui'm ite 4 .60 727.60 Plissement 

Grès 7.60 735 .20 

Schiste . 2 .68 737 .88 Inclinaison 200 

Couch e charbon Om60; terres omos; Mat. vol. 21. 22 

charbon om27 0 .96 738.83 Cendres 7 .70 

Mu r 2 .27 74'1. 00 

Couc he . 1.35 665 .35 Mat. vol. 23.30 
Cendres 6 . 75 

Mur 3 .15 668 .50 
Sch iste . 1. 25 669.75 
Grès zona ire feldspathique 

Inclinaison 180 
2. 20 671 .95 

Schiste psammi tique i. 35 673.30 200 )) 

C ouche. 0.82 674 .12 Mat. vol. 22 .35 
Cendres 11 . 75 

Schiste . 5 .40 746.40 Inclinaison 300 

C ouc h e : charbon om30; te rres om15 ; 
Mat. vol. 22. 04 

charbon om42 ; ter res Om20 ; charbou om68 . t. 75 748 .15 Cendres 4 85 

Mur 0. 65 748 .80 

Veinette 0.20 749.00 Inclinaison 350 

Mur 1.00 750 .00 

P sammite zonai re . 4..92 754.92 200 

Couc h e : charbon 0"'20 ; terres 0"'08; Mat. vol. 22.54 

cha r bon 0"'55 0.83 755.76 Cend res 7.05 
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NATURE DES TERRAINS 

Mur 
Psammite zonaire. 
Conche : charbon om89; terres om15; 

charbon om38 
Mur 
Schiste. 

Conche. 

Mur 
Schiste. 
Conche : charbon om23 ; terres om1 o ; 

Mur 
Psammite zonaire . 
Grès gris à grain fin 
Schiste. 

de mur 
psammitique 

(Jonc-he : charbon Om75; terres om10; 
charbon Om25 • 

Mur 
Psammite zonaire . 
Schiste. 
Conche : charbon 0.86 ; terres 0.33 ; 

charbon 0.13; terres 0.10; charbon O.H 
Mur 
Psammite et grès zonaire 
Schiste gris-noir, puis escailles noires 
Mur et schiste dérangé . 
Grès zonaire à grain fin. 
Conche : charbon 1 .12 ; terres 0.07 

charbon 0.10 
Schiste psammitique très dérangé 
Grès zonaire à grain fin. 
Schiste psammitique dérangé. 
Grès zonaire. 
Schiste. 

Epaisseur. Profondeur 
mètres atteinte Observations 

4.50 
12.75 

1.42 
2.58 
5.25 

0.45 

o. 15 
8.80 

3.10 
0.75 
1.50 
2.25 
0.95 
3.80 

12.40 

1.10 
1.80 
2.20 
3.95 

1.53 
2.02 
4.60 
0.50 
3.30 
2.33 

1.29 
0.58 
LOO 
1.10 
4.90 
0.55 

760.25 
773.00 

774.42 
777.00 

Inclinaison 290 

Mat. vol. 22 .44 
Cendres 7. 50 

782. 25 Inclin. 15 à lOo 

782.70 

782.85 
791.65 

794.75 
795.50 
797.00 
799.25 
800.20 
804.00 
8i6.40 

817.50 
819.30 

Mat. vol. 22.14 
Cendres 6. 60 

Inclinaison 2Io 

Mat. vol. 21.60 
Cendres 5. 50 

Inclinaison 230 

Mat. vol. 21. 90 
Cendres 6. 95 

821.50 
825 . 45 Inclinaison 150 

Inclinaison 250 

826.98 
829.00 
833.60 
834.10 
837.40 
839.73 

Mat. vol. 21. 60 
Cendres 8. 60 

Inclinaison 200 

)) 340 

Mat. vol. 21.44 
841.02 Cendres 8.75 

841. 60 Pertes d;échantill. 

842.60 Id. 

843.70 
848.60 
849. 15 Inclinaison 220 

t 
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NATURE DES TERRAINS 

Couche. 

Mur 
Schiste psammitiqu~ 
Schiste. 
Conche: charbon 0.40; terres 0.23; 

charbon 0.29 
Mur déi•angé. 
Schiste psammitique dérangé . 
Mur dérangé. 
Schiste psammitique 
Psammite gréseux. 
Schiste. 
Psammite zonaire . 
Grès gris 
Schiste. 
Veinette 
Schiste psammitique 
Psammite gréseux. 
Schiste. 
Psammite zonaire . 
Grès 
Psammite et schiste psammitique 
Veinette 
Mur 
Veil'!ette 
Mur 
Psammitc. 
Schiste. 

Conche. 

Mur 
Schiste. 
Psammite zonaire et psammite grèseux 
Schiste escailleux . 
Conche : charbon O. 60 ; terres O .10 ; 

charbon O. 25 

ltpaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

0.60 

2.25 
15.00 
3.20 

0.92 
4.88 
2.00 
4.00 
6.00 
i.50 
0.50 
4.90 
3.10 
1.60 
0.20 
2.30 
i.90 
7.00 
2.90 
0.30 
8.73 
0.22 
2.75 
0.20 
3.90 
6.00 
0.60 

0.60 

3.30 
4.00 
5.00 
0.85 

0.95 

849.75 

852.00 
867.00 
870.20 

871.12 
876.00 
878.00 
882.00 
888.00 
889.50 
890.00 
894.90 
898.00 
899.60 
899.80 
902.10 
904.00 
911.00 
913.90 
914.20 
922.93 
923.15 
925.90 
926.10 
930.00 
936.00 
936.60 

937.20 

940.50 
944.50 
949.50 
950.35 

951.30 

Mat vol. 22.93 
Cendres 7. 25 

Plissement 

lncl. IOo, 220 

Mat. vol. 22.85 
Cendres 8.25 

Double 
plissement · 

Inclinaison 15o 

)) 280 

» 130 

Mat. vol. 21 . 70 
Cendres 7. 90 

Inclinaison 120 

)) 190 

Mat. vol. 21.14 
Cendres 9.30 
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Épaisseur Profondeur 
NATUR E DES TERRAINS mètres atteinte Ob, ., rvations 

lVIU!' 3 .45 954.75 

G rès 8 .65 963.40 

Schiste psammitique 0.65 964.05 

Grès 0. 25 964.30 

Schiste psamm itique e t schiste 2.25 966.55 

Couche. 0 .85 967.40 Mat. vol. 20.08 
Cendres 5.10 

Mur 6.60 9711.00 

.Schiste gréseux 5. 10 979 .10 

Veinette 0.20 979.30 

Mur 0 .90 980 .20 

-Grés 1.20 981 .40 
(Mau va is échantillons , pertes de carottes) 8. 30 989.70 Dérangement 

,Grès 11.45 994 .15 Dressant 

Le sondage commencé le 7 octo.bre i911 a été arr êté le 3 octob1·e Hl12. 

,.J 

l 

N° 52 . - SONDAGE D'ESTINNES-AU-VA L . 

Societe anonynie clu L evant cle Mons. 

La Société du Levant de Mons a commencé, le 26 décembre 1911 , 
un deuxième sondage dan s sa concessiou , à 2,540 mètres à l'ouest et 
à 1,300 rnètres au nord du clocher de l'ég lise d'Esti nnes-au-Val. 

La cote de l'orifice est à + 94 mètres. 
Les morts- terra ins ont été ~ra ve rsés pa r battage au trépan , avec 

injection d'eau . Le hou il le r a été atte in t au ni vea u de '123"'65, le 
15 j a nvier. On a alors adoptë le procédé par rodage au diamant. 

Le sondage a traversé un e première zone J' iche entre 3 '10 et 440 
mètres. On y compte douze veines ou veinettes, comportant une 
épaisseur totale de charbon de 9m18 (suivant la verticale, inclinai
son 20 à 40°), d'une teneur en mat ières volatiles de H) à 24 % et 
d' une teneur en cendres inférieu re à 8 %, notamment: 

A 330 mètres, u ne couche de 0"'90 ; 

) 

charbon 
A 356 mètres, u ne couche de terre 

charbon 

A 366 mètres, une couche de 1 "'20 ; 
A 37ï mètres, une couche de 1111 05. 

0'"35 
00130 
10130 

Ces ve ines sera ien t renversées, d'après M. Gras, Directeur gérant 
de la Société d u Levant de Mons. 

Une autre zone riche commence vers 580 mèt1·es . !~lie comprend, 
j usqu'à la profondeur de 726"'05 a ttein te au t er ju ill et , dix veines 
ou ve inettes, d' une épa isseur totale en charbon de 7m71 (inclinaison 
15 à 30°) d'une teneur en cendres inférieure à 6 % et d'une teneur 
en mati ères volatiles un peu supérieure à celle de la série précédente 
(22 à 26 %). 

A remarquer, à 612 mètres, u ne couche comprenant : 

Charbon 0. 311 0.34 
Terre 0.46 
Charbon 0.55 0 .55 
Ter re 0 .50 
C~arbon 2. t0 2. 10 

Ouverture 3 .95 Puissance 2. 99 
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Ce sondage a été pour.,;u iv i au co urs du secood semestre Hl12 et 
arrêté le i 7 août , à la profondeur de 10oom50. 

Entre les nivea ux de 819m40 et 893m30. on a recoupé, en terra ins 
rég u liers, s ix veines ou veinettes , d' u ne puissa nce maxima de 0"'50 
comptée su ivant la verticale du sondage (a u to ta l 2m12), t itra nt de 
23 à 25 % de matièr es vo lati le~ et de 2.2 à 4.7 de cendres. 

Entre les profoo deu rs de f35m35 et 988"''15, on ? de nouveau 
recoupé , dan s des terrai ns régu li ers incl in és de 5°, ci nq veines ou 
veinettes dont la puissan ce, suivant la ver ticale, varie de 0 11125 à 
0"'70 (au tota l 2"'25), d' une teneu r de 22 à _23 .6 % de mati ères vola
tiles et de 5.76 à 12 % de cendres. 

Les 877 mètres en terrain houille!' ont été fo rés en 7 mois, déduc
tion fa ite d' u ne interruption de 15 jo urs, ~n ma,·s , due à 1111 accident 
de tubage. 

STRUCTURE 
du bord sud des 

BASSINS DE CHARLEROI & DU CENTRE 
D 'APRÈS LES RÉCENTES RECHERCHES 

P AR 

X. STAINIER, 
Professeu r à l' Uni versité de Ga nd 

Docteur en sciences naturell es 

Membre de la Commission de la Carte Géologique 

PREMIÈRlD PARTIE 

On sait depuis long·temps que la limite tracée au bord 
sud du bassin houiller du Hainaut , par l'affleurement de 
terrains anciens, n'est pas une limite ordinaire, a u delà de 
laquelle le terrain houiller ne puisse plus être rencontré. 

Nous allons brièvement fa ire l'historique des tentatives 
que l 'on a fai tes, dans ces derniers temps, pour retrouver 
-du houiller a u Sud de cette limite. 

Historique. 

C'est surtout pendant la période de prospérité industrielle 
de 1872-1873 que les recherches prirent un caractère 
sérieux, surtout a u Sud-Ouest de Charleroi. E lles n'eurent 
pas de suite, car , a part l ' influence de la crise qui suivit, 
on peut dire que ces recherches étaient prématu rées . En 
effet, les avalleresses que l'on tenta d'enfoncer alors ren
contrèrent, dans les roches aquifères antéhouillères, de 
telles ven ues d'eau qu'elles ne purent être poursuivies . 
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D'un autre côté, la technique des sondages, fort rudimen
taire, ne comprenait encore que les forages au trépan, qui~ 
ne donnant aucune indication sur l'allure, la nature et les 
fossiles des roches carbonifères, ne sont qu'un moyen d'in-· 
vestigation des gisements absolument lent et insuffisant. 
Rien d'étonnant donc qu'il ne soit rien ·sorti d'utile de cette· 
période de recherches. Quand on essaya d'entreprendre de 
nouvelles explorations par des bouveaux partant des puits 
existants, les venues d'eau que rencontrèrent ·ces travaux, 
notamment à Ormont et a Oignies-Aiseau, vinrent appren
dre aux ingénieurs le danger qu'il y avait à approcher 

ainsi du bord sud du bassin. 
Comme l'ont montré les tentatives récentes, les gise

ments à rencontrer se trouvaient d'ailleurs a une profon
deur de nature à eftrayer les anciens exploitants et on 
s'explique ainsi que quelques sondages ultérieurs entrepris, 
par-ci par là, sans enthousiasme, n'aient pas été poursuivis. 
à des profondeurs suffisantes. - Voilà le bilan sommaire 
de ce que tenta, dans cette voie, le x1xrne siècle. 

Il était réservé au siècle actuel d'arriver à un résultat 
tangible. Et parmi les causes qui ont amené la brillante· 
période de travaux à laquelle nous venons d'assister, on 
peut certainement citer comme cause première la décou-

verte du bassin de la Campine. 
La chose est aisée à démontrer. Outre l'émulation qu'ont 

fait naitre, chez les exploitants de notre ancien bassin, les 
splendides résultats obtenus dans le Nord de la Belgique, 
cette découverte a encore· eu pour résultat de leur faire 
connaitre l'instrument qui leur était nécessaire pour mener 
à bien de nouvelles investigations sur le bord Sud du bas
sin du Hainaut; je veux parler de la sonde à couronne de 
diamants, merveilleux outil qui, par sa rapidité, par les 
échantillons qu'il ramène et par les études qu'il permet, 
peut être considéré comme le meilleur pour ce genre 

{ 
i 
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d'explorations, bien supérieur même aux avalleresses. 
~ vant le commencement de ce siècle, nous en étions tou
JOurs en B:l?ique aux procédés anciens de sondage, tandis 
que nos vo1sms, les Allemands, avec le stimulant d'une 
l~gislation favorable aux chercheurs, amenaient la tech-
mque des sondages à l'état perfectionné où nous le trou
von_s aujourd'hui. C'est au professeur A. Dumont et à la 
découverte de la Campine que nos inO'énieurs doivent 
l'im_plantatio_n défini_tive de ce mode de sindage dans noS 
anciens bassms, où 11 a révolutionné les recherches. 

Ce fut pour étudier le bord Sud du bassin du Hainaut 
que fut foré Je premier sondage au ·diamant dans nos 
ancie?s bassins. C'est au charbonnage de Forte-Taille et à 
~o~. d1:ecteur M. Marchant que revient l'honneur de cette 
m1tiative pour leur sondaD·e n° 1 (n° 22) '(1) é fi , · . ? 1 , commenc au 
ond. d un burq~1~, le 2 Juillet 1906. Ce sondage traversa 

la fa~lle plate qm Joue un si grand rôle dans les recherches 
dont_ nous allons parler et recoupa une couche de charbon 
demi-gras en dessous. ... 

Le 8 avril i 907, le sondage de Presles était commencé 
~ar_ le cha~bonnage d'Oignies-Aiseau en dehors de ses 
hnutes et 11 recoupait un gisement en plateure sous un 
lambeau de refoulement calcaire. 

Vers le mil~eu de la même année, d'actives recherches 
fur:nt entreprises entre Binche et la Sambre par MM. L. 
et E. ~reton (trois sondages, dont le premier commencé le 
13 mai 1907), par le charbonnage de Fon taine-1' Evêque 
(deux sondages, dont le premier commencé le 12 juin 1907) 
par la Société hennuyère de recherches (un sondage ~ 
menc~ le 27 juillet 1907) et enfin par le charbonn~g:

0 ':e 
Ressaix (un sondage, commencé le 23 aotlt 1907). · 

(l) Les numéros entre parenthèses placés après les noms de d . . s son ages corres-
pondent aux numeros des cartes des sonda11es publiées dans I t - XVII · 
d

' ·1 1 ) d . . ,, e orne (hvr 
avn 19 2 et ans la presente livraison des Annales des M,·, e d B z • • z s e e gique. 
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Tous ces sondages, â une exception près , rencontrèrent 
des g isements, très ric hes, de couches en dressant renversé; 
dès ce jonr le problème de l 'ex tension du bassin de Char
leroi an Midi é tait défin itivement entré dans une phase · 
décisive, et les recherches ne devaient plus s 'ar rêt er. 

En effet, en 1909 et en 1910, le charbonnage de Forte
T aille e t le charbonnage de Marcinelle poursui virent 
_l'ét ude, vers l' Est, du gisement reconn u, tandis que le 
charbonnage de Ressaix l' étudi3i t, par un nouveau son
d3 ge, ve rs l'Ouest. 

L'é tude des sondages de Forte-Tai lle nous avait con
vaincus, M. Marchan t e t moi, que le g isement en dressant 
reconnu par tous ces sondages ne devait pas être le 
dernier a u Sud. Une voû te se dessinait, au Hanc S ud de 
laquelle un nouveau gisement en pla teure se i·eformait. 
L 'exa men des travaux des charbonnages de Marcinelle
Nord et du Bois-de-Caû er conobora nt complète rn ent cette 
idée, le charbonnage de F ontaine-l' Evêque se décida à forer 
un troisième sondage pour la recherche de ce g isement nou
veau. Ce sondage (n° 21), commencé le 31 l novembre 1910 

' eut un plein succès el démontra d'une façon pére mptoire 
l' extension sous la fai lle du Midi d' un im porta nt gisement 
encore en plat eure. Dans l' intervall e, la même recherch e 
fu t commencée, au Ivlidi de leurs concessions , par le char
bonnage de Marcinell e-Nord (un sondage, le n° 25, com
mencé le 22 fév ri er 1911 ), par le charbonnage du Bois-de
Cazier (de~x sondages, don t le premier (n° 31) commencé 
le 18 févn er1 9 11), pa r le charbonnage de J amioulx (un 
sondage (n° 26), commencé le 11 mai 1911 ) pat· l 1 . , ' e C 1al'-
bon nage de Forte-Tai lle (un troisième sonda ( o 94) 

é 1 1 cr · 1 191 ge 11 
- ' corn men~ . e . avn 1). La Société de. R echerc hes de 

Charleroi install a quatre sondages en c oncurrence avec 
les sondages précédents (premier sondag· 
26 avri l 1911). · e commencé le 

• . 
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Déj à auparavant les charbonnages d'Ormont e t du Bou
bier avaien t exploré le 1Iidi de leurs concessions, le premier 
par un sondage (n° 34) commencé le 14 avril 1909, le 
second par un sondage ,(n° 35) commencé le 1 •r juin 1909. 
Ces deux sondages avaient reconnu aussi le même gisement, 
en plateure , vers l'Est. 

Encouragés par le résulta t favorable du troisième son
dage du charbonnage de F ontaine-l'Evêque , de nouvea ux 
chercheurs en trèrent en lice vers l'Ouest : La Société de 
Lobbes et le charbonnage de Courcelles-Nord . Les résultats 
extrêmement favo rables du sondage (le n° 12) entrep ris par 
ce dernier ont provoqué, aux envir ons, une fièv re de son
dage inouïe. 

En moins de six semaines, la région située au Nord de la 
Sambr e jusqu' à la frontière française s'est vue criblée de 
vingt sondages . Déjà ils débordent au Sud de la Samb re et il 
est question de les por ter en t eni toi re français . La fièvre a 
gagné le Sud du Borinage et en faisant le t ota l des sondages 
fi nis et entamés su r le bord S ud d u Bassi n du Hainaut 
depuis Valenciennes jusqu'à. la fronti ère de la province de 
Nam ur, on arrive à plus de septante sondages . Il y 
a là la preuve tangible d' un effort gigantesque dont on ne 
saurai t trop admirer la vaillance. Si l'on aj oute à ce total 
les nonante-deux sondages entrepris pour la recon naissance 
du bassin de la Campine, ceux pa r lesquels on a exploré le 
Sud du bassin de Liége e t les nom breux sondages épar
pillés un peu partout pou r l 'étude de tous les bassins, on 
arrive à plus de deux cents sondages que Je xxmc siècle a 
vu éclore en Belgiq ue . Si notre pays ne s'est mis aux sou
dages qu'assez tard , on voit qu' il a largement regagné le 
temps perdu et nous pouvons être fie rs de l'initiat ive qu'ont 
montrée nos financiers et nos ingénieurs . Grâce à eux, 
l'avenir industriel du pays peut être envisagé sans crainte , 
nous ne manquero ns pas de ch arbon. 
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Les nouveaux ~ondages tout récemment entrepris auront 
vraisemblablement de .fortes épaisseurs de terrains anciens 
a traverser avant d'arriver au houiller et cette traversée 
nécessitera un laps de temps considérable. 

Une première série de vingt-quatre sondages vient de 
finir ou à peu près. L'étude de dix-sept de ces sondages 
nous a été confiée par let1rs promoteurs. Cette étude nous 
a fourni une riche moisson de faits nouveaux. En l'ajou
tant à la somme de connaissances que j'ai pu retirer de 
l'examen des travaux récents des charbonnages exploitant 
la lisière Sud du bassin, il ">r a possibilité Me tenter une 
nouvelle synthèse. La Commission directri;e des Annales 
des 1v.lines ayant eu l'excellente idée de coordonner et de 
recueillir l.es matériaux qui intéressent cette région, il m'a. 
semblé nhle de profiter de la période de répit qui v 
' 1 1 · a s éc01~ er entre es deux séries de sondages pour mettre 

sur pied cette synthèse à laquelle les Annales des JJfines 
veulent bien offrir l'hospitalité. . . · 

Jusque maintenant j'avais été tenu à une grande discré
tion snr les résultats des sondages, discrétion qui se com
prend aisément en présence des compétitions nées de ces 
travaux mêmes. Aujourd'hui, grâce à l'autorisation accordée 
par les int~ressés, je puis faire voir le jour aux faits intéres
sants fourm,s par toutes c~s reche_rches. Comme la période de 
sondages n est pas term1~1ée, lorn de lâ, le présent travail 
aura fatalement un caractère provisoire Je coi t l 

1 1 
. · np e, orsqne 

toutes PS exp orat10ns seront terminées pttbl' . , . , 1er un travail 
d ensemble détaillé sur la g·éologie du ho 1 S d d . 

H 
. . rc n u bassin 

du amaut. Aussi, dans le présent trava'l b .... . i , me ornerai-Je 
surtout a montrer ce que nous ont al)P . 1 · d ris es sondao·es au 
pornt · e vue des allures du giseme t 0 

l
' n , sans entrer da 1 
exposé des faits ni des déductions d . 1 s 

f: 
. secon aires De cett 

açon, ce travail pourra servir de fil d · e 
.c con ucteur po l 1orages en cours. ur es 

l 
~ 

/· 
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La chose est d'autant plus nécessaire que depuis les 
beaux travaux de Briart, de Dorlodot et Smeysters, anté
rieurs aux recherches actuelles, on n'a guère publié sur la 
région, et qu'il n'a transpiré des résultats que des rensei
gnements erronés ou incomplets, fruit le plus souvent 
.d'indiscrétions. 

Structure du bord Sud du bassin. 

Les allures des gisements qui se développent au-delà de 
l'ancienne limite du bassin sont intimement liées, cela va 
de soi, à celles des régions voisines aujourd'hui en exploi
tation. De nombreux travaux d'exploration et d'exploitation 
entrepris par les charbonnages limitrophes jettent un grand 
jour sur ces allures et il semble logique de les faire con
naHre tout d'abord, car ce sont les mêmes allures et les 
mêmes dérangements qui se développent plus au sud. En 
agissant de la sorte, nous marcherons du connu vers 
l'inconnu. 

Dans ses très grandes lignes et sur une coupe longitudi
nale, le bassin du Hainaut se montre comme formé d'une 
série de grandes cuvettes séparées par des sortes de seuils. 
Dans le centre de ces cuvettes, plus près du bord Sud, se 
sont conservés les restes des gTandes nappes de terrains 
anciens sous lesquelles le charriage hercynien avait ense-

. veli notre houiller. C'est au voisinage et toujours à r extré
mité Est de ces massifs-reliques de terrains anciens, qu'on 
observe 1er,; couches les plus récentes de l'entourage. 
(Exemple~: Les couches du Grand-Hornu à l'Est du massif 
de Boussu, les couches nouvelles de Maurage à l'Est du 
massif de Saint-Symphorien, les couches grasses de Mar
cinelle-Nord à l'Est du massif de la Tombe.) 

Tout le bassin houiller est découpé en écailles empilées 
par des failles de refoulement peu inclinées. Ces failles 
présentent une allure aussi en cuvette d'autant mieux 
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marquée qu' elles ·sont plus voisines des massifs -re liques 
précités . En s'écartant vers le Nord, on observe des fa illes
de refo ulement plus inclinées. En s'écartant en profondeur , 
on rencontre des failles plus plates ou plus uniformément 
inclinées . 

Enfin to ut le long du bord Sud et brochant sur le tout, 
un énorme refoulement de terrains anciens a chevauché 
sur le houiller, le long d'un plan extrêmement compliqué, 
variable dans sa direction et son inclinaison , précédé ou 
non de lambeaux de poussée. 

L 'irrégula rité de ce plan combiné avec la surface d"éro
sions postérieures fai t décrire à l'affleurement de ce plan 
de faille, la faille du Midi , des· sinuosités que l 'on peut 
co mpa rer à des caps et a des anses. Telles les anses de 
Jamioulx et du Borinage et les caps de Bouffioulx et des. 
Estinnes. 

L 'exis tence de la poussée plus grande qui a donné lieu 
au cap des Estinnes pa rait avoir eu un e influence ultime 
et prépondéran te, car sa surimposition au houille r semble 
l'avoir déprimé assez pour que tous les plissements qui 
festonnent le bord Nord du bassin , à l'Est du ca p, a ient leur 
ennoyage incliné vers l'Ouest, tandi s que le contraire est 
vrai pour les pli ssements situés à l'Ouest d u cap. 

La stru cture du terrain houi ller a ux alen tours de Charle
r oi présente un type . vraiment classique des dispositions . 
que nous venons de sig naler , comme on peut le voir d'aprèR 
les aperçus que nous a llons donner. Pour mémoi·re , , nous 
rappellerons que, dans le but d éviter l 'emploi de tro d . 

· ·1 l p e nom_s rnu t1 es, n?us emp oyeron_s pour désig ne r les massifs 
houillers compri s entre deux failles de refoulement 1 
d 1 f ·11 . 1· . . "é . e nom e a a1 e qm Imite Illl 1 rieu rement le mass1· f A" · . . . . rns1 nous 
appellerons massif du Carab1mer le g isement 1

10 
·11 . . , m er com-

pris entre la faille d Ormont au-dessus et la fai lle d 
Carabinier en-desso us. Nous avons déJ"à eu l' · .u 

occasion , 

\j 
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an téri eurement, de propose r- d'en ag ir a insi· pour plus de· 
facilité . 

Ceci dit , nous allons exposer l"état de nos connaissances. 
sur les diffé rents massifs dont l'empile ment constitue le-
bassin de Charle roi e t sur les failles qui· les, limite nt: 

Pour évi ter les redites, no us adopterons comme point de· 
dépa rt de nos études sm· le· houiller, les connaissances 
àcquises par les beaux travau·x de M. J. Smeysters. De· 
même, pour l'étude des te rrains antéhouillers e t des failles 
du bord extrême Sud, nous nous- servirons des données 
fourni es par les travanx bien connus de M. H. de Dorlodot• 
et par les levés de la earte géo logique ,. œ uvre de MM ... 
A. Briart, L. Baye t et H. de Do rlodot.. 

Massif et faille de Forê't 

L'étude de ce massif n' i·n téressant pas directement notre · 
suj e t, nous n'en dirons rien de spécial·. Si l'exis tence de ce 
massif a reçu un e confirmation définitive , il n'en n'est pas 
de même de l 'extension du massif et surto ut de l'âge des 
roches qui le composent e t qui sont tout différents de ce · 
que pensait J. S meysters . No,Lamment, l-8s·g rès g rossie rs d u· 
tunnel d u Poirie r ne sont nullement du poudingue houiller-; 
comme il le pensa it. 

Massif et faille de la Tombe 

Sous les efforts co nsécuti fs de J•. Gosselet, A. B ri a rt e t· 
J. Smeysters, nos co nna issa nces sur ces deux entités si 
extrao rdinaires de notre houiller avaient fini, pa,i· prendre · 
un état de perfection remarquable . Tel qu 'on le voit décrit 
et fig uré dans les travaux de· J. Smeyste rs de 1897, 1898 · 
e t de 1900, le massif de la Tombe forme une cuvette 
presqu e complètement isolée en· ple in· houiller. Le massif" 
est co nstitué non seulement pa-r des· terra ins antéhouillers · 
renv ersés, mais par du h ouiUer· inférieur et supérieur;.. 



'282 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

;notamment celui que les.charbonnages de la Réunion et 
.de Saint-Martin ont exploité jadis, et qui a été entrainé 
.dans la même poussée vers le Nord. Ce houiller fait partie 
:du massif de roches plus anciennes avec lesquelles il est 
en parfaite concordance de stratification. Une faille en 

.cuvette, la faille de la Tombe, limite inférieurement le 
.massif. Celui-ci, dans ses parties antéhouillères est com
·plexe et découpé par des failles de refoulement secondaires 
-et postérieures. 

Dans son grand travail de 1905, le dernier qu'ait pro
.duit ce regretté savant, Smeysters modifie considéra
blement sa manière de voir. La partie antéhouillère du. 
massif de la Tombe est séparée des gisements de la Réunion 
-et de Saint Martin, par une faille et cette faille n'est autre 
. que la faille de Forêt qui replonge au Sud au delà d'une 
petite fenêtre. Ces terrains antéhouillers sont ainsi ratta-
.chés au massif de Forêt. 

Quant à la faille de la Tombe, Smeysters la laisse 
subsister, mais elle devient indépendante du massif de la 

·Tombe avec lequel est n'est plus en contact qu'acciden
tellement, sur son versant Sud, parce q ne là les plans des 
failles de Forêt et de la Tombe viennent coïncider. Que . 
faut-il penser de ces innovations et quelles sont les données 
que fournissent dans le problème les récents travaux qui 

·sont: le sondage de Marlières (11° 20) de Fontaine-l'Evêque, 
le sondage n° 2 ·(n° 23) et l 'avaleresse de l'Espinov de 
Forte-Taille et le sondage de Mont-sur-Marchienne (~o 25) 
-de Marcinelle-Nord 1 

Nous rappellerons d'abord que MM. Brien et Fourmarier 
avaient successivement porté des coups mortels aux failles 
·seco~daires d?nt Briart e_t Smeysters découpaient les 
terrams calcaires du massif. Quant aux innovations du 
travail de 1905 de Smeysters, l'examen seul des documents 
=graphiques acoorn;pagnant ce travail permettait aisément de 

1 
1 
1 
1, 

1 
i. 
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montrer que rien ne les justifiait. Rien n'autorise a faire 
replonger la faille de Forêt au Sud en lui donnant ainsi des 
rejets extrèmement variables suivant les endroits consi
dérés. De plus, la concordance parfaite des couches de la 
Réunion avec le calcaire empêche d'admettre l'existence 
.d'une faille intermédiaire sans de bonnes raisons. Mais il y 
a plus, le nouveau tracé de la faille de la Tombe proposé 
par Smeysters est absolument inadmissible. On a toujours 
été d'accord pour admettre que les couches actuellement 
-exploitées par Forte-Taille ne sont que le prolongement 
vers Ouest des couches les plus inférieures de l'ancien 
gisement supérieur de Marcinelle. La continuité des gise
ments a été prouvée par les travaux intermédiaires nom
breux pratiqués dans la région Sud de la concession de la 
Réunion. Or, d'après le tracé de Smeysters, les couches de 
Forte-Taille seraient en-dessous du plan de la faille, celles 
de Marcinelle seraient au-dessus. Mais il y a plus fort : 
D'après la carte annexée au travail de 1905, la faille de la 
Tombe serait supérieure au gisement supérieur gras de 
Marcinelle, comme tout le monde l'a toujours cru. D'après 
la coupe Est-Ouest du même !i·avail, la faille de la Tombe 

.·serait au contraire inférieure à ce même gisement. Il y a 
là une contradiction si flagrante et si aisée à saisir que je 
ne puis m'expliquer comment elle a pu se produire. 

Quoi qu'il en soit, le sondage de Mont-sur-Marchienne, 
pratiqué à très faible distance du plan de coupe A A du 
travail de 1898 de Smeysters, a prouvé l'èxactitude com
plète de cette coupe. 

L'avalleresse de l'Espinoy du charbonnage de Forte
Taille a aussi montré une succession régulière en dressant 
renversé du calcaire carbonifère au terrain houiller, sans 
aucune faille à rejet notable. 

C'est donc bien l'hypothèse première qui est la seule 
bonne dans l'état actuel de nos connaissances. 
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Cette conclusion n'est valable que pour la paTtie· du: 
massi~ située à l 'Est de la Sambre. A l'Ouest, l'obscur ité qui 
régnait sur le Sud de la concession de Mouceau-Fontaine 
est to ujours la même que j adis. Les couches de Sain t-i\Iar-· 
tin se replien t-elles vers le Nord-Ouest comme les caleaires 
<l.u massif? M. Smeysters le pensait et la chose est possible~ 
Cependant on ne peut manquer d'ètre frappé de voir la 
rnsse~ blance considérable qui existe entre le gisement 
exploité par le charbon nage de Fonta ine "E ,,e' q t 1 · . . . r ue e ce in 
déhomllé Jadis par Saint-Martin et pa1• la Ré · t . . umon , ant au 
pomt de vue des allures que de la composition chi mique des 
~o uc,hes. Or, da ns le grand chassage Levan t que Fo ntaine-
1 Eveque, a poussé da~s la veine Sai nt-Alfred,. à l' étage de 
4,10 mèties de son puits no 1, la direction s'es t. modifi ée et 
s e~t repo1:tée vers le Sud-Sud-Est , vers le gisement de 
Sai'.1 t-Ma,rtm do nc, auquel ce chassage semble tend re la 
marn. L examen des coupes annexées à c t ·1 e· ravai montre 
cepend~nt que ce n'est là qu' une fausse appa,rence : Les 
deux gisements sont nettement dist incts e t sé é l . . , par s par a 
faille de la Ton:be. S1 1 on venait à trouver qu'ï ls se rac-
; orden t, ce ser~1t la preuve évidente que la fa ille de la 
Tombe séparera it les calcaires des gisements ho ·11 , d 
S . i\,r . m ers e 

arn t-hartm et de la Réunion. 

Massif et faille de Chamborg neau 

La constitution et l'ex tension des lambeau . d . x e poussée 
du bord sud du bassrn de Charleroi an stid t à l ' . . ' e est de 
cette ville, ont été étudiées par M. H de Dorl d t . . 

M 
. · o o arnsi que· 

par M. A. Bn art et L . Bayet pour le l é d l . . ev e a carte 
géologique. Dans les massifs complexes . . que ces cartes 
géologiques renseignent entre Châtelet et J · 1 · am10U' x on vo1 t 
les lambeaux de poussée composés à peu prè l '. . . sexe usivement 
de t~rrahrn s antéhomllers avec une mince b0 rdure de 
terrarns oui llers subordonnés au Nord. 

( 
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Dans les tracés de la planchette de Cbad eroi, cette 
.bordure est plus impo rtante, mais les levés de Bri art ayant 
.été fa its sans tenir le moindre compte des t ravaux souter
rains, il a fa it passer des limites et des fai lles au travers. 
de couches connues et exploitées et to ut le levé de cette 
région est à refai re. L'étude des travaux souterrains nous 
a convaincu que les lambeaux de poussée de la région ont 
entrainé, da ns leur monve ment de refoulement vers le Nord 
des massifs considérables clc ter rains houi llers supérieurs 
la rgement exploités de_pu is longtemps et limités inféri eu
rement pa r de grandes failles plates . En cela ils ressemblent 
donc tout à fait au massif de la Tombe. Ce que nous venons 
de dire de la faille et du massif de Chamborgneau est non 
moins vrai pour la fa ille et le massif d'Ormont et nous 
a llons décrire plus en détail ce que nous savons de leur 
a llure, à to us deux, car c'est là que se tro uve la clef des 
brillantes découve rtes actuelles . 

Pour bien saisir l'exposé qui va suiv re, il est bon d'avoi r 
sous les yenx les deux coupes annexées à ce travail. 

Vo ici les a rg uments sur lesquels Hous nous basons pour 
montrer la liaison , avec les terrai ns anciens, d'un énorme 
massif de houiller au Nord et ~ l'Ouest . 

Les cou c; Jies I1ouillères s111;érieures que le massif de 
Cham borgneau peut avoir ent rainées avec lui vers le nord , 
à son extrémité N.-E. , ont été vraisemblablement enlevées 
par la grande érosion de la vallée de la Sambre, mais to ut 
de suite après , en marc hant vers l 'Ouest , on constate que 
des roches stériles du houill er in férieur viennent masquer 
le houiller supérieur sous-jacent. Ces terrains stér iles, déjà 
épais an pui ts n° 2 du Boubier, ont pris au puits St0-Marie 

11° 4 des F iestaux un fort développement (près de 450 rn. 
.d'épaisseur). Il y a déjà longtemps que Smeysters, avec 
beaucoup de raison, en avait inféré que les lambeaux de 
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poussée du pays de Châtelet s'étendaient beaucoup plus 
loin au nord qu'on ne le pensait primitivement. Avec une 
pareille épaisseur, il est impossible que la faille qui limite 
.ces terrains stériles, inférieurement, vienne affleurer à 
très faible distance au nord du puits d~s Fiestaux, comme 
le représentent les tracés de la planchette levée par 
A. Briart, sinon la faille devrait être à peu près verticale 
sur près de 450 mètres, ce qui est peu admissible. Les ren
seignements qui nous restent sur l'enfoncement du puits 
des Fiestaux ne permettent malheureusement pas de dépar
tager entre les deux massifs de Cbamborgneau et d'Ormont 
l'épaisseur de plus de 450 mètres de terrains inférieurs que 
ce puits a traversée à partir de la surface. La position 
exacte de la faille de Chamborgneau est donc inconnue 
dans ce point. ,. 

Plus à l'Ouest, les couches calcaires du massif de Cham
borgnean prennent une allure N .-N .-E. à S.-S.-0. très 
nette et très persistante. Or, en jetant les yeux sur les cartes 
miniè.res de la ré~ion,. on ne peut manquer d'être frappé de 
ce fait que la d1rect10n des couches grasses exploitées 
longuement jadis par le charbonnag·e de Marcinelle-Nord 
au N .-0. du massif est exactement la même, chose d'autant 
plus intéressante que cette direction est tout à fait anor
male dans le bassin. De là à conclure qu'il y a entre ces 
couches exploitées et les calcaires du massif de Cham
borgne~~ continuité stra~igraphique, il n'y a qu'un pas. La 
probab1hté de cette contmuité devient encore plus g d 
· l' . f: ran e 

s1 o~ tient compte du ait que les couches en question de 
Marc.melle sont, comme celles des terrains calcaires du 
massif, en dressant renversé. Mais il v a 1 L 
d . h 

1 
. ., p us. es 

ermères couc es exp .oitées vers le S.-E. par le puits no 10 
et la seuwe des Hauchis de Marcinelle-Nord ap t· . . . · par iennent 
selon toute probabihté au faisceau du Gouffre o t · r, en re ces 
couches et les affleurements du calcaire il v l A .. a a meme 
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distance qu'il y a ailleurs entre le faisceau du Gouffre et le· 
calcaire. Aux Fiestaux, on voit comme ailleurs dans cet. 
intervalle l'affleurement .. du poudingue et au Nord une veine· 
exploitée sur une très grande longueur, la ·grande veine de· 
la Queue de Couillet qui parait représenter la veine Léopold. 
La série des terrains entre les couches de Marcinelle et le· 
calcaire de Chamborgneau serait donc régulière et con-· 
tinue et tous deux foraient partie d'un même massif de 
refoulement. 

Ceci étant admis, pour trouver l'extension de ce massif 
il ne nous reste phis qu'à recl1ercher, de proche en proche, 
les gisements voisins qui font corps avec celui de ~farci
nelle-Noi-d, que nom~ appellerons ici gisement supérieur· 
gras de Marcinelle pour le distinguer des autres gisements. 
qu'exploite ce charbonnage. Pour déterminer Ron exten
sion en profondeur il nous faudra voir à quels dérange
ments il s'est arr~ché vers le bas, ces dérangements étant 
la trace du passage 'de la faille de Chamborgneau. 

Une étude attentive des nombreux documents qu'a con
servés le charbonnage de Marcinelle et les renseignements
qu'ont Pbien voulu me donner M. N. Ji~vrard, directeur-· 
gérant du charbonnage, et M. Masso~, a~taché a~. char-
bon nage, qui tous deux ont vu les expl01tat10ns superieures 
en pleine! acti~ité, tout cela m'a confirmé l'.opinion, cou
ramment admise, que toutes les couches supérieures grasses
de :Marcinelle appartiennent à un seul et même gisement. 
Celui-ci vient buter contre la surface inférieure de l'extré
mité Est du massif calcaire de la Tombe, sous lequel on a. 
exploité les veines les . plus élevées ~e ce gis?ment. Les 
couches les plus inférieures de ce gisement s étendent à 
travers la concession du Bois-de-Gazier et l'extrémité Sud 
de l'ancienne concession de la Réunion, où elles ont été
exploitées par une multitude d'anciens puit~, qui ont établi 
la continuité de$ couches dans cette rég10n. De là, ces-· 

' 
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•couches passent dans la eonoession de Forte-rfaille. Elles 
y ont été exploitté~s ·p~r .les anciens puits ·et par le puits 
.actuel, a,v~c. one d1reet10n générale Est-Ouest. Ce gisement 
·se poursmt rncontesta.blement tout le long de la lisière Sud 

. ,du massif de 1a :ombe jusqu'à la Sambre et de là il passe 
,dans_.la .conoess10n de Leernes-Landelies; où on a jadis 
.travaillé une .couche en plateure, inclinée au nord comme 
Jes plateures de Forte-Taille., mais avec une direction au 
·Nord-Ouest; cette couche fait aussi partie. du même gise
m~nt, co~me l'avaient déjà pensé les anciens exploitants, 
qm y avaient reconnu une des .couches exploitées de l'autre 
,cô~é de la ~a~bre. Plus à l'Ouest, le gisement passe sous la 
~om~e mér1d10nale du massi.f de la Tombe et nous croyons 
1 ~voir reconnu au -sondage de la Hougarde (n° 19). Nous 
lm rattachons, en effet, le massif houiller traversélsous un 
lambea~ de poussée et qui présente les~ mêmes allures. 
N~us fa1~ons _poursuiv.re ce massif de Chamborgneau jus-· 
.qu au puits .n° 1 de Fontaine comme le montre la 

o 

2 
. ., coupe 

ai ., et nous lm rattachons un gisement de couches en 
plateure traversé par l'a,valleresse de ce puits jusqu'à la 
profondeur de 140 mètres.. Chose~étonnante, la position 
réelle de ces couches -est faussement interprétée sur toutes 
les coupes parues jusque maintenant et où elles sont 
représentées ,en dressant renversé. Leur vraie position est 
.cependant d êtr,e ,en plateure., comme le rense· · d' · 1gna1ent 
· anCie!]S rapports et comme l'ont prouvé de récentes 
recherches du charbonnage .. Jusqu'à plus amplas 1· ~ . 
• • • , " 0101 ma-

tions, Je considère que c est au massif de Chamb orgneau 
.que ces plateures se rattachent le plus logiquement (v · 1 
,coupe n° II). Plus .à l'Ouest, je n'ai plus d'a t 

01
.r ta . . u res pom s 

-connus de ce massif ailleurs que dans les sondages qui en 
-O~t recoupé, au Sud, les parties formées de houiller infé-
rieur, extrêmement dérangées par le voisinage de 1 f: ·11 
.du M'd' a a1 e 
. i I. 
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On peut donc suivre le massif depuis le charbonnage 
des Fiestaux jusqu'à celui de Fontaine-l'Évêque. Dans ce 
long trajet, ce gisement, par des changements successifs 
de direction, semble envelopper le pourtour Sud du massif 
de la Tombe, en décrivant une grande courbe à concavité 
tournée vers le Nord. D~ns cette direction, ce gisement de 
Chamborgneau vient partout buter contre la faille en 
cuvette de la Tombe, comme rindiquent les coupes 
annexées à ce travail. 

Pour achever la description du gisement de Chambor
gneau il nous reste à décrire l'allure de la faille du même 
nom qui le limite vers le bas. 

D'une façon générale, on peut dire que ce plan de faille 
présente des allures plates, ondulées ou en cuvette, mais 
.cette dernière allure bien moins marquée que pour la faille 
.de la Tombe. Dans la région à l'Est de la .méridienne des 
puits de Marcinelle, la faille de Chamborgneau incline 
nettement vers l'Ouest et elle vient se réunir à la faille de 
la Tombe. C'est à cause du rapprochement de plus en plus 
marqué des deux failles, vers l'Ouest, que les couches de 
Marcinelle présentent une allure de plus en plus boulever
sée, dans cette direction. 

La faille de Cha~borgneau a été traversée à la profon
.deur de 265 mètres au nouveau siège Blanchisserie du 
·Charbonnage de Marcinelle-Nord. On l'a aussi .traversée 
.dans un bouveau Sud-Est, au niveau de 400 mètres du 
puits n° 6 de Marcinelle, partant de la veine Ferdinande 
non loin de la limite avec le Bois-de-Gazier. Enfin elle 
passe, aux profondeurs de 410 et de 620 mètres, dans les 
puits n° 1 i et n° 12 de Marcinelle-Nord. 

Les deux failles de la Tombe et de Chamborgneau res
tent confondues au Nord, mais en allant vers l'Ouest, la 
faille de la Tombe, en se relevant, abandonne la faille de 

Chamborgneau. 
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Mais pa r contre, comme nous allons le di re, la faille· 
<l 'Ormont est venue se joindre à la fa ille de Chamborgneau, 
par le bas, et ce sont ces de,ux failles, coufo ndues qui. pour
suivent leur marche vers 1 Ouest, ou nous les étudierons
plus loin, en leur donnant, pour plus de simplicité , le nom. 
de faille cl'Orrnont. 

Massif et faille d'Ormont 

Nous pouvo ns dire de celle fa ille , au point de vue· 
général, ce que nous avons dit de la fai lle de Charnbo r
gneau. Sur son plan de glissement a été refoulé for tement 
au Nord, non seulement un massif de ter rains antéhouillers, 
mais aussi un massif important de terrain houiller. La, 
démonstration di recte de ce fait est actuellement encore· 
impossible car nous ne possédons que peu ou pas de rensei
gnements sur la région ou se fai t la liaison de ce massif 
houiller avec les terrains calcaires , celle région, masquée· 
par le massif de Chamborgneau, n'ayant encore donné lieu, 
pa r là, a aucune exp loitation. Mais celle liaison découle· 
loo·iq uement de l'ensemble des faits que nous allons exposer. 

0

Dans la région de Châtelet-Couillet on voit, d'ap rès les 
tracés de la car te géo logique, le ma sit d'Ormont s'enfo n
ce i· sous celui de Chamborgneau avec une direction plus 
prnnooc6e vers le .-0. Nous croyons qne celle di rection e -t 
encore bien plus accentuée Yers le ud que ne l' indique la 
ca rte, comme semblent l' indiquer les ré ultats du soncl ::i gede· 
Loverval de la ociété de Marcinelle-Nord (n° 32). D'après 
sa position, ce sondage aurait dù recouper les deux ma sifs 
de Cbamborgueau et d'O rmont dan · leurs par ties calcaires 
et d'après cela aurai t c.lù traverser au moins 400 mètres de 
ces te rrains. Or il n'en a per<:é que 260 mètres . Nous sup
posons ùo nc que ce sondage a traversé seulement le massif 
calcai re de Chamborgnea u et que les parti es ca lca ires du 
massif d'Ormonl passent a u 11d du sondage qui n'a trnversé 

f 
1 
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cln massi f d'01·mont r1ue la partie en houiller inféri eur 
jusque 420 mèlres, poin t où passe la fai lle d'Ormonl. 

La pai·tie houillère du massif d'Ormont est peu impor
tante par suite de la dénudation énorme que lui a fait subir 
le refoulement du massif de Chamborgnea u. On ne la 
connait encore qu'au puits des F'iestaux où elle est consti
tuée par du houiller infé rieur. Elle vient d'ètre t raversée 
par le nouveau Siège Blanchisserie de Marcinelle-Nord oü 
elle est fo rmée d'un impor ta nt gisement de couches grasses 
en pla teure. J'y rattache le petit massif in termédiai re 
exploité jadis au puits n° 11 de Marc.inelle-Nord et form6 
par les couches Catula et Droit-Jet. J'_v rattache aussi le 
gisement en plateure recoupé au puits St-Charles du Bois-de 
Gazier, entre 48() et 690 mètres . (Poi nts encore donteux. ) 

Enfin les sondages de Nalinnes (n° 28) (Boi ·de-Gazier) et 
de Jamioulx (n° 26) en ont traversé une épaisseur notable, 
constituée par du houill er inférieur. 

Il nous reste maintenan t :\ décrire le plan de fa ille 
d'Ormont . Dans son ensemble, il présente une a ll ure en 
cuvelle encore moin prononcée que le plan de la fai lle de 
Cbamborgneau .[Il est plus plat, quoique bosselé par places 
comme le montrent les deux coupes annexées. On l'a tra
versé au puits des F iestaux Yers 450 mètres; au puits 
Blanchisse rie de Marcinelle vers 550 mètres ; au puits 
n° 11 de Marcinelle vers 530 mètres; au puits n° 12 de 
Marcinelle ve rs 620 mètres . Dans les sondages on l'a percé, 
a Jamioulx. Yers 816 mètres el à Gozée (I1 or le-Taille u0 3) 
(n° 24) à 799 mètre . La fa ille a donc une inclinaison 
gén6rale vers Sud manifeste et en cela elle s'écarte de la 
faille de Chamborgueau et encore plus de ln faille de la 
Tombe. Elle a aussi une inclinaison Ouest, mais l'inclinai 
son vers l'Ouest du ·pla n de la fai lle de Chamborgneau étant 
plus forte que celle de la faille d'Ormont et l'inclinaison 
Ouest de la faille de la Tombe étant encore plus accentuée , 
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les tro is fa ill es convergent vers l 'Ouest e t ' finissent par se 
réunir suivant une d roite t rès irréguli ère comme d irection 
e l dont la position précise n'est pas encore connue, mais 
q ui, au No rd , est vraisemblab lement à l' Est de la va llée de 
l'Eau d'Heure . Comme nous l'avons déjà dit, le rappro
chement progressif des failles de la Tombe e t cle Cham
borgneau a !Jroduit les a llures si tourmentée8 de l'anci en 
,gisement de Marcine ll e, au puits n° 5 notamment, e t de 
même le rapprochement des fa illes de Chamborgneau et 
<l'Ormont a donné nai ssance aux curi euses a llnres des 
veines Cat ul a e t Droi·L-Jet du puits 11° t '! de Ma rcinell e. 

La faille d'Ormont passe ve1·s 520 mètres dans le puits 
Avenir de Forte-Taille , mais il n'est pas aisé de savoir ce 
.qu'elle devient plus à l 'Ouest. Le même fait se présente 
d 'a illeurs pour les a utres fai lles dont nous avons déjà padé 
et il es t dû à ce que dans la va ll ée de la Sa mbre, en a mont 
<le Marchien ne-au -Pont, le massif ca lcaire de la Tombe 
masque le houille r à peu près partout _et que partant il n'y 
€ LI la aucune ex ploitation pour nous fournir des ,·enseigne
ments. Aussi c'est là que gît le point faib le de la synthèse 
que j'entreprends aujourd'h ui. Il serait pourtant hautement 
désirable que l'on pùt fa ire avec certitude le raccord ement 
des fa illes e t des allures du charbonnage de Fontaine
i ' Evêque avec celles des charbonnages à l' Est de la Sambre, 
car alo rs on au rait du même coup fai t le raccordement du 
Centre-S ud avec le S ud du bassin de Gharleroi. Quoi qu'i l 
en soit, voici, je pense, comment se poursuivent, à l'Ouest 
de la Sambre, la fai lle et le massif cl'Ormont : La fai lle de 
Chamborgneau et celle d'Ormont, comme nous l'avons 
déjà dit, sont réuni es dans cette région, el comme la faille 
de Cbamborgneau a emprunté, dans son refoulement au 
No rd, le plan de la faille d'Ormont préexistante, j 'ai con
se r~é aux deux f~i ll es réuni es le ~om de la faille la plus 
ancienne, cell e cl Ormont. Cette faille remonte manifeste
ment vers l'Ouest, à tel point que dans la méridienne du 
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puits 11° 2 de Fon taine-l'Evêqne on ne trouve plus de traces 
de la par tie Nord du massif, celle dans laqnell t" il ~; a du 
l1ouiller producti f. Fante de renseignements, il serait im
possible de dire s 'il en est de mème de la partie Sud, q1 ti 
ne contient, Jans l'état actuel de nos con naissances, que 
du houiller inférieu1·. 

L'inclinaison gé nél'ale de la faill e d'Ormont, qui é tait 
manifestemen t au Sud et assez inclinée, cette inclinaison 
devient beaucoup plus fai ble au voisi nage de la Sambre, 
comme l'ont montré les sondages de la Société de F ontaine-
1 'Evêque, qui ont reconpé la failled'Ormont au sondage de 
la Hougarde (n° 19) et au sondage d'Aul ne (n° 21). 

La partie Nord de la faille é tant ven u aflieurer dans la 
concession de Fontaine-l'Evêq ue, nous supposons qu'ap rès 
avoir fait , en l'air, une voùte au dessus de la par ti e Ouest 
de la concession de Fontaine et de la partie E st de la con
t;ession d'Anclerlues , elle replonge sous le sol avec une 
inclina ison Ouest. En d'au tres termes. nous pensons que la 
fai lle cl'Ormonl et la faille appelée « faille de Masse» dans 
les exploitations cle la Société de Ressaix pourraient três 
bien n'être qu' une seule et même fai lle. 

A ce propos, nous saisirons l'occasion d' exposer le prin 
cipe sur .lequel nous no us basons pour raccorder ai nsi ft 
dista nce des plans cle faill e. Il est inco ntestable qu'un tel 
raccordement présente les plus grandes difficul tés que l'on 
pui sse rencontrer dans la géologie appliquée. S'il est déjà 
si difficile de raccorder à distance des couches de charbon, 
a lors que l'on a cependant des caractères posi t ifs , li tholo
g iques, paléontologiques, chimiques et géom~tri~u es, pour 
ret rouver les similitudes, combiee est plus difficile encore 
l'opération de la comparaison des plans de failles . ~à tout 
t;aractèn~ di rect et posi tif fait défaut. Pour se gmcler on 
n'a que des caractères ti rés de la similitude des allures e t 
des bonleversements produits. A~1ssi, pendant bien long
temps, la· synonymie de deux plans de faille reste-t-elle 
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complètement hypothétique . Ce n ·est que petit à petit, 
quand des points nombreux pel'mettent de setTer de plus 
en plus près le tracé des faill e:': , que l'on finit par pouvoir 
affirmer l' identité de deux failles . 

Or, dans la région qui nous occupe, les points d'obser
va tion sont encore bien peu nombreux et to ujours fort 
écartés . On pourra donc s'étonner, avec beaucoup de rni
son, de me voir tracer a insi à grande distance des racco r
dements de fa illes et décrire to utes leurs évolutions, dans 
une région si peu connue. Je suis le pl'emier fi reconnaître 
tou te la difficult é du problème et le caractère précaire des 
so lu tions que je lui ai données . Est-ce a dire pour cela 
qu' il n'.v ait ri en a faire ~ Ce se rnit tomber dans l'excès 
inYer e. En produisant uue première synthèse des fai ts 
connus, on appelle l'attent ion ur les poin ts douteux ou 
inconnus; on provoque la discussion et la v(> rifi cation et 
petit a peti t, ce qu'il y a de mauvais dans toute h_vpothès; 
s'élimine, ce qu 'il y a de bon reste el peut servir ë-1 6d ifi er 
une nouvelle synthèse. 

_En _fa isant. les trac~~ de fo i!_le que :je propo e ici, j e me 
SUIS laissé guider par l Idée qu il fallait toujours concevoir 
les ~ho es ?.°n:me_ au._ i ~im pies _et. aus i rég·uli ères que 
possible; qu il fa lla it fa ire 111 te rve111r ,J usqu'a pI·eu,·e du c _ 

. l . d on 
traire, e f!! 0 111 ~ e ca sures pos.sible j n. qu 'au j our oil l'on 
a de bon ne raisons pour en agir autrement Les . · · personnes 
compétentes sauront bien ce que valent nos li , tl è : po 1 se et 
ne se ront pas tentées de leur a ttri buer plus ct•· 

, li . Im portance que es ne peuvent en avoir. 
Dans le cas présent, èn ass imilant la fa il l I l\J 

f ·11 d'O e ce asse à la a1 e rmont. nous no us basons ·ur c f · 
· · e aI t ci ue le· deux 

fa ille produisen t un refo ulement absol . : · 
· Il · . ument 1dent lfJL1 e et que s1 e es sont d1 sconl111nes vei·s le .N ·d 

cl I l 
0 1 , pa I· contre an , u , es sonc ages le rencontrent t 

massi f de houill er inférieur ident" outes deux sous un 
d' une pièce. L'affleurement de la f .1ir1e et probablement 

ai e, au :'fo rd, serait dû 
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à un bombement local du plan de faill e, bombement comme 
.elle en présente d'ai lleurs au lre part. (A l' emplacemen t du 
sondage n° 1 de Forte-Taille (n° 22), voir coupe u0 I.) 

Si la faille de Masse est bien la faille d'Ormon t, alors on 
peut di re que celle-ci prend, à l'ouest, une inclinaison vers 
Nord bien nette, comme l'a montré le sondage de Vausselle 
(n° 13) (Bun innes) de la Société de Ressaix où la faille 
passait à la cote absolue de - 558 mètres, taudis qu'au 
soudage situé plus au Sud, dans la même méridienne de 
Montifaux (n° 12) (Bienne-lez-Happart) de la Société de 
Courcelles-Nord, la même fai lle vient buter con tre la faille 
du Midi à un niveau supérieu r à la cote - 455 mètres . 

Les données connues de la fa ille de Masse indiquent une 
pente assez fo rte vers l'Ouest. C'est peut-être à son passage 
qu 'il fa ut attri buer la di fférence si fra ppante qui existe entre 
les résultats du sondage de U . H. Lemaire à \Va udrez (n° iO) 
el ceux situés à l'Es t et non loin de là (sondage de Mahy
F aux (n° t 1) de M . Brnton et soudage de Vausselle (n° 13) 
de R essaix). La fa ille de Masse ayant, comme la fa ille 
cl'Ormont, refoulé des terrains houillers in fé ri eurs ur du 
houiller productif, on s'expliquerait par son passage entre 
ces sondages la pauvreté des résul ta ts du sondage de \ l\T au
drez, qui serait resté au-dessus de la faille de Masse tandis 
que les deux auLres sondages l'ont tra versée. 

i ma intenant nous résumons tout ce que nous avons dit 
sur les trois fa illes précédentes, no us pourro ns dire que 
tonte la pa rtie méridionale du bassin du Centre et de 
Charleroi est constituée, j usqu'à la profondeu r maximum 
de 800 mèl1·es, de lambeaux de poussées chan iés, par 
dessus le bassin , su ivant des plans de faille en cuvettes ou 
grossièrement plates. En refoulant vers le Kord, à de très 
g randes distances de leur poin t de départ, des massifs de 
houiller inférieur stérile et de terrains plus anciens, ces 
charriages ont masqué des gisements, plus ou moins restés 
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en place, de ho uiller productif. Comme les la mbeaux de 
poussée n'on t pas, dans leur ensemble, des épaisseurs 
pro hi bi ti ves, les so ndages peuven t les traverser et a lle r 
recouper l_e houiller productif à des profondeurs encore 
industrielles . Voilà to ut le secre t des brillan tes découvertes 
qu i font sensation act uellement. 

Pour terminer ce c hapitre nous donnons ici une co upe 
se bématiq ue grossière mais très intuitive Est-Ouest a tra
vers la région qui nous intéresse . Elle résume parfaitement 
e t met en évide nce les a llures que nous venous de décr ire 
po11r les diverses faille~ précédentes . 

Les fai lles de la Tombe, de Cham bo rgneau, cl'Onnont et 
peut-è tre aussi la fa ill e du Carabi ni e1· dont nous a llons 
parle r , viennent affl enrer, an No rd , très près l' une de 
l'autre. Le rapprochement de ces fa illes expliq ne sn ffi
sam ment les a llures extraordinairement bou leversées que 
l 'on a rencon trées tout du long de la va llée de la Sambre 
de Marchi ennes-au-Pont à Cli à te lineau . 

Massif et faille du Carabinier 

Comme les gisemen ts nouvell ement découverts ne son t 
que la prolongation vers le Sud e t vers l'Ouest de ce massif 
très anciennement co n11u et exploité, nous allons en faire 
un examen un peu plus circonstancié. 

On peut se demander to ut d'abord, comment il se fa it 
qu'on n'ait pas songé plus tôt a faire ùes recherches pour 
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retrouve r le prolongement de ce g isement bien connu. Cela 
est clù ;'i un e erreur très simple en· appa rence , mais très 
g rosse de co nséquen ces commise par J . meyste rs . Cet 
éminent ingénieur· , après avoi r pa rfa itement décrit et suiYi 
la fa ille du Carabinier qui limi te infél'ieurement le gise
ment, après l'av0 ir vue s'enfont;e l' progressiYement ve rs 
l'Ouest, arrivé aux F'iestau~, fait remon ter brusqu ement la 
fai lle pour l'amener à un e profo ndeur rela ti Yement faible 
aux deux puits de Marcinelle-No rd . Il ne donn e aucune 
rai so n pour expliquer sa ma niè re de faire d'a utan t plus 
inexplicab le que les trava ux du puits des Fiestaux montrent 
un enfoncement vers l'Onest de la faille encore p lus pro
noncé qu'ai lleurs. En re levant ains1 le plan limitant le 
g isement, il le coupait complètement dans sa contin_ui té 
vers l'Ouest e t vers le Sud e t dans ses-derni ers travaux on 
voit en effet ce g isement complè tement di spa ru au Sud et à 

l'ouest des puits de Î\fa rc in elle-Norcl.. On voit combien il 
importe de ne pas se trnmper clans le rar·.cordement des, 
plans de faill e e t combien un e erreur peut entrainer de 

graves conséquences . 
· Heureusement il n'en était ri en, l' impor (a nt g isement du 

Carabini er ne subit, à Marc inelle, qn\111 é trang lement 
local ; il s 'épanoui t largement à l'Ouest e t au Sud. C'est ce· 
qu'avai t déjà pressenti d'ai lleurs, dès 1-898, nn modeste 
mai s inlelli g·en t ingénieur , feu L. Lam bo t. 

Il an nonç.ait a lors que le gise ment inférieur du bassin cle 
Charlero i devait s'é tendre bien au-delà des limites supp o
sées j usqu' alors et il disait qu' il était permis de supposer· 
que sous le terra in à terrehouille reconnu clans l'anse de 
J amioulx, le gite utile pouvait s'étend.re encore sur un e· 
g rande épaisseur (1 ). 

(1 ) L. LA~IBOT, Hypothèses sw· ln str11ct111·e de ln partie midi du bassi11 · 
lzouil/e,· de Charleroi. - Publications de la Société des anciens élèves de !"Ecule: 
des mines du Hainaut , 1898 . 
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H:é tait 1·ése1wé aux charbonnages du bord Sud du bassin 
de. <lémontrer par l eurs recherches, le bien-fondé de cette 

··prédiction. 
Le gisement du Carabini er , compris entre la faille de ce 

nom en-dessous e l la faille d'Orm ont au-dessus, est bien 
. connu dans la Basse-Sambre ou il est ex ploité depuis des 
.,.siècles. Il se .montre nota mment très classique aux char
.bonnages du Carabinier e t s ur tout du BoubiP. r. Il se com
pose, par là, d'une g rande voûte . Les dressants de cette 

·voùte, au No rd , sont renversés ; les plateures, au Sud, sont 
. entrecoupées de petits faux-dressants . 

.La même voûte se retrouve encore au charbonnage 
voisin, à !:Ouest, <:e lui des Fiestaux; mais là elle n 'aflieure 
plus, elle est masquée par un important cbaniage de 

.houiller in férieur. La voûte elle-même est plus c~mplexe. 
Les dressan ts, au Norcl, sont entrecoupés de fausses-pla
t eures . Les 1Jlateures, au S ud, sont encore bien visibles. 

.Mais plus à ·l'Est, pendant bien des années on ne connais
·sa it plus ri en du g isement. 

Celui-ci fut retrouvé d'abord , il y a déj a près de vingt 
.ans, par les ava lle resses profondes du charbonn age clè 
.Ma rcinelle-Nord, qui le pe rcè:-ent enti èrement , car il é tai t 
.là étranglé .et .m oins épais qu'ailleurs . Ces avall eresses 
retrouvè rent là, notamment a u puits n° 12, les dress::i nts 

.aYec fa usses-plateu res <le ·la vo ùle <ln Carabinier. Seule
ment, par su ite de l'inclinaison vers l'Ouest de la fai lle 

.d'Ol'mont, elle est venue couper la clef de la voû te du 
,Carabinier , dans les couches du houille r productif. 

P lus tard , ma lgré les craintes que ponvaient suscite r les 
travaux susdits de M. Sm eysters, le charbonnage du Bois-

.de-Gazier n'hésita pas à enfoncer son puits Saint-Charles 
et celui-ci recoupa, sous la faill e d'O rm ont, un im portant 
gisemen t en plateures inclinées a u S .-S.-E. , pla teures 

. formant le fla nc S ud de la vo ûte du Carabin ier dont la 
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continuité éta it a insi démontrée . Un g ra nd bouveau Sud, 
entrepris par le même charbonnage a l'étage de 90Î mètres, 
a traversé sur plus de 1,500 mètres les mêmes terrains en 
plateures s'enfonçant donc sous les terrains houillers infé
rieurs et sté riles qui composent la surface de cette partie 
de l'anse de Jamioulx . 

Tel é tait l'é ta t de nos connaissances lorsque le charbon
nage de Forte-Taille entrep ri t, en 1906, de rechercher 
da ns sa concession , le prolongement de ce gisement, par 
son sondage intéri eur n° 1 (11° 22) . 

Comme Oil peut le voir sur la coupe n° i, ce sondage 
traversa des plissemen ls de hou ille r inférieur en dressant 
renversé qui fo rm ent le Hanc No rd de la vo ùte . J e conseil
lai alors au charbonnage, les limites de sa concession le 
permettant, de pratiquer un sondage plus au nord, le son
dage n° 2 (n° ~3) . Celui-ci fut couronné d' un plein succès e t 
recoupa la vo ûte du Carabinier clans les dressa nts renversés 
du houille r producti f. 

Mais clans l'i ntervalle, comme nous l'avons dit dans 
l ' his toriqu e, M. Bre ton e t les socié tés de Fontaine-l'E vêque, 
La Hennuvère et de Ressaix poursuivaient les mêmes 
recherches· et re ncontrnient les mêmes dressants le long du 
bord Sud dn bassin presque iusqu'aux portes de Bi nc he. 
La p1·olonga ti on dn Hanc No 1·cl de la voûte du Carabin ier , 
sur une très g rande é tendne, vers l'ouest, était dès lors 
démontrée défin iti ve ment. De plus, on avait consta té que, 
suiva nt une loi souvent vé ritiée dans le bassin de Charleroi, 
la teneur des couches en mati ères vo lati les augmentait 
régul ièrement de l'Est vers l' Oues t. Les charbons de mi-g ras 
de Cbàtele t é taient devenus des cha rbons a 22 % de 
matit~res vola tiles à Buvrinnes. On savait donc alo rs que 
la rnüte du Carabini er se prolongeait a l'Ouest par un axe 
consti tué de houille r inférieur stérile Hanqué au nord de 
Jressants renve rsés d u houille r supé rieur . 
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L'extension de~ travaux profonds du charbonnage du 
Bois-de-Cazier permet de se rendre compte de l'importance 
des plateures du flanc Sud de la même voûte. La direction 
de ces plateures O.-S.-0. ou E.-0. montrent qu'elles doi
vent se prolonger vers l'Est sous les lambeaux de poussée· 
et sous la faille du Midi et qu'il en est de même vers l'Ouest. 

Aussi le charbonnage de Fontaine-l'Evêque et par après 
le charbonnage de Forte-Taille entamèrent-ils résolument 
des sondages, à l'Ouest et à plusieurs kilomètres au Sud de· 
l'affleurement de la faille du Midi. Un plein succès a con-· 
ronné ces tentatives. Sous le massif de dévonien . inférieur 
charrié, par la faille du Midi, et sous le lambeau de pous
sée charrié par la faille d'Ormont, ils ont retrouvé le pro
longement occidental des plateures de la voûte du Carabi
nier. Le sondage de Montifaux (n° 12) (Bienne-lez-Happart) 
de la Société de· Courcelles-Nord a retrouvé, encore beau
coup plus à l'Ouest, sous la faille du Midi, le prolongement 
des mêmes plateures avec cette circonstance favorable que 
tout lambeau de poussée fait défaut, là, entre!le devonien 
inférieur et le houiller supérieur. 

L'extension Ouest, de toute la voûte du Carabinier est 
donc d"ores et déjâ un fait acquis jusqu'à la méridienne des 
sondages de Montifaux (n° 12) et de Vausselle (n° 13). 

En même temps des recherches analogues étaient pour
suivies, sous les lambeaux de poussée des environs de 
Châtelet, à l'Est du charbonnage du Bois-de-Cazier, et clans 
les sondages de Loverval (n° 32) (Marcinelle-Nord) et Lover
val (n° 31) (Bois-de-Cazier) on recoupait le prolongement 
oriental des mêmes plateures. 

Déjà antérieurement, comme nous l'avons dit, les sonda
ges de Presles (Oignies-Aiseau), de Chamborgneau (n° 35) 
(Ormont), de Chamborgneau (n5 34) (Boubier) étaient arrivés 
au même résultat et avaient prouvé l'extension vers le Sud, 
sous la faille d'Ormont, des plateures du flanc Sud de la 
voûte du Carabinier qu'on exploitait à ces charbonnages. 

1 1 
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Comme Lilan final de cette belle campagne de recherche, 
.on peut dire que sur l'énorme distance qui sépare Bienne
lez-Happart de Presles, une bande mesurant par places 
plusieurs kilomètres de largeur a été ajoutée à la zone 
·productive du bord Sud du bassin de Charleroi. 

De même que pour le dr.essant du flanc Nord de la voûte, 
ies plateures du flanc Sud s'enrichissent de plus en plus en 
matières volatiles de l'est à l'ouest jusqu'à atteindre 23.5 % 
-à Montifaux. Comme il était logique de le supposer~ la 
profondeur et le nombre de couches vont éga]eID:ent en 
:augmentant de l'Est vers l'Ouest. . 

L'étude des sondages qui ont recoupé ce flan~ Sud de la 
·voûte a montré qu~, la comme dans les charbonnag·es à 
l'Est, ce flanc Sud se compose de plateures entrecoupées 
.de faux-dressants (voir les deux coupes). 

Parlons maintenant de la faille du Carabinier. L'étude 
.d'ensemble que nous avons faite de cet.te faille importante 
nous a montré que, comme beaucoup d'autres failles des 
bassins houillers belges, elle ne constitue pas un déran
gement unique, mais plutôt un ensemble de dérangements 
-congénères, autrement dit, une zone failleuse. La faille du 
Carabinier se compose en effet de plusieurs branches ( 1) 
pouvant accidentellement se réunir ou se bifurquer à 
nouveau et pouvant totaliser ou diviser leur rejet. C'est 
tantôt la lèvre supérieure, tantôt la lèvre inférieure de la 
·zone failleuse qui est la plus distincte. Dans la faille du 
Carabinier c'est la lèvre inférieure qui est la plus nette et 
présente le rejet le plus notable. Cette lèvre est constituée 

-par la faille connue sous le nom de faille du Pays-de-Liège. 
Les autres branches de la faille découpent le gisement en 
tranches plus ou moins importantes. Dans son en_semble, la 

(1) La faille de la Hougarde {voir coupe no 2) n'est pas autre chose qu'une de 
.ces branches, sans grande importance. 
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charbons, chu te surtout marquée a l'Ouest de Charl eroi. 
Les points les plus méridionaux. oü ce massif ait été atteint 
sont les deux puits 11°s 11 et 12 de Marcinelle et les sondages 
de Forte-Tai ll e n°s 1 (n° 22) et 2 (n° 23), ainsi que le sondage 
de Marlières (n° 20) (Fontaine-l'Evêque) . Les recherch es 
plus méridionales et plus occidentales ne l'on t pas atteint. 

On peut se demander si le massif du Poirie r constitue l e 
massif en place du fond du bassin . En d'a utres termes , la 
fai lle du Centre que l'on voit, au bo rd nord du bassin, 
s'enfoncer sous ce massif, s'applatit-elle comme les aut res 
fai lles et se poursuit-elle, comme le pense M. R. Gambier 
(Cf. L'extension meridi·onale du bassin houiller clu Hai
naiit. PubÜc . de la Soc. des anciens é lèves de l' Ecole des 
mines du Hainaut , 1011 ), de façon a s'étendre fortement au 
Sud. Ce que nous savons actuellement de la faille du Cen tre 
ne permet pas, jusque ma intenant, cl'antori se r semblable 
espérance. Si da ns la pa rtie orientale du bassin de Charle
roi la fai lle du Centre s'applatit ne ttement, il n'en est pas 
du tout de même clans la pa r tie occidentale ot't elle garde, 
jusqu'à de très g randes profondeurs, un e inclinaiso n très 
forte qui ne plaide g uère en faveu''1: ü'une . f~rte extension 
de la faille vers le Sud. Da ns la régio n ménd1ona le , le son
dage de Mont-sur-Marchienne (n° 25) (Marcinelle-No rd) est 
en tii da ns le massif du Poi ri er dont il a percé un e forte 
épaiss8u r. A la profondeur de 1,216 mètres où il a été 
a r rêté, l'absolue régula rité des ten a ins n' indiq uai t null e
ment Je voisinage d'une faille . Le passage au-uelà de ces 
profondeurs de la faille du Centre ne préseDte , évidem

ment, plus qu'un in térêt théoriq ue . 

Massif et faille de W espes 

Avant d'aborder l 'étude de l' importante fa ille du Midi , 
nous avons a dire quelques mots d' un lambeau de poussée que 
l'on observe, an Sud de F on taine-l' l~vêq ue, contre et so us 
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faille d u Carabin ier e t su rto ut sa lèv re inférieure présente· 
d'un e fa çon mieux marquée les carac~ères des fai lles de · 
refoulement situées plus au Nord (Faille du Centre) . E lle a, . 
en effet, une inclina ison générale vers le S ud va riable, par-
foi s fo r t fa ible, mais touj ours indiscutabl e . Néan moins elle 
montre encore des ond ulations aussi bien cla ns le sens E st:
Ouest que clans le sens No rd-Sud, a preuve le bombement 
qu'elle exéc ute so ns Je pui ts n° 12 de Marcinelle-Nord. 

L'avaleresse du pui ts du Bois-de-Gazier a mo nt ré que ce · 
bombement é ta it purement local et qu'au Sud la · fai lle se · 
renfo nçai t assez vivement. 

De mème, les sondages de Forte-Taille et celui de Mar-
lières (n° 20) de la Société de Fonta ine-l'E vèq ue ont prnuvé 
q ue la. faill e a une inclina iso n généra le et marqu ée vers 
l'Ot~est. Au clelâ de Fo nta ine-l'Evêque, la- fa ille du Cara
bin ier n'est pas con nue avec ce rtitude , sur tout en. 
p rofo ndeu r, et il fa udra un e é tude a nouveau des failles dtt 
bassin d u Cen tre pou r ln i assigner sa Yéritable position e t 
pour précise r son rôle . 

Mass·if du Poirier. 

Sous la lèv re inférieure de la fa ille du Carabinier se · 
développe un g rand g isement a uqu el nous don nerons 
provisoi remen t le nom du P oirier du nom du charbon- · 
nage de ce no m, jusqu 'au moment où l'on conna\tra ses 
relatio ns so ute r rai nes avec les fa illes de refoulement 
situées a u No rd d u bassin . Ce massif, le plus important 
du bassin de Cha rl e roi dont il cons ti tuai t ce que l'on 
appela it jadis les Maitresses - allu res, s'enfo nce sous l a 
fai lle dn Carab in ier en grandes plateures o ndul ées ou 
entrecoupées de fau x-dressan ts peu im po r tan ts . Ce massif ' 
con traste gén éralement par sa régu la ri té avec les gi sements 
supé ri eurs et clans les sondages on est averti de sa l'encont re · 
par la chute brn ·que de la tene ur en matières volatiles des -
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fa faille du Midi. Nous lui avons donné le nom de W espes, 
,un hameau de la comrn une de Leernes, où il affleure. Il 
.est très peu visible aux affleurements et les ~enseignements 
que nous a fournis le sondage de la Hougarde de la Société 
-de Fontaine-l'Evêque •nous ·ont permis de le figurer comme 
on peut le voir dans fa coupe n° 2. Ce figuré diffère de 
.celui que présente la .feuille Fontaine-l'Evêque-Charleroi 
de la carte géologique, mais l'existence, indiquée plus haut, 
.d'un faisceau de couches en plateure avec inclinaison au . 
-sud, au puits n° I de Foi;itaine, aux affleurements, rend le 
tracé de cette carte inacceptable pour ce point. 

Massif et faille du Midi 

Il est a peine besoin .d',inlSister sur l'intérêt que présente 
l'étude de la faille du Midi au point de vue des recherches, 
puisque tm1s les nouveaux sondages doivent la traverser. 

Le massif du Midi n'est ·pas autre chose, comme on sait, 
que le bord Nord du bassin de Dinant charrié sur le bord 
Sud du bassin de Namur.. Dans un travail sous presse 
(Bull. soc. belge de géofogie, 1912, séance de novembre), 
nous avons décrit ce que :les sondages du bord sud nous 
avaient appris d'intéressant sur les roches qui surmontent 
,la faille du Midi. Au point de vue tectonique, on peut dire 
que dans l'ensemble les allures de ce massif du Midi se 
montrent remarquablement régulières, et cela jusque tout 
iprès du plan même de :la .faille, plan suivant lequel cepen
dant un rejet colossal s~est produit. Nous possédons un 
-échantillon du sondage de Gozée (n° 24) (Forte-Taille) 
.montrant dans une même carotte les deux terrains dévonien 
inférieur et houiller . mis ·en contact par faille. Le dévo
nien s'y inont-ve extraordinairement peu bouleversé. Il en 
.est de même plus haut. La succession des assises se montre 
régul~ère et les -superpos~tions normales (voir coupe 0 o II). 
A peme, par des considérations théoriques, peut-être 
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erronées, peut-on soupçonner que des refoule?1e~ts secon
daires dépècent le massif. Tout cela semble md1quer que 
le massif a cheminé d'une pièce, ou à peu près, le long de 
la faille. Cela explique peut-être aussi la grande régularité 
d'allure que l'on peut déduire du résultat des sondages 
avant déjà recoupé la faille . 
. , L'inclinaison du plan de la faille étant la donnée qui 

intéresse le plus les chercheurs, voici à ce sujet quelques 
renseignements fournis par les sondages déja exécutés. 

1 o Au fond de l'anse de Jamioulx se trouvent les 
recherches les plus méridionales donnant donc les indica
tions les plus intéressantes pour les parties profondes de la 
faille. Il est bon de noter cependant que par suite du repli 
vers Sud de l'affleurement de la faille, ces recherches se 
trouvent placées fort près de l'::.iftleurement de la faille. 

Le ~ondnge de l\alinnes (Haies) (n° 28) du Bois-de-Gazier 
donne, aYec l'atHeurement. voisin de la faille, une ·pent_e 

de 30° pour celle-ci. . 
2° Suivant une direction N .-S., le sondage de Gozée 

(n° 24) (Forte-Taille) est à 2 kilo~ètr~s ~e l'aflieure~ent de 
la faille. Entre ces deux points l mcbna1son de la faille est 

d'environ 17°. · 
30 Le sondage d'Aulne (n° 21) (Fontaine-l'E:êque) est 

placé à peu près à la même distance sur une hgn? N .-S. 
de l'affleurement de la faille. Entre les deux pomts l.a 

pente générale est de 15°30'.: . . 
4° L'ancien sondage (1874) de la. Société des houilles 

grasses du Couchant de Fontaine-1' Evêque, au lieu dit Le 
Brftlé à Anderlues, et le sondage actuel de Lobbes (les Bon
n.iers) de la Société de Lobbes (n° ~6) s?nt sur une. même 
méridienne, perpendiculaire à la direction de la faille en 
cette région. De l' àffl.eurement au sondag-e du Brlll~ la 
faille a une pente de 17°. Du sondage du Brûlé à celui des 
Bonniers la pente n'est. plus que de 7°. Ce dernier sondage 
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est placé à environ 2,800 mètres au sud de l'affleurem ent 
de la faille. 

5° Le sondage de Vausselle (n° 13) (Buvrinnes) de la 
Société de Ressaix et celui de Montifaux (n° 12) (Bienne
lez-Happart) de la Société de Courcelles-:Kord, sont à peu 
près sur une mème méridienne . De l'afüeuremen l au son
dage de Vausselle, la pen Le de la faille est de 17°30'. Entre 
le sondage de Vausselle et celui de Montifaux la pente de 
la faille est de 7°. Ce dernier sondage est à environ 3 kilom. 
de l 'affleurement de la faill e. 

6° L'ancien sondage n" 2 du charbonnage du Levant de 
Mons à .. Waudrez et le sondage récent de \Va udrez (n° 10) 
de M. Honoré Lemaire sont sitnés, près de l'a.llleurement de 
la faille, l'un par rapport à l'autre sÙr une droite perpen
diculaire à la direc tion de l'afüe urement de la faille. Entre 
ces deux sondages la pente est de 33°. 

De ces données nous pouvons conclure qu'entre Charleroi 
et Binche: 

a) La fai lle n 'a aucu ne incli naison vers l'ouest puisque 
les troi s sondages de Montifaux, des Bonniers et d'Aulne 
sont situés à peu près sur une même ligne Est-Ouest et que 
la fai lle y a é té recoupée approximativement à la même 
côte absolue. 

b) La fai lle présente, entre Charleroi et Uinche une 
r égulari té d'inclinaison réellement étonnante . Si les 
sondages situés près de Charleroi semblent indiquer une 
inclin~iso~ un peu plus fo rte, ~u r de grandes longueurs, 
cela tie1'. t a ce que. le~ mesures n ayant été prises que par 
deux pornts, on fait rntervemr dans le chiffre obtenu les 
pentes plus fo rtes qu e l'on sa it exister au voisinage de l 'af
fle urement. 

c) En e:flet les trois derniers calculs de penle de la faille 
cités plus haut montrent tous trois que la fai lle .. du Midi 
comme to utes les fai ll es del refoulement inclinées au Sud' 

' 

t 
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.est plus incli née a u voisinage de l'attleuremenl et s'·aplatit 
en profondeur . 

cl) Les chifrres cités plus haut montren t qne l'aplatis
sement de la fai lle en profondeur à. des distances· de l'af
fleurement déjà considérables (3 kilom .) devien llrès marqué 
e t que la faill e du Midi a une pente au S ud -très faible 
(7° à 8°) . Comme dans. le calcul fa it pour obtenir celte 
pente le voisinage de l'affleurement fait ·enco re sentir son 
intluence, on peut même, sans trop de présomption, croire 
que la pente réelle, clans le voisinage des sondages les 
plus méridionaux, est encore inférieure à ce chiffre. 

On comprend quelles espéran ces autorise u·ne inclinaison 
aussi faible se poursuiva nt à de telles distarices avec une 
parei lle régu larité. Ce n'est certes pas là une preuve cer taine 
que celte régularité d'inclinaison se maintiendra partout 
en direction et en pendage. mais c'est tout au moins une 
forte présomption. Comme une rangée de sondages nou
veaux est déjà en route, plus au Sud enco re, nous aurons 
prochainement de pi·écieux renseignements à cet égard. 

Conclusions. 

Quand on jette un coup d'œil en arrière, on ne peut 
s'empêcher d'être émerveillé par le chemin parcouru dans 
le court laps de temps de sept années. Ni le gigantesque 
effort de la Campine, ni l'insuccès des recbercbes liégeoises 
n'ont abattu le courage des industri els belges et l' on ne 
peut qu'admi rer la maëstria dont ils ont fait preuve clans 
leurs recherches déjà terminées comme dans celles qu'on 
vient d 'entamer. 

On aurait pu souhaiter dans l'intérêt même des cher
c heurs et pour éviter toutes dépenses infructueuses que 
l 'emballement auq uel nous assistons a uj ourd'hui ne se soit 
point produit. Il y aurai t eu tout a gagner à continuer à. 
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procéder comme on l'avait fait jnsqµe maintenant c'est à. 
dire méthodiquement et graduellemen t et à. attaquer ce que 
l'on pourrait appele1· le problème du Midi comme on a ttaque 
une place bien défendue, par parallèles successifs, en n'en
gageant une npuvelle rangée de sondages, plus au Sud, 
que lorsque les indications fournies par l'autre rangée 
l'autori seraient. Mais devant le fait.accompli il est trop tard 
pour se lamenter et il est plus intéressan t de se demander 
quelles perspectives de succès peuvent présenter les 
nombreux sondages dont on a lardé la réo·ion an Sud du 

b 
bassin houiller. 

De tout ce qui précède on peut aisément déduire que la 
réponse à cette question nécessite la solution de trois 
problèmes qui sont: 

1 ° Avant toute autr~ question il faut évidemment, pour 
que ces recherches puissent réussir, qu'i l y ait du houiller 
supérieu1· proclu.ctif sous l~s tenitoi resqui s'étendentjnsqu'à 
la Sambre et a la frontière fran çai se. et même au delà. 
Pour résoudre ce problèrn~ on peut développer les consi
dérations sui vantes : 

C'es t da ns l'anse de Jamioulx que le terrain houiller du 
bassin du Haina ut atteint ·a latitnde la plus méridionale. 
Or nous avons vu qn8 le houiller qu i affl eure au fo nd de 
cette anse n'est pas en place et ne constitue pas le vrai bord 
Sud du bassin. Ce houiller a été cha rrié du Sud ,·er·s le Nord 
sui vant Je plan de la faill e de Chamborgneau et a été 
arraché au massif sous-jacent cl'Ormont qui naturellement 
doit s'é tendre plus au snd . On peut fai re successivement le 
même rai. onnement pour chacun des massifs houill ers 
empilés les uns sur les au tres qui constituent le bassin 
houiller en ce po int. Nous ,·oyons ainsi la vraie limi te ud 
du bass in reculer de plus en pins vers le Sud en dessous de 
chaqne fai lle de refoulement. C'est ce qu'exprime le sch éma 
suivant de la. struc ture de C"e tte région du bassin où j'ai 
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crayonné à grandes lignes l'allu re des couches passant par 
la mé ridienne des puits de Marcinelle-Nonl el du Bois-de
Cazier. 

S U D 
; ,, , ) ;, .,;,,,,,;. ~,,, ,.,;;;;,.,;;;,,,7;,7%%);;;,;;r,;,;,;,;,;;rn»7;;,47r74,?70:v,, 

........ ,-..... -.. ' ' --- .... __ ] 

Si l'on pouvait évaluer exactement le rejet ou transport 
que chaq ue massif a subi, par rapport au massif sous-j acent, 
le long du plan de faille séparatif, on pourrait dire exac
tement à quelle distance se trouve ce que l'on pourrait 
appele1· le vra i bord Sncl, en place, du bassin , da ns l'éta t 
de nos connaissances. 

L'évaluation de ce rejet est malheureusement impossible. 
Tout ce que l'on peut dire, c'est que chacun de ces rejets 
est considérable el que par conséquent ce vrai bord se 
trouve à une dista nce t rès considérable, au Sud , caché 
sous des te rrains refoulés. Voici le raison nement bien 
sim ple que l'on peut fai re pour démor. trer l' im por ta nce de 
ces rej ets. Ponr plus de simplicité je fe rai abstraction de 
la fa ille de Chamborgneau, celle-ci étant partiel lement 
nnie à la fa il le d'Ormont clans le plan de cette coupe. 

FAILLE o'ÜRMONT-CHAMBORGNEAU. - Au dessus de ce tte 
faill e se trouve un g isement comprenant un très grand 
nembre de couches g rasses, formant un puissant faisceau. 
Ce gisemen t a été a rraché, au sud, au massif sous-jacent 
du Carabinier et de plus, clans l'ensemble, il est en dressant 
renversé. 
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Or dans le gisement <lu Carauinier, on 11 e voit ju:;;que 
maintenant, au Su<l, que des couche~ e11 plateure demi
gi·asses, fo rmant un faisceau bien 111 oin pui ssant. Qu'est-ce 
qne cela proun ) ? C'est 'Jlle ce massif du Carabin ier doi t 
s'étendre encore bien plus au Sud pour pouvoi r y loger 
tou te la partie dtt fai sceau oon encore connue, eu plaleu re 
d 'abord et ensuite en dressant renversé, dressant auquel 
a urait été arraché le massif transporté. 

f1:n d'autres termes, il fa ut que l'on tro uve dans le massif 
du Carabin ier, au sud , les al lures théorique:- que figure 
notre croq ui s, a ll ures telles que le point A' du massif arra
ché puisse trouver son poi nt con espondant A dans le gise
ment en place. Cela suffit déja pour dire que le "'isement 
du Carabi nier doit s'étendre fo rtement au Sud . ~\Ja is ce 
n'est pas tout. Ce n'est pas seulement au poin t de vue des 
allu res qu' il doit y avo ir correspondance en tre les points A 
et A', c'est aussi an poin t <le vue de tous les c:a ractères 
li thologiques, paléontologiques et chimiques des couches . 
Pour ne pa rler que du caractère le plus ta rw ible le 
caractère chi m iq ne, le gisement a u-clessus de la f~i Ile 
d'Ormont est bien plus gras que celui qui se trnuve en
dessous. Comme on sait que clans nos bassins les couches 
deviennent de plus en plus g rasses en s'avançant vers le 
Sud, mais que cet en richissement est lent et ré"'ulier on 
p,eut en dédui re que le gisement du Carabinier diit podvoir 
s étendre encore assez forte ment au Sud {)O ur que 

h . l' ses 
co u~ es aien~ espace nécessaire pour s'enrichi r en 
matières volatiles assez pour ciue les te neurs en A' · 

• soient les memes qu'en A . 

Lorsque les recherches ou les travaux al·rro t t · . , n a tern t un 
pornt A où les al! ures et les caractères des h 

couc es seront exactement les mêmes qu'en A' alors on d" , 
. . . • pourra 1re q u on 

se trouve au pornt ou s est produ it l'arraclie t 
1 

. 
meu c u n·1se-ment transporté . o 
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On peut répéter exactement le même rai~onneme.n_t pour 
les massifs qui se trouvent de part et d'autre de la {a1lle_du 
Carabinier el en addi tionnant les rejets de ' la fa1ll_e 
d'Ormont et de la fai lle du Carabinier , on arrive nécessai-
rement a un chiffre très élevé. . , 

Cori1'me de plus nous avons cht précédemment qu en 
allant vers l'Ouest des couches de plus en plus élevées ont 
é té traversées par les sondages, on peut en in férer que le 
bassin s'élargit et s'approfondit dans cette direction et _que 
par conséquent on a de grandes chances que du ho_uiller 
productif existe, tout au moins sous une grande partie des 
terrains explorés. Il ne faut pas perdre de vue cependant 
que clans ce gisement théorique dont nous _v~n_ons de discu
te r l'extension, on ne peut exclure la poss1b1lité de la ren
contre de pli ssements ramenant, clans le massif, de~ par ties 
inférieures et stériles plus ou moins étendues, ce qm prouve 
que la comme ai lleurs les c he rcheurs peuvent avoir les 
succès les plus divers. 

2° JI ne suffit pas qu' il puisse :' avoÎl' du houille1: ~ro
ductif dans la zone explorée, il faut encore que celm-c1 se 
trouve à des profonde urs accessibles. Dans l'étal. de nos 
connaissances, le massif du Carabinier seul se présente 
clans des conditions favorables , conditions qui dépendent : 

a) De l'inclinaison de la faille du Midi .. Nous avo ns vu 
plus bant sous quels augu res favorables se _présente _ la 
question de l'inclinaison de la fa ille si celle-ci veut bien 
avoir la complaisance de ne pas se livrer à un de ces ent re
chats dont sont coutumiers ces sortes d'accidents . 

b) De la présence entre la fai lle du Midi et le massif du 
Carabinier de lambeaux plus ou moins épais de houiller 
inférieur stérile charriés . lei aussi nous avons vu combi en 
les résultats du sondage de Montifa ux (n° 12), en montrant 
la disparition de ces lambeaux vers l'Ouest sont encou
rageants pour la région visée. 
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3° Enfin même en admettant que l'on trouve du houiller 
productif à profondeur raisonnable, il faut encore que 
celui-ci ~e présente avec des conditions de régularité qui 
en renden t l'exploitation profitable. 

Dans cet ordre d'idées to nte prévision éch · . ·. appe a nos 
cotnna1ssances . Les faits seuls nous apprendront ce qu'il en 
es . 

_Corn ~e on le voi t le succès dépend de trois facteurs et ils 
doi vent e tre tous trois favorables sous l)ei·n d d 1 1 . e e ren re es 
résu t~ts stériles . Après avoi r exposé le b 1 , . . ' s ases sui· esquelles 
on peut étaye1 les prévisions 1· e lai ~se :.. 1 1 . 
· . ' :s èl c 1acun e som de 

tirer les conclusions suivant son t é 
moins ave ntureux. emp ramenl plus ou 

E n termina nt, je rappellerai , . . 
l' honneur de lire ce travail ue a . c~u~ qui me feront 

él. · · q celui-ci n est qu'un résumé 
pr im111aire. Ils comprendront . . . 

. , . . a1 ns1 pourquoi un 
partout, J y a1 pns un ton at6rmat'f ' . peu 
sans développer toujours les fai t:' e~posa nt des théori es 
le but el le cadre de ce L • .

1 
qui peuvent les étayer , 

1ava1 ne se ·· t 
développements que J· e rése. pi e an t pas à des 

i ve pour plus tard. 

• 

• 

r 
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MINES 

Loi du 5 mars 1912 complétant la loi du 
5 juin 1911 sur les pensions de vieillesse en faveur 

des ouvriers mineurs. - Exécution. 

Arrête royal dit 24 decembre 1912. 

ALBERT, Ro , o Es BELG!l:s, 

A TOUS PRESffiNTS ET A VENIR, SALU'l' . 

Vu la loi du 5 mars 1912 complé tant la loi du 5 juin 
191 t sm les pensions de vieillesse en faveur des ou vriers 
mrnenrs ; 

V u la loi du 5 j uin 19'1 J el no tamment les dispositions 
.de l'article 2, §§ ter et 3; 

Consiclérnnt qu'il y a li eu de régler l'exécution de la loi 
du 5 mars 1912 préci tée et de déte rmine r les règles suivant 
lesquelles les caisses de prévoyance feront aux ouvri ers inté
ressés, la ri s tourne de l'excédent prélevé sur leur salaire, 
-sauf le cas ou ils auront consenti a ce que ce t excédent soit 
versé en leur nom, a la Caisse générale de Retraite; 

Sur la propositio n de Notre l\!Ii nistre de l' Industrie e t du 
Travail , 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS: 

A.rt. 1°' Dans les r égions du pays où l'usage a consacré le payement 
.a la semaine, des salaires des ouvriers occupés dans les exploitations 
houi llères, les versemen ts dus pa r les ouvriers, en applica tion des 
articles 2, § 1°' , et 9, § fer, de la loi du 5jui n 191 1 sur les pensions 
de viei llesse en fa veur des ouvriers mineurs, seront récupérés co nfor
mément aux règles sui vantes: 
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• 
Art. 2. Il sera opéré mensu el leme nt , en une seule fois. pat· les soins 

des exploi ta nts des charbonnages et ·pour le compte de la caisse de 
prévoyance à laquelle ils sont affiliés, un prélèvement uniforme s ur 
le compte de chaque ouvrie r, sans distinction d 'âge. 

Ce prélèvement sera fait su r le montan t du salaire payé Je premier 
samed i de chaque mois. 

Le taux de ce prélèveme nt est fixé à den x fra ncs cinquante centimes 
(fr. 2-50) . 

Art. 3 . Les sommes ainsi prélevées seront affectées aux Yersements 
prescr its sur les li vrets d'affiliation à la Caisse génét-ale de Retraite 
et ,.éventuellem~nt, à l'al'.mentation des caisses de prévoyance, confor
me ment aux regles fixees par les articles 2 et g de la loi du 5 
j u in 19H. 

Art. 4. Lorsque le montant des prélèvemen ts opé rés pendant)' ' 
· · · ffi annee 

aura etc ins u sant pour atteindre le mi n i·mum de I t· l . · d. a CO ISa 1011 Ill 1-
viduelle déterminée conformément à l'arli'cle · 'd · · . prece eut. a savon· 
18 francs pour les ouvrier,; âgés de moin s de 91 a 94 f . _ , . - ns, - rancs pour 
les ouvriers ages de 21 ans et pl us el 30 fran cs poui· les . · - · . . ou vr1ers a cres 
d au moms 30 a ns au 1°' ja nvier 1919 Jes somm t 0 

, . . . -, es rc enues ser ont 
afteclees, en ce qui concerne les ouvriers d d · . es e ux prem 1ères 
catégories, aux versements sur leurs livrets individuels l' mi· · 
· 1 c · · · , c a ,K 1at1on 
a a. a1sse geo~rale de Retr aite dans leur totalité et sans égard à la 
duree du travail de ces ou vriers dans le cours de l'exercice. 

Pour les ou vriers de la troisième calégo1·ie qui ont dé · 
1•r . . 1919 1· · 1 30 passe au 

Janvier :,, . age ce ans, les sommes retenues serv iront, pour 
u ne part proport1oonelle a u nom bre de mois penda 1t J 1 . . . . ' e que s ces 
ouv 1·1ers auront ete effectivemen t occur)és dans les cl b . . ' 1ar on nages Pt 
<! concurrence de c111quante cen tim es (50 centimes) , · . '. . ' . . pat moi s. a I alr -
mentatrnn de la caisse de prévoyance en appl' t· ., , . 

~ cr . - . . ' ica ion ue I a rticle 
9, ;:s i , de la 101 dut) Ju rn 1911 ; l'excédent sera v , · 

1 . 1 c· . , e rscen e urnom 
a a a1sse generale de Retra ite. ' 

Art. 5. Dans le cas où les sommes reten · · 
ues a un ouvrier penda t 

le cours de l'exercice ont dépassé le chiffre d . . 11 

. . es cot1sat1ons Jéoa le t 
obhgato1res pour la catégorie à laque lle -, 1 . t:> men 

. . appartie nt ris tour 
fai te de l'excedent à chacu n des intéressés . ' ne sera 

Les sommes retenues su r le salai re C t . 1 · , on ega ement l'obiet d' 
ristou rne dans I hypothèse visée par l' t· 1 J uoe 

ar rc e 9 § 11 de 1 1 . cl 
5 juin 1911 , où la rente acquise [)ar l'o . .-1,, ' a 01 u 

. uvr1er a aide de s 
me nts obligatoires ou facu ltatifs, a atteiot le taux , e~ verse-
l 'article 6 de la loi du 10 mai 1900. determ111é par 

• 

• 
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Art. G. Les sommes so u mises à la 1·istou1·ne se1·ont pay ées aux 
ouvriers intéressés par les soins du charbonnage où ils sont occupés
ou de celu i où ils ont tr·ava illé en dernie1· I.ïeu , s' il s'ag it d'ouvriers 
qui ont abandonné le tra,·ail des mines avant la fin de l'année; elles, 
pourront aussi, du consen tement des- bénéficiaires, être ,ersées à la 
Caisse générale de Re tra ite su r les I i Hcts ind i \'id uel's d'affi I ia tion. 

Ar t. 7. Les caisses de prévoya nce transmettront après la clôture
de chaque exercice, à chacun des cha rbonnages affiliés. la liste des 
ou vriers appelés à béDéficier d'une ri s tou rne par leu r inte1·méd iaire, 
avec l' ind icatioD d n montant attr·ibua ble à chacu n d'eux. 

Les ouvriers intéressés doivent déclarer s'i ls dés irent ent rer en 
possession de la somme qui le ur rev ie nt ou. s'i ls préfèrent que le 
montant en soit versé sut· leur liVl'Ct ind ividu e l d'affi liation à la 
Caisse générale de R etra ite, en vue de l'acqui sition d'une rente
supplémentaire. 

A défaut d'avoir· fait celle déclaration au pl'us tanf dans les six mois
suivant la clôlu1·e de l'exercice, les excédents seront portés d'office au 
compte de l' in téressé à la Caisse géné1·ale de ;,etraite. 

Les opé r.at ions seront effectuées pa r l'in tennédi a ire des caisses de
prévoyance. 

Ces versemen ts étant facu lta tifs, les rentes y aftêren tes ne pourront 
entrer en lig ne de compte pou r le calcul du complément de pension 
prévu à l'a r ticle G, § 2, de la loi du 5 j u in 1911. 

Notre Ministre de l'Industrie et du T ravai l est chargé 
de l' exécutio n du présent a rrêté. 

Donné a Bru xe lles, le 24 décembre· 'l 912'_ 

ALBERT. 

Par le R oi : 
L e Minist1·e de l'l ndusti·ie et du Tl'avait,. 

ARM . I-lTTBERT . 
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MINISTÈRE 

OE L'fNDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

PERSONNE!, 

CORPS DES INGÉNIEURS ·DES MINES 

Situation au 15 Janvie,· 1913 

IIJ 
Cl) '"' NOMS ET INITIALES -0 u 

'"' C DATES 
0 c:s 
~ des Id ~ ·Ill·-0 z c:s 
'"' 7. C de l'entrée du •Cl) 

PRÉNOMS < _g E au dernier :::s z IIJ service avancement "CJ 

A. - Section d'activité 

Directeur gt11tral 

» DetrJin (L.), C. 00, fB, + 2e cl., M. C. O. 1re classe, 
.C.A. Ire .cl.., D. S. P. Ire cl., déc. de 2me classe avec 

plaque de l'ordre de la Couronne rovale de Prusse 
Commandeur des ordres de l'EtoilC! de Roumanie e~ 
du Christ de Portugal . • . . . . . . . . 1849 24- 11-1871 18-10-1911 

I11spe,·te11rs gt11tra11x 

l Libert (J .), C. )j!{, œ, C. C.A. Ire cl., D. S. P. Ire cl., 
Commandeur de l'Ordre de la Couronne d'Italie . . 1853 21-11-1874 30- 7- 1911 

)) Watteyne(V.), C.!, œ. >!<Ire cl., C.C.A. Ire cl., Grand 
Officier de l'Or re de r Et ,ile noire. déc. de 2e cl. de 
l'ordre de la Couronne royale de Prusse, Comman-
deur de l'ordre de Saint Stanislas de Russie Cheva-
lier del'ordre de la Couronne de fer d'Autriche (l) • 1850 21-11 -1874 30- 7- 1911 

2 Jacquet (J.), C. 00, œ, + Ire cl., C. C.A. Ire cl., 
D. S. P. Ire cl. • • • • • • 1852 29- 1 -1876 30- 3- 1911 

burt11ie11rs en du/ Dirutwrs ,le 1re classe 

l Julin (J .), O. 00, œ. C. C.A. Ire cl. 1853 15-12-1876 
2 Beaupain (J. · B.), O. 00, ~. M. C.A. Ire cl. 

30- 7- 1911 
1857 31- 1 -1881 4-12-1912 3 Lechat (V) O. 00, œ. M. C.A. Ire cl. 1858 18-11- 1881 30- 3- 1911 4 Bochkoltz (G.), O. 00, l't, M. C.A. lrecJ., D.S.P. Ire cl. 1859 18-11-1881 30- 3- 1911 

(1) Attaché à l'Administration centrale et ch · d s 
arge u ervice spécial des accidents miniers et du 

~isou. 

• 
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IIJ Cl) 

'"' NOMS ET INITIALES u 
-0 C DATES 
'"' c:s 0 

"~ ~ ~ des 'lzl·-
0 z = 
'"' Z C de l'entrée du •IIJ < 
§ PRÉNOMS .:: au dernier 

z IIJ service avancement 
-0 

5 Pepin (A.) O.@,fi. M. C.A. Ire cl. • 1861 24-11 -1882 4-12-1912 

6 Ledouble (0.), O. JË, *· œ, + Ire cl., M. C.A. Ire cl. 1860 24-11 -1882 4-12-1912 

I11.rtniu,rs ell chef Directeun de 2111e d,use 

1 Demaret · (L.) O.$, 8, M. C. A. Ire cl., Officier de 
l'Ordre de..!a Couronne de Roumanie . . . • . 1859 28- 9- 1885 30- ·3_ 1911 

2 Delbrouck (M.), * 1865 21- 3. 1889 30- 3- 1911 

3 Libotte (E.), 00 1864 16- 4- 1889 30- 3- 1911 
!11.i:t11it111·s prfocipa,1:1: de Ire classe 

l • Demaret (J .), O .•• $, •• >!< Ire cl., M .C.A. Ire cl. 1857 18-11 -1881 4-12- 1912 

2 Delruelle (L.) 00 . 1866 5- 5- 1891 30-12-1911 

3 Firket (V.), 00, M. C. D. Ire cl. 1869 14-12- 1891 30- 3- 1911 

4 Lebacqz (J .) $ 1869 2-11- 1892 30- 3- 1911 
5 Deboucq (L.) 00 1873 28-11- 1895 30- 3- 1911 
)) Bolle (J .), @. + 2e cl ll) 1871 28-11- 1895 30- 3- 1911 

!,11;t11iem·s p1·i11âpn1'X de 2e classe 

1 • Vrancken (J .), 00 . 1872 16-12- 1896 30- 3- 1911 
2 • Nibelle (G.), !W, M. C. D. Ire cl. ·1873 16-12- 1896 30- 3- 1911 

3 *Orban (N.) ~;it 1873 16-12- 1896 30-12- 1911 

4 Ghysen (H.) @ 1874 16-12- 1896 30- 3- 1911 
i,I 

» Levarlet (H.) 00 (2) 1873 16-12- 1896 30- 3- 1911 

» Lemaire (E.), 00, M. C. D. lre cl., M. C. D. 1re cl. (1) 1872 16-12- 1896 30- 3. 1911 
. ' 12-12- 1897 30- 3- 1911 5 Repriels (A.) 1875 . - ' 

6 Lebens (L.) 1873 12-12- 1897 30- 3- 1911 

7 Niederau (Ch.) 1874 12-12- 1897 4-12- 1912 

8 iHallet (A.) . 1874 12-12- 1897 4-12- 1912 

9 Liagre (Ed.) 1874 12-12- 1897 4-12- 1912 

f11~e111e11rs de Ire c/as,re 

l 1 * Viatour (F. H.), + 1re cl.- 1875 1 12-12- 1898 30- 3- 1911 

2 • Raven (G.). 1876 12-12- 1899 30- 3- 191L 

3 • Fourmarier (P.) 1877 12-12- 1899 30- 6- 1911 

4 • Bertiaux (A.) . 1874 12-12- 1899 

1; • Renier (A.) M .C. D. Ir~ cl. (3). 1876 18-12-1900 4-12- 191 

Bailly (0.) . 1874 18-12- 1900 

(1) Détaché au Service spécial des Accidents miniers et du Grisou. 
(2) Chargé du Servie~ d'in~pect!o~ des ~xplosi~c;. . 
(3) Chef du Servie'! ge~log1que al Admm1st~at!o~, c~ntrale ~e.s mine~. . . . 
• Les fonctionnaires dont les noms sont precedes d un aster1sque, Jouissent du traitement maxi-

mum afférent à leur grade. 



MINISTERE 

OE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

PERSONNEIJ 

CORPS DES INGÉNIEURS ·DES MINES 

Situation au 15 Jan vie,· 1913 

u 
u '"' NOMS ET lNITIALES "'C u 

'"' C DATES 0 tU 

~ des lzl~ 
'Ill·-0 z tU 

'"' z C de l'entrée du •U 
PRÉNOMS <..! 1: au dernier :, 

z CU service avancement -0 

A. - Section d'activité 

Directmr gt11éral 

» oiardin (L.), C. $, $, + 2e cl., M. C. D. Ire classe, 
.C.A. Ire .cl.., D. S. P. Ire cl., déc. de 2me classe avec 

plaque de l'ordre de la Couronne rovale de Prusse 
Commandeur des ordres de l' Etoill! de Roumanie et 
du Christ de Portugal . • . . . . . . . . 1849 24- l l-1871 18-10-1911 

Impe,·tmrs gé11éra11x 

l Libert (J .~, C. )l{, ~. C. C.A. 1re cl., D. S. P. Ire cl., 
Commandeur de l'Ordre de la Couronne d'Italie . . 1853 21- 11-1874 30- 7- 1911 

» Watteyne(V.), C.!, œ. >!<Ire cl., C.C.A. 1re cl., Grand 
Officier de l'Or re de l' lit ,ile noire. déc. de 2e cl. de 
l'ordre de la Couronne royale de Prusse, Comman-
deur de l'ordre de Saint Stanislas de Russie Cheva-
lier de l'ordre de la Couronne de fer d'Autriche (l) • 1850 21-11-1874 30- 7- 1911 2 Jacquet (J .). C. )!{, œ. ,f< 1re cl., C. C.A. Ire cl., 
D. S. P. Ire cl. • • • • . • 1852 29- 1 -1876 30- 3- 1911 

l11r;t11ie1,rs en dzef Directwrs ,le 1re classe 

l Julin (J .), O.)!{, œ. C. C.A. Ire cl. 

1 

1853 
2 Beaupain (J. · B.), O.$, fi, M. C. A. Ire cl. 

15-12-1876 30- 7-1911 
1857 31- 1 -1881 4-12-1912 3 Lechat (V) O.)!{, $, M. C. A. Ire cl. 
1858 18-11- 1881 30- 3- 1911 4 Bochkoltz (G.), O.)!{, œ, M. C.A. Ire cl., O.S. P. Ire cl. 

1 
1859 18-11-1881 30- 3- 1911 

(1) Attaché à l'Administration centrale et chargé du Service , 
special des accidents miniers et du ~isou. 

• 

l 
1 
L 

CU u 
NOMS ET INITIALES 

des 

C: DATES 

•fil~ 
~·a 
~ c: de l'entrée du 

..:! au dernier PRÉNOMS 
~ service avancement 

-0 

5 Pepin (A.) 0. lg1,fj, M. C.A. 1re cl. • 1861 24-11-1882 4-12-1912 

6 Ledouble (O.), O.~, *·fi,+ 1re cl., M.C.A. Ire cl. 1860 24-11-1882 4-12-1912 

l 

2 

3 

In.fétiie1'rs e11 chef Directeu1·s de 2me d,zsse 

Demaret · (L.) O. 00, fi. M. C. A. Jre cl., Officier de 
l'Ordre de la Couronne de Roumanie 1859 

Delbrouck (M.), ig; 

Libotte (E.), $ 

1865 

1864 
l11.,:e11ie111·s pri11cipat1:1: de Ire classe 

1 • Demaret (J .), O. 6', )!{,fi,+ Ire cl., M .C.A. Ire cl. 1857 

2 Delruelle (L.) $ , 1866 
3 Firket (V.),)!{, M. C. D. Ire cl. 1869 

4 Lebacqz (J.) $ 1869 
5 Deboucq (L.) $ 1873 
» Bolle (J .), @. ,f< 2c cl tl) 1871 

l * Vrancken (J .), )Jf{ • 
!11,:énitw·s pri11,:ipm1x de 2e dasse 

1872 
2 * Nibelle (G.), mt, M. C. D. Ire cl. ·1873 
3 *Orban(N.);tl1 

4 Ghysen (H.) @ ,,. 
» Levarlet (H.) )!{ (2) 

» Lemaire (E.}, )Jf{, M. C. D. Ire cl., M. C. D. Ire cl. (1) 
.. ' 5 Repriels (A.) . - ' 6 Lebens (L.) 

7 Niederau (Ch.) 

8 \Hallet (A.) . 

9 Liagre (Ed.) 

!11~tme11rs de Ire clos.se 

1873 

1874 

1873 

1872 

1875 

1873 
1874 
1874 

1874 

28- 9- 1885 

21- 3- 1889 

16- 4- 1889 

18-11 -1881 1' 

5- 5- 1891 

14-12- 1891 

2-11- 1892 

28-11- 1895 
28-11- 1895 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

12-12- 1897 

12-12- 1897 

12-12- 1897 
12-12- 1897 

12-12- 1897 

l 1 * Viatour (F. H.), + Ire cl.· 

2 • Raven (G.). 

1875 1 12-12- 1898 

1876 12-12- 1899 

3 .. Fourmnrier (P.) 

4 * Bertiaux (A.) 

1 5

» • Renier (A.) M.C. D. Ir~ cl. (3). 

Bailly (0.) . 

1877 

1874 

1876 
1874 

12-12- 1899 

12-12- 189P 

18-12-1900 

18-12- 1900 

30- ·3_ 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

4-12- 1912 

30-12-1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 
30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30-12- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

30- 3. 1911 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

4-12- 1912 

4-12- 1912 

4-12- 1912 

30- 3- 1911 

30- 3- 191L 

30- 6- 1911 

4-12- 1912 

4-12- 1912 

30- 3- 1911 

(1) Détaché au Service spécial des Accidents ~iniers et du Grisou. 
(2) Chargé du Service d'inspection des explosifs. 
(3) Chef du Servie~ géologique à l' Administ~at_ïo~t c~ntrale ~e.s mine~. . . . 
• Les fonctionnaires dont les noms sont precedes d un astensque, Jouissent du traitement maxi~ 

mum afférent à leur grade. 



r 
: :., <) ... 

NOMS ET lNlTIALES ~ DATES "é 

5 t.; ~ 
'o des 'W ·-

0 ~ g de l'entrée du .t < 

§ PRÉNOMS ~ au dernier 
<:J service a, ancement z "é 

6 Breyre (Ad .), Officier de ['Ordre de l' Etoile noire 1880 15. 12- l!l02 30- 3- 19 11 

7 Desenfans (G. ), M .C. D. Jr• cl. , ~l. C. D. 2me cl. 1876 15-12- 1902 30- 3. 191 1 

8 Stévart (P . ) 1880 25- 1- 1904 30 Ô· 1911 

9 Stenuit (A.) 1877 25- 1- 1904 30-3-1912 
)) Del mer (A.), Chevalier de l'ordre de Saint-Charles ('). 1879 

1 
25- 1- 1904 30- 3- 1912 

)) Lemaire (G .) (2) 1878 25- 1- HlO•l -l-12 191;2 

!11gt111r1ws d, 2c clnsu 

l ·Hardy (A) 1878 25· 1- 1904 30- 3- IUl l 
2 'Gillet (Ch.) . 1882 25- 1- 190~ 30· 3. 191 l 
3 'Defalque (P . ) . 1879 25- 1- 1904 30 12- Hll 1 
4 'Dandois (H.) 1879 20- 3- 1905 -1-12- 1912 
:\ Mol inghen (E.) 1877 19- -1- 1905 30 .3. 19 11 
6 Verbouwe (0.) 1882 12- 3- l!J06 30- 3- l !)l l 

1: 
Hardy (L.). 

. 
1882 20- 3- 1907 30-3- 1911 

Sottiaux (G.) 1883 30- 1- 1908 30- 6- 19 11 
Del rée (A.) . 1883 30- 1- 1908 30- 3. 1912 

10 Legrand (L.) 1882 28-12-1908 ·1-1 2- 1912 

l11gt11ie11rs d< 3e c!,,su 

l ' Massin (A.) 1883 28-12- 1908 30- 3. 19 11 
2 · J adoul (Ch.) 1884 28- 12- 1908 10- 2- 1912 
3 • Van Herckenrode (Ed.) 1886 12- 6- 1910 -l-12- 1912 
4 "Guérin (M) 1888 12- 6- 1910 ~- 12- 1912 
5 ' Dessalles (E.) . 1887 25-11-1 910 ·l-12- 1912 
6 ' D'Haenens (J .) . 1887 25- 11- 1910 -l-12- 1912 
7 Burgeon, Ch .. 1885 10- 2- 1912 -
8 Delcoun, Edm. 1889 10- 2- 1912 -
9 Anciaux, H. 1886 10- 2- 1912 -

10 Pie1ers, J. 1889 10- 2- 1912 -
li Dupret (Al. ) 1890 24-12- 1912 

1 

-
12 Boland (P.) 1889 24-12, 1912 -
13 T honnan (P.) . 1889 1 24-12- 1912 -

(') Attaché à l'Admini stration centra le. 

(
2

) A1taché .à 1· Admimstration centrale et au Service spécial des Accidents mi niers et du Grisou. 
• Les fon~t'.onnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque, jouissent du traitement maxi

mum affecte a leur grade . 

• 

• ! 

î 

NO ,\IS ET IN IT IAL ES 

de~ 

PRi!:NOMS 
<:J 

"é 

I> A TE S 

de r entrée d u 
au dernier 

service nvnncement 

B. - Section de cI.;.sponibilité 

f11spute11rs gt11trn11x 

Huberr ( H.), O. Jltt, *· @, C.C.A. 1re cl. 

van Scherpcnzeel T him (L.}, C: ; 00, @, C. S:· A. l r• cl , 
déc . de 2• cl. :ivec pl:ique de I ordre de Sa 111 t-Stn111slas 
de Russie . 

Macquer (A.) 00, @. 

Legrand (L.) .fi1 

!,(i{t11imrs pri11cipn11x 

Halleux (A.), ::ti,i . Officier de l'ordre de la Couronne de 
chêne, Chev:il icr de l'ordre de Charles [[ [ d'Espagne 

· Denoël (L.)., Jltt, M. C. D. 1re cl. 

18-19 31-10- 1872 20- 3- 1905 

1850 3- 6- 1875 18- 5- 1907 

1

1853 1 29-11 - 18761 30-1 2- 1909 

1868 2- 3- 1891 30- 3- 19ll 

1 

1869 , 14-] 2- 1891 1 30-12- ]909 

1870 2-11- 1892 30- 3- Hlll 

/11gt11it11r ., dts 111ùus à la rttrait, ,·011.u.rvn11t le titre lwnorijiq11.e de /r.11,r grndt 

Dejaer (J .). C Jltt. eB, >t< l re cl., C. C.. A. l re cl . , O.S. P. Ire cl., Directeur général honnraire . 

DÉCORATIONS : SIGN ES 

Ordre de Léopold : Cheva lier 
- Officier 
- Commandeur 

Ord re de la Couronne : Chevalier . 
- : Officie r 

: Com mandeur 
Croix civique pour années de service . 
Médaille - -
Croix ci vique pour acte de dévouement 
Médaille civique - -
Décoration spéciale de prévoyance 
Légion d'honneur . . . . . . . . . . . 
Médaille commémorative du règne de S . M. Léopold li . 

* o. oo 
C. 00 •• o.cm,. 
C.9. 
C. C. A 
M. C.A. 

>t< 
M . C. D. 
D. S. P. 

* ~ 



ARRÊT~S.SPÉCIAUX 

MINES 

Arrêté royal du 18 janvier 1912, qui déclare d'utilité publique 

l'étab~isseme~t d'un chemin. de fer pour raccorder le Charbonnage de 
Bray a la station de Vellere1lle-le-Sec du chemin de fer de l'Etat. 

Arrêté royal du 31 Janvier ~912,. autorisant la Société anonyme 
des Cha~bonnages de I Arbr~ Samt-~1chel, à Mons-lez-Liége, à tra
verser l es~onte nord de la concession du même nom, par un montage 
de reconnaissance dans la couche Farinette, entre les niveaux de 106 
et U4 mètres. 

Arrêté royal du 15 févr1er 1912, accordant à la Société ano 
d B · d C · · M · l nyme u OIS u az1er a .r arc111e le, à titre d'extension de la concessi 
du Bois du Cazier, Marcinelle et du Prince, la concession des mino~ 

de houille gisant sur une étendue de deux hectares soixante ares du 
territoire de la commune de Marcinelle. 

Arrêté I"oyal ?u ~ mars 1912, accordant à la Société anonyme des 
Charbonnages reums de la Basse-Sambre, à titre d'extension la c n
cession des mines de houille gisant sur partie des ter~it~ires ~es 
communes de Soye, Spy, Floriffoux, Franière. L'ensembl ù 

· · 'd' e es terr1to1res conce es et comprenant les concessions de Soye FI ·œ 
• A , or1uoux, 

Flawmne, La Lache et Floreffe ainsi que les extensions , · ·t, ~ 
, · d . . · p1ec1 ee:,,., 

s cten ant sous un territoire de deux mille qnarante-sept hectares 
trente deux ares, prendra le nom de Concession de Soye FI lf 
Floreffe-Flawinne-La Lâche et extensions. • ori oux-

·At rlrlêté. royadl dCu ~151 t~ar~ 1912, autorisant la Société anonyme 
me a urg1que e oui e a ceder à la Société métallurg· d H · t 
la coneession de la mine de fer de Gerpinnes. ique u amau 

.Arrêté royal du 25 mars i912 autorisant la So · ·té 
Ch b d W• . . • cae anonyme des 

ar onnages e er1ster a occuper une })arcelle d t . . . e erre pour les 
besorns de son (~xplo1tat1on. 

1. 
1 

1 

t 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 321 

Arrêté royal du 31 mars 1912, autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages d'Ans et Rocour, à Ans, à occuper des parcelles de terre 
pour les besoins de son exploitation. 

Arrêté royal du 5 avril 1912, autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de Forte-Taille, à Montigny-le-Tilleul, à occuper une 
parcelle de terre pour les besoins de son exploitation. 

Arrêté royal du 20 avril 1912, autorisant les Sociétés anonymes 
des Charbonnages André Dumont sous Asch et des Charbonnages de 
Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et Genck, à faire entre ellas 
l'échange de certaines parties des concessions André Dumont sous 

Asch et Genck-Sutendael. 
La superficie totale de la Concession André Dumont sous Asch telle 

qu'elle est actuellement dêfinie sera de 3,080 hectares environ et elle 
de la Concession de Ge.nck-Sutendael de 3,963 hectares environ. 

Arrêté royal du 17 août 1912, autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de l'Arbre Saint-Michel, a Mons-lez-Liége, a réunir a 
sa concession dP. ce nom celles du Bois d'Otheit et de Cowa. 

Sa nouvelle concession, ainsi formée sous le nom de Concession de 
l'Arbre Saint-Michel, Bois d'Otheit et Cowa, comprendra une étendue 

de 448 hectares. 
~ Arrêté royal dn 17 aoùt 1912, autorisant la Société anonyme du 

Charbonnage de Baudour, en liquidation, à céder à la Société anonyme 
des Charbonnages du Hainaut, à Hautrage. la concession des mines de 

houille de l' Espér·ance, à Baudour. 
La Société anonyme des Charbonnages du Hainaut. est auîorisée à 

réunir à sa concession d'Hautrage. la concession de I' Espérance .. La 

000 velle concession ainsi formée prendra le nom de Concession de 
!'Espérance et d'Hautrage et comprendra une étendue de 4,960hectares 
sous les territoires des communes d'Hautrage, Villerot, Baudour et 

Tertre. 

Arrêté royal du 17 aoùt 1912, accordant à la Société anonyme des 
Charbonnages d'Ormont, à Châtelet, à titre d'extension, la concession 
des mines de houille gisant sous un territoire de 205 hectares 
88 ares, dépendant des communes de Bouffioulx et Châtelet. 

Arrêté royal du 20 aoùt 1912 autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de Helchteren et de Zolder â occuper, pour les besoins 
de son exploitation et l'établissement d'une voie de raccordement à 
Ja station de Honthaelen, diverses parcelles de terrain. 
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Arrêté royal du 20 août 1912, autorisant la Société anonyme des 
:Concessions houillères du ·nord de Quiévrain et d'Hensies-Pommerœul, 
(en liquidation) à céder, par voie d'apport, les deux concessions de 
,ce nom à une société anonyme nouvelle à constituer. 

Arrêté royal .du 23 septembre 1912, constituant en concession 
distincte, sous le nom rie Concession de Winterslag. une partie de la 
-concession des mines de houille de Genck-Sutendael. L'étendue de la 
nouvelle concession est de 960 hectares dépendant de la commune de 
Genck. La Société anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, 
Peronne, Sainte-Aldegonde et:Genck est autorisée à céder cette conces
sion par voie d'apport, à une société nouvelle à constituer sous le 
.r,om de Société anonyme des Charbonnages de Winterslag. 

Arrêté royal du 12 octobre UH2, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages·du Nord .du Rieu-du-Cœur à Quaregnon, à occuper, 
pour les besoins de son exploitation, diverses parcelles de terrains. 

Arrêté royal du 28 octobre 1912, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Roton-Farcienne, à Oignies-Aiseau et la Société 
anonyme des Charbonnages d' Aiseau-Presles à modifier les limites 
<les concessions d'Aiseau-Oignies et ,de Tergnée-Aiseau-Presles. 

Arrêté royal du 12 décembre 1912 autorisant la Société anonyme 
des Chevalières, à Dour, à céder à la Société anonyme des Charbon
:nages de Bois de Saint-Ghislain .une partie d'environ trente trois 
hectares de concession. 

Arrêté royal du 12 décembre i912, autorisant la Société anonyme 
.des Charbonnages de Ressaix, 1.eval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et de 
,Genck et la Société anonyme des Charbonnages de Mariemont l'Olive 
iChaudbuisson et Carnières, à partager entre-elles les conces~ions d~ 
1a Société anonyme nouvelle des Charbonnages de Haine-Saint-Pierre 
Houssu et la Hestre et à échanger entre-elles certaines parties de leur; 
propres concessions. 

La Concession de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et 
Houssu s'étendra sous une surface .globale de 3,231 hectares 62 ares 
8 ~enti~res; !a Concession_ de Ma~~emont, l'Olive, Chaudbuisson, Haine 
Samt-P1erre, La Hestre et Carmeres, sous une étendue globale de 
2, 172 hectares :3 ares. 

SO.MMAIHE DE LA pe LIVRAISON, TOME XVIII 

MÉMOIRES 

Deux années de pratique des locomotive!- à benzine . . A. Baijot .3 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

Températures atteintes par les tamis des lampes de sûreté en milieu grisouteux, E. Lemaire 47 
' Deux vies s111.1,·ées par les appareils respiratoires . . V. Watteyne 85 

NOTES DIVERSES 

La sécurité des câbles d'extraction (traduit par G.-W.). • . A. D. F. Baumann 89 
Les ardoisières de Warmifontaine .. • • • . 99 
Travail par longues tailles et emploi des haveuses électriques au charbonrage du Grand-

Hornu • . • Ch. Niederau 112 
Exposition universelle et internationale de Gand en 1913. - Circulaires . 121 
Institution en Allemagne d·un concours pour lampes de mines . • • . 126 
'Bibliog.,-aphie : 1.a téléphonie i-ans fil dans les mines (D,·alltlose Gmbe,ztelephouie) P. D1n;-

MAux). - Revue universelle des mines, de la métallurgie, etc. - Des a~cidents: secours 
.donner avant l'arrivée du médecin (Dr TROISFONTAl!'ms). - Agenda_Ounod pour 1913 128 

EXTRAITS DE RAPPORTS ADMINISTRATIF~ 
ANNÉES 1911 ET 1912 

4me arrondissement. - Recherches dans la partie nord du bassin 
a) Sondages des charbonnages des Grand Conty et Spinois : lo Sondage 

d'Heppignies; 20 Sondage de Wayaux; 
b) Charbonnage de Masse et Oiarbois: sondage dans le nord de la concession O. Ledouble 131 

i er SEMESTRE i912 

Ier arrondissement. - Charbonnage d' Hautrage : continuation des travaux de 
fonçage du puits no 1. - Enquête sur les ligatures de câbles de plans 
inclinés. . L. Demaret 146 

2me a,·roudisseme11t. - Charbonnage du Nord du Rieu-du-Cœur. puits Midi :. 
recoupe des couches du faisceau du Nord. - Charbonnages du Grand
Hornu : chargement des accumulateurs des lampes portatives. - Charbon
nages du Grand Hornu : Amorçage de sûreté. - Charbonnages du Grand 
Hornu: Essieux de wagonnets à roulement sur c5li11dre. - Charbonnages 
des Produits, puits no 28 : Installation de taquets hydrauliques. - Char
bonnages du Levant du Flénu, puits no 14 : Installation d'un ventilateur 
Rateau électrique. M. Delbrouck 151 

Jme arrondissement - Charbonnages de Mariemont et Bascoup et de Fomaine-
l'Evêquc : Emploi de grappi11s de sûreté dans 1es plans inclinés. E Llbotte 165 

RÉGLEMENTATION DES MINES, etc., A L'ÉTRANGER 

Angleterre. - Loi-règlement du 16 décembre 1911 sur les mines . 169 
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STATISTIQUE 

Caisses de prévoyance en faveu r des ouvr ier s mineurs. 

l'année l Pl 1. 
Mines : Proch1cti o11 du 2mc semestr e 1912 . 

E:o:am en des com ptes pour 

Résultats des années 1910. 1911 et 1912 : production, im pon alion et exrort ation; consom -

ma1ion . 

LE BASSIN H OUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 
(Mémoires, notes et d ocuments) 

La situation au Ier ja1l\'i er 1913, av.:c tableall et cane. 
Sondage no 84 à Oostham . 

V. Le chat 

LES SONDAGES ET TRAVAUX DE RECHERCHE DANS 

213 
229 

231 

233 
248 

LA PARTIE MÉRIDIONALE DU BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

Quelque~ mots sur la situation actuelle (avec tableau et carte) V. Watteyne 253 

Les sondages (suite) : 

No 12. - ~ondage de Montifa ux ( Bienne-lei -Huppart) . 265 
- 52 . - d'Esti nnes-au-Val 271 
Structure du bord sud des bass ins <le Charleroi et du Cc11t rc ,\'a prè, les réce ntes 

recherch es . X. Stainicr 273 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 

Mines : Loi du 5 mars 1()12 com pl é1ant la lo i du 5 juin 1911 su r les pensions de vieillesse 
en fave11 r des ou vrier s mineurs.- Exécution . 313 

Personnel: 

Corp s des In génieurs des m ines :' situation au 15 janvier 1913 

Arrétés spéciaux : 
Extraits d'a r rê tés pris en 1912 co ncernant les m ines et les usines 

316 

320 

1 

j~ 

\ 
1 

j 
c:: 

i 

. ~ 




